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TITRE 1 : DISPOSITIONS GENERALES

Chapitre.l: De l'infraction,

Section 1 : De la loi pénale

Article premier: Les infractions pénales sont classées,
suivant leur gravité, en crimes, délits et Contraventions.

1) les crimes sont punis de peines criminelles ;
2) les délits sont punis de peines correctionnelles;
3) les contraventions sont punies de peines de police.

Art. 2 : La toi détermine les crimes et les délits et fixe les
peines applicables à leurs auteurs.

Le règlement détermine les contraventions et fixe, dans les
limites et selon les distinctions établies par la loi, les peines
applicables aux contrevenants.
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Art. 3 : Nul ne peut être"poursülvi ou puni pour un ërim"e ou
pour un délit donUés élémên~,ne ~ont pàSdéfin~ p~la }qil
ou pour une con(tavehtion ddl}t I~ élén)ènts ne, ~t P9
définis péjt le règlijment. ' ' .:;' "\ ;;-

Nul ne peut être puni d'une peinë;qûi n'est pM pm~uepa' la
loi, si l'infraction est un crime ou un délit, ou par le règlement,
si l'infraction est une CQlitravehtitm; t ' i:

Nul ne peut être soumis à des mesures de sûreté qu~'ne
sont pas définies par I.~loi.

Art. 4 : Les dispositions pénales sont d'interprétation stricte.

Lorsqu'une disposition pénale est ambfguê, son
interprétation se fait en faveur de la personne qui fait l'objet
de poursuites. ' ' ,

Art. 5: Les juridictions pénales .sont compétentes pour
Interpréter-tes actes administratifs, réglemeritaires ou
individuels et pour en apprécier la légalité lOrSqueta solutioh
du procès pénal qui leur est soumis en dépend.' Cette
ihterprétation ne vaut que pour l'espèce.

S~ction 2,: De l'application de la loi péna'e.dans
l'espace 0"

Art. 6 : La loi pénale togblaise èst àpplicable à toute infraction
commise sur le te,rritpire;togolaili, ,y comprla.. " '.w

'1) l'espace terrestre délimité par tés fl"ontrëres~duTogo;
2) les eaux territoriales du Togo;
3) l'espaceaérien ay.-Qe~defespaçe terrestre et des
eaux territoriales du Togo;
4) les navires et f:lérpllf)fs immatriculés confOrmément à la
législation togolaise ou les plates-formes fixes situées sur.
le plateau continental du 10gql"'" " .,,',

Art. 7 : Lalol pénale togo,ai,~ n'est.pas appltcabJe):lu>Ç
infractions commises à bord des vaisseaux militaires
étrangers navi'guant ou statlonnant dans les eaux territoriales
togolaises.

, La loi pénale togolaise .ne s'applique pas à l'infrac:tion '
commise à b;9rcipar.un menJ~e df;ll'équipage ou passager
d'un navire ou aéronef étranger, au préjudice d'un autre
membre de l'équipageou passager à l'in1érie.ur.deseaux
territoriales 'ou de l'espace aérien togolais, sauf dansles
cas suivants: " ,i","

1) l'intervention des autontés togolaises a été'sollicitée ;
2) l'infraction a!roubl~ l'ordre puollc ; ,y '0 '''';

3) l'auteur ou la victime de l'infraction ~st,tpgolai~

~Art. 8 :llinfrâétion' eSf",.épùiéecommise au Togo si 'une
partië~ÎJ mc»ns dQS,~s,qûi kfcQ'nsÙtu,en~oLÎ'eS ~its de
compftèité d~ l'actiof,rpnnclPaIE{on:! été aceomp,OsaqTogo
04"q,~',d~' élommllges cohsécutils à:tettè' infraction ont
été subis en tout ou partie sur le territoire togolais.

, \.~
\.

La tentative est réputée commise à l'endroit où est commis
I~fait,qui cqn~tjtLJete;CQfTlmencen$nt d'exécution au sens

- Qe l'article46 du présent code. "
,.;.!l:~h

LilotpénaletogQlaise est applicable à quiconque s'est rendu'
COUP~~I:) sut letefritoiré de làRépûblique, comme complice
d'un 'cl'ime ou d'un délit. commis à l'étranger' si, et sauf
'autrement disposé par le présent code, le crime ou le délit
est puni à la fois,par la loi togol8ise et la loi étrangère et s'il
a été constaté par une décision définitive de la juridiction
étrangère. ,. " "

Art; 9 : L:aloi pénale togOlaise est applicable a tout crime
. -œmmls à:t'étrangerpar un togolais.

__... '. .> ", _."_"' ..:,'- C,'

',:Elle est égalemetit applicable â'tBirt délit commis àl'étranger'
par un togola!s si le fait est également puni par la loi du'~
pays où il a é~é commis, sauf autrement disposé par le"
présentP9~e., " -' ' • '

Il en est de même si le prévenu n'a acquis la nationalité
togolaise que postérieuremént'àù fait poursuivi. 0

La poursuite n~ p~t 'êtr~ intentée :que, par requête du
ministère public sur la plainte de la victime ou la dénonciation
des.fé!i~~par t:81Jtorjté du pays oùiJs ont été commis."

A!!:..l.Q. : La loi pénale togolaise est applicable à tout crime
ainsiqu'àtoOUféllt'comrmspârlln togolaisôu'pat-Uh étranger
hors du territoire de la Rép'ublj(fue dès lors que la victime
est de nationalité togolaise au moment de l'infraction.

Art. 11 : La loi pénale togolaise s'applique également aux
étrangers qui, hors du territoire de la République, se sont.
rendus coupables comme auteurs ou complicès d'infractions'
contre la sécurité de l'Etat, ,cie GOntrefaçon du sceau de
l'Etat, de fausse monnaie, lorsqu'ils ont pu être arrêtés au
Togo ou régulièrement extradés.

Section 3 : De,."application de la loi,.p~nal~ dans le
, fem~" ,

Art. 12 : Tolite disposition ~n~ie'nouveJt~moinS sévère que
l'ancienne bénéficle-aux auteürird'infractions antérieures non
encore jugées au jour de son entrée en vigue~r.

:-.-; _.~ - :. "', - - :

Lorsque la loi nouvelle est plus sévère que l'ancienne, les
infractions commises avant l'entrée en vigueur de la
disposition pénale nouvelle eontinuent à être jugées
conformément à la loi ancienne:
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.A!:l:..U : Sont ~ises à un.effeti!'Tlméd,iatdèsleur entrée
envigueur:

1) les lois de compétence et d',organisation judicia",tant
qu'un jugement au fond n'a pas été rendu en première
instance;
2) les lois fixant les modalités des poursuites et les formes
de la procédure ;
3) les lois relatives au régime d'exécution et d'application
des peines; toutefois, ces lois; lorsqtI'eliesontpour résultat
de rendre plus sévères les peines prononcées par la décision
de condamnation, ne sont~icablesqu'aux CO[ldamnations
prononcées pour des faits commis postérieurement à leur
entrée en vigueur;
4) lorsque les prescrlptions ne sont pas acquises, !.es'Iois
relatives à la prescription de l'action publique et .à la
prescription des peines, sauf quand elles ont pour résultat
d'aggraver la situation de l'intéressé.

Art. 14 : Toute disposition pénale nouvelle prévoyant une
mesure de sûreté est immédiatement applica~le aux
infractions qui n'ont pas fait l'objet.,d'une cond~!lln~tion
devenue définitive même dans le easoù la législation.~ncienne
prévoyait l'application d'une peille en lleu et place de la
mesure de sûreté, " '

A l'exclusion d'une condamnâtion résultant d'une décision
par défaut, une condamnatioh est définitive lorsqu'elle résulte
d'One décision qui n'est pas bu n'est plus susbeptible de la
part du ministère public, du condamné ou de lapar1ie civile
d'une voie de recours ordinaire OueXtraordinaire.

Les recours sont soumis aux règles de forme en vigueur au
jour où ils sont exercés.

Chapitre Il : De la l'èsponsabllité p'nale

Section 1: Des dispo.ltlons générales

~ : On ne peut être responsable pénalement qué de
ses propres faits, actes ou omissions.

Art. 16 : Est auteur de l'infraction la personne qui:

1) commet matériellement les faits incriminés ou fait appel
à un être pénalement ir~n~bIe pour la commettre ou
contraint sciemment autrui à la commettre ;
2) tente de commettre un crime ou, dans,les cas préVU8par
la loi, un délit.

6I:L.1Z: Il n'y a poinlde crime.ou de d,élit sans intention de
le commettre.

Toutefois, lorsque la 10Heprévoit, il y a délit encas de mise
en danger délibérée de la personne d'autrui.

Il Y a également déHt, lorsque la 10i le prévoit, en cas de ' '
faute d'imprudence, de négligence ou de manquement àune
obligation de prudence ou de sécurité prévue par la loi ou le
règlement, S'fi est ,établi que l'auteur des faits n'a pas
accompli les diligences normales compte tenu, le cas
échéant, de la nature de ses missions ou de ses fonctions,
de ses compétences ainsi que du pouvoir et des moyens ,/
dont itdisposait.

Dans le cas prévu par l'alinéa qui précède,des personnes
physiques qui n'ont pas causé directement le dommage, mais
qui ont créé ou contribué à créerJa situation .quia permis la
réalisation du dommage ou qui n'ont pas pris les mesures
permettantde l'éviter, sont responsables pénalement, s'il est
établkqu'elles ont. soit violé de façon manifestement délibérée
une obligation particulière,de prudenœ ou de sécurité prévue
parla loi ou Ie-règlement, soit commistme faute caractérisée
et qui exposait autrui à un risque. d'une particulière gravité.
qu'elles ne pouvaient ignorer.

Il n'y 8point de contravention en cas de force majeure.

S.etion 2 • Des faits jUstificatifs

Art. 18 : Les faits justificatifs sont:

-1) la légitime défense ;
2) l'ordre de la loi et le comrnandement de l'autorité légitime;
3) l'état d~..nécessité ..

.'Paragraphe" : ,De la légitime défense

Ad:..1l : N'est paspénalement responsable la personne qui,
devant une atteinte injustifiée envers eUe-même ou autrui,
commet, dans le même temps, un acte commandé par la
nécessité de Jalégitime défense d'elle-même ou d'autr~i,
sauf s'il y a disproportion entre les. moyens de défense
employés et la gravité de1'atteint& ..

Adr...2I': N'est pas pénalement. responsable lapersonne qui,
pour interrompre l'exécution d'un crime ou d'un délit contre
un bien, commetoo acte.c:Jedéfense; autre qu'un homicide
volontaire, lorsque cet acte est strictement nécessaire au
but poursuivi dèS' lors qUè .les moyens employés sont
proportionné6~à lagravité de l'infraction.

&&:..n : Est présumé avoir agi en état de légitime défense
celui qui commet l'inftactiOn :

1) pour repousser; de nuit, l'entrée par escalade, effraction,
violence ,ou ruse dans un I~u,habité, dan$un magasin, dSns
unbêtim~d'exploitation ou dans toute autre dépendance
d'un lieu loué ;
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~}poursedéfendre contre les auteursde vols ou depftlages
exécutés avec violence.

Paragraphe 2 : De l'ordre de la loi et du '
commandement de l'autorité légitime

"j'''-:,

Art. 22 : N'est pas pénalement responsable la persoMe qui
commet un acte prescrit ou autorisé par des dispositions
législatives ou réglementaires.

Art. 23 : N'est pas pénalement responsable la personne qui
commet un acte commandé par l'autorité légitime, sauf si
cet acte est manifestement illégal.

,Paragraphe 3 : De l'état de nécessité

Art. 24: N'est pas pénalement responsable la personne qui,
face à un danger actuel oujmminent qui la.menace ouqui
menace autrui ou un bien, èommet un acte nécessaire à sa
sa!Jvegarde, celle d'autrui ou du bien, sauf s'it y a
disproportion entre les moyens employés et la gravité de la
menace.

Section 3 : DeS causes d'irresponsabilité pénale

Art. 25 : les causes d\irresponsabilité pénale sont:

1) l'altération des facultés mentales ;
2) la contrainte;
3) l'erreur.

Paragraphe 1 : De l'altération des facuHés mentales

Art. 26 : N'est pas pénalement responsable la personne qui
était atteinte, au moment des faits, d'un trouble psychique
ou neuropsychique ayant aboli son discernement ou le
contrôle de ses actes.

La personne qui était atteinte, au moment des faits, d'un
trouble psychique ou ,neuropsychique ayant altéré son
discemement ou entravé le contrôleœ ses actes demeure
punissable; toutefois, la juridiction tient compte de cette
circonstance lorsqu'elle détermine la peine eten fixe le régime.

Paragraphe 2' : ,De ,la ,contrainte

Mal: IJ n'y S'pas de respônsabifité-pétlalelorsque l'auteur
de l'infraction a agi sous rempire de la epntrainte où d'une
force à laquelle il n'a pu résister.

Paragraphe 3,: De l..-rreur' '

Art,28 :.ft n'y a pasde responsabilité·péftal1Jlorsque'J'auteur'
de "infraction justifie avoir:'eru" par,ul!I6rSrreur sur Jedroit
qltil,n'étaR pas en mesure d'éviierji1Jouvoir légltimemént;
accomplir racte. ',';, "

Soctlon'4 :'Des causes d'atténuation de la
responsabilité pénale

Art. • ':Les causes d'attéNùation-de la responsabilité pén81e
sont:

1) les excuses absolutoires; .
2) les excuses atténuantes;
3) fa minorité;'
4) lestirconstances atténuantes,

Paragraphe 1 :1)88 excuses absolutoires

Art. 30: Constitue une excuse absolutoire toute cause
limitativement prévue et définie par la loi et dont l'admission,
sans faire disparartre l'infraction, entraîne dispense ou
exemption de la peine.

A!1:..11 : les excuses 'absolutoires sont:

1) l'excuse du dénonciateur ayant participé comme auteur
ou cOOlplice aux infraclions contre la sécurité de l'Etat, aux
faux témoignages, aux contrefaçons des sceaux de l'Etat,
timbres ou billets de banque, aux groupements de
malfaiteurs, aux destructions par explosifs; ,
2) l'excuse des rebelles repentants bénéficiant àceux qui,
ayant fait partie d'une bande armée sans y exercer aucun
commerdèment et sâlls.y remplir aucun emploi, ni fonction,
se sont retirés au premier avertissement des autorités çivil~s
ou militaires ou se sont rendus à.ces autorités;
3) l'excuse facultative pour leSinstigateurs ou organisateurs
d'un ras.semblement illicite, ainsi quepour les participants
à ce rassemblement.

Paragraphe 2 : Des. excuses atténuantes

Art. 32 : Constitue une e~çuse atténuante toute cause
limitativement prévue et définie par la loi et dont l'admission,
sans faire disparaître l'infraction, entratne une atténuation
obligatoire de la peine encourue.

Art. 33: L'homicide et les violences volontaires sont.
excusables:

1) s'ils ont été provOqUés paraes violences ou mënaces
graves contre les personnèS' ;
2lgirsOl'lt été cOmmisen repoussant l'es6aladèet i'effn1!êtion
d'un lieu habité ou de ses dépendances; , .
3) s'ils ont été commis par un époux sur son cor .oint et le
comPlfCêdè'celul::Ci8'6 momènto~ illeJ~i~urpris ( n flàgrEÎnt
délit d'adultère. ,~ 'j
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Art 34 : Lorsqu'un fait<d'eXcuse atténuante est établi,les
peines principales encourues sont réduites comme suit:

1) s'il s:agtt d'un crime,.Ia peine ne peut excéder cinq (05)
ans d'e,mprisonnement ;. " _/
2) s'il s'agit d'un délit, la, peine ne peut excéder.six (06)
mois.

Paragraphe 3: De la minorité pén~le

Art. 35 : Les enfants âgés de moins de quatorze (14) ans
ne sont pas pénalement responsables.

Le juge des enfants et le tribunal pour enfants peuvent
prendre à leur égard, sur réquisition du ministère public,
des mesures de protection; d'assistance et d'éducation,
notamment:

1) remettre l'enfant, pour la durée qu'ils déterminent, à un
établissement d'éducation, de formation professonnelle ou
de soins; ._. _
2) remettre l'enfant à ses parents ou àune personne digne
de confiance en le plaçant poûr la duréëqu(iI détermine sous
le régime de la liberté' surveillée;
3) admonester·I'enfant en lui indiquant un acteréparateur à
accomplir;
4) prononcer une amende en rapport avec les ressources
de l'enfant et deses parents qui ne peut, en aucun-cas,
dépasser la moitié du .taux de 1',!1r:nend!'lapplicable pour
l'infraction poursuiv.i_eà un prévenu majeur.

La durée de la mesure de protection, d'assistance et
d'éducation prise ne peut aller au-delà d'un (01) an après l,a
majorité de l'enfant. ' , .'

Si l'infraction est qualifiée de crime ou si l'enfantest en état
de récidive après avoir bénéficié de mesures de protection,
d'assistance et d'éducation, le tribunal pour enfants peut,
par une décision spécialement motivée, prononcerunepeine
d'emprisonnement contre l'enfant ayant dépassé l'âge de
quatorze (14) ans au jour du jug~ent, ssns que ,celte peine
puisse excéder la moitié du, maxiwum applicat>le aux
délinquants majeurs ou dépasser un total de dix (10) ans de
réclusion criminelle.

Paragraphe 4 : Des clrèonstances atténuantes

Art. 36 : Dans l'application de la lot pénale, le juge tient
compte des nécessités' de I~ordrepublic, des clttonstances
particulières de la cause, de la personnalité du prévenu et,
le cas échéant, de 88S charges famllfalès -'et de sôn
intégration au milieu social.

Art. 37,-: 'Lorsque le juge accorde le'bériêffte d~s
circonstances atténuantes, sauf dans les eas wUHoiies
exclut formellement; la1léine principale est rédÛlte-oo'n'ifn'e
suit:

'1)juSqU'à la moftlé de la peine d'emprisonnemerlfEjÔc06tûe
pour 'Ies crimes passibles' de réclùsion à 'temps, -sans
dépasservingt(20) ans de réclusion; " , '.••.••
2fjusqu'à six (06) mois d'ernprlsonnémentsl lé délit est
passible de troÎs-(03)ans au moins d'emprisonnement; t .

3) Jusqu'au minimum des peines de police pour les autres
délits. ,.'

Art; 38 : Le.bénéfice des circonstançes atiénuéiri,tes.Pen1lêt
de sUbstituer l'amende à la peine d'efllpri.sonp~~~nt et de
dispenSerdel'~ende lorsque la loi ~r,lprévoit,l~~ppli98tion
cumulatjv~ment avec l'empriSor:memerit. '.

Section 5 : Du cumul d'infractions

. Art. 39 : Nul ne peut être pu~i deux ,(2) fQis pour les
mêmes faits. '.. '.

Lorsque plusieurs crimes et délits font l'objetcÎ'ul'\le même
poursuite et ont été commis par une même personne qui
n'était pas en état de récidive, les peines encourUes pour
chacune de ces infractions ne se cumulent pas.

~ules sont prononcées les peines et. mesur8$-de: sOreté
les plus fortes.

Art. 40 : Lorsqu'une personne fait l'objet de plusieurs
poursuites, le juge saisi de la seconde' poursuite Peut
ordonner la confusion des peines.principaleS. Dansœ cas,
les peinesprineipales prononcéespowt 11infRlcti:orrquia été
la plus sévèrement réprimée sont exécutées.

Si le juge omet de statuer sur la confusion ou s1,'MiSI parle
condamné d'unerequête.postétiClluf_,:à tadédSiOn l8ftdue,U
refuse de l'accorder, les peines principales s'exécutent
cumulativement sans poU\iôir exoéc!lér_t6tâJ femaximum
de la peine encourue pour.efaiflêptuS ~ puni.

Art. 41 : Les peines Corrip16Mer\tall'e8 et _ ~s de
sOreté sont exécutées cumulativement lorsqu'elles sont
identiques et tèrnpol"aH'ès';'18i6Mal ri. -p&6f'~èf le
maximum temporaire p~vu parla loi pour IeL\faIts qualifiés
de crime. " " ;;,:, . ';,~ ,')
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PourJ'~plication de l'alin~ 1.du présent.article, il ~t tenu
compte des peines résultant. des CQlJlmutatïonspar vole de
grâce, à I.'exclusion des pei~ originellement pronc;mcées.

Art. 42 : Lorsqu'un même fait est susceptible de plusieurs
qualifications et dans le cas cù les infrat;tions ,commises
comprennent des éJéments constitutif~ c;1istincts,ce fait 'peut
être soumis au juge sous ses différentes qualifications.
Cependant, il ne peut donner lieu qu'à une poursuite unique
et sanctionné sous la plus haute qu~lificÇltion.

Section 6 : De la récidive

Art. 43 : Est en état de récidive, tout individu condamné PQlJr
crime ou délit qui .commèt un nouveau crime de mêm.e
catégOrie que le prell1ier dans un délai de dix (10) ,ansou ~n
nouveau délit de même catégorie dans un délai d!3trois (03)
ans, délai à compter du jour où la prem ière condamnation
est devenue définitive.

Art. 44: Les infractions sont classées en catégories suivant
qu'elles portent atteinte:

1) aux personnes;
2) à la famille;.
3) aux mœurs ;
4) aux biens;
5) à l'autorité de l'Etat;
6) à la paix publique;
7) au trésor public, au domaine public ou à l'économie
nationale;
8) à la sécurité de l'Etat.

Art •.45 : En oas de récidive, le maximum .des peines~
d'amende et des peines privatives de' liberté, y compris le
maximum de la réclusion àtemps,.est porté.au doub1e.

Dans le cas où la toi le' prévoit expressément, toute
epndamnation antérieure, prononcée dans un Bat étranger,
peut être prise en considération pour établir la récidive.

En cas de concours entre la récidiv.a et une circonstance
aggravante, œII~ passe avantla récidive. La réçidive n'est
applicable aux contraventions qu'en vertu de dispositions
particuli~res de la loi ou du règlement.

Section] : I)e la participation à l'illfractj()n
e;:- _ ,'·r ,

Paragraphe 1': De la tentative

M" MS ;"La ,en.~e d'UI) crim~ou d'UD,d~1;est puniliS8b1e
comme l'infrac~pn coQSRmmé~ df)sJcm.; cw'.~lIe aUra é\é
manife$tée.Péllun com""!~nGe~ent d:~~ion, .Sk~le,n:él
ét~ suspendue. ou n'a, m~nq~é .s~n~,~!f~~,qlJ! par q~s
circonstances indépendantès de la volonté de son au!eJ,lr.

, Paregraphe2: De'la coaction:et de la,complicité.·

Art. 47: Est coauteur d'une infraction celui qui, sans
• accomplir personnellement le fait incriminé, participe avec
.l'auteur et en accord avec lui à sa réaUsation. L'absence
ehez un individl:f d'une qualité ou circonstance
personnellement nécessaire à la commission d'une infraction
n'empêche pas la qualité de coauteur, lorsqu'en toute
connaissance de cause et volonté, il s'associe à sa
réalisation.

~ : Sont considérés comme complices de l'infraction
ceux qui, sciemment, ont:

1}donné des renseignements ou Instructions pour la
commettre ou provoqué à sa réalisation en usant de dons,
promesses, menaces, abus d'autorité ou de pouvoir,
màchination ou artifièes coupables;
2) procuré des instruments, armes, véhicules ou tout autre
moyen utile à la préparation, la consommaûon de l'infraction
ou pour favoriser l'i~punité de ses auteurs ;
3) aidé ou assisté en connaissance de cause, directement
ou indirectement, les auteurs ou coauteurs de l'infraction
dans les faits qui l'ont préparée, facilitée ou consommée.

Art. 49 : Tout coauteur ou complice d'un érime 00 d'un délit
est également responsable pénalement de toute infraction
dont la commission était une conséquence prévisible de
l'action concertée ou de la complicité.

Art. 50: Si plusieurs auteurs agissent ensemble et de
concert, ils sont chacun passibles des peines sanctlonriant
l'infraction commise. Aucun d'eux ne peut se prévaloir des
exceptions, excuses ou immunités de.l'autre.

Art. 51-: Les coauteurs ou complices d'un crime ou d'un
délit sont punis des mêmes peines et des mêmes mesures
de sOretéque l'auteur principal· de ce crime ou de ce délit,
sauf lo,!que la loi en disposé autrement. .

Art. 52 : Tout individu qui, sciemment ét sans équivoque,
incite yn tjers p~r 1'1,Jr)des rpoyers énl.lméré.sà l'article 48 à

. commettre un crime ou un délit, est puni comme auteur de
ce crime oude ce 9é1it, même si,;eelui~~i.n'a pas été tef'~é
ou conS()~ -."

" en est-de même <le .Iui'qui organise ou dirige la
commission de l'infraction. I._"·



24 Novembre 2015 JOURNM,. OFFJÇIEL DE LA.REPQlILWUETOGQL,AIS,E 7

-:',ParagTaph.3 .~Des infractions commises par_
personnes morales . '"

Art. 53.: Sauf dispositions spéciales ou dérogatoires, les
personnea morales à l'e)(cl~jon d~ l'Etat, sont pénalemel)t
responsables des infraotiQns prévu,~~ par le pr~seIJÙ~~tl,.,
oemmtses, .peur .l:eur. compte par leurs, orgElIl9~ ou
représentants.

La référence a,ux.personnes morales dans le présent code
s'entend touj()urs des personnesmorales togol~~ ou
étrangères.

Toutefois, les col~ctivités territoriales et leurs.groupem~r;t.ts
ne sont pénalement, respor;lSlilbl~s ,..que des Jnfra.çtions
commises dans l'exercice d'activités susceptibles de faire
l'objet de convenüons de d(!légation de. service l?!J.bliç,
d'activités. relatives à lfi passatioFl des ,maf:ch~s publics o~
d'actes de gestion des finances p"!bliques.

La responsabilité pénale des personnes morales n'exclut
pas celle des ~rS:Çl)D9s physiques auteurs ou complices
des mêmes faits, sous réserve des dispositions de l'article
17alinéa 4 du présent code. s

La personne morale en cause peut, par décision motivée,
être déclarée responsable solid~rerrtent ou nof' avec le ou
les condamnés au paiement de tout ou partie dQSamendes,
frais et dépens envers l'Etat ainsi que des réparations civiles.

,-
Art. 54: Les peines applicables aux personnes morales
sont:

1) l'amende qui peut être portée au quintuple de celle
encourue par les personnes pl)ysiques ou à trois: cent
millions (300.000.000) de francs CFAsi~ll8:amende n'est
prévue ;
2) l'exclusion t$l11poraire ou définitive des I1Uirchéspublics
ou du bénéfice des aides publiques optroyées par l'Etat
togolais ou des organisations internationales .~~tJques ou
non étatiques, ou la perte et le remboursement des
avantages ac;cordés en application .deslois et,rè,glements
en.:vigueur lorsque ces a.vantages ont étll obtenus
frauduleusement par la commission\ d'infraçtiol'\$ réprimées
en application du présent code ;
3) la fermeture temporalnt ou ®fillitive des ~ÏS$8ments
ou de l'un des établissements de la personne morale ayant
servi à commettre les, faits incrimin6$, qui se substitue.à
l'empriso~t ;
4) la confiscation spéciale. prévue à l'articte 117du pré$ent
code ou la confiscation générale prévue.à l''rticle .69 du
présent code;

5) la fermeture temporaiœ~définitive de laSt:.lCOUfS8led'une
personne morale étrangère, ayant servi à commettre les faits
incrimtnés; .
6) l'interdictiot11emporaireOUdéfinitive.de procéder àune offre
au pUblic ·delitrès el financements ou de faire.:admettfe ses
titres'firtimciers àlJ)( négociatronsd'utl' m-archéréglementé';
7) la dissOlution, 16rsQiJe'lapérsorirn{morale à été créée ou
détoUmée de SCJf'I 06jet pour commettre les faits incriminéS:

Sauf autrement disposées par les lois en vigueur, les peines'
applicables aux personnes morales sont déterminées par
le'présent'tode: 1 .

Art. 55 : Les membres des organes d'administration, de
direction et de, gestion, de droit ou de fait,. qui ont été les
instruments dÈfl'infrattfon èorffhliSe par la'sOciété peuvent
être déchus, ppur cinq (05) ans au plus, du droit de diriger,
d~adn1injstrèrou dé gér~r 'Unesociété.~ .••.··"i '.-. -- ., - .

kt. §6: Tou.te ®nda1lma!ion ~ Une peine estpubüëeau
journal officiel, dans un journal d'annonces I,égal~set dans
un quotid.ien àpUbliéatipn nationaÎe aux frais de la personne
mprale condamnée~', .. .

La juridiction saisie peut en outre ordonner, aux frais de
toute personne morale condamnée, l'affichage ou la
pI,Jbliqation dans la presse éçrite ou. par tout moyen de
communication électronique au public tI'extlaits ou de cqpies
des condamnations, lorsque le ministère public en a requis
spëcialement la condamnation en raison'de l'exemplarité
de la cause.

Paragraphe 4 : Des infractions commises en bande
.. organisée

Ad:..JZ : Constitue une bande organisée au sens de la loi,
tout-groupement ou 'toute entente, de fai.t ou de droit,
constituée, par quelque moyen que èe soit, en vue de la
preparation ou de la commission, caractérisée par un ou
plusieurs faits matériels ou juridiques, d'une oô plusieurs
infractions. -

Les infractions commises en bande organisée sont punies
pal" le é:toublÊ!'mèntdes peines encourues au titi-e de ces
Îrlfr'acl1ons,sauf dlspoSitJonsspécialemenfprévues pour la
répression de ces infractions. '

C"'_pitnt III : o.s alternatives aux poursuites pénales

êd...H : ~es a"~matives aux poursW~ pénales Sont :

1) la.médiation pénale ;
2) la composition pénale.
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'Section 1 : De,la médiation pénale

Art. 59 : La médiation est un mécanisme qui vise à. conclure
une conciliation entre l'auteur d'une .il1fraction ou son
représentanUégai et la victime ou son rep~ntant légal ou
ses ayants droit. Elle a pour objectif d,'arrêter.les effets des
poursuites pénales, d'assurer la réparation du dommage,
causé à la victime, de mettre fin au trouble résultant de
l'infraction et de contribuer au reclassement de l'auteur de
l'infraction.

Art. 60 : Les infractions, les conditions et les modalités du
recours à. la médiation pénale sont déterminées par le code
de procédure pénale.

Section 2,.: De la composition pénale

Art. 61 : Le procureur de la République, tant q~e !,action
publique n'a 'pas été mise en mouvement, peut proposer,
directement ou par l'intermédiaire d'une personne habilitée,
une composition pénalè ,à une personne phySique qUi
reconnaTt avoir commis un ou plusieurs délits punis à. titre
de peine principale d'une peine d'amende ou d'une peine
d'emprisonnement, ainsi que, le cas échéant, une ou
plusieurs contraventions connexes.

~ : Les infractions, les conditions et les modalités diJ
recours à la'cornposiüon pénale sont déterminées par 'le
code de procédure pénale.

thapitre IV : Des peines

Section' 1 : Des dispositions générales

6I:l:..H : Nul ne peut être condamné à. des peines en dehors
de calles prévues par la loi.

Il est tenu compte de l'effet de la peine dans la réinsertion
sociale.du condamné.

"
Les mesur:es d'aménagefJIent des ,peines criJ;lûnell~ et
correctionnelles sont déterminées par le code de procédure
pénale.

Art. 64: Fn cas de,.poncours qescauses,d'aggravatiortel
d'atténuation de la peine, le maximum ~ le mil"li!TIurn,d~
peines encourues sont fixés ~nprenant en: COO1Pte
successivement: ' "

1j les birconstahcèsliggravàht~s illfié~ntesià la ré~itsatlcm
de l'infraction ; ,
2) les'CirConstanceS'aggravantesinhlitèntës Il'Ia persOrÙla1ité
de l'auteur de l'infraction; .
3) les excuses atténuantes inhérentes' à lB 'téalls8tièn de
l'infraction ;

4} les excuses atténuantes inhérentes è la personnalité de
l'auteur de l'infraction;
5) l'état de récidive.

Art. 65 : En 'cas de Concours entre circonstances
aggravantes et excuses atténuantes, il ya lieu de privilégier
d'abord les cirèonstances aggravantes, ensuite ·1'excuSè
atténuante, enfin la récidive.

En cas de concours entre circonstances atténuantes et
circonstanèes' aggravantes tenant a la récidive de peine
correctionnelle à. peine correctionnelle, il y a lieu d'abaisser
d'abord la peine par application des circonstances
atténuantes et faire intervenir ensuite la récidive de peine
correCtionnelle à. peine correctionnelle.

En cas de concours entrè la récidive et une circonstance
aggravante, il y â lieu d'apptiquerlacirconst8nCe aggravante
avant la récidive, ce qlri exclut l'application des circonstances
atténuantes et même du sursis.

Section 2 : Des peinas criminelles

A!:t..§§ : Les peines criminelles sont:

1) la réclusion à. temps;
2) la confiscation généraré':·
3) la déchéance civique.

Paragraphe 1 : De la réclusion à temps

A!:t..§Z : La réclusion à. temps est une peine criminelle de
cinq (05) à. cinquante (50) ans.

Art. 68: La récluSion est subie dans un étabtisser'nent
pénitentiaire.ménagé pour les longues peines.

Un décret en consét1des ministres détermine les conditions
de travail des réclusionnaireS et le régime disciplinaire de
.'établissèment.·

Penëfant~euf'détèrition, les réclusionnaires sont frappés de
déChéance civique et d'inœpac!té civile. Leurs biens sont
gérés par un tllteuf:eomme'Ceux d'un mineur.

Parâgnqme 2: o.;la confISèation';générâle :..

AI:L§'; :'La cor'lflSCiJtlongéI'1éralel>o~ sut tOU1ou fraction
de l'universalité des biens présents composant le patrimOine
dU-';COrl(Ufrririe,aprèS satisfaction· de~ droits éventuels de
Sbritorij'otnt;· de'selieoindivisalre&,ou ebhéritiers, sans
toutefois porter atteinte aux droits des tiers sur tesdits biens~
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Art. 70 ': ta réserve des héritiers, calculée après apurement
du passif,'échappè àla c:ol'1fiscatidn ainslquë les biens
déclarés insaisissables par la loi, les brens perSonnels du
conjoint ou des enfants dont le condamné avait eu
l'administration, la gestion ou la disposition -en tait ou en
vertu de la loi.

Si le condamné est marié, la confiscation ne porte que sur
ses biens propres et sur sa part dans le partage de la
communauté ou des biens indivis entre son conjoint et lui.

Art.71: La licitation des biens confisqués est pratiquée-si
elle est indispensable au partage entre les intéresses ou
requise par l'administration des domaines. Dans le cas
contraire, les titres de propriété"foncière sont trar't$férés au
domaine de l'Etat. '

Paragraphe 3 : De la déchéance civique

Art. 72 : La déchéance civique comporte la perte de tout
mandat public, l'incapacité de servir dans la fonction
publique, d'exercer des droits civiques et pdlitiques, dé porter
des décorations, d'obtenir urrpermls de port d'arme, un
permis de chasse, d'être attributaire d'un marché public,
d'être juré, expert, arbitre ou de prêter serment comme
témoin, d'enseigner ou d'occuper un emploi éducatif dans
un établissement public ou privé. '

Section 3 : Des pèines correctionnelles'

Art. 73 : Les peines correctionnelles sont:

1) l'emprisonnement; ,
2) l'amende;
3) la confiscation mobilière;
4) l'interdiction des droits;
5) le travail d'intérêtgériérâl';
6) le jour-amende.

t, 'r

Paragraphe 1:,De l'emprisonnement
"'

~: On entend par'emprisOnnement la 'détention d'un
individu à l'intérieur d'un établissement pénitentiaire:

"~ ' ..,

L'emprisonnement est une peine corréi:tionnéll8' d'un ~01)
jour à cinq (05) ans.

'1: i

Un décret en consaU dés ministreS détermine I~ cbridftfbmS
de surveillance ètd'*itPlbi dès éondimnl$;~mOêfatH6s
dé'~ 8t<J8'''''dtfieursfâirlBteS. ftfè'cOntieIa
d,la gestion de leurs biens. '

Paragraphe 2 : De l'amên:de

Art. 75 : On entend par amende la pénalité pécuniaire
consistant dans l'obligâtion de verser au trésor publié une
somme d'argent déterminée parla loi.

Art. 76 : Le montant de l'ame,nde èst fixtf'par la loi pour
chaqùe infraction qu'elle définit et réprime. Il est exprimé en
monnaie nationale. Le: paiemènt est èffectué selon les
modalités déterminées par le code de procédure pénale.

A défaut de paienient de l'amende dam. le délai imparti, là
p~ine d'emprisonnement peut être substituée à l'amende à
raisond'un Jour d'emprisonnement ppur"vingt-cinq mille
(25.000) francs CFÂd'amende, sut ordre d'incarcération du
ministère public. Le condamné peut obtenir son
élargissement en acqui.ttantle solde de l'amende non couvert
par l'incarcération de substitution. '

Paragraphe 3: De la c,onfiscation mobilière

Art. 77 : On entend par confiscation mobilière la saisie d'un
ou de plusieurt) meubles ou effets mobiliers appartenant au
condamné, au profit du trésor public.

Art. 78 : Le juge peut substituer à l'amende ou à la peine
d'emprisonnement d'une durée inféri~ure à trois (03) mois
la confiscation d'un ou plusieurs meubles ou effets mobiliers
appartenant au condamné au profit du trésor public.

Paragraphe 4 : De l'interdiction des droits

A!:lJi : L'interdiction des droits est une mesure judiciaire
qurprivetemporairelilent un condamné de la farulté d'exercer
cèrtains droits, certaines aCtivités ou certaines fonctions.

Art. 80 : Le juge peut à titre de peine' complémentaire
pronOffcercontre l'suteur'du délitfinterdictiontemporaire
de l'exercice de certains de SèS droits civils, civiques ou
professionnels. Sauf dispositions particulières, cette
interdiction ne peut-exCéder'ânq (OS) ahs à compter du jour
où la péine9stdeVehtJeexéCütOitê:

M..U'= t'intert!liètion peut,notamment porter sur ladroit
d'exercer\1ne praféSsion; l.1né f~ctfOn êlêctive pùblique,
d'être administrateur ou géranfdesociété ou d'association,
d'être tuteur, subrogé tuteur d'un incapable, d'obtenir ou
d'uttliSèfuri pê'tmiS êfé"ê~ ou de' péd'le: url r;iêmris de
port d'armé, di'vOter dans léS scrutil n!; polîtiqUéS ou
syndicaux: d'~~1mtê~dusdû$latoi ~ Sérment en juSticlt
bUdèVriUrioffi;aerpubliè':~' 'L Cc' ':'" ':
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Paragral,),tle5.: Olt trav~iJid'~O,tér$t,général. . . . . .' ~

Art. 8~ t Le trav~i_1d'i~térêt 9~n~raL e,s~ une' peine
çorrectiomlelle astreignant le oondamné.à travailler~pendant
une durée déterminée s~o~ repevofr de rémunération au

,_;. ..,~' ',' ,'. , : .! ',. . . ; j'

profit soit d'une personne morale de droit public, soit d'une
personne ,morale de droit privé chargée d'une mlsslonde
service public ou d'une asscciaûon habilitées à:mettre éri.'" . '; f:'" ''','-,. . "'.' , ,_,- . ,-

œuvre des travaux d'intérêt général.

Art. 83:' La peine de trav~iI d'intérêt génér~1 nepeut être
pro~oncée que si le prévenu ~st présent et y consent, et
lorsque ,le délit' qu'il a commis est puni d'une peine
d'emprlsonnement, Sa durée est comprise entre soixante-
quatre (64) et deux mille quatre cent-quatre-vingt~~ize (2496)
heures.
Le juge, avant le prononcé du jugement, Informe le prevenu
de son droit de refuser l'accompflssement d'un tràv>and'intérêt
général et reçoit sa réponse. '
Les modalités d'organisation et de mise en place du travail
d'intérêt général sont' définies par décret en conseil des
ministres.

Art. 84 : Les peines restrictives dé droits énumérées aux
articles 79, 80 et 81 du présent code ne peuvent être
prononcées cumulativement avec la peine de travail d'intérêt
général. r

La peine de travail d'intérêt général ne péut être prononcée
cumulativement avec l'amende. '

Paragraphe 6 : Du jour-amende

Art. 85 : Le jour-amende est la peine correctionnelle qui
askeint le condamné àverser ail trésor public une somme
dont le, montant.global résulte de la détërminaûon-pas.le
juge d'une contribution quotidienne, pendant un certain
nombre de jours, et qui peut être prononcée à la place de la
peine d'emprisonnement ou cumulati~ment. ,
Les modalités d'exéeutiol!l du jour-amende,sontdéfiniespar
le code de procédure ~na'&. . ,

~action'4 : Des pain ••• CClmpJémantairas çommunes
aux painas crim~na~'_'at corractionn.1I8~,

ABdI§.:. [es ~ine&C()m.~entaire"s~q~peir:t's qui
pe~wem s:,~olJ~r à I~.p~!1e· principale IPfllq~ la loi le~ El
pr~uesetqy~,klJ,uge~:FQ'1Pnce. ,;i,·. "l' :11 !.

( f '. ,< •• '.', ".i..-'_',' ~ ",1 •• l ';: •.j;;, , . .,?,:" .' ..;f~"

L;interdicti.opda:.r• rint~i~~_t~m~d~ l'~~ca.
de (èe~in~ drQlts.lciviq!JQ~,.,~iviIS,~ ptQfeS$Ïpnnels, la
f~r'E~tl(rê~'établi~qnt, ~;p~~i(t~~.coJ1~mru.~~
et la confiscation spéciale du cor~~•..~~M~t"d_e ~~.p~fS,

Q~ des ~s;de~ti~es ~ le çommettre sont des peines
complémentaires commupes a,u~,matières crimin~Ue ~t
correctiQllnelie.

Dans tous les cas, I~ confiscation des armes, objets ,et
instruments ayant servi à commettre un crime ou un délit,
peut être prononcée par la juridiction saisie.

Section 5 : De la période. da sûreté

Art. 87 : Lorsque la juridiction saisie prononce une
condamnation, non assortie du sursis, dont la durée est
~ale ou supérieure à dix (10) ans, le-condamné ne' peut
bénéficier pendant une période de sûreté des dispositions
concernant la suspension ou le fractionnement de la peine,
le placement à l'extérieur, les permissions de sortir, la semi-
liberté et la libération conditionnelle.

Art. 88 : La durée de la période de sûreté est de la moitié de
la peine.

L~.juridiction saisie peut toutefois, par décision spéciale,
porter cette durée jusqu'aux deux tiers (213) de la peine ou
décider de.la réduire.

Art. 89 : Lorsque la juridiction saisie prononce une
condamnation d'une durée.supérieure à cinq (OS)ans, non
assortie du sursis, elle peut fixer une période de sûreté
pendant laquelle le condamné ne peut bénéficier d'aucune
des modalités d'exécution de la peine mentionnée à l'article
9S du présent code.

Art. 90 : Les réductions de peines accordées, perdant la
période de sûreté ne sont imputées que sur la partie de la
peine excédant cette durée.

Section 6 : Des p~nes da poUca

Art. 91 : Les peines de police sont:

. .
1) le travail d'intérêt général qui ne peut excéder quarante
(40) heuresçu cirq (QS)jou,rs à ralsonde huit (O~) heures
par jour; , .. ,_ -.'"( "'. . .
2) l'amende qui ne peut excéder cent cinquante mille
(1S0.00QHr.~cs CF~ '1. ' '

- ..
~ : A défaut de paiement de l'amende de 'police dans
~~~,p~!~'m;se e[l ~roew'e, 'etr,,~ajl.d'intérel,~ral
PfW~"~~,SJmsti1ué,$:,I'~~~~,~;,,~~ Q'''!n.~,jour~~ de
tfl~vai~d';~tMr~~gér;lftr~pp~r di~l1)lJj~OO·099Jfr,,,!,llcs:C.r=.A
d'amende.
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Seètion ., : De -ia re~ë;nnaissà~ciiïp~alabl~ de
. culpabilité

'. '._: i. ~' > - ..' . ~. . ~.

Art. 9~': L~i?ioc~r~ur d~ra RépUQliq~~''pelJ\,9'offîa:~o:uà}a
demande dù' préVènu qui réc6nnail: les faits qùi lui sont
reprochés, ou de son avocat, recourir à la procédure de
reconnaissance préalébl'e de èùip'âbilité. ,-, -'; ,

Art. 94: Les conditions, infractions, et les modalités 'dü
recours à la procédure de reconnaissance préalable de
culpabilité sont déterminées par le côde de pr~ur~ Mbale.

;"~,' . ;' ',,' , '. "i ;

Section 8 : Des substituts aûx peines ~o~çt~onnenèf

Art. 95 : Les substit~ts auxpe!n~s èorj"~c\iorm~nes ~n,t!:

1) la dispense de peine; c

2) le sursis; ,1

3) l'ajournement.

Paragraphe 1 : De la dispens,e ~epeine
'. , '.. . ,-'

Art. '96 : Lorsqué le préven\f a, avant jUfjer:nênt. 'assuré I~
réparation du préjudice causé par le délit,'le jùge peut, en
considérant, les gage~ d'amendement pré~n.t.és, tout en
déclarant sa CUlpabilité, le dispenser de toute ;j)efne.

P'àragraphe,~ : Dusursi!; -:'

. . 1; . ~:' -.~. " '.-:
Art. 97 : Les peines d'emprisonnement et d'amende peuvent
faire l'()bjet, en toutou partie, d'un sursis d'exécutipn ~ndant
une périÇ>defixée par I~jUge, laquelle !le p~'~tex~dertrois
(03) ans. • "L' '

1.';

Art. 98: En accordant _leSUrsis, le juge peut soumettreJ,e
condamné à des obligations et contrôles ,pa~Clllj,eiS
conformément aux dispositions du code de procédure
pénale. ' " , ",' ,

A!iJ§,: Le ~urSispê'ut ~tre révoqué p~r le j~g~, sUfreq~ête
du ministère public dans les cohditions détermi~s par le
code de procédure pénale.

Paragraphe 3 : De l'ajQumement
;..., ",' . .Ô» \ ~

Art. 100 : Le juge pèut ajoumer, ~on ~ modaùWPr"évueS
dans le code de procédure plir'lale, I~prono~~ la peine
lorsqu'il apparait que le recra§Ser1)eot.d~ ~.V,ên~est ,en
voie d'être acquis, que le dommage cau.~est'eQiYoi~d'è~
réparé et que le trouble résultant du défit va cesSet. Dans ée
cas, il fixe dans sa décision, lada~e è I~~~,~ •• tu~
sur la peine. '

L'ajoumement n." peut êtré nrnftliti.,...
physique prévenue ou le nmlSBrltârittd
prévenue est présente.

11

Sectioh 9 :'Dé l'éilinction de~ p8lnes et de
l'effacement des condamnations;,_....,;....'_-' cÔ .,' ,< ;1\- .. --,-,_': "', '. :_." •. _<

,Art. 101 : Les causes d'èXtincliôr,des'peines et d'effacement
des condamnations sont:

1) l'amnistie;
2) lagrpce;
3) la prescription;
4)_I~,té~abilitation ~
5) la mort du condamné.

Paragraphe 1 : pe l'amnistie
;1,

Art. 102 : L'amnistie éteint l'action publique. Elle efface
toutes les condaMnations prononcées et met fin à toute
péinÉh~t rnêsl.JrEtde sûreté à l'êxception de l'internement
dans une màlsori~e·santé ét de la confiscation, mesure de
police.

L'amnistien'est pas applicable aux frais si la condamnation
Elst définitive, Elle n'entraîne:

1)ni la restitution des amendes et frais déjà payés, ni celle
des\çonfi~catiQI1~péjà exécutées;
2) I1riaréintégràtion dans les fonë~ions ou emplois publics,
graaes, ,'affiGes. publics' ou ministériels, hl le droit à
recônstitution d~carriète; ;', > , • ,

3) ni la restitution des décorations, ni la réintégration dans
lés'ordresnfjtionàux. ' , ,
L'amnistie ne fait pas obstacle aux demandes en révision
tendant à établir l'innocence de l'amnistié. Elle est sans
effet Sltr faction civ"e ainsi que sur les' poursuites et les
peinesdisoiplinaires.

Paragraphe 2 : De la grâcè

Art. 103 : La grâce accordée par décret du Président de la
~ép~liq~ emporte s,eulement dispense totale ou partielle,
définitive o.uCQnditionnelle, d'exécuter une peine ou une
mêsure de'sOrèté deVenue défini{h;e. '

Quand elle est, partielle ou conditionnelle, elle, peut
riôtarnmént, êbrisister à accOrder te bénéfice des mesures
trlffiênagemèrlt de~ peines prévues par le code de
proœdure pénale. '

~.. '-

la grêce ne peut porter sur l'internement dans'une maison
de santé ou sur la confiscation spéciale.
Li:~.~,: ',)'

.,••.•• ;.I,.a-·Qntcene fait pu obstacle au droit, ,pour la
,- .Ylctlme, d'obtenit réparation du préjudice caus~, p~r

'f'fnfraction.
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Paragraphe 3 : De la prescription
" . '.. ,-

Art. 105 : Ledélàl de prescription de~ peinês criminelles
est de vingt-cinq (25) an~~s révolues.

Art. 106 : Le délai de prescription des autres peines est de :

1) cinq (05) années révolues pour les peines
correctionnelles ;
2) deux (02) années révolues pour les peines
contraventionnelles.

Art. 107 : Le délai partdujour:

1) où la condamnation est devenue définitive;
2) de l'accomplissement des formalités prévues par les lois
de procédure en cas de condamnation par défaut

Les règles ci-dessus s'appliquent aux peines
complémentaires qui ne s'exéeutent pas de plein droit à
compter du jour où la condamnation dont elles résultent est
devenue définitive.

Elles s'appliquent également aux mesures de sûreté
temporaires qui ne s'exécutentpas de'plein droit à compter
du jour où la condamnation dont elles résultent est définitive.

Dans ce cas, le délai de prescription est de vingt-cinq
(25) ans.

Art. 108 : Les .obligations de nature civile résultant d'une
décision pénale devenue définitive se prescrivent
conformément aux règles du code civil.

Paragraphe 4 : De la réhabilitation

Art. 109 : Toute personne condamnée par une juridiction
togolaise à une peine ,criminelle, correctionnelle ou
contraventionnelle peut être réhabilitée.

Le condamné peut bénéficier soit d~uneréhabilitation de plein
droit dans les conditions prévues par!a loi et le règlement
au profit des personnes physiques ou morales, SQit,q'une
réhabilitation judiciaire dans les conditions prévues par le
codede procédure pénale.

Art. 110 : La réhabilitation efface la condamnation et fait
cesser pour l'avenirtoules lès inca~cjté!ret décflé8ncès
qlliehréslJltent. ' 'T

~ara:9raphe .~ .: De la mert "U çondamné

Art. 111 : La mort du condamné n'empêche pas la poursuite
exercée sur ses biens, l'exécution des condamnations
pécuniaires prononCées et les confiscations ordonnées.

Chapitre V : ,DèSmesun~s de sOreté

Art. 112 : Les mesures de sûreté sont:

1) l'interdiction de séjour;
2) la confiscation spéciale;
3) la fermeture d'établissement;
4) l'internement dans une maison de santé;
5) l'mtemement de sûreté;
6) l'interdiction de paraître en certains lieux;
7) l'interdiction du territoire de la République;
8) l'interdiction de l'activité professionnelle;
9) la confiscation, mesure de police ;
10) la surveillance et l'assistance;
11) la caution de bonne conduite;
12) l'assignation à résidence avec placement sous bracelet
él~ronique dont les modalités sont déterminées par le code
de proçédure pénale.

Section 1 : De "interdiction dé séjour

Art. 113 : L'lnterdlctlon de séjour consiste dans la défense
faite au condamné de paraître dans les lieux dont la liste lui
est administrativement notifiée.

Le jugen,'lent pel,lt, en outre, l'assortir dès mesures de
surveillance et d'assistance prévues par l'article 134 du
présent code.

Art. 114: Les condamnés à ta réclusion ou à la peirie
d'emprisonnement de deux (02) ans au moins peuvent en
outre être frappés d'une interdiction de séjourner dans
certains lieux déterminés par la décision de condamnation.
Cette liste peut être complétée par arrêté conjoint du garde
des sceaux, ministre de la justice et du ministre chargé de
la sécurité, qui est notifiée au condamné au moins huit (08)
jours avant sa libération.

Art. 115: L'interdiction de séjour s'applique à compter du
jour où la décision dont elle résulte est devenue t;léfinitive.

La duréede l'inte,.piction de séjour ne,peut excéder dix (10)
~ns pour unfaJt qualifié crime et cinq (05) ans pour un fait
qu~lifié déli(.· '

Art. 116: Tout condamné qûisciè'mment séjourne dans un
lieu interdit sans avoir obtenu du ministère public un laissez-
pas,ser,~pécia~,,e,s~puni d'ul]~ peine d'~~pris()nner_nent de
deux JO~)n'lqis à un (0,1)an. I:;ncas de rÉl.ci~ive,ces peines,
sont portées aUdouble. " ' . ,

<(' ,l



24 Novembre 2015 JOURNAL OFFICIEL,DE LA REPUBLIQUE TOGOLAISE -13

Section 2 : De la Conflseation spéciale

Art. 117 : Lorsque l'infraction a été commise à l'aide d'armes,
munitions, explosifs ou tout instrument ou objet dangereux
ou d'un usags'mglem'entè, le juge ordonne la confiScation
de l'instrument; substanœ ou objet'saisi afin q\iil sOit,selon
le cas, détruit ou remis soit à l'autorité militaite, 'soit à
l'administration habilitée à en faire usage.

Art. 118 : La confiscation des biens meublès et immeubles
appartenant au condamné est une p~jne oomplémentaire
obligatoire lorsqu'ils sont le produit de,l'infraction ou lorsqu'ils
ont servi à commettre un crime.

Elle est une peine complémentaire facultative dans les cas
prévus par la loi lorsqu'ils ont servi àcommettre un délit.

Art. 119 : Les biens confisqués en application de la présente '
section sont acquis à l'Etal
L'adl'l1iQistratjondes domaines procède à I,euraliénation dans
les formes presentes pour la vente des..blens de l'Etat.

,. ~.

II~démeurent grevés jusqu'à concurrence d~ I~urvaleur des
dettes antérieures à la condamnation.

Section 3 : De la fermeture d'établissement

Art. 120 : La fermeture d'une personne morale, d'un
établissement, d'un centre commerciàl, industriel ou culturel
ou de toute autre espace ayant servi à commettre ou à
favoriser le crime ott le délit peut être ordonnée lorsque la
nature ou la gravité de celui-ci et les ifltéFêtsde l'dt'dre public,
le Justifient

Lorsque la fermeture d'un établissement est prononcée, elle,
emporte interdiction pour le condamné ou pour tout locataire,
gérant ou cessionnaire de son chef, d'exercer dans le même
local la même activité professionnelle, même'sousun autre
nom ou sous une autre dénomination sociale.

Art. 121 : La fermeture d'une personne morale ou d'un
établissement peut être ordonnée pour une durée qui ne
peut excéder cinq (05) ans dans les cas spécialement
prévus par les lois ou les règlements.

Toute activité exercée au mépris de cette fermetu~ expose
$011 auteur à une amende de cent mille (100.QOO)àun million
(1.000.000) de francs· CfA et, en cas de récidive. à une
peine d'emprisonnement de deux (02) mois à !Jn(01) an et
au doublement de l'amende. '

Ait. 122: Dans le cas où la fermeture d'établissement
entraine le licenciement d'un membre du personnel, ce
dernier sauf condamnation pour coaction ou complicité,
reçoit une i~emnité égale à son salaire majorée, de tous
avantages en nature calculés pour la durée de la fermeture,

sous réserve de l'application des Conventions colléctives ou
particulières si elles-prévoienttln& indemnité supérieure.

La période d'indemnisation est limitée à six (06) mois si la
durée de la fermeture prononcée est supérieure à cette
période..

Section 4 : De à'internement dans une maison de santé

Art. 123: En cas de classement sans suite, de non-lieu,
d'acquittement ou de relaxe pour l'un~ des causes prévues
par l'article 25 du présent code, le Jugeordonne l'internement
dans une maison de santé; de l'au.teur du crime ou délit,

, lorsqu'une expertise médicale étabUtque sa mise en liberté
est dangereuse pour lui-même ou pour autrui. Cet internement
de santé ne peut être ordonné sans réquisition du parquet.

L'autoritQmédicale compétente doit d'office ou sur.demande
du juge d,el'application des peines, ,au 0)oins tous les six
(06) mois, foumlr un avis faisant connaître si la mesure
d'internement est toujours nécessaire en raison du danger
que l'intéressé présente pourJui-même ou.pour autrui. Au
cas où Ia.mi~,en liberté ne présenterait plus de danger, le

, parquet du lieu de l'intèrnement y met fin.

Section 5 : De l'internement de sûreté

Art. 124: Lorsqu'un récidiviste est condamné comme
délirlquant d'habitude, la juridiction saisie, outre l'application
de l'article 45 du présent code, peut cirdonner à son encontre
un internement de sOretépour une durée de cinq (05) à vingt-
cir:tq(25) ans.

Art. 125 : Pour l'application de l'artiCle précédent, est réPuté
délinquant d'h~bitude, tout récidiviste qui, compte tenu de,
la condamnation prononcée poer la nouvelle' infraction
commise, fait l'objet:

\;

1) de deux condamnations pour crime soit au maximum de
la réclusion criminelle à temps, soit à une autre peine
privativedetlbèrté;
2) d'une des condamn~tions prévues au point précédent et
de deux condamnations pOurdélit à-une peine privative de
liberté ;
3) de quatre (04) condamnations pour délits à des peines
pÎivatives de liberté supérieures à un (01) an. ' ••

Art. 121': Les i!"temés de sOreté sont détenus dans, des
établissements spéciaux. Ils sont astreints au travail. Ils
peuvent bénéficier de· la ·Iiberté conditionnelle dans les
conditions prévues par le code ~ procédure pénale;'
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,Art. 127 : Les-infractions qu~peuvent motiver l'intern~ment
Cc .de sûreté doivent avoit:étéœmmises dans unclélai de.dix

(10) ans, à compter de la date de la dernière infraction
suseepübled'entraîner J'internement.

Il n'est tenu corn pte ni des condamnations effacées par
l'amnistie ou la réhabilitation, ni de celles prononcées à
l'encontre des' personnes de moins de dix-hûit (18) ans fors
de la commission des faits.

Lorsqu'une poursuite est de nature a' entraTner un
internement de sûreté, il doit être procédé, à l'ouverture
d'une lnstmctlon préparatoire. Un èonseil, à peine de nullité
de la procédure, doitêtre désigné au prévenu, à défatJtpar
lui d'en avoir choisi un.'

Art. 128 : L'internement de sûreté ne peut être ordonné à
l'éncontre des femmes et des inètiVi'dUsâgés d'ë plus de '
soixante (60) ans ou de moins de vingt et un (21) ans à '
l'expiration de la peine principale origine!le~ént· pronoribée. '

Il,est remplacé à leur égard par l'interdictioh''de séjour pour
une périodé de cinq (05) ans ou par le'réQiri1ède surveillance
et d'assistance prévu par l'arficle 134 du présent code.

<
Tout condamné à 11nternementde sûretéquÎatleint soixante
(60) ans bénéficie de plein droit pour compter de cette date
de la,transformation d~ cette mèsure en lnterdi,ction de séjour
et pourla pério#e restart f{çourir donfl~'durée 'n_epeut
excéder cinq (05) ans.

.; '.1' . _".' • \

Art. 129 : Pour l'application de la présente section, il est
tenu compte des peines originellement prononcées et non
des peine~/é~'ultant des n:iesùres: de cqmrnütalion .
lntervenues,

-, ,
Section 6 : De l'interdiction de paranre'eii certains

, ,;(" '. .Ijel,lx "
. ~ .~ ;

Art. 130 : Dans les cas de crime ou délit, la juri,diction saisie
, Peut, cglTlP~ tenu deJa QC~vj~d~{aits et d~~da~gef:qu'il

présente, ffiirê8intw,d\ction 84:copdl:ilffiné d~ re~e!1irJ;j.ansla
localité où sa présence serait de nature à troubler l'ordre

PUbJico":' '~', . ' '". ,~,' IP
f \_.', . IL' ;', ~:'~... - j_ ;-~' ~. ,T

Cette interdiction ne peut dépasser vingt (20) ans pour un
fai.t,consi~;POrom~;ç~ime.ljt~,4l(» ~:~ u'1..tait

.', coosidéFÉl-~un d!llit!!Flle~~iq~Q~pr~i~rwt à
. "!comptar:eu ~ioi.tl.a ~rptl~tio!ld~ n~§'Hlte:esf

devehue. définitiy~u QI;J ~i o~!a peioe,~t pr~~l,~

Section 7 : De I.'intercnction du terriloi.., de la
République .

Art. 131 : .Lorsqu"une céndamn~tion est prononcée à
l'ençontred'un ~ranger. la juridiction sai~ie peut interdire
au çor:lQaronéJ'en~mbl~ pu terIi!oire de la Républiqup.
la durée de l'in~rd~tk>n estde :

1) cinq (05) à vingt (20) ans pour un fait considéré comme
uncrime;
2)' deux. (02) à cinq (05) ans pour un fait considéré comme
un.déllt.:

Art. 132 : La juridiction saisie peut interdire le territoire de
la République â'tout étranger dangereux pour l'ordre public,
acquitté ou bénéfièiâire d'un-non-lieu conformément aux
p~e~criptions de l'article 26 du présent code.

En cas d'impossibilité d'exécution ou jusqu'à ce qu'il soit
" possible de "exécuter, ,'interdiction du territoire de la

République esft'émplacée'par l'internement dans ùne maison
de santé. Au cas où il y serait mis fin conformément aux
dispositions de "artÎcie 123, les prescnptlons de l'article
précédent s'appliquent dè plein droit. " .'

Secl;on 8 : r)~l'interdiction de l'actiVité profes~ionnelle
:, \. < " '-~. • ( " ~

&1.",133: La juridicticm' saisie peut, en ca~ de.,ç'rime ou
délit, if:I.terdjrel'exercicé~'une a,ctivité profeSsionnelle ayant

,permis ou favorisé la èommissiond.e l'infraction lorsque la
nature O\J lagÎ-avité de celle-~ le jJJStifieetque I~conÜi-)~tion
de cette profession ou de cette activité profeSsjonnelle peut
faire craindre une récidive du condamné .

, 0'

La durée. de cette interdiction est fiiKée par la juricliction
saisle: Elle ne peut excéder dix (10) ans encas.de.crime et
cinq (05) .ans:en cas de délit. En cas de réçjdive, ~lIe peut
être prononcée pour une durée.àllant jusqu'à'vingt(20) ans
en cas de crime et dix (10) ans en cas de délit.

, ", ~- < _'" '. -'"

'SèCtiOn 9 : Dé fa surveillance; et de l'assistance

Art. 134 : Tout condamné à une"peine privative de liberté
avec ou sans sursis supérieure à deux (02) ans peut, par
décisîorrmoth/ée: être placé pour'une'durée dé"cinq(05)

"ans au plus; sous U11 régime d'assistanceiet de surveillMce
comprenant des obligations bèriétales et; le cas échéi:mt,

j -) éfesotJligatiotls spéeiales:t ;<; "

t., S~~o,bU~~\i~n~~é.n~~~lesq~i .s'i'!1P~~e~t,,?~pl~i~ drp~t au
~ -cpndamné-so,nt lé's sUlvanf~$: - .'.".. ,.. .;.
,}.J' -H •...,/"::' .• ;:\,".: ,:I)J~' .:"(1, :~,~}_jli,::,,:,,~,:.; t •.• ~-'
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, ~
2) recevoir les.visites de cette auto.rit(t etlui~comll1un~,uer
les renseignements ou documents de nature à permettre le
contrôle de ses moyens d'existence;
3) prévenir L'autorité des changements d'emploi ou de
résidence et en justifier les monts ;
4) prévenir l'autorité de toute absence excédant ':'Il mois.;
5) obtenir son autorisation préalable avant tout déplacement
à l'étranger. ,.., " " , '

L'observation de ces obligations par le condamné s'exerce
sous le contrôle du jugé de l'application des pelnesr
conformément aux dispositions prévues dans te code de
procédure pénale.

Section 10 : De la confiscation-mesure de police.~.. " ::" . .,

Art. 135 : Les choses dont la fabrication, la détention, le
transport, le commerce ou l'uSage 'sont illicites font l'objet
de confiscation aux fins de destruetion ou de remise à un
centre. hospitalier ou de. recherche même si elles
n'appartiennent pas au condamné ou si la poursuite n'est
pas suivie de condar;nnation.

Cette confiscation peut être prononcée, en l'absence de toute
poursuite, sur ~uisition du ministère public, par ordonnance'
de référé. '

Section 11 : De la caution de bonne conduite

Art. 136 : Lorsqu'il y,a de,bonnesraisons de craindre qu'une
personne puisse, commettre un crime ou un délit, soit parcë
qu'elle se livre à des actes simplement destinés à, préparer
ou' rendre possible l'infraction, soit paree qu'elle profère des
menaces graves,' la juridiction saisie' peut eXIger d'elle
l'engagement exprès de bien se conduire et l'astreindre à
cet effet à foumir une sûreté suffisante.

Art. 137 : L'engagementestprispourunedur~deun(01)
à cinq (05) ans. La sOreté est donnée SOU,S forme d'un
cautionnement ou d'une caution pérsonnelle.' '

Art. 138 : La juridiction saiSie fixe la durée de l'engagement
et l'importance de la sOreté à foumir d'après la nature, la
gravité et le caractère plus ou moins dangereux des actes
préparatoires réalisés ou des menaces proférées et de la
sltuation personnelle et rn~térielle de I~auteur ou de ses
garants.

Art. 139: La juridiction compétente pour statuer sur ces
mesures est celle du 'lieu' de la résidence de l'auteur ou
ceUe du lieu 00 ont été réalisés les actes ou les menaces
proférées. Le ministère public saisit la juridiction compétente
d'office ou à la requête de la partie menacée.

Art. 140 : Si la personne ~isée à l'article 1~6 se trouvi:t dans
l'impo~ibilité de fournir ,~ garantie.,defT,landéeet,que ~tte
situation 'ne lui est pas imputable, la juridiction saisie
substitue à ladite garantie, pour une durée 'égale àcelte
fixée'pour l'engagement, une ou plusieurs desmesures
prévues.à l'a~icle,1~ du présentcode, ,

En cas de refus, ou si, de mauvaise foi, è~lene foumûpas la
gàrantie promise dans le délai fixé, la juridiction saisie' peut
l'y contraindre en prononçant à son encontre, pour une-durée
ég~1e~ qeUefixée pou~l'engÇlQement,fjnterdictionde ~jour
assortie ou'non de l'une ou de plusieurs des mesures prévues
à l'arti~le 134 du présent code,

Art.'141 : Lorsqûe le délai d'épreuve prévu parfengagement
s'est;~ylé sans que I.',iflfractipn dont.en craignait la
réaJi~tion .alt.été commtse, les garill1ties sont levées et les
sommes QépOsé.essont restituées. ' , '.' J

Dans le cas contraire, les sommes déposées sont acquises
à l'Etat sans préjudice des peines et mesures de sûreté
dont est pa~ibl~ l'au~eur de l'infraetton.

Chapitre VI : De la publicité des condamnations

Art. 142 : En dehQrs,des cas ~pécialement prévus par la,
loi, la juridictipn saisie,peut ordormer aux frail?;PUcondamné
la publication dans la presse d'extraits ou de copies des
condarrmatlons lorsque le mihiStère public le requiert
spécialement en raison de l'exemplarité de la cause.

Lajuridiçlion saisie peut en outre, sj,i:tlle l'estime opportun,
ordonner la publicité de la condarrination aujournal officiel
ou par affichage en caractères très apparents dans les lieux
publics'pour une duréé' ne-pouvant excéder deux (02) mois.

1 Toute personne qui a fait l'objet d'une ordonnance de non-
lieu, d'une décision de relaxe ou d'acquittement a le droit
de demander la publ,icité de cette décision par les médias.
Cette publicité dOitêtre reqUiseaùprès du juge de la décision.
qui en'apprécie l'intérêt et l'opportunité eu égard au traitement
médiatique réservé préalablement audemandeUf.Son refus
doit être sp!§cialement motivé.

TITRE Il :'DES INFRACTIONS CONTRE LES
PERSONNES

Çhap'itre ,1: Du crime ~e génocide~ des crimes, de
gUerre, des crimes contre l'humanité et du crime

d'apartheid

Section 1 : D\J crime de génocide

Article 143 : Constitue le crime de génocide l'un quelconque
des actes ci-après, commis en temPs de paix oUen temps de
guerre dans l'intention de détrûire en tout ou partie,'un groupe
national. ethn~, racial, poUtiqueou religieux, comme:
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1) meurtl'è de membres du groupe; "
2) atteinte grave à, hntégrlté physique ou mèntale'de
membres du groupe; " ., ' ,

3) soumission intentionnelle de membres du groupe àdes
, . . . . . --,

conditions 'd'existence devant .entratner sa destruction,
physique totale ou partielle;",
4) lTlesun:is visa~t â.entraver les naissances au sein du
groupe;
5) transfert forcé d'enfants dU,groupe â un autre groupe,

, '

Article 144 : Les infractions énumérées au précédent article
sont punies, en raison de ie gravité de,l'infraction et de la
situation personnéfle de leur autéur, d'une peine de réclUsion
de trente'(30) à cinquant~ (~) an~et d'une amende dé vingt-
cinq millions (25000000) â cent millions (100000000) de
francs CFA.

Section 2 : Des crimes de guerre

Art. 145 : Constitue un crime de guerre, l'une quelconque
des infractions grave"sol-aprè$, commises en période de
conflit armé ir1ternati6n~I,lôrsqù'elies viSent des personnes
ou des biens prqtégés par ies c~nventions de Genève:

1) l'homicide intentionnel;
2) la torture ou le~ t~it~ments inhumains, y compris les
expériences biol(')~iques ;., '
3) le fait de causer intentioflnèllement de grandes souffrances
ou de porter gravement atteinbj à l'intégritéphysique ou à la
santé;
4)1a destruction et {appropri,ation de biens, non justifiées
par des nécessités milltaireset exécutées sur une grande,
échelle de façon illicite et arbitraire;'
5} le fait de contraindre uo prisonnier de guerre ou une
personne f)rotégée à servir dans I~s forcesd'une puissance
ennemie;
6) le fait de priver intentionnellement un priso.nnierde guerre
ou toute autre persOnne protégée de son drolt'{f'~treJugé

••••.'.. .;.~; -"•. ~ -.ô e ,~ .

régulièrement et impartiale~nt .,
7) la déportation ou le transfert illégal ou la détention illégale;
8} la prise d'otages;

"iIT~~t"lt~nt ~~fern~Pt.cl~S c~i.me~jgeguerf~! I~s'
~M:~I~ iSH~v.esdes.loi$.etcoutum~ élPpticat>les
aux ~,~~lftèrnationaù)( dans1e'cadreétab~i du

droit international, à savoir, .l'un quelConque des actes
suiVants:

1) le fait de compromettre par un acte ou one omission
injustifiée la vie, la santé et l'intégrité physique et mentale
des personnes au pouvoir de la partie adverse ou intemées,
détenues ou privées de liberté en raison d'une situation de
conflit anné, notamment le fait de pratiquer SOrces personnes
des mutilations physiques, des expériences médicales ou
scientifiques, des prélèvements de tissus 01.,1 d'organes pour
des transplantations non motivées par leur état de santé et
non conformes aux normes médicales g~néralement
admises; ..
2} le fait de dirigerintentionnellement des attaques contre la
population civile en tant que telle ou des personnes civiles
qui ne participent pas directement aux hostilités;
3} le fait de lancer QUde diriger une attaque sans
discrimination atteignant une population civile ou des biens
à caractère civil, ensachant que cette attaque cause
incidemment des pertes en vies humaines, des blessures
aux personnes civiles ou des dommages aux biens à
caractère civil ou des dommages étendus, durables et graves
à l'environnement naturel qui seraient manifestement
excessifs par rapport à l'ensemble de l'avantage militaire
concret et direct attendu ;
4} le fait de diriger intentionnellement des attaques délibérées
contre des biens qui ne sont pas des objectifs militaires;
5) le fait de lancer une attaque centre des ouvrages ou
installations contenant des forces dangereuses, notamment
les barrages, les digues, les centrales nucléaires, en
sachant que cette attaque cause des pertes en' vies
humaines, des blessures aux personnes civiles ou des
dommages aux biens à caractère civil qui sont excessifs;
6} le fait d'attaquer ou de bombarder, par quëlque moyen
que ce soit, des localités non défendues et des zones
démilitarisées, des villes, des villages, des habitations ou
bâtiments qui ne sont pas.,déf~!)dus et qui dès lors ne
constituent pas des objectifs militaires;
7) le fait de tuer ou de blesser un combattant qui adéposé les
armés, n'a plus de moyens de se défendfe ou s!est rendu;
8) le fàit de causer la perte de vies humaines ou des blessures .
graves en utiiisantindOment le pavillon parlementaire, lé
drapeau oules insignes mili~aires et l'uniforme de l'ennemi,

~ , ...'. , -..' -. .' ',.',,: -. .'..: t'

de l:prg<;Jnisation des .~ations Uni;8~, d'E~ts neutres ou
d'al,ltres Etats, non parties au conflit, .Elinsique les signes
distinctifs prévus par les conventions de Genève et leur
troisième protocole additionnel ;
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9) le fait, pour la puissance occupante, de transférer, 'de
manière directe ou indirecte, une partie de sa population
civile dans le territoire,qu'eUe occupe, ou la:déportation ou
le transfert il l'intérieur ou nors dû territoire'occupé de la
totalité ou d'une partie de la' population .,udit territoire, il
moins que; dans le cas d'un transfertàlt1AtéJ:ieurdu teiritoire
occupé, la sécurité des civils ou des Impératifs militaires
l'exigent; , , ,

10) le fait de retarder de façon injustifiée •• rapatriement des
prisonniers de guerre ou des civils
11) le faitdé diriger des attaqueS contre les monuments
historiques, les œuvres d'art ou lestreux de culte clairement
reconnus qui constituent Un patrimOine culturel ou spirituel
des peuples et auxquels. une protection'spéciale a été
accordée, alors que ces biens œsont paSSitués à proximité
immédiate d'objectifs miNtaires, ni utilisés par ia partie
adverse à l'appui de son effort militaire;
12) les atteintes il la dignité de la personne, notammentle
fait de soumettre des personnes à des pratiqués inhumaines
et dégradantes fondées sur la dtscrimination raciale,
ethnique, sexuelle;
13) le fait de priver une personne protégée par les conventions
de Genève et le protocole 1 de' son droit d'être jugé
régulièrement et impartialement·;
14) le fait de procéder. la conscription ou à l'enr61ement
d'enfants de moins de 18 ans dans, les forces armées
nationales ou dans des groupes armés ou de les' faire
participer activement à des hostilités;
15) le fait d'affamer délibérément les cMls comme méthode
de guerre, en les privant de biens indispensables. leur survie,
y compris l'empêchement Intentionnel de l'envoi dessecours
prévus par tes conventions de Genève;
16) le fait d'imposer te viol, l'esclavage sexuel, la prostitution,
la grossesse forcée, la stérilisation forcéè. ou toute autre
forme de violence sexuelle;
17) le fait d'utiliser la présence d'un civil ou d'une autre
personne protégée pour éviter que certains points, zones
ou f~s militaires ne soient la cible d'opérations militaires;
18) le fait d'employer des gaz asphyxiants toxiques ou '
assimilés, ainsi que tous liquides, matières ou substances
analogues ;
19) le fait d'employer du poison ou des armes
empoisonnées ;
20) le pillage d'une ville ou d'une localité, même prise
d'assaut ;

21) le fait de déclarer éteints, suspendus ou non recevables ,
en justice les droits et actions des nationaux de la partie
aCifverse;
22) le fait de déclarer qu'il ne sera pas fait de quartier;
23) .Ie.fait de tuer ou de blesser par traftrise des individus.
appartenant à la nation ou à "armée ennemi~ ;
24) le fait de détruire ou de saisir les biens de I,'~nnemi, sauf
dans les cas où ces destructlons ou saisies seraient
impérieusement commandées par les nécessités de la'

, ,
guerre ;
25) le fait pour uh belligérant de contraindre les nationaux
de la partie adverse., Prendre part aux opérations de guerre
dirigées contre leur payS, même s'ils étaient au service, de
ce beHigér'antâ'vant Is'COmmencement de ta guerre';
26) le fait d'utills8rdes balles qui se difatent 00 s'aplatissent
faêilement danalC(tcorps'humain, telles que des baltes dont
renveloppe. dure ne recouvre pasetltièrement le centre ou
est percé d:entaiHes ;
27) le fait d'emplo~r des armes, projectiles, matières ou
méthodes de combat de nature à causer des maux superflus
ou des souffrances inutile,flou. frapper sans discrimination
en violation du .droitdes conflits armés, à condition que ces
armes, projectiles, matières et méthodes de oombat fassent
l'objet d'ùne interdiction générale;
28) le fait de lancer des attaques délibérées Contre des
batiments, le matériel, jes unités et les moyensde transport
sanitlllires; et le personnel'utilisant'conformément au droit
international, les signes distinGtltsprévus par les cénventions
deGenève;
29) le fait de lancer des attaques délibérées contre des
bAtiments consacrés au cutte, à l~enSeignement, • l'art, à
la science ou • l'action caritative, ,'des monuments
historiques~ des hôpitaux ou des.lIeux où des malades ou
des blessés sont rassemblés pour autant~,_ bêtiments
ne soieR! pas des Objectifs militai~ ;
30) le fait de lancer des attaques délibérées ~tre le
personnel, les installati,ons, le matériel, les. unités ou les
véhicules, employ$s dans le cadre d'une mission d'aide
humanitaire ou de m~intien de la 'paix conforméinent • la
charte des Nations Unies, pour autant qu'ils '8ierlt droit à la
protection que!e drOitinternational des conftIts armés garantit
aux civils et aûx biens à caractère CiVil.

Art. 141 : Constituent, en autre, des aimes'de guerre les
violations graves de l'article 3 commlR"laux èOnventionsde
Genève et les-autres vlOlations,graves ~ lois et douturn8s
applicables aux oonftitSarmés non inlamationaux, èsavoir
l'un quelconque des actas.suivants;
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'ij les atteintes à la vie ,etàl'intégrité'COl'JlOI'ellè,'notamment
le meurtre sous toutes- ses formes, les."mutilations, les
traitements cruels, inhumains et dégradants, ainsi que 1&
torture;:
2) les attèil1tes àlà dignlté de la personne; notamment lès
traitements humifrantS et dégradants;
3) les prise~d'ofages; ,
4) 'les tondarhnations prononcées et res executlëfls
effeCtuéêSsans unjugement preal'able rendu par ~ri tribunal
régulièt~ment constitué, assorti etes g~ranti1~,j~pÎciair~s
généralement reconnues comme indispensables,;

',.. ' .l _, . , ~. •. - ".'

5) le. fait de lancer des a,ttaq\,Jes,déH~érées ~OJ1trela
population çivU~ ell; général ou cqntr~ des cjvil~ qui 1)8

prenl:leffipas directement partaux hostilitÉli';
6} le fait de lancer dès attaques délibérées coFiltreJes
bâtiments, le matérieli!fes IJrlitéseUes moyens de transport
sanitaires et le personnel utilisant, conformément au droit
international, les signes distinctifs des conventions de
GenèVe;'," t r , J C"

7} le' faifile lancer des 'atlaqûês' delibérées édiltte le
persormet.Jes installations, 'r~rnaférh:~I,les' 'unités OU lès
véhiéUles employés da~~ Mbadte â'unè rnissiorl d'é!ide
humanitaire ou de maintien d~ la p~lx cti~formêinent êla
charteces Nafl~ns ù~j~~:~~raJtant q~'ils ~ient d~oit à la

,', ,,_:' .. ,~< J".}'! ':-G~t~- __,,>r·, .ï> ,,~. "c~:' F-: .." ~
protection que le drojtIl)~~JI~n~1 des conflits arm~ ~mntit
aux civils et aux.bi~s de.caraClère civil; _'. . . ".'" ,~'-" .•.. . .: . - -',',- .. ~,.:. ;

8) le fait de lancer des attaques délibérées ~ol1tre,le,s
tlâ"mel')~ ~Cf •. ",'a.{~li9iof1"à l'e~ignem~nt, àl'art,
à la science eu-à. l'action caritativEt; des mOlWment$
historiques; d_ hôpitaw( et desdleux' où des malades et, ,

des blessés sont .-semblés, p0\l~utant que œsbâtlments
ne s6ietît pas deS10bjedifs mll~ês l - -,,:'
9) le pillage d'une vflt@'bl(d'f1"'ê'~f6êàlfté': m'ème pl'isé
c.rasSaut; ~::-'",,~t~\: 'lt';... ;::". ':f'" .·;t~" ::P i '"' .•

1(1)le' viot; l'éSclavagé·sexuel, la.'p~~tlttJtiO'n .f&Cëe,' râ
gr~fc)rcée;là' ~ériiisatio'ti fort:êe,-6û tome aufrë forme
de Yioiè~~'~~Uelle c6n'stit~~ntUn;~Îtëinl~'g~~~â 1'~rti~l~
3 corri~ü~ ;~~xgùatre oon~ent~onsà~?3enèv~;;' . ",,'
•,_.:-,- ~ '; ':_:~.;qf!~;,,"'_.(' ~< <, ,_;;;)~ if~t ,_}! . ,~'-::~;., ;~: v .",' _. ~.q.)0., ri,- • ! ;;, "~':':'qq

11) le fait de procé~~[ l!.,I_~!?~n~griR~~n.8l!.~J~nfÔ'em~~t
d'enfants de moins de 18 ans dans les forces armées ou

~ns'~W'9M~~lTl~9u:~~fiii~JljR~ul~~\(~~
à~fitS!h0f8ij~§; 'li,~«" .,;:'.:. :!~IL'<,,:\;G'P;""'~;;\

$2f'Qlait4'ordoone.r .d~~ot~.'a~pUlW;~lÇjyjle
~es,Rlisons~trait,au;cœfliti;lnwf daostéS'C8S!Qù
la sécurité des civils oudes im"éJIftifs.mltitaires fexigeftt ~

13) I&fait de captuœr, de blesser, su de ~uerpartraitrise un
adversaire combattant; ,
14) lefailde déclarer'qu'Une sera, ,pas fait de quaftier ; .:
15) le fait desoumettre des personnes d!une autre partie au
c:onfliHombées,ell' son pouvoir à des mutilations ou à'des
expérienoes, médieales ou scientifiques, quelles ~qu'elles
soientqui ne sont ni motivées par un.traitementmédical.'

, dentaire ou hospitalier, ni effectuées dans l'intérêt de,ces
persoAne&, etqui entrafnent larnort de celles •.ci .eumettent
sérieusement en d~nger leur santé ;
16) le fait·de détruire ou de saisir les bie'l$ d'un adversaire,
sauf si ces destructions-et saisies sont impérieusement
oommandées pacles nécessités du confli~; ,
11'}lefaitd'employerdupoisonoodes~esempoisonnées;
18). le fait d'employ~r,des gaz asphyxiants, toxiques ou
simtlaires; ainsbque tous liquides; matières ou prOèédés
analogues;
19) le fait d'utiliser des baUes qui s'épanouissent ou
s'aplatissent facilement dans le-œrps humaiA, telles que
des baltes dont l'enveloppe dure ne f8OOI;Jvrepsaentièrement
le centre ou est percée d'entailles.

Art. 148'llescrjmes de guerre sont.punis, en.ralson de
leur gravité et de la situation personnelle de leur auteur, d'une
pefA&de.récfusion de vingt (20) à·trente (30) ans et d'une
amende de vingt-cinq millioO$ (25 OOO.i)oo) à cent millions
(100000 OQO)'de francs CFA.

iC' Section 3" Des crim_çOt'ltre l'humanité

An. '49;~.,ConstitLle;~n crime,oontrefhumanité, en .temps
de paix ou en tem ps de gueFre" l'uo.q\,JeloonqlJ8des actes
swi:vants•.,aommjs~ connajssanœde~ dans le cadne
d'une attaQue'généralisée o!J!~matiqoe: lancée contre
toute population civile ou une population désarmée en eas
de conflit il3teme : " ,,,. , _,

2}extermiMtion;-;: .:-';-'1.' -·'>t ~;" :~.~' / ""J _:f. ;: 1~

i}réduptionen t;tScla\tage.,M)!'T,i; 'd·"~ .';'> i, '<'

4) déportation ou transfert forcé de la.population b'J,.(,'U1t-<

• 5),empri$OOflenu:m~OIil~rEt forme"Qe..:pllivatt.<H')S"gra~~de
liberté physique en violation des dispositions ~aota'-
dll,CilroiJ::\fftwnational: ~;:'u'i·'

6) torture ;
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.7) viol, esctavage sexU&1,"prostitution.forèée; grossesse
furcée, stérilisatiOn foftéè-et toute.aütre fonne dÉp~iolence
Séxuelle"Ciegravité comparable; " ,. , ~,
8) persécution :de tout groupe' OU de tobte C61rettivité
id~nti!iable P9ur des motifs d'ordre politiqué, racial, n~~o!,~,

) .: . '; " • 'l' , " . " . .- " .' ".' .' . . .•.•. '.. . .~,;.

~thnique., cl:l~ur~" r~Hgieux ou. sexi~te, QU en, tÇ)ricti,on
Q:~au~re~cr~tères univer"6ellel)1ent reeonnus -comme
::inadJTÜssibleset\ droit interoatiortàl. en,corrélation avec tout
acte visé-au présent article; , :
9}dispar1tions forcées de pèrsonnes ;
tol' 6rin1ed'apâltheid ; .
11)'autres actes inh~mains de~ràctère ~nalogue ca~Sarît
'inte~ti~:n~ellèmerit de gra~~s sOù:ffr~rice~'o~ des'élttei(lt~s
graves à l'intégrité physique ou à la santé physique ou
mentale; .

Art: 150 fAI.bc fins de l'arficlefjrécêdënt, on entend par ; ,

1) «attaque lancée ~ntre.tout~ pOPLl,I~tion,civile. qu une
,_ .~, :~_.< .,' .;: ':.: ''';'' "f_:. l, -. '_' t : •. \_" • '" ", !_',~' ~ ~

popul~ti(:lp désarmée ~n~s~de conûit», le.coIl1Porte,rnent
•.. ' , -.' .,' , : ~ _'.1 :. ~~. " ' . '.. i ~ ,; • :.#,', .. .' ,.- .

q\)i ~te à Iii} cqm.~issi(ID,multiple.4,~ v.i~ à l'arti~J.e
précédent à l'encontre d'une popl.Il~tiQnc.~ile qu~lconque,.
en application ou dans la poursuit&de la,poHtiqu~de l'Etat
.ou d'uhe organi$Stiorrayan't poUt but'uriê tene attaque;
2) «extermir'tatfon », le fait ndtâmmerîf d'imposer
intentionhellément des co~dÎftons ;d.è·· vie, tÈ~nésque la
privation ~'acêès.@~'I~ nou:riture et' aux iJl~dic~ment~h

" " . ',' _' .,'. " .'. ' ."

calculées pour entraïner la 'destruction d'une partie de la

pqp~laqon.; ',< ,,~ :,_'

3) «réductton, en"esclavege», Je. fait d'exercer sur uRe
personne l'un quelconque ou l'ensembte des pouvOirs fiés
au droit de propriété, y compris dans le cadre de la traite
des êtres hûnlains, en partiCulierdès'fèrrÏfneS et d~ enfants' ;
4} «déportation outrar{~fert forcé de ia Populatibn '~;:le fait

de ,péPtâpe~'.Qetàrce d~~ Qè(SO~~~,,~n I~~ Etx~~~santou
par d'autres moyens coercitifs, de la région s , où ell8$ se
trouv.légalement sans rndifs admis endrQit international; ,
5) «esclavage sexuel», le fait d'utiliser u~ p&rSannecomme
tibial sexuel; 'J .

6) «torture., Jefait d'thflïgêr intentlonne"emeirtùne doule\Jr
ou dès soUffranCes ai9~es, physiqu~s' ou ri1éntales, à ùne
personne se trouvant soùs ~ g~~e'où soù~~sonco~trÔle.

L'~tjond~ Ç;8 tenne nfi' s'é~nd pa~ à''_,douleur pu aux
SOtlfkances résultant .uniquem.nt ..de ..~~, 'légales,
inhérentes à ces sanctions ou occasionnées par elles ;

7) «gro9Sesse'f<n-cée»j,la détention' ntégaté dlunè:femme
mise enœintÈH'e force; danti' YintentiOn'dè modifier la
composition ethnique d'urie POPUlation'0(1de commettre
d'âOtre9violàtiofls;grav'es'tJê;(1roJtintematiorlàt ; , .: .
8) «pèr'séetltioo», lé· déni intentionnel 'et .grave de droits
fbn~ntàux terFviolatidh da"droit ihtémâtlonal, p'our des
motifs liés à l'identité du groupe ou de la coUe<?tivit~qUi ~n
'f~itl'objet;' " {,,:,'), " 'r ,c' '<~l '-;'<",

'9) «crime 'd'apàrttiëid>J, des àctesinhu~aini ahàlogue~ à
.~UX. ~i~é~'~rarfi~J~Rré~~gntl ç6~rri!s.d~i~·I~,~dÎ'e d'.ùn
régimè' institutiônn~IÎSé d'.ôppre$l?ion9.'un'givùp~ r~cUil sur
to~t ~utr~;groupE!r~qi~l, oû ~o~~~ut.rè~gr,Q,upis ia.ci~ux ,Qt
dans l'iot~ntion de maintenir cà régime;., .. ~i ," ". :,t ,"j ~ " i:;' ,_' ~'. ; :_ ,- ... .:' ."'~ ': . 1

10) «Qisparitions, forqées,qe pe.r~onnes»~I~s ~.P~ I~
p~r.~n~es,sQ!1t ar{ê~s~'détenjJes.QU e.nIeyé~s pa~ rE,lat

v'·_4. ".,,' .- ..,..•..••.• ' -..; •.•. . ..•..• ',' -'. - '_' . _,,' '_ " .. '

911 un~<org~n~tiQr;-apoHtjFl!r'8.Ouav~J'a~toris.!'tiOfl,.I~~PtJi
ou l'a~t~ent.del~.Jtta~pu,d~®tteprga~~ ~ef~t
epsujte d'aQmé\4'~qU&~,penIQnne~s.ont pljv~ dQ,liberté
,oU,Qe~vélec ~mqui~~'Q$t féservcéou l'endroiloù elles
~SEt.tfouve"t.le tout dans;J'mtentiqn de les soustr:aire.à la
protectiolllde,"iotpèDdaI'ltune péfi0deprolangée:'

).

Art. 15t."r1.•• (:rirnealtontrè l'huManité sont punis, en l"aison
dé leù",~ité.eNjelà!situation persOnnellê de leur auteur,
'd'une'pélne de récttJsioo ae 'tre~ (30) à cinquante '(50)
ans et d'une amende de vingt millions .(2000ty,OOO) à
:CinqUantemilli0liSt50 000 000) dèf'ranC!; CFA.

, ~;... ',,' ~ . - ", ;-',':'

Section 4 : Du crime 'd'apartlteid

Art. '151: qàpàhhéid est tout acte commis ên vuedfin$tituej"
O~·d'entiètenif lâ d~'ininatio~ d'u~'groùpé racial' d'êtres
~urnain~,sl:lr tJ,Q-\aut~egroupe raèial d;êtr~~ ~uritains aux

. •_,'-; •". t ~ ".' . '__,',' ., . - . -, .."_' ,.;}

fins de l'opprimer sySté,r:natiquem~nt. ,
" . -.-' ,,~, ;

.~·1§3,: Co~st.itue4ltcrime ,d'apél~e,ifi, ~jI~ $,yn crime
contr~ J'I:)LI{TI~t~; l'ur))·RuelcoflqlJe.(i8S act~s{'Ïf)~,mains
suivants: l', +1', s :

t} OteOa vie ,. des ,m,@fflbresd'un groupe racial/ou ge
plus.ieurs 9f0llpaa ractaux;
2) ~ gE8vementatteinteà-t'intégrité physique ou mentale,
à la liberté ou à la dignité des membres d'un groupe raciat
ou de plusieurs groupes raciaux, ou les soumettre à la torture
04.1 è ..,. peines 'et 'trait.ménts~cl'U$ts; jr\humains oU
dllQradants·; " .. " "
3) arrêter arbitrairement et emprisonner iIIégalemer,t les
membtes,crun groupe faôtaLat(de plusieurs groupes
raciaUX:; . ."
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4}>irnposer déHbéœment à un groupe racial ou à plusieurs
grpupes RilCÏauxdes conditions de vie d8$tinées à entrainer
leur destruction physique tQ!ale ou partielle;
5) adopter. mesures I~gislatives ouautres, destinées à
empêcher un groupe racial~u plusieurs groupes raciaux de
participer à la vie politique, sociale, économique et culturelle

, ' .,

du pays;
6) creer délibérément des cOnditions faisant obstacle au
d~veloppement du groupe ou des groupe~ considérés, en
partiCUlier priver les membres (l'un groùpe racial ou de
plusieurs groupes raciaux des libertés ét droits fondamentaux
de l'homme: le droit aü travail, le droit de former des
syndicats reconnus, le droit à l'éducation, le droit à une
nationalité, le droit de circuler libremeht et de choisir sa
résidence, le droit â la liberté d'opinion et diexpression, ainsi
que te droit â la liberté de réunion et d'aSSOCiationpacifiqÙes ;
7). adopter des mesures, y compris des mesures législatives,
Visant à diviser la population séton les critères raciaux en
créanf·des réserves et' des ghettos' séparés pour 'les
membt'esd'un groupe racial ou depl'*ïeurs'groupes raciaux,
en interdisant les mariages entre personnes appartenant à
des groupes raciaux différents et en s'appropriant les biens
et fonds appartenant à un groupe racial ou à plusieurs
groupes raciaux ou â~desmembœs daces groupes ;
8) exploiter le travail des membresd,'un groupe racial ou de
plusieurs g~ racia,ux. en particulier en les soumettant
au travail fOl'Cé-;
9) persécuter des organisations ou des personnes, en les
privant des libertés et droits fondamentaux, parce qu'elles
s'opposenU l'apartheid.

< -. ;/

M 154 : Les crimes d'apartheid sont punis, en raison de
I~ gravité'et de ,lasituation personnelle de leur auteur, d'une
peine de réclusion de trente (30) â cinquante (50) ans et
d'une amende de vingt millions (20 000 000) à cinquante
millions(SO 000 000) de francs CFA. '

, SectIon 5 : Des dispositions communeà au crime dé
génoclde~ aux mm•• de guerre,' aux crimes contre

l'humanité et au crime d'apartheid

Art. 155 : (es ,dispositions du présent 'chapitre s'apptiquent
aux crimes oommis sur le territoire national ou hors de celui-
ci quels,que soient la liatiOllt8titéde l'auteur ou du.complice
etleiieu de commissiOn de I:infraction~

Art..156 :.I..esdispositionsdu·présst:'tchapitres'appliquent
à tous de manière égale sans distinction aucune. ,

la,q~t.,C>fficielle.d'urie personn~ notamrnent Qelle de
membre d'un gouvernement ou d'un parleme~t, ,de

représentant élu ou d'agent de l'État, ne l'exonère pas de
sa responsabilité pénale au regard du présent code. Elle ne
peut constituer, en aucun cas, un motif de réduction, de
suppression ou de suspension de la peine.

Art:157 : Sont responsables pénalement et individueneme~t
des aimes visés atiprésent chapitre et passibles des peines
prévues à cet effet, les représentants de l'Etat, y compris
les chefs militaires et al!ltres supérieurs hiérarchiques, les
membres d'organisations et d'institutions, ainsi que les
particuliers ou groupements qui y participent en tant
qu'auteurs ou complices, ou qui se rendent coupables
d'incitation directe â la perpétration de l'un quelconque de
ces crimes, ou qui participent à une entente en vue de le
commettre.

Tout chef militaire et autre supérieur hiérarchique sont
pénalement responsables des crimes commis par des forces
ou des subordonnés placés ~s leur autorité et leur contrôle
effectifs si :

1)ils Savaient ou, e,,'ràisondes circonstances, aUraient dQ
savoir que la crime allait ou était en train de se commettre
Ouont délibérément négligé de tènircompte des infonnations
qui l'indiquaient'clalrèment ;
2) ils n'avaiént pas pris toutes les mesures nécessaires et
raisonnables qui étaienten leur pouvoir PQuren empêcher
ou ,en rëpnmer l'exécution OU pour en référer aux autorités
compétentes aux fin,sd'enquêtes et de poursuites ;
3) le crime était lié à des activités relevant de leur
responsabiiité' et de leur contrOle effectif.

Art. 158 : Les personnes physiques auteurs ou cdmplices
des crimes visés au présent chapitre encourent, en outre,
les peines $Uiyant8$ :

1) la confiscation ,génélÇlleselon les modaUtés fixées aux
articles 69,et suivants du présent code ainsi que la
confiscation des profits, biens et avoirs tirés directement ou
indirectemanfdu crime, sans préjudice des drôits des tiers
de bonne foi;
2)' la déchéance civiqUe selon 'lesmodalités fixées à l'article
72 du présent code ~
3) l'interdiction de séjour selon les modalités fixées al,JJC

articles 113 et suivants d.,.,présent code ;
4)ls confi~Céitiorl sPé.ciaiesc;tlonles modalités fixées aux
àrticfes 117 etsuivants du présent code. '.

, .': .• -!' .: , ". '.: , .,'

Letribuhàl prririOnce,-én'oUtre,'urie peine d'àme~ de vingt-
clnq,milliOrfS(25:000.000) â cent millions (100.000;000) de
francs CFA. . "
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Art. 159 : Les peines encourues par les personnes morales
déclarées pénalement responsables des crimes prévus par
le présent chapitre sont:

1) les peines prévues par l'article 54 du présent code;
2) la déchéance pour dix (10) ans au plus du droit. ,

d'administrer ou de gérer une société par les administrateurs
et gérants qui ont été les instigateurs ou auteurs de
l'infraction commise par la société, pafdérogation à l'article
55 du présent code;
3) la publication de la condamnation au journal officiel et.
dans la presse selon les rnodalitésprévues par l'article 142
du présent code.

Le tribunal prononce, en outre, une peine d'amende de cent
'millions (100.000.000) à cinq cent mUlions (500.000.000)
de francs CFA. "

Art. 160: Une personne responsable de l'un des crimes
"visés dans le présent chapitre ne peut être .dégagée de sa
responsabilité du seul fait qu'elle a accompli un acte prescrit.
ou autorisé par des dispositions léQlslativeset réglementaires
ou un acte autorisé par l'autorité légitime.

L'ordre de l'autorité légitime n'exonère pas une personne de
sa respon~bilité pour les crimes prévus au présent chapitre
Sauf si : '

"~"V

1) cette personne avait l'obli9atiorll~le d'obéir aux ordres
du gouvernement ou du,supérieur,en question; .

. 2) cette personne n'a pas su que 1.'Ordreétait il,égal ; et
3) l'ordre n'était pas manifestement illégal. .

" " i'

Ces trois conditions sont çumulatives. '.

Aux fins du présent article, l'.ordrede coffime~ un génOcide
ou un crime contre. l'hl.lffiar'!ité est réputé rnanifestement
illégal.

M.161 : Constm..entégalementdescausesd'exoné,àtion ,
de la responsabilité pénalè : "

«.

1) une maladie ou une déficience mentale privant' ùne.
personne de la faculté deoompœndte Jeê::âra<:tère ~ctueux
ou.la nature de son comportement ou de maltriser Cetui-ci .. .
pour le cOOformer aux exigenceS de ta iCi ; " , ':
2) unétat d'intoxication, sauf intoxication voJontairedans .• · .
des circonstances telles que la perSonne savait que" ~!J.fait 'J
de son Intoxication,1JIte riSqUaltd'adopter un compott~t '.
constituant un crim. ou qu'.ntav8lnéi'tu aUCQn~Pte
de ce risque; " . .

3) là tégitime défense de soi-même ou d'autrui, ou en cas
de crimes de guerre, pour défendre des biens essentiels à
sa survie ou à celle d'autrui ou essentiels à
!'accomplissement,d'une mission miHtaire, contre un recours
imminent et illicite à la force, sous réserve de respecter le
principe de proportionnalité;
4) le~ cas de. "tlce$sité et de contraintEt résultant d'une
'menace de mort imminente ou d'une atteinte grave, continue

• ou imminente à sa propre Intégrité physique ou à cene
d'autrui.,è condition d'agir de f~çon raiscmilable et de n'avoir
pas eu l'intention de causer un dommage plus grand que
celui à éviter.

'. ~. .art 162 :Le faitqu'une pen:;onneait participé à une opération
défensive menée par des forces armées ne constitue pas
en soi un motif d'exonération de la responsabilité pénale au
sens Q,el'article précédent.

. Art. 163 rEr.r~s de concours entré plusieurs catégories
de crimes, il êstfait application de la sanction correspondant

'. •• • 1

à l'infraction la plus grave.'

:Toutefpis, les peines complémentaires qui s'y rapportent
peuvent· dans certains-cas, être cumulées avec la peine
principale si la durée de celle-ci n'excède pas trente (30)
ans de réclusion,

Art. 164 : Le crime de,génocide, les crimes de guerre, les
crimes contre l'humanité, et ~es crimes d'apartheid sont
imprescriptibles~

Chapitre Il:Des iiltteintes à la vie de la personne

Section' 1. : Des homJçides volontairea

Paragraphe 1 : Du meurtre et de l'assassinat

. M.165: Le meurtre estle'faitde donner volontairement la
mort à autrui. .

Il est puni d'une peine de dix (10) à vingt (20) ans de réclusIOn
,criminelle. ' .

~<.\

Art; 166.:!.,e meurtre est puni de vingt(20) à trente 30),_
de réclusion criminelre : ..

!. ,'. , " ·,.r·~j'

'1) lorsqu'il précède, accompagne ou suit un autre (:rj~ ; ,
2) l()fSQu'iIa Pour Objet d~préparer, f~liter ou',~ ••
'nf . ' , 11 .ract1on; .... :,' r-. ..f3) lôrsqu'iI ~ pour objet de faciliter la fuite,~' Cf....... .
l'~punlté ~~ I:auteur ou du complice; l;,

.4) lô~u'iI a été,.commis dans un but'rit~ ~. ' .•......" '. (!U .
d'âhth..._.....h~e.' . ---fT\i,:-
.~ ,'''''t'''t'' J~~, "
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5) lorsqu'il a été commis en réaction à un comportement
perçu comme ayant porté atteinte à t'honneur de-la famille.

Art. 167 : L'assassinat.est-le meurtre commis avec
, préméditation ou guet-apens.

La préméditation est le dessein réfléchi, formé avant l'action,
de commettre un crime ou un délit déterminé. '

Le guet-apens consisté à attendre. enun lieu un individu
soit pour lui donner là mort, soit pourexercersur lui des
actes de violences.

Art. 168 : Toute personne qui se rend coupable d'assassinat
est punie de vingt (20) à cinquante (50) ails de réclusion
criminelle. '

Art. 169 : Constitue un parricide, le meurtre commis par un
descendant sur la personne de ses père ou mère biologiques
ou adoptifs ou les asœndants de ces derniers.

Art. 170 : Toute personne qui se rend,coupable de parricide
est punie de vingt (20) à trente 30) ans de réclusion criminelle.

M. 171 :~Constitue un in{anticide, le meurtre d'un enfant
âgé de moins de ,dix-huit (18) ans.

Art. 172 : L'infanticide est puni de dix (10) à vingt (20) ans
de réclusion criminelle.

.Paragraphé 2 : De 'l'empoisonnement et de'
l'administration de substances nuisibles à la santé

Art. 173 r- L'empolsonnement est le fait d'attenter
intentionnellement à la vie d'une personne par l'emploi ou
l'administrationde substances de nature à entrailier la mort
plus ou moins promptement, de quelque manière que ces
substances aient été employées ou administrées, et quelles
qu'en aient été les suites.

Art. 174 : Toute personne qui se rend coupable
d'empoisonnement est punie du maximum de la réclusion
criminelle à temps.

La tentative d'empoisonnement est punie de la même peine.

Art. 175: Toute personne qui cause à aut~i une malâdi~ ou
une infirmité en lui administrant contre son gré 'ou par
machination, abus de pouvoir ou tromperie, des substances
nuisibles àlà sante est punle'd'une peine de réclusion de
cinq (OS) â 'dix (10) ailS et d'une 'amende de cinq rrütlrons .
(5.000.000) de francs CFA à vingt-cinq millions (25.000:000)
dé francs CFA'} , . , . .

'.'; 1

Si l'administtation dé rsubstancèa.nulslbles à la,sant~
occasionne une invalidité grave, son autetir est passible:de

dix (10) à vingt(20) ans de- réclusion 'criminelle et d'une
amende de dix millions ('t0 000000) à cinquante millions
(50 000 000) de francs CFA.

Art. 176: Estcoupable d'acte de transmission volontaire
dù virus de l'immunodéficience humaine (VIH), la personne
qui :'

1) se sachant infectée, volontalrernent, par quelque moyen
que ce soit, transmet le VIH à autrui;
2) sachant que les objets qu'elle utilise sont souillés par le
VIH, utilise tesdits objets sur-des personnes physiques;
3) volontairement injecte des substances infectées par le
VIH à une autre personne;
4) sachant que le sang offert pour la transfusion, le tissu ou
l'organe donné pour être transplanté et infecté par le VIH,
permet son utilisation ou procède à une transfusion de sang
ou à une greffe de tissu ou d'organe sur une personne.

La personne infectée par Je VIH peut, bénéficier de
circonstances atténuantes pour un acte de transmission
volontaire au titre du présent chapitre &i :

1) elle a pris toutes les mesures utiles connues pour réduire
substantiellement te risque de contamination notamment par
le port du préservatif; et
2) a informé son ou sa partenaire sexuel(le} de sa
séropositivité et obtenu le consentement libre et éclairé de
C;eluiou celle-ci préalablement à toute relatlon sexuelle.. . . . :. .

Art. 177: Est puni de réclusion crirninelle de dix (10) tl vingt
(20) ans, 'quiconque' est reconnu coupable d'un acte de
transmission du VIH tel que défini à l'article précédent.

En cas de récidive, le'maxitnurri de la réclusion èriminelte à
temps est appliqué.

Section 2 : Des horrifcides involon'taites

Art. 178: L'homicide involontaire est le fait de causer la
mort à un-~tre humain par negligence, défaut d'adresse ou
de précaution, infraction à des règlements de sécurité.

Toute personne qui se rend coupable d'homicide involontaire,
est punie d'une petne d'èmpl'isonnement de uri (01) à trois
(03) an (s) et d'une amende de;elnq cent mitle (500.000) li
un million (1.000.000) de francs CFA ou de l'uQe de ces
deux peines:

AIt. 11t.: La peine d'emprisonnement-est portée à cinq (OS)
ans~ l'ameoQeau double de celle prévue à rarticle.précédent
si l'homicide involontaire a été causé:



24 Novembre 2015 ,JQ~AL,O:fFICI~L ilE LA REPIlBLlQlJJl; :rPGPLAmE 23

1) au cours d'une p~i~ de chassa sans Pl"rm i~;,
2) lors de la condutte d'un vénicule'~s:perm~ ;:,
3) sous l'empire d'un état alcoolique;
4) sous l'effet de stupéfiants ou de substances
psychotropêS :
5) par le conducteur'd'ui't'véh\cule utilisé pour-le transport
public de personnes 'ou de marchandises."

La juridiction saisie prononce, en outre, ,la suspension ou le
retrait du permis de conduire ou d,eport d'arme. "

,_ '"._..., 1

, ,

Art. 180 ; Toutepersonoequi,par,~gligencePl;l imprudence,
provoque l'infection au VIH d'uneautre,persOAtle, estpunie
des peines de l'homicide involontaire prévues par la pl'$lente
section,

Lorsque cette infraction est commise 'pât un professionnel
de santé, les peines prévues à l'article 178 sont portéesde
cinq (05) adix (10) ans de réclusion. crimin~l1e et l'aiTrende
de cinqmillions (5.000.QOO),Avingt-tinqmiŒôns(25:ooQ.000)
sans préjud~ce des sanctions disdplil1ai~es, ~pplicable~.

Chapitre III : De la mise en danger de la perso,pne

Section·":· De .'éxpOsitton d'autrui âut risqUés .

Art. 181' : Toute perSonne qui expt)sedireCtefnerifautrul â
ünrisque immédi~t de mortoû'ëe blessürësëe nlitûre'à
èntraîner u'n~ mutifation o~ un'a infirmité pe'rhlanentè par la
viplatian manifest~Q1e~déli.~.'f,fl·me Qbl~oq ,parnC!-llièr,e
~,SÉlcuritéou~~ impo~~t~lpi'()UJer~mEiQt
est,pUllte d'ul'\§ltpein~tg'ellJPri$Wll'lQWent~:un (QH~ trois
(03) al1(s)et d'ane amende d'unmi~ ~1'.OOO.OOO).àcipq
millions (5.0oaOOO) de fràr.rcsOFAou de I!tme.de cesidEJUX
pefAes-. ·'i~. ~ ~,'j ~~ \ ,:;: ~_"'.-_ ~-)'

Est asslrnnée al'e;cPosltion'd-aufrûfaûxrisqûés sah~e
à l'~Un~a, préc~di~pt et"pLJ~!e. ~es,mê,!,.~!s, peiners, ,I~
cOrf\mèrqi~lis~ti()h""idireqtë .,oi.ÇÎ~lrecte, ~e PfQdui!$

••• __'''-'''. . ~ - '.'-';',' _t.'{"" ,. , , •.• d ,.,' -, :"'_, ', .. ' ... - 1 ' . .J' -. __,

conteoan1des él~l'Tlen. denature à porter atteinte àla santé
l:J~ma.ina." , .' ' ' ',-".., ,',',',._". ....,. ,"', , ,

_ _ - - J .;:~.-~

.~.I~.)

Lorsqu'un enfant4gé de moins de,dix..tluit;(1:8)ans .Vt~
des faits visés au présent article, la peine d'emprisonnement
est pdrtéè~ tt'OiS(03)à'clmt (06)'èn&êt1'amende!:de am"
miHions (5;OOO.oooj il ViriQt-'éf~mmibris '(25:000:000) dè
fraiîêSCFA. ".,,' ,ye·c "c·'-cr .. J, ;':'

~.1,~~T9~t~,p~~nne m~f~le)~éR!~r~J~~p.Q~~
Pé.n1l1~9t;de",qf~ionr~'lI.le~;I'~f.ticl~~r~~en~ ~~
punieid~<~ne$ P~\(Wes ~ ~artiçIe 54,~~~*~e .•

I:.ajuridiction saisie peut;.en ol:ltre, ~ ~Ile l'estiJne néçes&iiaire
interdirel'actiyit~dansl'e~ereice()uàf®casiOfl,det'exercice
de laquelle l'infraction a été commise.

Section 2 ;.Des infractions commises par:le
personneldésenté

Art., 183 ; ·Teutprofessionnel.de santé qui, dans f exercice
de ses fonctions se rend coupable d'une négligence,
maladresse, imprudence ou manquementà son sennent,
est punLselon les.eas "

·f

1) des peines de; l'homicide involontaire si.son action ou
omission a entrainé la mort du patient;
2) des pemes de blessures involontai:res.en cas d'invalid.ité
ou (l'infirl'nîté grave du patient. . '. '.

M. 184 ~Toutprofessicinnêl désantÉi'qui:omet ou refuse
d'honorer l'obligation de soins à laquelle elle est tenue vis-
à-vis d'une personne infectée par le VIH, est passible d'une
peine d'.e'n1prisonnemehFdê'trois (03}à cinq: (05Yans et
d'une amende de trois millions (3.000.000) à cinq millions
(5.000.000) defranos CFA> '

La mêlTiëpeine eMapplfeablti à toutindividû qui empêche
la-personne infeetéê par lé' V1H d}accéder aux soins, refuse
ou met obstacle à .l'accès aux sOins pour la' personne
infectée.

.;

Art,' 185':(e5 diSpOSitionsde ,i~rt1é1è'précédents'appllquent
sarts préjudice d.~S sa'nctions admlrÜsb'atives"ou
disCiplinaires' encourues par le COUpable.

$C!cti()11~ : DudélaissemQntd'une ~ersonne hors
:"'. ," ,; ~'~~t'dtJ.S~pr()te~e~ , , '

~'. " "':', ". ~;:-; ,.,'.' , '

Art. "t'a6 =:'Tifute' persotnie qÙ(délaissè, èn un lieu
~ -. ~-',10,,·, ,0 :': •• -"'-, ':<:1- ~- - ", -, "~:.'-:; ',\:' '. - .'. ",_' .
quelcOnque, une autre personne qu1n'est p'as el1 mesure
de se protéger en raison de son âge ou de Sbn'état Physique
o.u~sy:c~Jq~~,~~ p~ni~,H:~~~ep~ine ~',~roprispnp~'):u~ntde
SIX (t)6J mois §" deüx (Q~)JllÎi ~td'unè ~mende de cinq cent
mille (500.000) à dèux 'mlit{c)rÎs(1.000:000) de francs CFA
QU?~ I~"m~~~re~, P17~)(peines,
:"1', :;~~">-i .,:,,;"< ..~:r .•u . _,'(L_/'::"·,. ,:.~.>,' "','.', ,_,_"
~e,J1JaX.i,n:iUT~~t~pei('~ est,proné!,~ tprSque la _victime,
~t~p.;~l!lr'L, ,,. ,-", c' " "

;;,",,';:!:,< ,; - 'c ,,~!;.-.~~:t.>\, ~.i,_ :-.. ':-;_ i __--. _ __ ,;;._

,.§i~~Bélai~~t,~~Il\~fn~u~ ,!,aladi~ ~ LI~ i~ci~
de travail pe~ ~.plfJlt,~e, .ix, (Il6),~rl~, il e~~':I'ii
d'une peine d'emprisonnement d'un (01) à trois (03) an(s) et
.c;r~" am~f!-,cj.',,,I'Hl]ÂI!«mJt.qPO.OQO) ,à ~q 'milli<ll)s
;(~•.~.OQQ) d~fr~ ~FAeu;~~1'W)~;d~ces,~~'~it,léS.

~··;~::·:t:{:,· ,_->-:' ,": ','''' {2,[':;:, -:' -'. ....~ ::.~; . "'('_~_.::' . ".", _ _'

',~ Ie~il '-~ .1lJ+'li.~;qnou •.•• inJir,mité
penn~~,Ia~~pti~~d'W~~t
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de trois (03y à cinq (05) ans d'emprisonnement et d'une
amende de cinq millions (5000 OOOlàdix mUNons(10000 000)
de francs CFA.

Si le délaissement a entrafné4a mort de la personne, la
peine est de cinq (05) à dix (10) ans de réclusion.

Section 4 : Oe l'entrave aux mesures d'assistance

Art. 187: Constitue une entrave aux mesures d'assistanCè, le
fait d'empêcher volontairement l'artivée:de secours destinés à
faire échapper une personne à un péril imminent ou à combattre
un sinistre présentant un danger pour la sécurité des personnes.

Art. 188 : Toute personne coupable d'entrave aux mesures
d'assistance est punie d'une peine d'emprisonnement d'un
(01) à cinq (OS) an(s) et d'une amende d'un million (1.000.000).
à cinq millions (5.000.000) de francs CFA ou de l'une de ces
deux peines.

Section 5: De l'omission de porters8COurs

Art. 189: Constitue une omission de porter secours le fait
de ne pas prêter assistance à une personne en danger,
lorsque celui qui pouvait agir par lui-même ou en provoquant·
un secours sans danger pourJui ou pour des tiers, s'abstient
volontairement de le faire.

Art: 190 : Toute personne coupable d'omission de porter
secours est punie d'une peine d'ernpnsonnement d'un (01)
à cinq (05) an (slet d'une amende d'un million (1.000.000) à
cinq millions (5.000.000) de francs CFA ou de l'une de ces
deux peines.

Toute personne qui, en cas c;lecalamité ou de danger public
a, sans.motif valable, refUSé ou négligé de répondre à la
demande de secours ou à la réquisition d:aipe formulée par
l'autOrité pùblique qualifiée, est punie des peines prévues à
l'àlinéa pr:écédenf.· .

Section 6 : Oe l'expérimentation.: Illégale sur la .
personne llumaln •••

, ; , . c- ~

Art. 191 : Constitue une expérimentation illégale sur la
personne humaine, le fait de pratiquer oy d~ faire pratiquer
sur une' perSonne une recherche' biomédiCale .sarls avoir
recueilli le consentement libre, éclairé et exp"ré's' de
l'intéressé, des titulaires de l'autorité parentale ou du tuteur
ou d'autres penK?nnes'," autorités 0':' orQanf:ls désignés: Pour
èbnsentirà la rêèf1~rctle otrpOurl'aufôrfser: '.. ' ...

;-",-, J; • \ l .• ': ,:-,) ~

AIt ;192 t'toute personhe éOu~ d'uI'Ié·~é~mertfatiÔil·
illé9até'$ur la pemnnel fjuntàihé~:est"pûhië d~ .peine
d'emprisonnement d'un (01) à cinq (05) an(s) et d'une ~mende
'de cmqmillions (5.00b;OOOrg'VIHgt~nq mUIioni{25.000.000)
de francs CFAoiJ de l'ù,,s'tte 'deSiSeüx .petnes.:,JL:' .;_

Les mêmes peines sont applicables lorsque la recherche
biomédicale est prati'quée alors que le consentement a été
retire. .

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables
à l'examen des caractéristiques génétiques d'une personne
ou à .son identification par ses empreintes génétiques
effectuées à des fins de recherche scientifique.

Art. 193: Toute personne morale déclarée responsable
pénalement de l'infraction prévue à l'article précédent, est
punie des peines prévues par l'article 54 du présent code.
la juridiction saisie peut en outre, si elle l'estime nécessaire,
interdire l'activité dans l'exercice ou àl'occasion de l'exercice
de laquelle l'infraction.a été commise.

Section 7 : Oe l'abus frauduleux de l'état
d'ignorance ou de faiblesse

Art. 194 : Constitue un abus frauduleux de l'état d'ignorance
ou de faiblesse, le fait pour une personne, d'exercer des
pressions graves ou réitérées sur autrui ou d'user de

. techniques propres à altérer son jugement en vue de le
conduire à un acte ou à une abstention qui lui sont gravement
préjudiciables.

Art. 19§ :loute personne coupable d'abus frauduleux de l'état
d'ignorance ou de faiblesse, est punie d'une peine
d'emprisonnement de six (06) mois à deux (02) ans et d'une
amende de cinq cent mille (500.000) à deux millions
(2.000,000) de francs CFAou de l'une de ces deux peines.

Art. 196': Lorsque rinfractlon prévue à l'article précédent est
commise par le dirigeant de fait où dedrott d'un groupement
qui poUrsuit des activitéS ayant pout but ou pour effet de créer,
de maintenir ou d'exploiter ·Ia .stJjétion psychologique' ou
physique des;personnes qui participent à.ces activités, les
coupables sont punis d'une peine d'emprisonnement de trois
(03) à cinq. (05) ans et d'une amende de trois millions
(3.000.000) à cinq millio~1(5,OOO.0Q0) ~efrancs CFA.

Les mêm8$ ~illeS sont appliCableS lorsque I~viçtime:est soit
une personne enétat de'sujétion psychologique OU physique,
soit une personne dont la particuiière vÙlnérabilité, due
notamment à sa minorité, son âge avancé, un état degmssesse,
une maladie, une infirmité ou une déficience physique ou
psychique, est apparente ou connue de son auteur.

M.197 :Toute.personne ph~que ~e.m..:dél.it(i'abus
!ra~~I~ de. l'é~d'ignqran~ ,ou.Qf.' fa,ib!~ ~~court
également les peines complémentaires prévues au p~~nt
code.

'tddtê ~~é 'm&a)Ei'déeharée rèsJjdrlsâti,è pél1âiemeht
'dti délit c:ratiuSfrai:îdUreukde1'~ d1giloranoê ou dé'faiblesSe
eSfPtirirëties~éS ptévUèà par yartldè 54 dU'present 00dè.
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La juridiction saisie peut en outre, si elle l'estime. nëcessalre
interdire l'activité dans l'~ercice ou à l'occasion de l'exercice
de laquelle l'infraction a été commise,

Chapitre IV: Des atteintes à l'intégrité physiqu'e de
la personne

Section 1 : De la torture et des autres mauvais
traitements

Art. 198 : Le terme «torture» désigne tout acte par lequel
une douleur ou des souffrances aiguës, physiques ou
mentales, sont intentionnellement infligées à une personne
aux fins notamment d'obtenir d'elle ou d'une tierce personne
des renseignements ou des aveux, de la punir d'un acte
qu'elle ou une tierce personne a commis ou est soupçonnée
d'avoir commis, de l'intimider ou de faire pression sur elle
ou d'intimider ou de faire pression sur une tierce personne,
ou pour tout autre motif fondé sur une forme de discrimination
quelle qu'elle soit. .

Ce terme ne s'étend pas à la douleur ou aux souffrances
résultant uniquement de sanctions légitimes, inhérentes à
ces sanctions ou occasionnées par elles.

Art. 199 : Toute personne coupable de torture est punie d'une
peine de" trente (30) à cinquante (50) ans de réclusion
criminelle et d'une amende de vingt-cinq millions (2~)'000.OOO)
à cent millions (100.000.000) de francs CFA. .

Art. 200 : Si les faits de torture sont établis, les déclarations
ou aveux obtenus par ce moyen et les condamnations
fondées sur ces déclarations ou aveux sont nuls.

Art. 201 : L'expression «peines ou traitements cruels et
inhumains» désigne tout traitement ou souffrance infligé( e)
volontairement par toute personne qui provoque de graves
souffrances mentales ou physiques, lesquelles ne peuvent
se justifier.

Art. 202 : Toute personne qui soumet un individu à des peines
ou traitements cruels et inhumains est punie d'une peine de
dix (10) ans à vingt (20) ans de réclusion criminelle et d'une
amende de vingt-cinq millions (25.000.000) à cent millions
(100.000.000) de francs CFA. .

Art. 203 : L'expression «traitement dégradant» désigne tout
traitement qui cause à celui qui y est soumis une humiliation

. ou un avilissement grave.

Art. 204: Toute personne qui soumet un individu à un
traitement dégradant est punie d'une peine de cinq (05) à
dix (10) ans de réclusion criminelle et d'une amende de
cinq millions (5.000.000) à vingt-cinq millions (25.000.000)
de francs CFA.

Art. 205 : Les peines prévues aux articles 199, 202 et 204
Sl>ntportées:

1)au maximum de la réclusion criminelle à temps en cas
de meurtre;
2) jusqu'à trente (30) ans de réclusion criminelle:

a) s'il est fait usage d'arme ou de menace;
b) si les faits sont commis sur un magistrat, un juré, un
avocat, un agent ou officier des forces de sécurité ou de
défense, toute personne dépositaire de l'autorité publique
ou chargé d'une mission de service public dans l'exercice
de ses fonctions ou de sa mission, un chef traditionnel
lorsque la qualité apparente de la victime est connue de
l'auteur;
c) si les faits sont commis sur une personne dont la situation
d'urie particulière vulnérabilité due notamment à sa minorité,
son âge avancé, un état de grossesse, une maladie, une
infirmité ou à une déficience physique ou psychique, est
connue de son auteur;
d) sur un témoin, une victime ou une partie civile soit pour
l'empêcher de dénoncer les faits, de porter plainte, ou de
déposer en justice, soit errraison de sa dénonciation, de sa
plainte ou de sa déposition ;
e) lorsque les faits sont accompagnés d'agression sexuelle
autre que le viol;
f) lorsque les faits ont entrainé une mutilation ou une infirmité
permanente.

Art. 206: Ne constituent pas une cause d'exonération le
fait d'avoir obéi aux ordres d'un supérieur ou d'une autorité
publique en commettant les actes de torture et les autres
mauvais traitements, ni le fait que ceux-ci aient été justifiés
par des circonstances exceptionnelles, notamment un état
de guerre, une menace de guerre, l'instabilité politique
intérieure ou toute autre situation exceptionnelle.

Art. 207 : Outre les articles 6 et suivants du présent code,
les juridictions togolaises sont de pleins droits compétents
pour connaitre des infractions visées aux articles 198, 201
et 203 :

1) lorsqu'elles ont été commises à bord de navires ou
aéronefs immatriculés conformément à la législation
togolaise;
2) lorsque la victime est ressortissant togolais et que les
infractions ont été commises à l'étranger quelle que soit la
nationalité de l'auteur présumé;
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3) quels que soient la nationalité de l'auteur présumé. celle
de la victime, le lieu de perpétration des infractions; OU
lorsque l'auteur présumé est extradé d'un autre Etat pour
être remis à un autre Etat ou à une juridiction pénale
intemationale.

Art. 208 : Nul n'est expulsé, refoulé ou extradé vers un Etat
où il y a des motifs s,érieux de croire qu'il est soumis à des
actes de torturé, aux autres traitements inhumains et
dég~adants ou à la 'Peine de mort. .;

:1

la détermination des motifs sérieux prévus par le présent
article prend en compte toutes les considérations pertinentes
y compris, le cas échéant, l'existence dans l'Etat intéressé,
d'lin ensemble de violations systématiques des droits de
l'homme flagrantes ou massives. '

Dans le cas où le Togo n'extrade pas l'auteur présumé des
infractions visées aux articles 198, 291 et 203, l'affaire est
soumise à la juridiction nationale compétente qui statue
conformément aux dispositions du présent code.

Section 2 : Des actes de barbarie

Art. 209 : Constitue un acte de barbarie, tout acte de cruauté,
consistant à infliger intentionnellement à autrui des
souffrances physiques et ou mentales, inhumaines et
odieuses.

Ad. 210: Toute personne coupable d'actes de barbarie est
punie d'une peine de vingt (20) à trente (30) ans de réclusion
criminelle et de vingt millions (20.000.000) à cinquante
millions (50.000.000) de francs CFA.

Section 3 : Des infractions à caractère sexuel

Paragraphe 1 : Du vrol

Art. 211 : le viol consiste à imposer par fraude, menace,
contrainte ou violence des relations ou pénétrations
sexuelles à autrui.

Art. 212 : Toute personne, auteur de viol est punie d'une
peine de réclusion criminelle de cinq (05) à {iix (10)8ns et
d'une amende de deux millions (Z:OOO.OOO)àdix millions
(10.000.000) de francs CFA.

S'agissant de la relation sexuelle imposée par la violence,
la contrainte ou la menace par un conjoint à un autre, elle
est punie d'une amende de deux cent rhil1e(200 OOO}àtJn
,million (1 000 000) de francs CFA ou ~e sept cent vingt{740)
heures de travail d'intérêt général.

Eh cas ~e';ré6idive, ra ~ine é$tâ~dix; (]O)à dOÙ~e'J~2)
mois d'empriSOnnement et dtt.lne amende d'un n'ltilloh
(1 000 000) à cinq millions (5 000 000) de frar1cSCFA

Art. 213 : les peines prévues à l'article précédent sont la
peine de' réclusion criminelle de dix (10) à vingt (20) ans et
une amende de cinq millions (5.000.000) à vingt millions
(20.000.000) de francs CFA si :

:'" " , ." " .,. - ' ~

1) les relations sexuelles ontété imposées parplusleurs
auteurs àune même victime;
2) le viol a occasionné une grossesse;
~) les violences exercées ont occasionné une maladie ou
une incapacité de travail excédant six (06) semaines;
4) le vi,ol est commis psr une personne agissant en état
d'ivresse manifeste ou sous l'emprise manifeste de produits
stupéfiants.
5) par une personne qui a abusé de l'autorité que lui confèrent
ses fonctions.

Art. 214: la peine prévue à l'article précédent est
également appliquée lorsque le viol a été commis:

1) sous la menace d'une arme;
2) par un ascendant légitime, naturel ou adoptif de la victime
ou les ascer1ttants directs de ceux-ci ;
3) par une Personne ayant autorité surla victime;
4) par line personne qui a abusé de l'autorité que lui confèrent
ses fonctions.

Art. 215: Lorsque le viol est commis sur une personne
particulièrement vulnérable, en raison notamment de sa
minorité, son âge avancé, un état de grossesse, une maladie,
une infirmité ou une déficience physique ou psychique,
l'auteur est puni d'une peine de vingt (20) à trente (30) ans
de réclusion criminelle.

Art. 216 : Toute personne coupable de viol est punie du
maximum de la réclusion criminelle à temps lorsque le viol
est précédé, accompagné ou suivi d'actes de torture ou de
barbarie ou a entraTné la mort de la victime.

Paragraphe 2 : Des mutilations génitales féminines

Art. 217: Toutes les formes de mutilations génitales
fémininespratiquées.partoute personne, quelle que soitsa
qualité, sont interdites.

Art~ 218 : l~s'.~utila~iori·s g~l1ital~s.fém,in.Jness'entendent
.de tQfJteablaUol1 p~rti~Ye;ou. {otaie ,des'org;:m,esgénitaux

, , '. .' .. ',", -.....! , "'. ;.. '.' ,..' ',' ~. ,. .

,axte~,d~s fiJ~ttes, ,~s i~es fjU~sou _~S:!emmes, et 1
ou de toutes autres opérations concernant GeS'organes."
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Sonfexclues de cette catégOrie; leso-pératiol'lS chirurgicales
des organes génitaux éffectuéés sur prescriptionl11édièale:

Art. 219 : Quiconque par des méthodes traditionnelles ou
modernes pratique ou 'favorise les mutilations genitales
féminines ou y participe se rend C6ùpabre de violences
volontaires surls'personné dé l'excisée. '

Art. 220 : Toute personne qui se rend coupable de violences
volontaires 'au sens de l'article précédent est'punied'"me
peine de cinq (05) à dix (10) ans de réclusion'crimin~le et
d'une amende de cinq millions (5.000.000) à'vingt..cinq
millions (25.000.000) de francs CFAou'~e l'uoo de ces deux
peines.

La peine est portée au double en cas de récidive .:

Art. 221 : Si lesmutilations ontentraîné la mort de lavictime,
les coupables sont punis d'une peine de vingt (20) à trente
(30) ans de réclusion-et d'une amendede vingt- millions
(20.000.000) à cinquante millions (50.000.000). ;

Art. 222 : Est puni d'une peine d'emprisonnement d'un (01)
à cinq (05) an(s) ou d'une amende d'un milljon (1.000,OOO)à
cinq millions (5.000.000) de francs CFA celui qui, ayant
connaissance, d'une excision déjà prévue, tentée ou
pratiquée n'avertit pas aussitôt lesautorités,publiques.

P~ragraphe 3 : ~ ,l'inceste

Art. 223 : Constitue l'inceste tous rapports et attouchements
sexuels, de quelque nature que ce.soit, commis par:

1) un ascendant légitime, naturel ou adoptif de la victime ou
les ascendants directs de ceux-ci, sans limitation de degré;

2) un frère, une sœur, un deml-frère ou une demi-sœur.

L'inceste est puni d'une peine de cinq (05) à dix (10) ans de
réclusion criminelle et d'une amende de cinq millions
(5.000.000) à vingt millions (20.000.000) de francs CFA.

Est puni d'une peine d'emprisonnement de Un (01) à trois
(03) ans et d'une amende d'un million (1 000000) à cinq
millions (5 000 000) de francs CFA, celui qui, ayant
connaissance d'un inceste tenté ou consommé sur mineur,
n'a pas aussitôt informé les autorités.

Lorsque la victime est un enfant de moins de quinze (15)
ans, le maximum de la peine est prononcé,

Paragraphe 4 : De la pédophilie

Art. 224 : Constitue la pédophilie, tous rapports ou
attouchements sexuels, de quelque nature. que ce soit,
commis par une personne majeure, sans fraude, menace,

contl'81nteou Violence, sur la pèrsonne d'un enfant de moins
de -qumze (15) ans, ou toute exposition ou exploitation à
des fins OOmmercialèsou touristiques de photographiques,
d'images:et de sons obtenus par. un procédé ;technique
quelconque, de films oudessins à caractère pornographique
mettant en scène un ou plusieurs enfants âgés de moins de
quinze(15)ans; .

T()ut acte de pédophilie est puni d'une peine d~,dix(10) à
vingt (20) ans de réclusion criminelle ~td'u~ amenee de
vingt-cinq .(25J~OO.OOO).àciliquante;millions.(50.000.000) de
franœCFA ./

Section 4 : Des viol~~ces

Sous-sec*m 1 : Des violences volontaires

Paragraphe.1.: Dispositions générales

Art. 225 : Les violences volontaires sont des actes
d'agression de natufe à porter atteinte à l'intégrité physique
ou psychologique de la personne contre laquelle ils sont
dirigés.

Art. 226 :'Lesviolences légères, notamment les violences
n'ayant pas occasionné une incapacité de travail personnel
supérieure à neuf' (09) jours, sont 'punies d'une peine
d'emprisonnement de six (06) mois à deux (02) ans et d'une
amende de centmille (100.000) àcinq cent mille (500.000)
francs CFA ou de l'une de ces deux peines.

Si'ces violences légères ont été exercées avecune arme,
de concert par plusieurs personnes sur une seule victime,
le ou les coupables sont punis d'une peine
d'emprtsonnement d'un (01) à cinq (05) an(s).

Art. 227; Toute personne coupable d'autres violences
volontaires sur autrui est' punie d'une peine. . ..

d'emprisonnement d'un (01) à cinq (05) an(s) et d'une amende
de cinq cent mille (500.000) à deux millions (2.000.000) de
francs CFA ou de l'une de ces deux peines si ces violences
ont entraîné pour la victime une incapacité de travail personnel
comprise entre dix (10) jours et trois (03) mois.

Art. 228 : La peine est portée de cinq (05) à dix (10) ans de
réclusion criminelle si :

1) les violences exercées ont entraîné une mutilation ou
une invalidité grave ou une incapacité de travail personnel
excédant trois (03) mois;

2) les violences ont été exercées avec des armes ou des
objets tranchants ou contondants utilisés comme armes;

3) les violences ont été exercées de concert par plusieurs
sur une seule victime; ,



28 JOURNAL OFFICIEL' DE l;A REPUBLIQtJE TOGOLAISE 24 Novembre2015

4) les violences pot été~xercées sur.unepersonne dont I~
particuJière vulnérabilité, due notamment à sa minorité, SOI'J

âge avancé, un état de gl'OSSe$S8, une maladie, une infirmité
ou à une déficience physique ou psychique, est connue de
son auteur;
5) les violences ont été exercées sur une personne en
raison de son appartenance ou de sa non appartenance,
vraie ou supposée à une ethnie, une race, ou une religion
déterminée;
6) les violences ont été exercées sur une personne en raison
de son opinion, son appartenance ou non, vraie ou supposée
à une formation politique.

Art. 229 : Si les violences volontaires exercées sans
intention homicide ont cependant entraîné la mort, la peine

. est portée de cinq (05) à dix (1O) ans de réclusion criminelle.

La peine est portée de dix (10) à vingt (20) ans de réclusion
criminelle si les coups mortels ont été donnés avec armes
ou ont été portés de concert par plusieurs personnes sur
une seule victime. .

Art. 230 : Toute personne qui s'introduit dans une réunion
ou une manifestation publique ou pacifique, et incite d'autres
personnes à commettre des violences est passible d'une
peine d'emprisonnement d'un (01) à trois (03) an(s) et d'une
amende d'un million (1.000.000) à trois millions (3.000.000)
de francs CFA ou de l'une de ces deux peines.

Art. 231 : Quiconque, en dehors des forces de sécurité
publique en mission, en uniforme ou non, au cours d'une
réunion ou d'une manifestation publique, est trouvé porteur
d'une arme ou d'un objet dangereux pour la sécurité publique
ou pour l'intégrité physique des personnes et des biens, est
puni d'une peine d'emprisonnement de six (06) mois à deux
(02) ans et d'une amende de cinq cent mille (500.000) à
deux millions (2.000.000) de francs CFA ou de l'une de ces
deux peines.

En cas de récidive, la peine est portée au double.

Paragraphe 2 : Des violences faites aux femmes

Art. 232 : Constituent des violences à J'égard des femmes,
tous actes de violence dirigés contre les personnes de sexe
féminin qui leur causent ou peuvent leur causer un préjudice
ou des souffrances physiques, sexuelles, psychologiques
ou économiques.

Il s'agit notamment ;
-~ .'

1}des violences à l'égard des femmes en situation de conflits
armés ou de troubles~internes ; , .
2) des violences sur une femme enceinte.:

3) des violenc;:esliées à toutes les formes de mariage forcé ;
4) des rites inhumains et dégradants de veuvage;
5) des violences économiques.

Art. 233 : Toute perscrme coupabte de violencesà.l'égard
des femmes en situation deconnits armés ou de troubles
internes est punie d'une peine de cinq (U5) à dix (10) ans de
réclusion criminelle.

Art. 234.:.Toute personne coupable des violenees physiques
ou ps.ychologiques sur une femme enceinte est punie d'une
peine de cinq (05) à dix (10) ans de réclusion criminelle et
d'une amende de cinq cent mille (500.000) à deux millions
(2.000.000) de francs CFA ou de l'une de ces deux peines.
La peine est de cinq (OS)à dix (10) ans de réclusion criminelle
si ces violences ont entraîné la mort de la victime .

Art. 235: Toute personne qui, par des violences sur une
femme enèeinte ou surfenfant en train de naître, provoque,
même non intentionnellement, l'incapacité permanente de
l'enfant, est punie d'une peine de cinq (05) à dix (10) ans de
réclusion criminelle et d'une amende de cinq cent mille
(500.000) à deux millions (2.000.000) de francs CFA de l'une
de ces deux peines.

La peine est de cinq (OS)à dix (10)ans de réclusion criminelle
si ces violences ont provoqué la mort de l'enfant.

Art. 236 : Constituent des rites inhumains et dégradants
tous actes cérémoniaux ou funéraires imposés à la femme
et qui lui causent ou sont de nature à lui causer une
humiliation ou un avilissement grave.

Les auteurs ou complices des rites inhumains et dégradants
sont punis d'une peine d'emprisonnement de six (06) mois

.à deux (02) ans et d'une amende de cinq cent mille (500.000)
à un million (1.000.000) de francs CFA ou de l'une de ces
deux peines.

Art. 237: Constituent des violences économiques, les
contraintes imposées à la femme pour la priver de son
indépendance financière ou restreindre celle-ci.

Toute personne qui exerce des violences économiques sur
une femme est punie d'une peine d'emprisonnement d'un
(01) à cinq (05) an (s) et d'une amende d'un million
(1.000.000) à cinq millions (5.000.000) de francs CFA ou de
l'une de ces deux peines.

Paragraphe 3 : Des violences faites aux enfants

" ~.. .; ,: ,..:)' ' ::~

Art. 238 : Toutesviolences légères commises sur la personne
d'un, Iilnfélpt sont punies d'un (01) à .six (O~) "J0is
q'empriSOQnemen\et (fl,lpe~n;tendede cinq!J8nû;)(50 000) milte
à deux .centrryille(290 (00) ou o~l'up~ de ces deux peines.
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Art. 239 : Si les violences légères visées à l'article précédent
ont un caractère répété, les peines encourues sont d'un
(01) à trois (03) ans d'emprisonnement ou d'une amende de
cinq cents (500 000) àun million (1000 (00) de francs CFA.

Art. 240 : Toutes autres violences volontaires telles que les
maltraitances physiques. et psychologiqu®, la privatioD
volontaire et répétée de soins ou d'aliments commises sur
la personne d'un enfant sontpunies de d,eux(02)à cinq (05)
ans d'emprisonnement.

Art. 241 : Si les violences volontaires sans intention homicide
ont cependant' entraîné la mort, la peine est portée de cinq
(05) à dix (10) ans de réclusion criminelle.

SousoSection 2 : DeS blessures inv<,lontalres

Art. 242 : Constituent des blessures involontaires, cèlles
qui ont été causées à autrui par négligence, maladresse,
inattention, manqùement à une obligation de sécurité ou de
prudence imposée par la~oi ou les règlements. '

Art. 243 : Toute-personnecoupable de blessures involontaires
ou qui en est la cause est punie d'une peine
d'emprisonnement ,desix (06) mois à deux (02) ans et d'une
amende de cent mille (100.000) à cinq cent mille (500.000)
francs CFA ou de·fune de ces deux peines. '

Art. 244 : les peines prévues à l'article précédent peuvent
être portées a~ double si les bl~ures involcmtaires ont été
causées:

1) au cours d~ la pratique de la CWISS8 sans permis de
chasse ;
2) lors de la conduite d'un véhicule sa,nspermis de conduire,;
3) sous l'empire d'un état alcoolique;' ' ,
4) sous l'effet de stupéfiants ou de substances psychotropes;
5) par le conducteur d'un véhicule utilisé 'pour lé transport
publie de personnes ou de marchandiSes. ' '

Pour l'application des points 3, 4 et 5 du présent article, la
juridiction saisie prononcera en' outre la suspension
temporaire pouvant alfer jusqu'à un(01) an ou l'annulàtiOh
du permis de conduire.

SectIon 5 : Des menaces

Art. 245 : On entend par menace l'acte d'intimidation
consistant pour une personne à inspirer, par quelque moyen
que ce soit, à une autre ta crainte de violences physlq~
ou morales contre sa personne, sa famille, ses.biens'ou
ses intérêts.

Art. 246 : Toute personne coupable de menace eSt punie:

1) d'une peine d'emprisonnement de trois (03) à cinq (05)
ans et d'une amende de cent mille (100.000) à cinq cent
mille (500.000) francs CFA ou de l'une de ces deux peines,
lorsqu'il s'agit d'une menace de mort ;
2) d'une peine d'emprisonnement d'un (01) à trois (03) an(s)
ët dune amende de cent mille (100.000) à cinq cent mille
(500.000) francs CFA ou de l'une de èes deux peines si
cette menace est 'faite avec ordre ou sous condition
d'accomplir ou laisser accomplir un acte illicite ou
préjudiciable à autrui. '

Art. 247 :,Les peines sont de six (06) mois à deux (02)..8ns
d'emprisonnement ou une ,âmende de cent mille (100.000)
à cillQ cent mill~ (500.000) francs CFA si la menace n'a été
accompagnée d'aucun ordreou (:Ondition.

Chapitra V : Des infractions relatives à la production,
au .rafic età l'usage des stupéfiants et des

'·substances psychotro.,.. ,

Art. 248: la culture, la production, la fabrication, 'te trafic
illicite des, stupéfiants et des substances psychotropes
soumis à réglementation sont interdits sur 'le territoire
national.

Toute substance soumise à réglementation détenue ou
utilisée fait l'obj~i de saisie. La confiseation en est 6rdonnée
par l'autorité judiCiaire compétente, ,conformément aux
dispositions de la loi portant contrôle des drogues rel~tives
à la conservation et à la destruction des plantes et
substances saisies.

l'autorité judiciaire peut recourir à l'avis d'un expert.

Sans préjudice de poursuites, le cas échéant, pour culture,
production, fabrication ou trafics iUialtes, sont punies d'une
peine d'emprisonnement d'un (01) à trois (03) an(s) et d'une
amende d'un million (1.000.000) à trois millions (3.000.000)
de francs CFAou de l'une de ces deux peines, l'opposition,
par quelque moyen que ce soit, à l'exercice des fonctions
d'insPecteutS'de phafmacie et plus généralement à l'exercice
des fonctibrsde ContrOleet d'enquête.

Section 1 : De la "pression de la production et du
trafI,c illi~ta deS substances contr6léas

Ait. 249 ~Les dispositions ,duPœs8nt chapitre. s'appliquent
à toutes les plantes et substances inscrites par arrêté du'
minlstre ~dela.santé publique relatif,auxsu~nces
soumises~1"ég1ernentation sur I~ national et mis à
jour au 31·décembre de chaque année.
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Art.' 250 : Pour fappfiœtton des diSJ:)ositions ,du>f)résent
chapitre, il est fait une distinction entre:

.~,

1) res «substances àhautrisque»
2} les «subst~ces. à risque»
3) les «précurseurs»

Art.- 25.1: La claS$Ïfi~tio,n de ~~~ substanç~s dans 'les
catégoriesénum~rées à l'~e préc~nt est délajllée dans
l'arrêté q~mini.st~ chargé:d~.Iasanté pUbliquevisée à l'àr,ticle
249. .." ., '. ,

l -.,

Art. 252 : Dans le présent chapitre:

1) les expressions «usagelUicite» êt «usage de substanceS»
dêstgnent respéttiyement 'rusàge de substanèes interdites
et l'usagè hors prescription 'rilédk:ale des autres substânces
soumises à réglementatiMsùr 1e'terfitoire natibhat

2) le terme· «toic:icomane»désigne la personne dans an état
de dépendance physique et/ou psychique au.f:egard d'une
substance soum,iseà réglementatioo sur teterritoire national.

, Parag~ph.1 : De~ ~J.""sta,nç. ~ haut risque, \"

M~ 25~ : Sqrt punis d'~e peine ~. ylngt,(20) à tremtQ(30
ans) de réclusion et d'une amende de cinquante milli()n~
(50.000.000) à cent millions (100.000.000) de franés CFA
ou derune de çes deux pelnes, ceux gui ont contrevenu
aux dispositi~ns, r~gfsl~iye_s èt réglerY1'i';ltai~~ ç~t;lcE:ltna~t
la. cultùte, la production, la fabrlcatlon, fe){traction" la
ptéparation 'au la trànsfo'rmation deS :su'bstârices à ha'tit
risque: " . , '

~. {"

Art. 254: Sont punis d'une peine de vingt(2G') à-trelitê(30)
ans de réclusion et d'une amende de cinquante millions
(50.000,000) àcent millions ('fOO.000.000) de franesCFA
ou de l'une de ces deux peines, ceux qui contreviennent
aux dispositions'législatiYes ettégl~Btaires concernant

d'exportation, l'imporJteti.onét.J~ transporHnternation8Ld~
substan~ à haut mtq\JEl; ;

r-- • ~"r F ; i ,~,~

~9nt.~lelJ1(m~ Pl!~i$~s.rnÊ!m~~.,peinesi c~x'qui
contreviennent ~ux ~itipns ~islati~ ~t~em~ntaires
.concernant l'off~e, lamh~fi), en,ve[)b;l,.;,a,Qi§trlbu~ion, I~
courtage; la vente, lat(~çaiscin,à que!gùeJiî~~Aue ce soit,
l'envoi, l'expédition, le transport, l'achat, ra' détention ou
1'~';T1plo,ides sYR~~~F)f~~.~,h~~·1~q~e. .1 t •.. ', '

Art. 255'~'ScnitpuniS d'Î1fr~'pèlne6êdlf{1dhtVlhgt (20) ans
de réclusion criminelle et d:une amende de vingt-cing millions
(25.000:.CJOOfàœntmHfiohS'(1OO.000.bOO);déftilnèSêFA~~

, '-., " .' :::-:_' J' .~ 7 .-' ~.J:':;;' > l . .

1Yœàx'qiJi' fâdmterit'â'a~' pàrtflJêlque'~n QtJo ce
'Sôlt" ét \dânS"~ .ti'eti-quEree,sott, ~'.ilNéit. de
substances à haut risque; àtitfe'taMRtUX10U ..gl"atWit. ,"l,

'II en est ainsi. notamment ~des.propriétaires, gérants,
.cJirecteurs;'exploitanls, de'fait ou dedr.oit; de louHieu, ouvert
au public,ou utilisé par le public; qui tolèrent l'usage' de
substances à fta'l:It'risque dans ries lieux;. L'intention
frauduleu~ est présumée en cas de second contrôle positif
par un seNicè--de police i ' '
2) ceux'qüi' établissent des ~rëscriptions pharmacéi1tiques
non médicalement ju!tifiées dé substances à haut risque;
3) ceux qui, sdérflnfÊmt, sur la présentatlon d'une
prescription pharmaceutique non médicalement justifiée qui
leuren .est faite, délivrent des substances à haut risque;
4)' Ceux_Q9i,au~oyë(l de pfeSCrlptioni phârrnaceutiqùes
non médicalement justiliées, se font ldéllvrerdu' tèritEmt'de
se faire délivrer des substances à haut risque;
5) ceux qui Il)tr~L.'is~nt d,~ssu~stanç.es à haut risque dans
des aliments ou dans des boissons, à l'insu des
consommateurs.

"

M!!2à;;~Q1\~puOl$_d:ul1e AAine ~~cin,i.(05)~ dix.(10) ans
de réclusion crim!I}~Ie, ~td'uneamende.de,cinq cent mille
(500.000) à vingt-cinq millions (25.000.000) de francs CFA,
oudefunede~ dol,.tXpeines, Geux:qui Qè.dento~ o!f~nt
des substances.à haut risque à une personne en vue de sa
consommation personneHe. '.:;.

Paragraphé 2 : Des substances à, ••Jsques

Art. 257 : Soof.punis d'Uhè peiné de dix (10)'-à vingt (20)
arisde rédusionet d'une amendede vmgt..Cinq(25.000.000)
à cent millions (100.000.000) de francs CFA, ou de l'une de
ces deux peines, ceux qui contreviennent aux dispositions
législatives éf réglémeritail'es coricerrlanf la clijtur~, ta
production, la fabrication, l'extraction, la préparation, I~
transformation, l'importatîôn, i'èxpôrtation~ l''offre, la mise en
\I~l)te. la distr!~U!ior<le"'cgurt~~e,'iavente, laJivt~isçn à
q~~\q~e,titrfq~p"èe s91t,,!~ènv.Rj,Ile){pé~~!()n, Î? tréinsp~rt,
l'achat, la détention QU J'empl()Lde substances à risque.

, -,",,:," i -~. -.'.: ..: ~ _.

En cas d'offre ou de cession à une personne.en vue de sa
.conspmmation perspnnéJl~rJ~·peine.:d'ernpriSonrièmel:)-test
d'un (01);à cinq (05)~r:l (1), ~tl'ant,~nde.de cinq .çent mille
(SOO.OOO)à vingt-cinq millions (25.009.000) d,~franGSCFA.

Paragraphe..a; Des,pr.6curteltf$. jquipements et
matériels

'Art.>258.4"Sor:It punis d'une peine $:i.vingt (20) â lrente '(30)
~ tkÎ:féall:l$i'è)ilr:di'niÏlle1Ieèl cru116 ;amende- de CiAquante
'(50;000;000) àœnt'mHlions'(!JOO.OOO.OOO)dèfrancs OFA, ou
de l'une de ces deux peines, ceux qui produisent; fat>riquent,
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importent, exportent, transportent , offrent, vendent,
distribuent, livrent à quelque titre que ce soit, envoient ,
expédient ' ..achètent ou déti,ennent des précurseurs,
équipements et matériels, soit dans'Ie but de les utilisèr dans
ou pour la culture, la production ou la fabrication ilticites de
substànces à haut risque ou de substances à risqué, soit en
sachant que ces précurseurs, équipements ou matériels
doivent être utilisés à detelles fins.

Paragraphe 4 : Des dispositions communes

Art. 259 : Sont punis d'une peine 'de vingf(20) à trente
(30) ans de réclusion et d'une amende de cinquante
millions (50.000.000) à deux cent millions (200.000.000)
de francs CFA:

1) ceux qui apportent leur concours à la conversion ou au
transfêrt de ressources ou de biens ptovenant des infractions
prévues aux articles 252 à 258 dans le but de dissimuler ou
de déguiser l'origine illicite desdits biens ou ressources;
2) ceux qui apportent leur concour~ à la dissimulation ou au
déguisement de la nature, de l'origine, du remplacement,
de la disposition, du mouvement ou de la propriété réels de
ressources, biens ou droits y relatifs provenant d'une des
infractions énumérées au point 1 ci-dessus; ,
3) ceux qui acquièrent, détiennent ou utilisent des biens et
ressources sachant qu'ils provenaient d'une des infractions
énumérées au point 1 ci-dessus;
4) ceux qui par tout moyen, permettent la justification
mensongère de l'origine des biens et revenus de l'auteur de
l'une des infractions prévues aux articles 254 à 259 ayant
procuré à celui-ci un profit direct ou indirect.

Sont punis des mêmes peines, ceux qui apportent leur
concours à toute personne impliquée dans la commission
des infractions prévues aux articles 253 à 259 en vue de les
soustraire aux poursuites judiciaires.

Art. 260 : Sont punis d'une peine devingt (20) à trente (30)
ans de réclusion et d'une amende de cinq millions (5.000.000)
à cent millions (100.000.000) de francs CFA, ou de l'une de
ces deux peines, ceux qui, par un moyen quelconque, incitent,
directement ou indirectement, alors même que cette incitation
n'ait pas été suivie d'effet, à l'usage illicite de substances à
haut risque ou de substances présentées comme ayant les
effets de substances à haut risque.

Art. 261 : Sont punis d'une peine de dix (10) à vingt (20) ans de
réclusioncriminelle et d'uneamende de cinq millions (5.000.000)
à cent millions (100.000.000) de francs CFA ceux qui, par un
moyen quelconque, incitent directement ou indirectemént à
l'usage illicite de substances à risque ou de substances
présentées comme ayant les effets de subs1anœ.sà risque.

Art. 262 : La tentative de commission d'une des infractions
prévues aux articles 253 à 260 est punie comme le délit ~
consommé,

Il en est de même de l'association ou de l'entente en vue de
commettre l'une de ces infractiqns.

Art. 263 : tes comp1ices par fourniture, en connaissance
de cause, de moyens, d'une aSSistance, d'une aide ou de
conseils de l'une des infractions visées aux articles 253 à
260 sont punis des mêmes peines que l'auteur de ce délit.

Art. 264: Les opérations financières intentionnellement
accomplies, relatives à l'une des infractions prévues aux
articles 253 à 260, sont punies comme le délit lui-même.

Art. 265 : Les peines prévues aux articles 253 à 260 peuvent
être prononcées alors même que les divers actes qui
constituent les éléments de l'infraction ont été accomplis'
dans des pays différents.

Section 2 : De j'usage des stupéfiants et des
subs~nces psychotropes

Art. 266 : L'usage hors prescription médicale des
substances soumises à réglementation est interdit sur le
territoire nationc:t).Toute substance soumise à réglementation
trouvée ainsi détenue ou utilisée est saisie, La confiscation
est ordonnée par l'autorité judiCiaire compétente, même si
la personne ne fait pas l'objet de poursuites. Les dispositions
de la loi portant contrôle des drogues relatives à la
conservation et à la destruction des plantes et substances
saisies sont applicables.

L'autoritéjudiciaire peut toutefois demander l'avis d'un expert.

Art. 267 : Nonobstant les dispositions des articles 254 et 255,
ceux qui ont de manière illicite détenu, acheté ou cultivé des
plantes ou substances classées comme stupéfiants ou
substances psychotropes, dont la faible quantité permet de
considérer qu'elles étaient destinées à leur consommation
personnelle, sont punis d'un emprisonnement d'un (01) à trois
(03) an(s) et d'une amende de cinq cent mille (500.000) à trois
millions (3.000.000) de francs CFAou l'une de cesdeux peines.

L'intéressé peut être dispensé de la peine ou de l'exécution
de celle-ci:

1) s'il n'a pas atteint l'âge de la majorité pénale;
2) s'il n'est pas en état de récidive; et
3) si par déclaration solennelle faite à l'audience, il s'engage
à ne pas recommencer.
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Le tribunal ordonne la confiscation des substances ou
plantes saisies, des ustensiles et des matériels ayant servi
à la commission de l'infraction. leur destruction peut être
éventuellement ordonnée.

Art. 268 : Toute personne qui conduit un véhicule à moteur
terrestre, marin ou aérien, alors qu'elle se trouve, même en
l'absence de tout signe extérieur, sous l'emprise d'une
substance à haut risque dont elle fait usage de manière
illicite, est punie d'une peine d'un (01) à trois (03) an (s)
d'emprisonnement et d'une amende d'un (1.000.000) à trois
millions (3.000.000) de francs CFA.

Toute personne qui refuse de se soumettre aux épreuves de .
dépistage et aux vérifications est punie des peines prévues
à l'alinéa précédent.

Lorsqu'il y a lieu à l'application des dispositions réprimant
l'homicide et les blessures involontaires, les peines prévues
pour ces infractions sont portées au double.

Un arrêté conjoint des ministres chargés de la santé et de
la sécurité détermine les épreuves de dépistage et les
vérifications auxquelles les conducteurs peuvent être soumis,
ainsi que les conditions dans lesquelles ces opérations sont
effectuées.

Section 3 : Fourniture à des mineurs des plantes ou
substances classées comme stupéfiants ou

substances psychotropes

Art. 269 : Sont punis d'une peine de réclusion criminelle de
cinq (05) à dix (10)ansetd'une amende de cinq cent mille
(500.000) à vingt-cinq millions (25.000.oo0) de francs CFA
ceux qui, sciemment, ont fourni à un mineur des plantes ou
substances classées comme stupéfiants ou substances
psychotropes figurant sur la liste établie par un arrêté du
ministre chargé de la santé.

Section 4 : Des causes d'aggravation des peines

Art. 270 : Le maximum des peines prévues aux articles 253
à 262 est porté au double sans que ce maximum n'excède
pas cinquante (50) ans:

1) lorsque l'auteur de l'infraction appartient à une bande
organisée;
2} lorsque l'auteur de l'infraction participe à d'autres activités
illégales facilitées par le délit;
3) lorsque l'auteur de l'infraction a fait usage de la violence
ou d'armes;
4) lorsque l'auteur de l'infraction exerçait dès fonctions'
publiques ou dereprësentaüon et que le dént est commls
dans l'exercice de ses fonctions;

5) lorsque l'infraction est commise par un professionnel de
la santé ou une personne chargée de lutter contre l'usage
ou le trafic, de substances soumises à réglementation;
6) lorsque la drogue est livrée ou proposée ou que son usage
a.été facilité à un mineur, à un handicapé mental ou à une
personne en cure de désintoxication;
7) lorsqu'un mineur ou un handicapé mental participe à
l'infraction;
8) lorsque les substances livrées provoquent la mort ou
compromettent gravement la santé d'une OU de plusieurs
personnes;
9} lorsque l'infraction est commise dans un établisSement
pénitentiaire, un établissement militaire, un établissement
d'enseignement ou d'éducation, un établissement hospitalier
ou de soins, un centre de services sociaux ou dans d'autres
lieux où des écoliers et des étudiants se livrent à des activités
éducatives, sportives ou sociales ou dans le voisinage
immédiat de ces établissements et de ces lieux;
10} lorsque l'auteur de l'infraction ajoute aux substances
soumises à réglementation, des substances qui en ont
aggravé les dangers ;
11) lorsque l'auteur de l'infraction est en état de récidive,
les condamnations prononcées à l'étranger sont prises en
compte pour établir la récidive.

Section 5 : De l'exemption et l'atténuation des
peines en faveur.des repentis

Art. ~71 : Toute personne qui s'est rendue coupable de
participation à une association ou à une entente en vue de
commettre l'une des infractions prévues aux articles 253 à
261 est exemptée de peine, si, ayant dénoncé-cette
association ou entente à l'autorité administrative ou judiciaire,
elle a permis d'éviter la réalisation de l'ihfractionet d'identifier
les autres personnes en cause.

Art. 272 : Hors les cas prévus à l'article précédent, la peine
maxim.ale encourue par toute personne auteur ou complice
de l'une des infractions énumérées à cet article, qui a, avant
toute poursuite, p~rm,s ou facilité l'identification des autres
coupables ou, après "er')gagement des poursuites, permis
ou facilité l'arrest~iion de ceux-cl, est réduite de moitié.
En outre,ladite pèr,s~nne est exemptée de l'amende ainsi
que des peines accèssolres et complémentaires facultatives
prévues à "artiCle 277. " .
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"Section e'!"Des peines- 6t l'Ifesures,aCcessoir.:êlf~ ~<

: ,-'fcomplémentaires", , -
«: :):-"" '. ,,~("

Paragraphe 1: Confiscations o~Ugatoir4$ , ' •

Art •.273 .: Da!)s tous les cas prévus ~ux articles 253 à 260,
I~s -trib~naux ordpn'n~ri)Q.(!~ <CO!1fj~ti~n çf~s pl~htes ~~.
substances saisies, Ils peuvent en o~,~e orQorl!l~( 1~J.lr
destruction ou leur remise à un organisme habilité en vue
cie leur 4tilisaij~n,licjtel ., ,

Art. 274 : pans 1o,,",sles cas-prévus au}<:~icles,2S3 à 260,
les trib\.lnau,ç orponneri)ntla'QOflftscati90 et.indiq1Jeront la
destination des tn$taH~ions; metériels, équipements-et
autres biens mobiliers utilisés ou destinés à être utüisés'
pour Ja commissio,,:dei'infi"actioo àqueJqùe:persoJ'lJl&qu~iI$,
appartiennent, à 1'1oins que les'propriétaires.n'établisSent
qu'ils en ignoraièntlUtilisatioMraudulèusè. ·è .•C:

Art. 275: Dans10Lis tè6~cas'prévtJ&'9uxarticles 253 à'26tt;-
les tribunaux ordonnerOht la ccmfisCâtiori des prOdUitsti'r~
de l'infraction, des biens mobiliers ou· immobiliers' dans'
lesquels ces produits ont été transformés ou convertis et à
conœrrenœde la valeurdesditi prOduits,des biens acquis
léQitimementauxquelstesdits'prddLllts ont été m~lés;'ain'si
que des revenus et autres àVàrltàges tli'éS dê ées prod~Ttk
des biens en lesquels ils ont été transformés ouinv~stis Olt.

-; ,>. _ "-"""'~""'<' :',;;'_-:, ,- __ •..,.'.-'.-. _ - "'_~-":,,~ ';'f""_'"\j_'

des ,biens aU)(~~ers ils Ol'lt .été ~êlé~ à ,quelque persomie
qu~, ces .p'i'()d~i~.ët ~es çiens apparti,E},~~ent!à; mo!~s que
les p~opri~tai~s_n:établt~nt qu'ils ignqr~ie[lt I~u('origin~
fraüduleuse~e ' . ". , '., '~"" •• . .•

~',~,;, .:! q 'Ii: ';.

~ : ~'"I • ~ ,"',"',', __,>, - ',"
Paragraphe 2 : Peines facultatives

.':l .•' < J<,J. 'f:C,' :. "

Art. 276 : Dans les cas prévus aux articles 253 à 262, les
tribunaux peuv~tpf'Ç)!';Ionoer:, 'l, '::;l "",

1) L'iflterdi<;tion,défini~ive du ~itoi~ PY. d,e ~jOUJ; "lJr le'
territoi(e PQurune qU:J:éed.~.Gif1q(Qi)" d~x,J10)MS, contre
toutiJtranger; . ,,1::; ;:!

2) l'interdiction des droits civiques pour une durée dJun{(1).
à dix (10) an(s) ;
3) 1lmterdiction de qui«er le territoire'natiooal et te r~taJ,r \
passeport pour"une durée d'un (01. irdix (\\0) an(s) ~":
4).l'interdictiOfrde<lOt1duiredesvéhicutes èmè)teur,terrestres,
marins et' aériens, 'en~telf'aihte~'Pè'rmisioù 'ncetîœ pour
une dUréé d'Un (Ol)'.à ijfxft Ô)eh(s) : ":, -, ',::
5) "intérdi6tÎondéftriluveoupbûr unê,aUréê''d'Jn (01) à'dlx
(1'0) an(s) d'exêtœf'fâ'pmfessiôri à ~ de'.Jaquelie
l'infraction a été commise; '"

6) la cohfisœtiori de fOut ou pâitie'dês biëns d'orfgineitlCite
dücOndamné, quellë qO'èfl's6ifktnature, méubfès'ôU
immeubles; ciMs otI indivis; , , c ..; ,

Dans les cas prévus à l'article 255 point 1j la'oorifisœtiOA
des ustensiles, matériels et meubles dont les lieux étaient
garflis,ouctécorés. : .

. ") , - ..:
Dam; I~ cas prévus aux.:articles 253.254, 255 point 1;256,
257\;261 .et26Z_,I~ ferm~ture pour\'~~réede sbc(06) mois
à,trois (Q3)ans d~ fflLM;-liel"lXouvp au public ® utilisés par
le pup~. OLLolJt..été comf(l.i~s ,ces infrapti,QOs pa; .le
p-ffipriétaire, !~gérant, lejdir~eur,J'exploi~t,. etefait 0",de
dmit, ete ces liellX,QU~~~ romPlicité, ~être Pf9(1Q1)Céei
~~ piéjud~ ~jPë}n~S'~f~,u~par l'~e 54 dU~~sent,
code en cas de condemnanon d'une pers.OI)'M':rpo~ale..,,

Le retrait de la licence de débitdeboissons ou de re.staurant
Reot~tr~:pro~u)ncépc?,url~v'l1êm~p,éri~e. " "'. .'

", ," -" .",,<, " --, -- - -"'.J

Are21'f: Sans préjudicê; .Ié élis échéah{Jdes' dispôSitià~~
Pfé~?yantd~'s ~ine~,p'lu~ ~évères, q~icO~90eëOn~eviendr~
à l'une dès intèrdictiOns ériumérées àl'artlcle préCédent ou'
à la fermeture de l'établissement prévue à ratinéS'3 du même
article, est puni d'une peine de cinq (05) à dix (10) ans de
réclusfon c"rimineJle et d'uné' amendè dé'cinq cent millé:
(500.000) âvlngtmilltohs (20.000.000) dé francS CFA; où'
de "l:Inè:rdec:es deux peines; , ; <, '

.. -.. ,'~

. . P..aragraphe 3 : 'MeSUl'ès de traltémeillt··
-,

Art. 278: Lorsque la persenne poursuivie ,au titre des',
infractions prévues aux articles 267 à 269 est toxicomane,
le tnbuoatpeut!te soumettre, en remplacement de h.i"peine,
à une m~sure de traitement approprié à son état.

.: ~,,; , • ,; ~ , i'~ '.

Lorsqœ,1,aperson~ P94fSl,1iv-ieau titre;Q~ infra~ prév~ ,
au pr.~sent chapttre, est-en même, temps.toxiCOOlane, le.,
tribul,lal.pe.~tJe:sol..lrne~rè, en cocnpt~rn,e~de i~Peine" à
une mesure de traitement approprié à son état.

Cel4i el\)ise ~ùstrait à. ces rne.suresd~Jr~~eme~ ~$fPUni
d'u"è peine d'e.mprisorinement de,Hn (01) â Cinq (~5) ans ét
à une amende 'de cinq cent millë (500.000) ~ dix r:nil6ons .
(10.000.000) francs CFA ou à l'une de ces déux peines.

C~apit~~ VJ. : De$ atteintes i: I~liberté iridivÎduelle
" j , i.. _. .; ; ~ . - . ;.;' . : .... . <: -' l :: .' . ':.i r·' •

Art. 27.1.:.Toute personne d~poSitai,~de.J'autq~ié pu~liq~e
par son titre ou ses fonctions, agi~ànt,~an~'I'exerciœ de
ses fonctions ou en usant dEiSon titre du'de ses fonctions, '
qui, sciemment, ordonne ou commét une action.tel1dant à
priver iIIégalèmehtune autre p8rs6rlne dé sâ libëité est'puniè
d!une peine d'êmpri$0nhement d'Ûn (Q1}è Cinq(05) ~n(s) et
d'une"amende d'un milliOn :(1.000:000)' ir''éiriq'mlIIions
(5.000.000) de francs CFA. ' .;
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Lo~que I~ priv~tion, illégal~de libEHié.con$i~ '~" un,e
détentipr;louune.ré1ention4'ul1~,duréedeplusdése.ptjQurs,.
la peine est de trois (03) à cinq (OS) ans d'emprisonnement
et d'une amende de trois millions (3.000.000) à cinq millions
(5.000.000) de francs CFA.

Art. 280 : Toute personne dépositaire de l'autorité-pubHQU8\-
par-son titre ou ses fonctions, qui, ayant eu connaissance',
dans l'exercice ou à Yoccasion de l'exercice de ses fonctions'
ou de sa miSSion; d'uoopl1vatiOn mégâle de,liberté, s'abstient
volontairement soit d'y mettre fin si'elléen a le pouVoir, soit,'
dans le tas contraire, de provoquer l'fnterventio~ d'une
autorité compétente, esf 'punie -d'une' 'peine
d'empriSOnnement d'un (01)a trois (03)"ân(s) et d;une amende
d'un rlliHion (1.ôOO.OOO)àttois mitfions (3.000:0oorde francs
CFA ou de f'unêdè ces deux peinés. .

La h1~me peine eSt âppti~'e 10rsqt1e'ia persQDlle "i~~eà
l'alinéa précédent s'abstient volontairement stili de procéder
aux vérifications nécessaires si elle en a le pouvoir! soit,
dans lé cas oohtrairè, de transmettre la réclamation à,Uhe

, ,._ _ '... 1 "J' _ • , _lt··' '" .', -.

autonlé oompétente lorsque la priVÇition de liberté, reconnue
illégale, s'es~ pourSuivie. .

J '.,_, •. '. '

Art. 281 : Touta9enntefad,~nj~trl:!tion pénit,ntiaire, ,qui
reçoit ou retient une personne sans mandat.' jugement ou
ordre d'écrou établi conformément.a,1a loi, Olt qui prQIo,nge
indûment la durée d'une détention, est puni d'une peine
d'emprisonnem8flt d'un (01 )àdnq~05)an(s)etd'uné'amende
d'un million (1.000.000) à cinq millions (5.000.000) de francs
CFA ou.de j'une de ces deux peines.

Art. 282 : Le', directeur d'un centre de traltement
psychiatrique ou d'un œntte de prise en cl'iarge àgreé qu;
reçoit ou retient illégalement une personne hospitalisée est
puni d'une peine'd'ernprisonnement d'uri (01 )'à cinq (05)
an(s) et d'urie amende'd'uh million (1.00ŒOOO)à cinq millions
(5.000:000) defraflcSCFAou de l'une d~'!ces deux peines.

, _" '- " ~

Art. 283 _Toute personne qui arrête, détient ou retient, sans
décision (fe l'autorité' eompétertte et h'ormhÙes cas prévus
par la loi, ou entève ou séquëstre une personne dans un lieu
quetoongue, E!!)\.punlé : e r . . _ ,i, , '

1) d'une peinfl d'emprisonnementde trois (03) à cinq (05)
ans si la'détentioh,"'arrestation ou la sëqueetràtlcn a duré
plus d'un (01) mois; ., '" . ..,' '
2) d'une peine~o~erQP~sOl1n~.m~n\d'un (Ot)à ~rois'(Q3) an(~)··
si Ei,,~d~re'tnoinl?~~'~ri (61)~()!S'.' '. .

.~, -, _. -,~. i. " .!.; ,:' .:-'.~ :, ,~. _, ; '('

Art. 3":'T9~~AAfSOM~,qui ~efet;n!l'ent pr~e,P4~QUrnjtun l

lie~ pOur ~~ter la d~ntjonpu la ~ffl~on, ~!itp14nie
des, rnê,me.~ :pem~~ que fauteur, de, ~t1e gétentiQn QU.

" séquestration. ,"

M .•l8S : Les aute.urs·d~sfai~ prev.us aux articles 283'-et
284 sont punis d'unapeine de cinq, (OS) à (10) ans de
réciusion criminelle si la victime est un enfant âgé de moins
de dix-huif(18)éhs.

Art. 288':' Les auteurs des fa'its 'piévul) aux articles 283 et
284 sontpunis:(j'unepelne de vingt (20) à trente (30)rfns de
réclusion criminelle:" . : '

1) s'iI~ se sont livrés à des actes de torture, de barbarie ou
de violences sur la victime;
2) Si la séquestration ou la dé1ention a été opérée pour
faciliter, J)réparer ou-œnsommer une inftâction contre les
biens ou pour exercer.un chantage ou' pour obtenir une
rançon ;
3) sUa séquestration ou la détention a été opérée à des fins
de maria~. précoce ou' forcé" à des: fins de pratiques
mystiques ou rituelles ou à toute'autre fin iUégale.

Art. 287. ;I[;,es auteurs de la,~uestration QU de la détention
ayant en~ralné la mort de la.vjctime~nt punis du maximum
de laréciuslon crimineUe à temps,

Sont,.puI,J!,s des mêm~s pei,ne,s)es auteurs ,de la
sé:Q4estràti9n\0u, de léildétenüon opérée.dSns.Je. but ge
façili~r un prélèvement·d'organ~.· . .Ô» • .' •

Art. 28.8 : Les auteurs ou ~rnpli~~s de séq~f;lSt~ation ou de
détention bénéfici~rit des cirÇqnsta'nœs atténùantes, telles
que prévues aux'articles 36 et suivants, lorsqu'Ùs ont, sans
conditibn, rendu la liberté à la victitne saine et sauve avant
le deuxième jour accompli depuis celui de l'arrestation, de
la séquestration ou de la détention.

. , ) ~-/ ':' . .

Chapitre VII : Des atteintes à la dignité humaine
, " ,

Section 1 : Des atteintes à J'hcinheur '

Art. 289 : Constttueune atlêinte à l'hÔnneurtdut actEtdirigé
oontre la marque 'de cofiSidémtion, l'égard dO au rang, le
témoignage d'estime ou l'hommage rendu à la,valèufd'une
personne.

M. 290 : Toute pefSOnne qui" pubtiquement, pa.r quelque
procédé de communication que ce soit, impute à autrui un
fait de nature:è porter' atteinte à sonhonneur.et à sa,
réputati~.· oommetune infr:action.de dlffa.mation.et estpullie
d'une peine d'emprisonnem~ d'un (Q1),à six (06) mois avec
sursls et q'une illJlende,d,e c.inq c~tm;IIe,(ijOO,{)QO) à çteu~ ,
millions",(2.0Qq..ooQ) ~ ~.ragc:sCFA;!:ntàe l'une de çes,aeux

.' .'. - '," . . ,

peines.
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Art. 291: La pÜblication directe, 6u par voie de re~<rodûctiôn
d'une allégation ou imputation quallfiéé de diffamation,. est
punie d'une peine d'emprisonnement d'un (Q1) él,six(06) ,
mois avec sursis et· d'une amende de' Ciryq cent 'mille
(500.000) à deux millions (2.000.000) de francs CFA ou de
l'une de.ces deux ,peines. ,

"' .. : 'M. 292.: lâ'dif'faMation'.'èomrJ,ise par (Un des moyens
'. énoncés à'l'artlcle 553, envers les cours et tribunaux, les

forces armées.etforees de l'ordre, les corps constitués, lés
:adrninistfaÜàps' publlques, est' punie d'une peine

.--d'emprisonnement d'un (01) à six (OS)mois avec sursis et
d'une amende de cinq centrrillle (500.000)' à. déuxmilllons
(2.000.000) de francs CFA ou del'une de des deux peines.

Art. 293 : Est pU[liè des peines prévues-â l'article précédent,
la diffamation commise pat les moyen's énoncés à l'article
553, en raison de leurs fonctions ou de leur qualité, enve.rs
les ministres des 'cultes, 'Ies d'ignitaÎres> des 6rcires
nationaux, les fonctionnaires, leSdépositaires ôu agents de
l'autorité publique, les citoyens chargés d'Un Service ou d'Un
mandat public, temporaire ou permanent, les jurés ou les,
témoins du fait de leur dép'osition.'· ' ..

Art. 294 : Est punie d'une amende de Cinq cent mille
(500.000) à deux millions (2.000.000) de francs CFA, la
diffamation commise. à i'égard des particuliers, par l'un des
moyens énoncés à l'article5g3. . . .

Art. 295 : Quiconque a êipédié une' correspondance à
découvert contenant une diffamation, soit envers des
particuliers, soit envers les corPs ou personnes désignés
au>(art!cles293 et 294 est puni d'Une amende de cinq,cent
mille (500.00b) à deux triillions (2.000.000) de francs CFA

'. ~ . .

Art. 296 : si le fait imputé est passible d'une'peine supérieure
à deux (02) ans d'emprisonnement, son auteur est en outre
puni d'une peine d'empnsonnement de six (OS)moisà deux
(02) ans. ... .. .

En cas de récidive dé l'une des infractions prévues aux
articles 291 à 29S, le maximum dès <taux peines peut~tre
appliqu~ cûmulaliveOJ~nt.· . "

Art: 297 : ConStitueuneihjure {6UtéexpresSion outr~geante,
tout terme de mépris ou toute invective ne ren1ermant
l'imputation d'aucun fait.

Art; 298 : Toute. personne qui, publiqueme",lou par écrit,
adresse dé façon violente à autrui une injure, esl punie d'une
amende de cent mille (100.000) à cinq cent mille (500.000)
tr'ancsCFA.

Si l'injure comporte un terme de mépris tenant au sexe, au
gente, au handicap, à l'appartenance' raciale, ethnique,
religieuse' ou nationale, à la séropositivité au VIH de la

35

., > _.#

victime, l'auteur èst puni d'une pe(~e d'emprisonn~rrient d'u~
(01J à six (OS)mois;et 1.'âmende peut être p\rtée au double.

Art. 299 : L'injure commise par les moyen~ .énoncés à
l'article 553 env~rs les corps ou les personnes désignés à
l'articl~ 293 est pûnie d'une'amende de cent mille (1 00.000)
à éinq centmûlè t50Q.000) de francs CFA. ' .

Art. 300 ; Les injures ou diffama\iol)s dirigées contre la
mémoire des morts son' puni~ des peines prévues à l'artlçle
294 ci-dessus .

. .

Art. 301 : Constitueune offense lemanqued'éQard au Chef
de i'Etat, au chef du gouvernement, au président de
l'Assemblée nÇltion(lle,~I,Jprésidentdu sénat, f,lUxmembres
du g6iJverném~,ntJ aux membres du parlementet, aux
présjqenJs des institutions:de la Rép.Ublique prévues par la
Cortstitution. .,

• 1

L'offense .CQ!llmisepubl_iq~~mentenvers le chef de l'Etat. le
chef du go~vE!rnemen(ré président de l'Assemblée
nati~na.te, le pré~idel'lt ~IJ sénat, les membres du
gouvernèment, les membres du parlement et les présidents
des institutiQnsde I.a,République prévues parla COn~ution,
estpunle d'une _p'eine d'un' (01) à six (OS) mois
d'emprisonnemelJt~vec sursis etd'une amendé d'im million
(1.000.000) à"deux'miitions (i.~oo.oQO) de francs CFA ou
de l'une de ces deux peines. .

L'offense commise publi,quement elJve~s les chefs d'Etat,
les chefs de ,gouverri.e.mer'lts et les membres. ~,e
gouvernements étrangerS,'est punie de la même pein~ qll'~
l'alinéa précédent. ' . ,

Art: 302 \ l,.'ol)tr~e ®mml$ publiquement erl~ers les cHefs
de mistii~rl ,et,~!Jtres.agenis~!pl.om~ti9ues~cçréd.it~s~uprès
du gou"e.rl'leroent de la RépUblique togolaise, est PUnid'unI;)
Peined'em'prISonnementd'Uri (01) à six (pS},mois avec sursis
et d'une'amende de cinq cent mille (50b.oOO)à unrnilllon
(1.000.000) de françs CFA,ol,Jde l'une de ces deux peines,

'.' ._ "'" :, ',- ( ..•.. ..,

Art.30i: ToUtediscrirninàti6h;direèt~f()U indirecte à J'égard
d'une personne ou d'un groupe de personnes est Interdite:

Paragraphe 1 : Des dil~_çri~i~~tions en gé~éral

Art. 304 : Constitue 1I1'1ediscrimination toute distinction.
exclusion, .~e$trictiôn.ou .préférence fo(\dé'è 'sur le sexe, le
genre. le handicap, la' race, la couLeur, ,l'asCendance.ou
l'origine familiàle;,ethnique ou 'régionale, la situation
écojromlque ou sociale, les c,omiictièns p'o!itiqu~s.
religi~~~es, philosopl1iqu~s 9U ,autr~s, la séropo~itivité, au
VIH, qui ,.8 pour Q",r ou.;pour,effet de détruire ou de
compromettre la reoonnaiSsance,lajouissance ou l'exerCice
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des droits de l'homme et des libertés fondamentales dans
'esdomaines politiqu~~~éc(,nomi9cûe"soclal et èultur~i ou
dans tout autre domai"~ de la vie pùblique'. '

Art. 3Ô5' : Tout acte de disêt.imination estpuni d'u';;é:péine
d~emprisonnemfi)ntde,si~ (06) moiSà delJx (02) anf; etd'une
amende de cinq cent lniIJe '(500.obi)) à deux 'millions
(2.000.000) de francs CFA ou de l'uné'de ces'déux peines.

Arf 3,06 : foute 'personne qui, par tO),1t,moyer(p~
communicatiol1; incite à la discrimrriation, est punie d'une
peine d'emprisonnement de six mois (06) à deux (02) an(s)
et d'une, amende d'un million (1.000.000) à trois OliUiolls
(3.000 ..o00)de francs CFA bu de l'une de ces deux·peines.

'; ',_- ';,' .-,' \

Art 301: Cdnstituè une disetlrniruition en m~iière d'emploi
etde profession, toute distinction, exclusj'6n OUpréfér~nçe
fondée Sur le sexe, le genre, la raœ; la' couleur, ,IJ r~U~!on,
l'appartenance ethnique, l'opinion politique ou philosOphique,
l'origine raciale, le statut jlJric,liqlJe, la nationallté ou
l'ascendance nationale, l'état dë'~nté ou lehahâica.p etqui
a pour objet ou pour effet de réduire,ou d'altérer l'égaJité,de
cJ:1anêeou de traitement en ma,tière~'empl.9ioude profesSion.

c. ' . ',' , " " , . '_ ',\

Art. 308 : Tout acte de discrimination e~ matièrê d',enlploi fi)(
dé profession est puni d'une peine ètèmpri~nrjer'nEmt de
six (06) mois à deux (02)a,ns et d'!:Jr)eamende'de cinq cent
mille (500:000) àdeux millions (2.00Ô.000}de, francs CFA
ou de l'une de ces deux peines. ; ,. '

Sont exclues du champ d'applicati()n de I;ârticle précépent,
toôtes lesrnesures incitatives en'taveur des personnes vivant
àvec un handicap. < ' , c,,", " •.

&1.309; Constitue une discrimin~tion dans le domaine de
l'ènseignerriént le fait de porter atteinte .~,i'é9a.mé de
traitement dans l'aècès'~l'ensèignement: à soI) ni\jêau ~t à
sa' qualité ainsi qu'aux conditions dans lesquerles Ir,est
dispens~, ou d'ir,citer éÙ'abandon du cursu~:sÇ'C)iairE~.,) ,

Art: 310 : ToUt acte de discrimination élans Ie domaine de
l'enseignement estpuni d'une peine d'emprisonnement de
six (06) mois à deux (02) ans et d'une amendé' de cinq cent
mille (500.pOO)à deux milli.ons(2.000.000) francs CFA ou
de l'Une de res deux J)eine~,' ," ,

P~ra9rapt,te 2: De Ja,,disc:rimination à I~égar:~,
, des 1érrirnes

Art. 311 :Constitue une discrimination'à j;,agarddes femmes,
toute' acte fondé sur r'identlté sexJelle des femmes, qui a
pôut objet ()u;po~r effe~ de nuire à r~reCQlm.~i~anée, Ta
joUissance ou l'êx~rè\ce par les femmes; queCque soit.leur
étàtmattimonial, des droits de l'honjine .et des libe:riés
fondamêntales dans f~s.domainéspontique, éconOiTiique,
social, cùrturet et civil6u dans tèut autrè domaine".-,'~' ',' " ',.--' ,'," - ... ,", .. ,-. '---:'.','- .. ~.:-. ...: "";' (~

Act. ~I1~:TQyt acte,de Qi~~iminatiRn àr~ard des f~m~~
~s~pu",i c;f'_~Il~:p~ined'e",!pr!~~nnement ~e six (06) m(>l~s~
deux (Q2)ap.s"etd'une ~rnE!,ndede cinq cent mille (5QO,000)
à,~,eux,,mjll,ô~,(2.pOO.QOQ);defràncs CFA.ou de l'une c;fE!
ces deu~ PE'lin~s,

.) -', ", .... ,_ .... -"-.:

Art. 313 : Toute personne qui empêche ~ù interdit à une
femme, en raison de son sexe, l'accès à la tema et aux
facteurs de pr~d.u2ti()l].E!fde dévelop~me"t, ou enlràve $à
liberté d'aller et qe yeni~ d'intégrer etde participer aux
réuriions 'assoèiatlves, est punie d'ùne' peine
d'el1Jprisonnement de six (06) mdlsà ,deuX(O~)ans et d'un~
amende 'de ,cfnq cent mille (500.000) à deux mlllions
(2.000,O.ooj defi'allCS CFA ou cle l'une de ces deux J>~ines.

Paragraphe 3 : .Qes discriminat\ons à l'égard des
perso-nn~s atteintes du VIH - '

, .' ~

Ali. 314 :Td~tacte de discri~inationou,a~ sti9r1Jatisation
commisà l'~gard d'u,nep~rsonne in(ect~e ou affectée Pélr
leVIH, est interdit ,,', . '

Ëst 'cc)~sidéré Comme un acte de stigmatisation, le faitde
fustiger, de blâmer, d'avilir'ou de châtier une personne en
raison de son statut sérOlogique avec le VIH et le SIDA.

" '; ". l ." . • :

Con~titu.e un acte de 'disçrimination, toute distinction,
restriction, exclusion fondée $uUe statut sérDlogique des
personnes infectées par le VIH et le SIDA, sans que œlle-ci
S,oitfaite dans leurintérêt légitirne:

»~' .' '.

Art: 315,': Quiconque' se rend coupable d'un ,.o acte de,
discrimination ou •.de stigmatisationj:ontre une personne
infectée ou affectée.par Je VIH est pUDied'une. peine, de six
(06) mois à deux (02) ans 'd'emprisonnement et d'une
amende de Cinq centmille (500.000) à deux mllllons
(2,.000.000) dé francs CFA., ' ' , .,'.. " .. ,. '".

Art. 316 : Les infractions prévues par la présente s~ction et
toute autre législation relative aux-àctes de discrimination
et de stigmatisation contre les personnes atteintes du VIH
sont pÛnie~ d'un~ peine d'un (01) à :tro;'~ (03) an(s)
d'empris6nnèment et d'une 'é!m,e,nde. d'un rnlllloji
(1.000.000) à trois millions ra.ooo.ooc; de francs CFA
lorsqu'elles sontcommlses par un fonctionnaire,un agent
public ou tOlite personne agissant en qualite d'autorité
publique ou privée. . ,

,Sectiqn 3 : De la traitede!5 personnes et du tr,afic
~i)licite d~ mJgrants,p,ar terre, air et mer

Art. 311 : La traite des personnes est le fait de r~cruter:,p'e
transporter, de transférer, d'héberger ou d'accueillir des
personnes, par la menace qe recours ou le recours à la
force oû à d'autres forrTJe.~de cpntrainte, par enlèvement,
fraude, tromperie', ab~~ d;Çluto'flté QU 'd'üne sltuatlon de,

'.,. , .o' " '" ::.~' , ,>1" , <Ô: •
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vulnérabilité, ou par l'offre ou l'acceptation de paiements ou
d'avantages pour obtenir le consentement d'une personne
ayant autorité sur une autre aux fins d'exploitation.

l'exploitation comprend notamment:

1) l'exploitation sexuelle dont l'exploitation de'la prostitution
d'autrui;
2) l'exploitation par le travail dont le travail ou les servtces
forcés, l'esclavage ou la servitude;
3) l'exploitation par le mariage forcé ou servile;
4) l'exploitation dans les conflits armés;
5) l'exploitation par la mendicité;
6) l'exploitation des éléments du corps humain;
7) l'exploitation par la réalisation d'activités illicites par autrui
dont la production et le trafic de drogues.

Le consentement d'une victime de la traite des personnes à
l'exploitation envisagée, telle que définie aux alinéas 1 et 2
du présent article, est indifférent.

Art. 318 : Toute personne qui facilite ou participe, par tout
moyen, au processus de traite des personnes tel que défini
à l'article précédent, sans qu'elle soit nécessairement partie
prenante à chacun des actes de ce processus, est punie
d'une peine de réclusion de dix (10) à vingt (20) ans et d'une
amende de dix millions (10.000.000) à cinquante millions
(50.000.000) de francs CFA.

La peine privative de liberté, encourue par l'auteur ou le
complice d'une des infractions prévues à la présente section,
est réduite de moitié si, ayant averti l'autorité administrative
ou judiciaire, il a permis de faire cesser l'infraction ou d'éviter
que l'infraction n'entraîne mort d'homme ou infirmité
permanente et d'identifier, le cas échéant, les autres auteurs
ou complices.

Art. 319 : La peine est de vingt (20) à trente (30) ans de
réclusion criminelle et d'une amende de vingt millions
(20.000.000) à cinquante millions (50.000.000) de francs CFA
contre toute personne auteur ou complice de l'infraction de .
traite des personnes lorsque celle-ci est commise dans les
circonstances suivantes:

1) l'infraction est commise à l'encontre d'une victime
particulièrement vulnérable, en raison notamment de sa
minorité, son âge avancé, un état de grossesse, une maladie,
une infirmité ou d'une déficience physique ou psychique;
2) l'infraction est commise à l'encontre de plusieurs victimes ;

3) l'infraction a entraîné lablessure grave de la victime ou
d'un tiers ;

4).f'infraction est commisedans le cadre des activités d'un

groupement de malfaiteurs;
5) la victime de l'infraction a été choisie par l'auteur en raison

de sa nationalité, son appartenance ethnique, sa couleur

de peau, son genre, sa religion ou ses croyances, ou ses
opinions politiques;

6) des stupéfiants ou substances psychotropes, des

médicaments ou des armes sont utilisés pour la commission

de l'infraction;
7) la victime a été séquestrée ou exposée dans un endroit
public ou privé;

8) les actes de traite ont causé à l'enfant une incapacité

physique, morale ou. mentale ou toute autre séquelle
médicalement constatée;

9) l'enfant a été soumis aux pires formes de travail;

10) l'infraction avait pour but le prélèvement d'un ou plusieurs
organes de l'enfant;

11) l'auteur ou le complice de l'infraction est en état de
récidive;

12) l'atrt:eurou le complice de l'infraction est un agent public
dans l'exercice de ses fonctions;
13) l'auteur ou le complice de l'infraction est le conjoint ou
le concubin de la victime;

14) l'auteur ou le complice de l'infraction est en position

d'autorité, de responsabilité ou de confiance par rapport à la
victime;

15) la victime a été mise en contact avec l'auteur ou le
complice des faits grâce à l'utilisation, pour la diffusion de
messages à destination d'un public non déterminé, d'un
réseau de communication électronique.

Est punie des mêmes peines toute personne qui organise
la commission d'une infraction de traite ou donne des
instructions pour que cette infraction soit commise.

Art. 320 : le recrutement, le transport, le transfert,
l'hébergement ou l'accueil d'un enfant aux fins d'exploitation

sont considérés comme une traite des"personnes, même
s'ils ne font appel à aucun des moyens énoncés à l'alinéa

1- de l'article 318de la présente section, et sont punis des
peines pfévues à "article précédem.
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Dans le cas où la victime. de l'infraction est un enfant, défini
comme un être humain âgé de moins de dix-huit (18) ans,
l'infraction de traite des personnes est constituée même en
l'absence des moyens visés à l'article 317 ci-dessus.

Art. 321 : Outre ce qui estprévu à l'article 320, le maximum
de la réclusion à temps et une amende de vingt-cinq millions
(25.000.000) à cent millions (100.000.000) de francs CFA
sont applicables contre tout auteur ou complice de l'infraction
de traite des personnes lorsque celle-ci est commise dans
les circonstances suivantes:

1) la victime est âgée de moins de quinze ans (15) ans au
moment de la commission des faits;
2) l'acte a été commis par violence, actes de tortures ou de
barbarie;
3) la traite est commise en bande organisée;
4) l'infraction de traite a entrafné la mort de la victime ou
d'un tiers y compris la mort par suicide, ou la contraction
par la Victime d'une maladie mortelle ou du VIH/SIDA ;
5) en cas de récidive de l'infraction prévue à l'article 320.

Art. 322: Est puni de la réclusion criminelle de dix (10) à
vingt (20) ans et d'une amende de dix millions (10.000.000)
à trente millions (30.000.000) de francs CFAou de l'une de
ces deux peines, quiconque sollicite, reçoit des dons,
promesses, avantages de toute nature en vue de faciliter la
traite des personnes.

La tentative est punie des mêmes peines.

Si l'auteur est un agent de l'administration publique ayant
agi dans l'exercice de ses fonctions ou à l'occasion de
l'exercice de celles-ci, les peines sont portées de vingt (20)
à trente (30) ans de réclusion criminelle et une amende de
vingt millions (20.000.000) à cinquante millions (50.000.000)
de francs CFA.

Art. 323 : Est puni d'une peine de vingt (20) à trente (30)
ans de réclusion criminelle et d'une amende de vingt millions
(20.000.000) à cinquante millions (50.000.000) de francs
CFA, tout parent ou tuteur qui, sciemment, facilite la traite
de son enfant ou d'un enfant dont il a la garde.

La tentative est punie des mêmes peines.

,'.

Art. 324 : Toute personne de nationalité étr~mgère qui se
rend coupable de traite des personnes, de 'tentative ou de
complicité de traite des personnes est, en outre, interdite
de séjour sur le territoire national pour une'durée d'au moins
cinq (05) ans après avoir purgé sa.peine.

Art; 325 : La juridiction prononce la confiscation de tous les
objets et matériels utilisés dans le processus de la traite
des personnes.

\
Toute personne condamnée en vertu des dispositions de la
pl'ésente section relative à la traite des personnes est tenue
de tQUSles débours occasionnés par les prestations de prise
en charge de la victime et couverts par l'Etat et tout
organisme agréé.

Art. 326 : Une victime de la traite des personnes ayant agi'
sous la contrainte, telle que définie par l'article 27, n'est
pas pénalement responsable:

1) pour avoir commis des infractions lorsqu'elle y a été r'éduite
par sa condition de victime de la traite;
2) pour avoir enfreint la législation ou la réglementation
nationale relative à l'immigration.

Les dispositions du pl'ésent article sont sans préjudice des
moyens de défense généraux que la victime peut invoquer
en vertu de la loi.

Art. 327 : Le trafic illicite de migrants est le fait d'assurer,
afin d'en tirer, directement ou indirectement, un avantage
financier ou un autre avantage matériel, l'entrée illégale sur
le territoire togolais ou d'un autre Etat d'une personne qui
n'en est ni un ressortissant ni un résident permanent.

L'entrée illégale désigne le franchissement de frontières alors
que les conditions nécessairés à l'entrée légale sur le
territoire togolais ne sont pas satisfaites.

Par document de voyage ou d'identité frauduleux, on entend
tout document de voyage ou d'identité:

1) qui a été contrefait ou modifié de manière substantielle
par quiconque autre qu'une personne ou une autorité
légalement habilitée à établir ou à délivrer le document de
voyage ou d'identité au nom d'un Etat; ou
2) qui a été délivré ou obtenu de manière irrégulière
moyennant fausse déclaration, corruption ou contrainte, ou
de toute autre maniére illégale; ou
3) qui est utilisé par une personne autre que le titulaire
légitime.

Art. 328 : Toute personne coupable de trafic illicite de
migrants par' terre, air et mer est punie d'une peine
d'emprisonnement d'un (01) à cinq (05) an(s) et d'une
amende d':unmillion~1.000.000) à cinq millions (5.000;000)
de francs CFA.
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Art. 329,: ,41 peine estde Ginq (D5)A,Qjx,~10) ~s de
réolusio,n. cr~minell~ :~t.d'Une;'~!1l~çle<,~~'çjl1Ef miiliQl'!~
(5.000.000)' à vingt millions (20~OOO.00(});de'frartcs ,eFA

lorsque:
:','

1) I;infraption me~.endal'l9Q.l".pu..ri~e,de. !l'lettre et! danger;
. . • ",0 _ .••...• _ ,'_, ._ ••• '-',_ .••.• " •..... ' '. . ••••• __ '0"

la ",je ou:~asécuritltdu migrQllt objet du trafic;. «:r:

2) il e~ infligé au' migrant objet ,dû' trafio un traitement
inhumain ou dégradant 00 des actes d'èxploi~âtion du corps
humain;" . ,0 ..)" 0, ~ , '. ' ,

3) l'autjaur de rinfracUon:abuse ou pr,ofite de la vulnérabilité
ou de la dépendan~ partiCUlière clu.migrant objet du trafic;
4) l'auteur de l'infraction est en étaHre récidive; 0,

5) l'infraction est commise d~msl(:j'cadre des activités d'un
• _,.' ., 0("

groupe criminel organisé;

6) l'auteur de l'infraction a utilisé des drogues, des
substances psychotropes, des médicatnents ou des armes .
pour commettre l'infi'actiot'l ;

7) ."infracti~~· à impliqué dé nombreux miQl.ants 6bJ~t~u .
, trafic;' , , ,

8) l'auteur de l'infraction a utilisé un enfant comme complice
ou participant 'à l'acte criminel";
9) l'auteur de l'infr'àction ilutilisé oü a menacé d'utltiseh6ute
forme de violence contre I~ migrant objet du trafic dL"sa
famllle : , . ..... :' ';. -~ ., ' '~ ,: .

10) t'auteur de l'infraction a conflsqué, détruit ou tenlé dé
détruire lés Cjocal'l1elitsde voyage 00 d'identit~ dundgrant .' .
obJetdu traflc:'" :'. . 0 j, • , .

-, ~'.:.. .r ~:',;- t; ;\.
La peine est de vingt (20) à, trente (3P) ans de réclusion et
d'une amende de vingt millions (20.000.000) à cinquante
millions (50.000.000) de francs CFA lorsque rinfraCtionde'\
trafic illicite de migrants est ac_compagnee de I;une: des

• 0,";'

circonstances suivantes:

1) l'infraction a entraTné ta mort de la victime y compris la
mort par suicide ou la COhtraCtionpar ~11e-ci d'une matadie
mortelle dont le ytH SIDA;

2) l'infraction est commise en recourant à la torture ou à :
des actes de barbarie;
3) l'infraction est commise en bande organisée ;
4) l'infraction a impliqué des victimes AgéestJe mblns de
dix-huit (18) ans, des femm~ 'enceintes ou des handic8pé.~
physiques ou mentaux;

5,) r~f.l,,,dp~ ay,t~'urs. ou CO~9Iice~" est, agen,t, de
l'administr,tion,pubiiqlJeJ~is~~t pans l'exercice ou.à,

: l'é~cas~nd$I'~'X~ice,deœsfonctions,,_

Art. 330 : Toute personne qui, intentionnellement, fabrique
un document de voyage.,ou d'tdentité frauduleux en vue de

, faciliter le trafic illicite de migrànts pât tèrre', siret mer"est·
punie d'une peine d'emprisonnement d'un (01) 'à cinq (05)
an{s) et'd'une amende (fun'million (1.000.000) à cinq niillions
(~.~OO.Ô(>çfdefrancS CFA. . " '.

", ' .J ,<,

All· ,331 ,:}oute. p~rsorwe qul. obtient, procure, détruit,
dl~~iml,l,le! fait disparaTtre,;,confisque, r~tient, moçJifle"
reprQduit OUdétientun.dQGt:ul}entde voya99 ou d'identité

. -,' _,-_ " . " " . '. ." . "

d'une autre personne ou en facilite l'usage frauduleux, aveç
l'intention de commettre une infraction visée par la présente
section, est paSSible.d'unepein~ d'un'(01}à cinq (05) an(s)
d'emprisonnementeto'uneamende d'un 'million (1.000.000) .
àCinq mnt'ions (5:000.000) de francs CFA.

Par d6cumeAt de voyagê ()u tfidentitéfraudu[eiJx, on entend
tout document de voyagêou d'identité' : ' '

1) Ql,lia,J~téçor:)trefait()u modifié de,rnapière substantielle
par' qUiconque àut~e qu'une pefscmQe ou une àutOrité
l~g~le",,~nt.O..,~bjlit~eà~~Ii!. ou àdélivrer le ~pcumÊmt de
voyage PUd'ide,ntité au Çlornd'un, Etat; ou ' . "';,
2) qui a été délivré ou obtenu de, manière irrégulière
moyennant fausse déclaration, corruption ou par contrainte,
ou de toute-autre manièreiUégale ; ou '
3) qui est utilisé par Unê 'personne autre que le titulaire
légitimé,' ," , ' ?

Art. 332 :Toute entreprise de transport, ses représentantS
légaux ou prép~s sont res(lo~~bles de toute omission
de ,(~rifier 'que'thaqù~ passà_Qetest en possessionde~
docLÏ.m,~ntsd'identité ~o~ de v.,oyagerequis P9ur l'entrée
dânsïe pays de dèStination et d9Qstout,-PaYs de transit.
Toute violation de cette obligation' est passible d'une p~'ine
d'un (01) à~ix (00) mois d~mprtsonnement iK d',uneamende
de cent mille {100.000) à'cinq cent mille (500.000) francs
CFA.ou de l'une de ces deux peines.

Toute entreprise de transport, ses représentants légaux ou
préPosés'qui'sclemment ne signalent pas auX autorités
comPétentes qU'une personne, qui à tenté de voyager ou a '
voiàgé'grêce à seS ~rVjces, éi8Îf~hevictime de la traite:
s6~t,paSsil;)les d'ljne p~ine de di~ C10) à vingt (20) ans de
r~c,luS!on..,priOlinèlle 'at d'une amende/.de qinq millions
(5.ooo~006) à villjJ1millions (20.000.000) ou de.l'.unede çes
deW( pairles.
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Toule'hégligence fautive de ces mêmes PerSdnrlésest'punit
d'une p'einë de six' (06)1 mols ià" (teUx (&2)-'a"8
d'emprisonnement et d'une amende de cinq tent mille
(500.000) à deux millions (2.000.000) de francs CFA.

Letransporteur~s'il s'agit d'un transport en 'commun, n'est
pas pénalement responsable si :

,, ,

, 1) il .exlste des motifs raisonnabl~ de penser que les
documents que le passager avait en '~ possession .étaient
des documents requis pour entrer légalement sur le territoire'
de l'Etat; ,
2) le passager était en possession de documents de voyage
ou d'identité réguliers lorsqu'il 'est monté à bord ou la dernière

_fois qu'il est monté â bord du moyen de transport à'
destinetion de l'Etat concerné.

,Art. 333 :Toute personne qui, sans y être habilitée, divulgue
une information qu'elle a obtenue dans le cadre de ses
fonctions officielles qui penn et d'identifier une victime et/ou
un témoin de la traite des personnes ou.çondj,Jit ...à,so~
identification, est passible d'une peine d'un (Ot) à cinq (05)
an(s) d'emprisonnement et d'urie amende d'un million
(1.000.000) à cinq millions (5.000.000) de franCs CFA.

Art. 334 : Tout échange d'information entre les services
compétents en ce qui' conceme ,'identification des victimes,
l'assistance qui- leur est offerte et l'enquête judiciàire est
opéré dans le respect total de la vie privée et de la sécurité'
des'victirnes ètdes témoinS.

Toutes les informations échangées entre une victime et un
pr:of8$Sioonel qui lui 8l>Mrt~ une~assistance médicale,
psycholog1que, juridique ou autre sonfoonfldentielles,et ne
peuvent pas être communiquées à des tiers sans le
consentement d,ela victime~

! . ..,'. • :Ilo

Les résultats des éventuels examens rnédlcaux subis par
une victime, de ,la traite des perS()nné~ sont 'considérés
èomme COnfidentiels et ne sont ùtilisés qu'aux ffn's de '
l'enquête et des;pours~ites pénales~

.- '. '-.~ ~

Le nom, l'~dressè d'une victime dé la traite despersônnes
00 toute autre infonnation, y compris leS,pHotos,'permettant
de l'identifier ne sont ni rendus publics ni publiés dans ~èS
médias.

; ~.

ToutePfl~l?flne qui v.Ï9I~,)~pl;incipes prévUS,aux.aUn~
précédents ~t punie d,'l,l~ peine ,d)~,Illpri~n~emeotde si)'
(06.)_rnoiS~,cle.lJX:(02)~n~~(~'l;Ineclfu~n.;9e"çtp?inq~~,n1il,ei
(590:090) à,9e.~~rpilli~n.~~~.~.~Oj,d~~rflll~ ç~.,Ce.ne.
peine ,est portéé ~ un empnsonnefrle,nl â~~!1(01) il çlnq (O?)

~;.~:boo):~~~!~~11::~i~~~~~!·~~mm~~~\
a entrafné de manière directe un préjudice pour la vlctlr1lè!l'·t'

la peine:~mplémEintalre (je confiscation des bie~s est
appliquée àux persoAries physiqUèS èt morales auteors de
la'traite des persœnes et dU.trafic illicite de migrants.

La confiscation porte sur:

1) resbiens me~bIes Ou lm'fneubles queUequ'en soltla nature
ayant servi à commèttre l'infractiOn ou qüi étaient destinés
àla commettre et dont le condamné est propriétaiJTe.Ces
biens comprennent notamment, les locaux et le matériel
ayant été utilisé dans le cadre du trafic y compris les
véhicules et les avoirs ;
2) lesbiens qui sorit l'objet ou te produit direct ou indirect de
l'infraction â l'exception des biens susceptibles de restitution
aux migrants objet du m.fic ;
3) les biens meubles ou immeubles quelle qu'en soit la nature
appartenant au condamné lorsqu'il n'est pas en mesure de
s'expliquer sur leur origine.

. ta 'confiscation est obligatoire pour tes objets qualifiés de
'dangeriilJ)(o~ nuisibles pel' la loi ou les règlements ou dont
la détention est illicite, que ces biens soient ou non la
propriété du condamnë. Elle s'applique dans les mêmes
conditions à tous les droits incorporels.

La chose confisquée est, en priorité, affectée·à la réparation
du pr~j~dice subi par la personne victime de la traite des
personnes ou obj~t du trafic illicite des migrants. Dans le.
cas où la valeur des biens confisqués est supérieurè au
préjudice estimé, le reliquat est dévolu à l'Etat.

La. juridiction -salsle peut" eutrela sanotion prononcée,
ordonner toute mesure de sûreté prévue par le présent ~e.

Section 4 : Du trafic d'organes, des tissus, du sang
hUWlains et de s'ès dérivés

Art. 335: ConstitlJ~ un trafic d'organe,s ()u •ete tissus
bumalns, le fait de,vendre ou ach~ter, de prélever ou détenir
à quelque fin non expresSément prévue par la loi; tout ou
partie du corps humain.

Toute personne coupable de trafic d'organes ou de, tissus
humai~s, qu'ils soient pr~e.vés sur son propre, coq;~s04;1 SLlf '
celui d'autrui, est punie d'une peine.de réGlusiqn crimin~lle
de vingt (20) à trente (30) ans et 'd'une âinende de' vingt
nïillioi1s (20.ooo.ôàO) à cinquante millions (50.0oo.doO) de',
francs CFA. ;'1; "

'J '"

)\{l ..~~r~ Çen~!H~ ,!,A,ntlï~!jc ,98,~,?@,~4f11,,!ifl,oUi~'1.ses,
dérivés, le faitde vêndre ,ouacheter, de préleverou détenir à
quétqté firi'norî:èxp).eSS'ém'enipMvu'eparl~'loi; 6ês ~fiimen(~
du corps humain. ':".," ,')i; .ie ,,_ ,;' i> • ,-<"
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TOute personne coupablè de trafic de sàng humain ou tI~
ses dérivés, qu'ils soient prélevés sût son propr.ecorps ou
sur oelui (1'âutrui; est punle d'une peine de ,réclusion
criminelle de vingt (20) à trente (30) ans et d'une amende
de cinq miliiOll$ (5.000.000) à trente ""!liollS (30.00;Q;QOO)
de francs CFA.

Art. 337; Con,stitu~ également 8l-1 sen~ de~arti~I~S,:336.
et'337 un traflc d'organes, pè'ti~ÎJs, ae'sang,hun~a.ins ou
de ses dérivés, l'utilisation' d~ tout ou partie "du'cO'rp~
humain aux fins de quelque pratique mystique ou rituelle
que'ee soit.' ' ," " :, " ' ,

Toute personne coupable de trafic d'or.ganèS,de tis$Q$.d~
sang humain ou desesdértvésauX'finsdequelque-pratique,
mystique ou rituelle que ce soit est punie d'une peine de
réclusion criminelle d~ vi!)Qt (?O),à trtlnte (30),a~,~t d'une
amende de vingt milliQns (20 OQQ000) à cinq~filnte millions
(50.000.000)d~francsCFA. '" '" .,' ,

,'_ _'. .

Section 5 ': De l'explbitatic>n. - ~
"

Paragraphe 1 :'De' "exploitation de là pnonne
,,': humaine

Art, 338 : Toute persoone, -quels.qI:Ie soie"'t les mQyens
utilisés,.qui compl,et,I'infrac~on ® Va.WililoU,swvlcesfOrœ!;
est punie d'une peine de cinq (05) à dix (10) ans de réclusiQn
et d'une amende de cinq millions (5.000.000) à vingt millions
(20.000.00Q) de françs ÇFA.. ~. '., - .. ,

Toute personne qui pràtique, ,facilite'bu tire tm'profiffinahcier
ou matériel de l'esêtavagé d'autrui ou d'une pfàtiquè analOgue,
tels que définis par l'altièle 150 du present code, est passible
d'une peiné' de dix (ro) à vingt (20) ans de réClusion~tld'une
amende de dix millions (10.000.000) à trente millions
(30.000.000) de francs CFA.

Art. 339 : To~te personn~'qUi exploite une autre person~e,
de manière forcée, par làpornogréMlhie est passible d'une
peine de cinq (05) ~ns àdix (10) ~ns de réclusion criminelle
et d'une amende de Cinqmilliorls (5.000.dOO)à vingt millions
(20.000.000) de francs CFA.

Toute personne Qui utilise'JOU exploite une personne
particulièrement vulnérable" en raison notamment de sa
minorité, son âge avancé, un état degl'OSSesse,une mala,clie,
une infirmité ou d'une déficience phy~que QUpsychique, à
des fins pornographiques, est punie d'une peine de réclusion
de dix (10) ans et d'une ~rpe!lde de cinq millJons (5.000.000)
à vingt millions (20.000.000) de francs CFA.

La peine peut être portée JUSQÛ'àvingt(20} ans deréeïuslon
s'il y a eu usage de la Violenèe.

Art. 34'0: loUtèpèrsonhequllJf1Iise'Ou exploité unè~trê,.
personM, de manière forcée, àde-sfiAS détoU\!isme:sexuel
au, bénéfice, Pa iP.8~nlle$ dB; l1ati~és étrangère ,qui'
séJo4rnenU~mporaifementau logo est punie d'+'l1eeP~i~,
d~ Cinq (05) ~ q!x (1ota!,s de.,récluslQn cri,miQe.lleet d:u~~
amet';d~ de. ~i,n9' millions, ($.ÔOO.qpo) à .:~lnQt milliOr~
(20.0bo~oOO)de/francs CFA. ' " ',' "

Toute personne qat, utUise 'ou exploite' une, personne'
particulièrcmwllt vul,nérat>lel en Jsi$p!l: !l®lmment ~~ $8'

ruiflOrité,~_~~vancé, ~n é~tqe g~ ufle.maladie,
une ..infirm.itéou,d'une déficie.nçe physique ou psycpique,
aux fins visées' à l~alinéa préCéèl'ên\,~st punie d'une peine'
de èinq (OS) à'dix (10)lanS'de ré'dusfbh efti'unesmeride de
cinq millions (5.000.000) à vingt millions (20.000.000) de
francs CFA.

ni~: j'

La peine.peut.~trep~ée jusqu'à ving~(20) an~,de réclusiqn
s'II y'â e'Liusage ,deI~ yiolel)œ." ,"

~ ,. . - ;: " •.··1' • '. . . '. _. .., '.- . i ,:',-_. ','

Ait: 341 : le ÎTtâriage forêéou seNite esttouteinstitûtlon ou
pmtklùe en ~értUde laquet1e:,· " ,Ji " . ;

~. ,'; .'
1) une personne adulte, sans son consentement, ou un
enfan!1 ~st,l?romi.s oU_,do('ll'lé,en QJa.riagem,o,yennant une
contrepartie financière ou matérieile ;' '
2) une personne est cédée à un 'tiers, à litre' onéreux ou
nOn~par sonconjOmt' ou tin membre'dé sa famine'otJ de sOn,
clanenvued'unmàriagei '_ "
3) Une personne ej)t enlevée ou retenue coJltre son gré en
vue d'un mariage.

T~uteperSonnequi soumet autrui au mariage forcé ou servile
est' passiBle dÎune' peIne de trois (03) aris à cintrX(5) ans
d'emprisonnement et d'une amende d'un millioh(1.000.000)
à cinq millions'(5.000.000)defrancs CFA.

, -
$1. H2 : Est interdit et ~rstitue t:el<Ploitalion d'un ~'1f~n~
dans un conflit armé, le fait par toute personne d'enrôler un
enfant dans les forces armées, de l'incorporer dans un grtiUpe

:: '. ._, '".:,. ~ . .; '.- . .

armé 011 dé lui faire prendre part aux hostmtés. '

L'alinéa précédent s'applique tant aux enfants victimes dés
conflits ar~~ internaijor.\aux qu'aux enfants vi,climes d~
conflits armés inter.nes, tensions inteJ"('leset troubles civils.
Il est également applicable aux enfants qui, avant le début
des hostilités, sont considérés comme réfugiés au sens du
droit international pèrtinent ou 'des dispositions légiSlatives
en vigueur.

Toute personne qui se livre à l'exploitation d'.,.nenfantdans
un conflit armé est pl,lnie d'une pein~ de cinq (05) à dix (10)
ans de réclusion criininêlle et d'une amendé devingt millions
(5.000.000) à vingt millions (20.000.000) de francS cFA.
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Art. 343 ~TQL4lepeI'SO!1r,le (JItti~.UI1 prQfrt~~ ou ~eI
de ,la -c.ornotission 'POIlctuelle, cootinue QU répétée
d'infractions ~parfepréser\t paragraphepar une tierce
përSonne est punie d'une,petrie-tte cinC(05) à dix (10) anS
dè réclusiort crimim~flë èt~(tune amende dij èinq milrions

. ; - , .' , 'o. - - '. - - ~_. . - - - - - - -, , -

(5.000.000) à vingt millions (20.000.0oq) de francs CFA. .

Art. 344: Les infractions visées aWtarticles 339à 343 sont
passibles d'une peiné de àinq (05) à diX (10) ans de réclusion
crimir'1elie et d'unè amende dè cinqimilli6~{5.000.000) à
vinQt miIJions (:lO.OOO.OOO)'defrancs CFA, si élles sOnt

" '. .1 . .', . ' .,_'" ", .. ' • . ' - . _: e,', . - ..~

accompagnées ~e l'u.ne quelconque. des.d;.oons~nce$
suivantes: . \

1) l'infraction est commise à l'encontre d'une victime
particulièrement vulnérablè, en raisô·n notamment dè sa
minorité, son age avancé, un état de grosseSse,une maladie,
une iofinnité ou d'une déficience physique 9u Il$ychique; ,
2) l'infraction est c::ommiseà l'encontre de ph.,Iaieursyictimes;
3) l'infraction a entrafné la blessure grave de la victime ou
d'un tiers ;
4) l'infrèction est commise dans le cadre des activités d'un
groupement de malfaiteurs ;
5) la victime de l'infraction a été choisil1lpar~'auteurer:lraison
de sa nationalité, son appartenance ethnique; sa coUleur
de peau, son genre, sa religion ou'ses croyances, ou ses
opinions politiques;
6) des stupéfiants ou substances psychotropes, des
médicaments ou d~ aimes sont utilisés pour la cqmmission
de l'infraction·;
7) l'auteur de l'infraction est en état de f'écidiv.e; .
8) l'auteur de l'infraction est un fonctionnaire;
9} l'aÛleur de l'infr~ction e~ le conjoÎnt ou le concubin de fè
vidime;
10) l'auteur deJ'infraction est .en position d'autorité, de
responsabilité ou de confiance par rapport à la victime;
11) ta victime a été'mise en contact avec l'auteur des faits
grêce à rtltilisation, 'pour fa dlffûSion de messages à un large
public, d'u~ rése80ide OOmri1uni~tion electronique.

,.
• '. ;. <,

Art. 3f5 ;Les infractions vi~es aup~~tparagraphe sont
passibles d'une peine de dix (10) à vingt (20) ans de réclusion
criminelle et d'une amende de dix millions (10.000.000) à
trente miflions (30.000.000) de franés CFA, 'si êllés sont
accompagnées· de' l'um:{quelconq'uè .des. circônstances

• "" '. -: ". . ". ~ 1 > f . ; ~ " ~'"'" .

suivantes:

1) la vic~ime, est âgée de moins ~e quinze ans (15) .ans au
'mp~ept .dela commission desJaits;
2) facte a été commis par violence, actes de torture ou de
barbarie; -
3) rinfrèGtion est cdmmise en·bande organisée ;
4) en cas de récidive;
5) l'infraction a entraTné la mort de la victime ou d'un tiers, y
compris la mor!par suicide, ou la contractlon par la victime
d'une mala~i,~ mortelle ou du VIHIS IDA.

Paragraphe 2 : De l'exploitation de la mendicité

Art. 34f : L'exploitation de la mendicité est le fait par toute
personne de quelque manière que ce soit:

1) d'drganiser la mendicité d'autrùi en vue d'en tirer profit;
2) de tirer profit de fa mendicité d'autrui, d'en partager les
bénéfices ou de recevoir des s~bsides d'une personne se
livrant habituell~ment à la mendicité;
3) d'embaucher, d'entrafner o~ de détourner une personne
en vue de ~aJivrer à I~ mendicité, ou d'exercer sur elle une
pression pour qu'elle mendie ou continue de le faire;
4) d'embaucher, d'entrafner ou de détourner à des fins
d'enrichissement personnel une personne en vue de la livrer
à l'exercice d'un service moyennant UI1don sur la voie
publique.

Art. 347 : Est assimilé à l'exploitation de là m'endicité le fait
de ne pouvoir justifier de ressources correspondant à son
train de vie"tout en exerçant une influence detait. permanente
ou non, sut une 01.1 plusieurs personnes, se livrant à la
mendicité ou en étant en relation habituelle avec cette ou
ces dernière(s).

Art. 348 : Toute personne coupable d'exploitation de la
mendicité d'autrui est punied'unepeine d'emprisonnement
de.six (06) mols à trols (03) ans et d'une amende d'un million
(1.000.000) à troismilliops (3.000.000) dé francs d=A ou de

, l'une de ces deux peines.

Art. 349: la peine est de cinq (Q5) à dix (10) ans de réclusion
criminelle et d'une amende.ëe-cinq millions (5.000.000) à
vingt mitlions (20.000.000) de francs CFA ou de l'unè de ces
deux· peines, lorsque:

1) l'infraction est cornmise·à·I'encontre d'une victime
particulièrement vulnérable, en raison notamment de sa
minorité,spr âge $Vancé~un épitde g~, u~e maladie,
une infirmité ou d'une déficie,nœ pllysique ou psychique ;
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2) l'infraction est commise ~nencontre de plusleu$viètimes ;
3) l'infractionest commise à l'égard soit d'un ressortissent

.ou réside~t tagotais hors du territ6ire,togolat~, ~it. d'uh
reSsortissantd\I résidant étranger à son âfifvéè sùne tèn;toï're
togolâis, qui li été incité. à se livrer à la rn~ndlcité:; .' : .....,
4) par un ascendant légitime; naturel.bu adoptif de la
personne qui.mendie ou par ûne personne qui' a autantésur
elle où abuse de l'aut6n1é que lui confèrent ses fonctions;
5) avec l'emploi de la contrainte, de violencès OU 'de
manœuvres dolosives sur la personne Sa livrapt à la
mendicité, sur sa famillè ou sur une personne:-àtant en
relation habituelle âvec elle; ,
6)par plusieurs personnes agissant en qualité cfaU\éu'rSou '
de complices, sans qu'elles constituent ün.è bande
organiSée. ',' '.',

Art. 350 : L'exploitation de la mendicité d'autrui commise
en bande organisée, où an -cas de réèldive, est punie d'une
peine de réclusion criminelle de dix (10) à vingt (20) ans et
d'une amende de dix millions (10.000.000)à trente l'hill ions
(30.000.000) de franœ CFAou de l'une de ces deux peines.

. Section 6 : Des conditions de travail et
d'hébergement contraires à la dignité de la

. ,:' ':' .,,. '_' . .1

personne '

Art. 351 : Constituent des conditions de travail'contrarles à
la dignité de la personne, le fait d'obtenir d'une personne,
doM la vulnérabilité ou l'état de dépendance sont apparents
ou connus de l'auteur; la foumiture: de seMees non rétribués
ou en éèhange d'une rét'ributiOrimanifestement sans rapport
avec l'importance du travail accompli.

'Art. 352 : Constituent des conditions d'hét>ergemeht
contraires à la dignité de la personne le fait de 'soumettre
une perSonne, dont la vulnérabilité ou ,'état de dépendance
sont apparents ou connus de l'auteur, à des conditions
d'hébergement he répondant pas aux èxigènces d'un
logement décent.

Art. 353 : Toute personn,equi soumet autrui à des epnditions
de travail ou à des conditions d'hébergement contraires à la
dignité de la personne est punie d'une peine d'emprisomement
d'un (01) à cinq (05) an(s) et d'une amende d'un million
(1.000.000) à cinq millions (5.000.000) de francs CFAou de
rune de ces deux peines.

Art. 354 : Toute personne morale déclàrée responsable
pénalement des infTactlons définies aux articles 352 et 353
est punie des peines préVues par l'article 54 du présent code.
La juridiction saisie ,peut en outre, si elle l'estime néêèssaire,
suspendre pour' une durée, aUant jusqu'à trois {03) ans
l'activité dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de
laquelle l'infraction a été commise.

43

»>. $êcflon 1:"1). Ia"prof • .,atloh et des atle,.,.s·au
!'~ ; , corPs cIes-peràonnes décédées .

Art. 355 : Constitue une profanation et une atteinte au corps
des persOnnes déCédêêS', le fait: .

1) d'inhumer un corps hymain, sans çonstat médical du
décès et sans autorisation d'inhumer délivrée par l'autorité

.COI11pét~nte;
2) de, par quelque nt()yen que ce soit, porter atteinte à la
dignité ou à'l'tntégrité du corps d'une..personne décédée, et
notamment;deiedissiMuler, mutiler, outrager ou détruite ;
3) de violer ou profaner un tombeau, une sépuiture ou un
monument funéraire ;
~) de pré~ver, ,ach~(e~,veoo.re, déttlnir ou utili~r, a'des fms
mysti(lues, ou rjtüel.les, de~ ossements 'humains; ; •
5)~ dégrader ~ p(Of~ un monum~publiçà la,mémQi~
des fJlorts pour 18~tria.

Art. 366 : Toute persOnne qui porte atteinte'flu respect dO
aux morts est punie d'une peine d'empriSonnetnenl d'un (01)
an à cinq (05) an(s) et d'une amende d'un million (1.000.000)
à cinq milliOns (5.000.000) de francs CFA ou de l'une'de ees
deux peines. " ;

Chapltr, VIU : Pes .attetnt4ts à la penIOnnallté

Section,1 : De la violation du.seçret· professionnel et
de col'ntSponclanc:e

Art. 357 : Constitue une violation du secret professionnel,
le fait pour' une 'personne dépositaire d'information à
caractère secret, soit par état ou par profession, soit· en
raison d'une rr,lission ou d'une fOnc;Uontemporaire, de les
div~lgu~r:hors les cas où.,a loi èn imPose ou en autorise la
révélation. '

Art. 358 : Toute personne qui viole le secret professionnel
èStpunie d'une peine tf-.npr;sonnement d'Un (01)lHrois
(03) an(s) ehi'une amende d'un m,nion (1.000.000) è trois
millions (3.000.000) de francs CFA ou de l'une de ces deux

\

peines.
., ,,' _-

: _";:.: - ,vi

M359!, Quioonque éf,ant,soit.., ~ de sapr;of~,
soit en raison d'une fonction 00.. d'une misaion, ~ire
d'une information sanitaire à,_set. confidêntiel
conœmant une personne infectée par le VIH, la' ••
sciemlnehtà une personne nonquàlifiê&l'JOOI'èri .••••• tè
secret est puni des peines prévues par l'article préèédént.
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Le.max.jm!Jm,d~,I'an,1eR~~;est PS)rt,éà y'iu~trGi"fl.,~ilU,ons
(25.000.000) d,@,fran~~ .C,F}.\.lotsque ..I'infraction est
commise:
.,".: . :,....' ·.":~l:": -,: ~~~'-. '~..'",~~ .,0'

1) par l'utilisation de tout moyen,~}xunmun.icatJon de
masse;
2) par tout professionnel de la santé concourant aux soins
de ia pe~rine inf~ctée par' leVrH. ' .. .

La poursuite pour violation du secret professionnel ne peut
êtreexercéeque.surplaintedela'Victime;œsonreprésentânt
légal ou de ses'ayants droit ~ns;préjudice des'dispositions
prévues -paF le code-de ,déo,ntologi~ de la profession
COOG9mée.

Art. 360 ~ Cons,tit~~. une violatiQ'~ du secret,d.es
correspondahces le f~it pour une persOnne d'ordonner, de
corn mettre o'u de fâbilltér, hors tes cas' pré" us par là161; ia
destructiOn, -t'ouvertûre, la suppression,' le detournement,
même momentanément, des choses co'nfiéeS à là poste et,
par extension, de leur faire subir d'autres traitements tels
que les reta[ds~frauduleux, tes ren~oi6 abu$ffs s:Jes
distributipns,Îo\entionneliement .erronées., ' ,

t , _" ",' «

Constitue .également !;Ine vi-olation d!,Aseçr~Ld~s
"~rrespondances le fait pour toute personne çleJ~Véler,!~
.contenu de ces correspondances.

Art.X3li :,~,toute perSrinn~ 'qtit~io'ré 'le 'Secret des
correspondances est punie d'une peine d'emprisonnement
d'un (01')àsbr (06) mOÏ8tèt d·ti~e(amèndé;de œnt mAie
(100.000) à cinq cent miUe~ooo.) mines CFA ou de l'une

, de ces deux peines.
~: ",'" .

;'t...h· .i \; ~ +

Les di~P~sitions du wéc.é.gentalin~a;ré s'ap~liqûent ,pa~
aux personnes:

,>', :.l •- .- " ~ ;,'," ,";; .-- , ; l ,- . -: 1. ;:; ": ';:i _"~~

1) qui onlobtehU'I'autorisation expresse ou tacite, SOitde
l'auteurœ la c6rrespôndanœ, soit'data pérsonhe à laquelle
son auteur la destine, d'ouvrir la correspondance eide 'téVélér
son contenu;
i2)qui.ouvrent aneoorrespoildance et en révèlent So",ÇdnteQu
suite,~:Uf.l~awtQfisationQMi)f~~s la cadl78.d'uneenquite
jljdiciaireP8ffJ~ proct.treur de la République ot1pa~\uryjfJ9~
d_'iostructiQn",l ,),': ' .:

M.362 :Toute violation d'une correspondance confiée'à la
poste, .commise oufacilitée par un agent ou prép'o~é de
l'aliminiStraliOn, èst' pùrWè (J'une pèinè (:f'èrripiisoAÂèm~t
dè-:Six·,(cr6), rhOisâr(feux'{Grz')'àr1S efUnEH!lTiende'dé' tfnq
œht$'hille'(500iOOO) à:.deàxmillions'(2:QOO..000,de frsncs
CFAtnrJ'ul'\e ds:cee deux'péÏries;lS'il estétabJi qusifillllteur
~ _~ ,~tQUrn,emeA!'Qu ~uthd~\gql;AV{li(S,~~;~
sesfo~ons •.""5' 'v -: t , ~'j:':1: i;'" :t, ",\.

, . Se~on 2 : De la dénonciation céllo'mnieuse

Ad. 36i:'.,çon'~titu\l ~.~~d~"-,onéiation calomnleuse le fàjt
de pq~~.des aqcu~ti~,rnEl~ngères cont~, une persc)One
déterrriinée ~4prèsd'un Qftîtl~r depolice ad,.rnnistrativé ou

JUd,l,ciaire',d'un,fonctionnaire de jU$tice ou d'une juridiction,
,!~S,~up,~tÎeursjhiérarçl1igu~sou l'employeur de la personne
dénoncéé QU' ® toute a•••~re autor,ité ayant le pouvoir d'y
donner suite. " ,.' . , '..

- "!'

Ari..'314.: 10ljte personne auteur. d'une' dëncnclatlon
calomnieuse 'èst punie de la peine appJicab,le à l'infrap~i.9n
irnPlJÏ'~i ~u prévenu ou à l'a~usé que la fausse accusâti.on
vise af~~ cOn9amnèr fausse'rnel1\et d'une amende de èinq
millions (5.ooO..000)à vingt millions (20.0.00.000) de francs
CFA ou de l'une de ces deux peines.

L'i~terqipiioij d~~d~Qjt$prévue aux articles 80 et suivants,
l'!Qtamment l'interdicti,on de la'profé~ion dans l'exercice pu

....;t. l'o(;ëà~,dn de l'exer:ciœ'de I~qùelle l'Infraction a éfé
con:lI:n,is.e,pe~f être proncmGée.àtitre complémentaire ..

Si l'autel.lr, l'iostigateur, le.commanqitair~ 01,1 le complice de, ,. ," '., " .. , ' <". ' .
la dél")Or;lciationCé\lomnieusea agi patdétouinement ou abus

l,-ï. ",' .' _•. ,:-., .i_':_,:' :_,' ' ,t._., :,.'- "' ,',.,,;' . 0

des pouvoirs attachés à ses fonctipns, il est puni d'une peine
d'emprisonnement d'un (01) à éinq (05) an(s) et d'une amende
,d<~.v inQLI!lil.liol")s (20.0QO.pOO},:à cinquante millions
(sq.•Oo.0.PQO)de'fraf1Ç:$CFA~u.gel'~ll~de ceSdeux pein'ês.
~i le.falt dfmoncé'ë.estsusceptible c:t~sanction pénale ou
~isGiJ:)linài:re,les p'<?ùrsuit~speHyent 'être'el'!g8gée~ ,el)vertu
du p(és~ntart~cJe sojtal?rè~i.~gem~Wpu arrêt.9~ relaxe ou
.d'aéquittemerit, soit ap~s orOonPaÎlœ,pùarrét de non-lieu,
soit après classement d~ la dénonciation par le magistrat,
.I,e fOQçtiRpnaire, l'a.~tRrité. supérieure ()~ l'erppJoye~r
compétent pour lui donnerja suite qu'elle 'es~susceptlble

, ~",..;... .., '.,:.;::~ l" ~ ..'.. .., '_....: ',. __'- " ...., ..• f," ,.. ,.: .. ,-

d'avoir.

~aJurjdiFtipr:' saisie',~n vert~ du pré~nt a'rticledoil sùrseoir
àstatuer si 'des poursuifes concernant le fait dénoncé sont
pendantes. i • .,..

'$.ectÎon. 3,';'De; ~#eintes à' la vi~ privé,
. ,. ,; , • .. . :.1, .. " •... ,:_: .. , ,.. ._~, .. ' ~,,_ ,

~".".;,~ ••._:~;..,\~,; '"~"~-.'., .. ·:.\·;··.··1 .•.•...•. ;," " :_'Î'

..~ar',g$.~p!:te,1 :, DeJa vtol.a~iOp de ,~o~icj'e '
~', • i' '.. B ,', ,', ' ':';, :'. • '
Art: 365': Constitue une violation dé;domlclle.le fait, pour
une personne de s'introduire dans'unlieUprivé habité'ou
f€lr;vapt,à)rnaq_ttél~i~qcpntçeJegr~,ou ~J;in~u d,u~Ître.,ct~s
Jieul(. P~Jrs:~tp.ntJntrQduit.,cJ~~'yr:naint~f'lir. , :: c "

Çg(lsti~IA~'~galEùp,è,Qtune .'vt9:I~ti.9.0"ge"PQmidle,' )'a~us
.~:i~wt?:{jYk,~Rh~[~,~,~t..:~6~rj~:~'d.~PBs,i\~:ire•.cJ,~',r~,~,~~fté
.mW~9~e"q~ns,l:e~wci~qe ,~~sf5'n9tipm~,,~ ~~iqH"R,~Wr~
g~~~,le.,d9,Q1iciI7d:~yt(lJi)coptr~}Ie,1Jré~~e:çe~.ui:-'fi,."gwles
cas prévus par la loi. -o '''J ['.' " i .;
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Ad. 366,:·1out~ perspnne auteur de v:iolatiortd~gpmjGile
, est puni~p\,"e peine d'emprisonnemen\.de six,(QS),BWisà

i "QeUx (Oi)ans et d\une amende de cinq cent mille (500.000)
, ê deux millions' taooo.OOO) de francs CFA ou de'l~une de

ces deux peines.

.'~rt •.,36I: .:.~.a:·pef~~ ;.est~:d'~ 1<11-} àf ~rols (O~j an(s)
~'etnpnSohfJ.éi'iientefè:ftll1eamende d'un niil(ion (1:000.000)
à trois miUions~(3;OOO.DOQ)de francs CFA qu,d~ l'une de

.,ces deux péines si'là vi~~tio~, dé domi~i1e~ é.técOmmi~ :

..'11engrou~;
,~), pendanUamaif;"
3) àl'aide de violences, menaces, voies de ,fait ou de la
contrainte;, ' "
4) avec portd'uné arme apparente OUcachée'; .
5) avec usagé êfûn faux nom, d'un faUX titre' ou' d'un faux
ordre de l'autorité légi,tiAle.

~...-
La poursuite ne peut être exercée que sur plainte de la
victime.

Paragraphe 2 : De la yiolation de l'Intimité de la
peNOn ne

Art. 368 : Constitue une violation'dé l'intimité d'une PerSonrfe,
le fait : '..

1) de publier ou,de diffuser des ~piers ou enn~gistrem~nts
privés, un dessin, une photographie, un.fum ou.toutautre
support reproduisant l'image de cette personne sans son
accord ou celui de ses ayants droit;
2) d'organiSer, parquelqu9f)rCJCédéque ce soiti l'interception,
t'écoute ou l'enregistrement de communications privées,
oraleS, optiques, magnétiques Ou aUtres éehangès reÇus
dans un lieu privé, à l'insu ou sans l'accord des personnes
en communication ou du maître des lieux.

Art. 369 : T~te personne physique pu morâle q1:l1viQie
l'intimité d'une autre personne, est punie .d:une peine
d'emprisonnement de si~ (06) mois à deux (02) ans et d'une
amende de deux millions (2.000.000) il dix millions
(10.000.000) de francs CFA ou de l'une de ces deux peines.

Art. 370 : Si l'auteur de la violation a agi pà~détournement
ou abus des pOUVOirsattàChés à ses fonctions, il e~ p'uni

, : ,'<,:0-'," " ,',-: '-. ',"

d'une peine d'emprisoooe.ment d'un (01) à cinq (05) '"(~) et
d'une amende de cinq~illio~ (5J)00.aop) ,. _yingt,~i!l~
(20.000.000) de francs CFA ou de l'unedece.s deuxpein~.

Art. 37t;: :Iou~, perSQnne physique Olt- mor.ale admise à
participer à l'exécution d'un service de télécommunications
ou de 'communica~ons;éJectronique~,qui tntercepte ,une
'commUnic@,tiOn-pdvé8i'ouqui,horsJeScas prévuspar!a loi,

',:'dlvulgue, publie ou utilise le contenu desdites
",éorrespondanoes·estplinie conlormément aUx dispositions

de l'article précédent.

Les dispositions de l'alinéa précédent ne s'appliquent pas
aux personnes? ' '", .

'_'i,

1)qui'ont obtenu le cônsent&in-è.ht'exprès o~taclte, soit de
l'auteur dê la èotr'nlun'leauo." privée, soit déla personne à
laquelle 'son a~feur Îii 'd~stinè; à l'intei"c~ption de la
communication privé~ età là 'révlliation de son contenu ;
2) qui 11,1~~r~plenrun,ecOmm~ni~tion privée en cOnfOrmité
avec une autorisation délivrée dansle cadre Q'une enquête
judiciaire parle WOcu,ql~;r~ela Rèpubliq~e ou par un juge
d'in'struction ;.'. ". :'
3) qui fou missent au public un service de téléCommunication
ou d~ co~unications~ctroniques elqui interceptent une
communicationpriv~ lon;quecette interçeption~ nécessai{9
pour protégl;lr leu~.drojt.s 9lIleur~ biens<lireclemenUiés à,Ja
fOl.lmihJre du serYice de. télécommunication ou de
communications électroniques ;
4) les membres du personnel de l'autorité de réglementation
;chargé de lagestion .etdu controIedu spectre des fréquences
.radioélectriques pour une communièation privée qu'ils ont
interceptée en vue' d'idenUfier, d'isoler ou d'empêCher
t'utilisation ,non autorisée··d'une fréquence OU d'une
transmisSion:; '.,'

Art. '372 : Toutèpersonne physique Oumorale qUi,ooricourant
'dans lèS cas pr'5vuspar la loM l'exéCUtion'd'une décision
d'interception, révèle I(existence ou le contenu de
l'interception judiciaire ou de sécurité est punie des peines

,prévu~àl'article 311.

M: 373 : To'ute pè~l1ne ~orale explo!tant un réseau ge
télécommuniéations·ou'cje.communicâtions,électroniques,
ou fournlssant un serVi~ de téléComm~nications' ou de
çol)1municatipns éleCtronique~. 'd~ services de cryptologie
et d'hébergèmënt et ne déférant pas aux réquisitions
.éma~nt des.~utQrit~. habili~s prévues par la loi est punie
d\!n~ ,peine d'8IjiprisO""Qment.~~ six (OS)moi~ ~ (02} Ms
ét d'une ame~e de vi~~ W!liUiCJIs(25.6()o.OOO)à deux
~tl!liUions (2Q().Q00...900),deJrancs CFA ou d~ l~unede

"~Jlid~ peines. '"

,Ad. 174: En C@8derécidive.,lespeinesprévuesaux articles
précédents sont portées au double. ',' ,
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, Chapltr.'X! Dosatteintes j, lé fâ~ille ~ ..
',). l

Art~ 37:5:,Gonstitue une atteinte à la famifte.taut acte dirigé
contre,le.groupe restreint de$ père et,mèreeiifeur.s.enfants.

.:J !'

Art. 376 : Constitue un abandon de famille le fait pour:
" ; .";_. ;,t' ,:. • '.~ .

1) le père ou la mère de famille d'abandonner, sans. motif
sérieux, pendant plus de six (06) mois, le foyer famiÎial ou
d~ ~ SO,IJstr~ireà.tQlJtq~ p~rti.e,Qe,$espblig~tion~ mor~les

.ou rTI:atérie!IE!$'1T1,(llg~~fl,e"ll~ ~o>de,!,~we l')~!ifi~ef ,~oit
,parvqj_e~;~{~;!r.'-~~~~!7~~.~~~~~~~Aj~récfrp.!lqn
à sa dernïereiéslt;ien~C;9AAue·; •..·/' • . '" .. . '
•2).I;épo·~x, sa;,~ motif~ri~u~, ~:~~·ando~nè~:.pe':lcj~nt-plusde trbis (03) mois son épbUSe; r~saChanféhceifîte ; ,
3) le père ou la Mère de réfusër,:'sans 'inotifsérieu_)!:, de
payer le montant desdépensés:rfétessftées par l'Efntretien
et l'éducation d'un enfant confié à un tiers .

• - l";'" /"1"' ," d l'"

Art: 317 : Tôute personne c6uPéble du dént êI'àbàndon de
farmlle'èst punié (fune peine d'ènlprisOnriemêht d'un (01) à
six (06)môlsetd"'l:'Jne amende deêinq œntinille(500.000)
à deux millions (2:000.000) de francs CJ=Aou de j'Une de
ces deux peines.

Art. 378,: ,Est·puni d'une peine d'emprisonoementde six
(06) mois à deux (02) ans 'ou d'une amendede:cinqcent
mille ,(500.000) à deux millions (2.000;000) de·francs CFA,
,toutparent qui, parsa négHgence, compromet gœvement~
santé de ses enfants ou de ceux vivant oansson foyer. .;

Lejug~ peut, en outre, on;lpQ~rul)emesur~,de tr~iterpQnt
ou de désintoxiçati9n ~ p~ent ~!Ç9oljque,coupable~e
l'infraction prévue par le présent articl~.

Art. 379 : Est puni d'une'peine d'empri~nnement d'un (Q1)
à six (06) mois et d'une amende de cinq cent mille (500.000)
à deux millions (2'.000.000) d,~francs pFA, tout parent qui ,
dans un esprit dè.lucrE!, souscrlt verbalement' ()u pàr écilt
l'engagementde ci>nflêr,~ au,trui,sbn,enfant,nê ou à n~iire.

'-. - . ~~ - ." - ,,'if." ,-

Se~tiém 2 : Du refus éJè 'liàyer fa J)ensioh alimêntairtt
_~~".' - >_~>~\-,.,~ ..; , 1'; .

Ni.-380 : ConStitûeUn refus de payèf lapenSion aflm'entaire
-fe 'fait poilt toù\e .pèrsonne, Sans' ~6tif sérièux,' dé ~~tèr
"pfus d'un (01) mois Sansacqùitfèi'1âSomme'8'81ltenh\ vefsér
'âtitre dalimentSà un;~iÎXoiJ'àiUNeéPbusê-,'à uri aScèrldant
ou à un descendant.-dans·lebesoin~-elT1!Xécutt~~'
obligation alimentaire·. ou d'une obligation 'd'entretien à
1aquelle' il;esiUtr'lU êft '8xécbtiôÂ,tt'o1ie'ljétSlsi6iî dh-'lkstlée
ou d'un acte authentique." '." .',-':.:,'" . :_.!' n .<. ,

Arfj SiW:;TOü~lperSonné coupable dè' rèflJS d~lPayer'la
; pemlon àlimentàireêSt punie tftme péine'a'êrnprisOnn~eht
(·d'un~1) à six (06) mois et d'tlne -amel'lde de cinq cent mille
',(500.000) à dewc millions (2.000:000)de francs CFA ou de

l'une de ces deux peines .

:< .~e,ctio"',3; ~J)r~t8Ctio~i,cQl1tre.la no,~ ,
.:r,pré,_.ntation ~t l'~~em,te à.l'é~t .civil de .1;èVfarit.
.' , 1.." _. . _1:' - ~ __ ,; _, ~': ',-, _ . _ : '_'\ _'" ' ' . ' : .

luC382 :Lorsqu'U est statué sur'la'g'arde'd'un 'enfant par
décislon de jù~ice exéCutolfe, le père, la rhére ou toùtautre
personne ayant autorité sur lui ou ayant sa garde qui, au
mépris de cette décision, refuse de présenter l'erif8nf;;j'ènfève
ou le détourne, le fait enlever ou détourner 'des mains de
,C~ qui. en ont-reçu la garde •. est puni -d'une peine
d'emprisonnement de six (06) mois à deux (02) an~;et.d'une
amende d'un milliPrt(1.000,Oo9.> àtrcls rpilliq!ls(;3.qOQ,Qoo)
de francs CFA ou de.l'une de ces deux peines. , ' .

. ', . . .". ;.. J. 0'- ~ •• ;. . . '.' ." ,~~ •• ,.~.. *

Les personnes visées à l'alinéa ci.:'de~us peuvent bénéficier
d'une excuse atténuante, dans les conditions prévues à
l'article 34 du présent code. ' .- '

Si l'enfant est représenté avant que le jugement soit rendu,
le Juge prononce seulementune -artletide de cent mille
(100.000) à cinq cent mille.(SOO.OOO)francs CFA.

Art, 3§~ : LOf~ue lesfaits visés à l'article précédent 'cmt
commis par toute' autre personne, la pefne
d'emprisonnement est portée de trois (03) à cinq (05) ans.

Alt~384 :Lès élérnents~onstitOtifs de lidentité éiè l'enfant
"l1Oiventêtrè protégés. .•

Les père et mère ou toute autre personne qui; y 'étant
légatemenHenus;· négligent de-déclarer à l'étatcivil une
naissance OU le décès. d'j.l1jlenfant, $ont puni.s cf}.lne
amende de cent mUle (1OO~I)Q)à cinq centmille (5qo.OOm
francs CFA. .

Quiconque fait sciemment 'à j'officier' d'état clvll des
déclarations inexactes de nature à altérer l'état personnel
et familial d\m enfànt; 'est puni d"{me peine d'un ~1) à trois
(03ran(s)d'emprisonhement efd'ùne amende de deux cent
mille {200000 ) à url mi ltion (1 OOg Ooo)de frahCSCFA ou'de
l'une de ces deux.peines. r

Est puni d'une peine d'un (01) à cinq (05) an(s)
d,'emp~isoJ)~ment et d'une.ame~~. de dew,c:.cenlmil!e (2()0

,0bO) ~un millio.n (1~Qqg 09Qip,~ f~an~,C.f~()u,deTUn,e 9~
-'èès dè(i~.'peiijé_$;T9ffiCie(q~t~Rr~po~~ ,d'~!éltcivil q':Ji,
'sctéWimènr:-~ènregiSttë ges/H~6~'t~ionS" ih~xacfës" 9u
'vàtdHtâlreÎ il~,f ~R&ié;'f~i~Ifê'.Sti((éltÎ;Üt).m rêaisfrê t ,unable
GtJ.tirtdOcUm;èP\l8;t'étaf{!ivil..!~":""~ ;,", ;),i .. ;.-./~
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Art. 385: Est puni d'une amende de cent mille (100.000) à,
cinq centmille (500.000) francs CFA le m,é<jecinaccoucheur,
ou la sage-femme qui, y étant légalelT1~nt tenu, négli913
d'inscrire la naissance de l'enfant sur le registre de
déclaration des naissances.

Est puni des mêmes peines tout parent ou toute personne
autorisée par l'un des parents ayant assisté à
l'accouchement qui néglige de déclarer dans les quarante-
cinq (45) jours la naissance de l'enfant à l'état civil. -

Lorsque les personnes visées àl'alinéa 2 du présent article
font Sciemment à l'officier d'état civil des déclarations
inexactes de nature à altérer l'état pèrsonnèl et familial de
l'enfant, la peine est d'un (01) à trois (03) an(s)
d'emprisonnementet d'une amende de dèuxcent mille (200
000) àun million,(1 000000) defrancsCFAou de l'une de
ces deux peines.

Art. 386 : Est puni d'une peine de deux (02) à cinq (05) ans
d'emprisonnement et d'une amende de deux cent mille (200
000) à un million (1 000000) de francs CFA ou de l'une de
ces deux peines quiconque. enlève, cache; suostitue un
enfant dans le but de le priver de son état personnel et familial.

Chapitre X : Des attentats contre les, mœurs

Art. 387 :,Constitue un attentat aux bonnes mœurs l'acte
d'immoralité ayant pour but soit la propre ~tisfactiory de
celui qui agit, soit la stimulation des passions d'autrui.

Section 1 : De l'attentat à la pudeur

Art. 388 : Constitue un attentat à la pudeur tout attouchement
volontaire opéré contre son gré sur le corps d'une personne ,
déterminée de l'un ou l'autre sexe, avec ou sans violence,
contrainte, menace ou surprise, dans le but d'exciter les
sens.

Art. 389 : Toute personne coupable d'attentat à la pudeur
est punie d'une peine d'emprisonnement d'un (01) à trois
(03) an(s) et d'une amende d'un million (1.000.000) à trois
millions (3.000.000) de francs CFA ou l'une de ces deux
peines.

L'attentai à la pudeur commis sur un enfant est puni d'une
peine de trois (03) à cinq (05) ans d'emprisonnement et
d'une amende de trois millions (3.000.000) à cinq millions
(5.000.000) de francs CFA.

Si l'attentat à la pudeur a été commis avec violence ou
menace sur la personne d'un enfant, les peines sont de
cinq (05) â dix (10) ans de réclusion et d'une amende de
deux mi)lions (2.000.000) à dix millions (10.000.og,oJ de
francs CFA. '

Section 2 : De l'outrage public 'à la pudeur

Art. 390 : Constitue un outrage pùblic à la pudeurl'exbiblüon
sexuelle consistant' à causer publiquement scandale par
des scènes ou des gestes obscènes.

Art. 391 : Toute personne coupable d'outrage public à la
pudeur est punie d'une peine d'emprisonnement de six (06)
mois à deux (02) ans et d'une amende de cent mille (100.000)
à un millions (1.000.000)defrancs CFA ou de l'une de ces "
deux peines.

Section 3 : Des outrages aux bonnes mœurs

Art. 392 : Constitue un outrage aux bonnes mœurs tout
acte .impudique ou contre nature commis avec un individu
de son sexe.

Constitue également un outrage aux bonnes mœurs toute
atteinte à la moralité publique par paroles, écrits, images
ou par tous autres moyens.

Art. 393 :Toutepersonne qui commet un outragé aux bonnes
mœurs est punie d'une peine d'emprisonnementd'un (01) à'
trois (03) arits) et d'une amende d'un million (1.000.000) à
trois millions (3.000.000) de francs CFA ou de l'unè de ces
deux peines.

Art. 394 : Est punie d'une peine d'emprisonnement de six
(06) mois à deux: (02) ans et d'une amende de cinq cent
mille (500.000) à deux millions (2.000.000) 'de francs CFA
ou de l'une de ces deux peines toute pèrsonne qui:

1) expose publiquement, fabrique ou vend en vue de
l'exposition publique des objets, images, films,
enregistrements sonores ou audio visuels, contraires à la
décence:
2)dilitribue ou fait distribuer sur la voie publique ou par voie
postale; ou de porte à porte ou encore par voie électronique
tous livres, brochures, catalogues, prospectus, images,
films, enregistrements sonores ou audio visuels contraires
à la décence" sans le consentement préalable des'
destinataires;
3) diffuse ou fait diffuser publiquement des incitations à des
pratiques contraires aux bonnes mœurs par paroles, écrits
ou tous autres moyens de cor:n91unication.

Art. 395 : Les objets, images, films" livres, brochures,
catalogues, prospectus, enregistrements sonores ou
audiovisuels visés à l'article précédent sont dans tous les
cali saisis et confisqués en vue de leur destruction ordonnée
par une déclslon de justice.
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En outrê, les coupableS peuv~ être dééhus pour urie durée
de cinq (05) ans au plus du droit d'éditer, devendre ou de
reproQuire des imprimes, aes enregistrèmenfs, des filtfi's ou'
des imaqes: '. ,"

Art. 396 : Quiconque fait diffuser à l'intention des enfants,
dans ~n lieu de projection ouvert au' public, des
enregistrements audiovisuels à caractère pornographique
utilisant quelque'support que ce soit, esfpuni d'une peine
de deux (02) àcinq (OS) ans d'emprisonnement."

Section 4 : Du racolage

Art. 397 : Constitue un racolage le fait pour toute personne,
par tout moyen y compris par une attitude même passive,
de solliciter publiquement autrui en vue de l'inciter à des
relations sexuelles en échange d'une rémunération ou d'une·
promesse de rémunération.

M. 398 : Toute personne qui se livre publiquement au
racolage en vue de se prostituer, est punie d'uneamende.de
cent mille (100.000) à trois cent mille (300.000) francs CFA.
En cas de récidive dans un délai d'un (01) an, le coupable -',
est punl d'une amende de trois cent mille (300.000) à cinq ,"
cent mille (500.000) francs CFAet de dix (10) à trente (30)
journées de travail d'intérêt g~néral.

.Section 5 : Du harcèlement sexuel

Article 399.: COflstitlr'e un harcèlement sexuel, le fait pour.
une personne d'user d'ordres, de menaces, de contraintes,
de paroles, de gestes, d'écrits ou tpu.tautre moyen dans le
but d'obtenir d'autrui, contre son gré, des faveurs de nature
sexuelle.

Art. 400 : Tolite personne coupable..ç:leharcè,lemen~sexuel
est punie d'une peine d'emprisonnement d'un (01) àtrois
(03) an(s} et d'une amende d'un million (1.000.000) à trois.
millions (3.000.000) de francs CFA ou de l'une de ces deux
peines.

Lespeines sont portées de trois (03) à cinq (05) ans
d'emprisonnement et de trois millions (3.000.000) à cinq
millions (5.000.000) de francs CFA d'amende lorsque le
harcèlement sexuel est commis: "

1} sur une personne partlcultèrernent vulrtéràble, en raison'
notamment de sa minorité, son âge avancé, un état de
grossesse, une maladie; uneinfirmité'ou d'unè défiéiénce·
physique ou psychique'; . -
2}par une personne ayantàbusé 'de t~autorÎté que fûi
confèrent ses', fonctions; sa pOSHiOh 's~iâle ou
professionnelle à l'éqard de la victime: 0 t,

Le ddUbie de la peine prévue àl'allnéa précédent eSt
prononcé si le harcèlement a été,cornrnls SUI' un enfant de
m~ins:de quinze (15) ans. ;co: '

Section 6 : Du proxénétisme et des infracti()rî~
a~sirTlilées

Art. 401~.Le proxénétisme est le fait, par toute personne.de
quelque 'manière que ce soit: '

1),d'aider, d'assister Oude protéger la prostitution d'autrui;
2) de tlrerproflt de la prostitution d'autrui, d'en partager les
produits -QI,J de recevoir des supsides d'une personne se
livrant habituellement à la prostitution;
3} d'embaucher, d'entraîner ou de détourner une personne
envue de la prostitution ou d'exercer sur elle une pression
pour qu'elle se prostitue ou continue à le faire.

Art. 402 : Toute personne-coupable de proxénétisme est
punie d'une peine de cinq (05}'à dix (10) ans de réclusion
criminelle et d'une amende de cinq millions (5.000.000) à
vingt millions (20.000.000) de francs CFA.

Elle est, en outre, déchue de tout ou partie de ses droits
civils, civiques ou professionnels.

Le tribunal peut ordonner la fermeture de'l'établlssement 01)

l'infraction a été commise, en application des articles 120
et suivants du présent code relatifs à la fermeture
d'établissement, sans préjudice des peines prévues par
l'article 54 du présent code en cas de condamnation d'une
perS()nnemorale.

To,usmeubles ayant servi ,à la commission de l'infraction
devront être saisis et confisqués.

Le client de la personne livrée à la prostitution est puni dans
les mêmes conditions que le proxénète,

Art. ,403 :'Est puni d'une peine de cinq (05) à dix (1O)ans de
réclusion et d'une amende de cinq millions (5,000.000) à
vingt millions (20.000.000) de francs CFA, le fait pour toute
personne agissant directement ou indirectement:

1)de détenir, gérer, exploiter,diriger, faire fonctionner, financer
ou contribüer à financer un établissement de prostitution;
2} détenant, gérant, exploitant, dirigeant, faisantfonctionner,
finançant ou contribuant à financer un établissement
quelconque ouvert au public ou ul'ilisé par le public,
d'accepter Oudetolérer habituellement quune ou plusieurs'
personnes se 'flvrent à la' prostltutloriâ l'intérieur de
l'ét~blisSerri~nt ou -de ses a'n~exes ou y'recherchent des
clients en vue de la prostitution;
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3) de vendre ou de tenir à la d(spositi~n d'unê ou de plusieurs
personnes des locaux ou emplacements non utilis~s par le
public, en sachant qu'elles s'y livrent à la prostitution; .
4) de vendre, de louer ou de tenir à la disposition, de quelque
manière que ce-soit, d'une ou plusieurs personnes,' des
véhicules de toute nature en sachant qu'elles s\t.livrentàla
prostitution.

Art. 404 : Est assimilé au proxénétlsrne et puni des peines
prévues par l'article précédent le fait, par toute persome.de
quelque manière que ce soit:

- "
1) de faire office d'intermédiaire entre deux personnes dont
l'une se livre à la prostitution et l'autre exploite ou rémunère
la prostitution d'autrui;
2) de faciliter à un proxénête la justification de ressources
fictives;
3) de ne pouvoir justifier de ressources correspondant à son
train de vie tout en vivant avec une personne qui se livre
habituellement à la prostitution ou tout en étant en relations
habituelles avec une ou plusieurs personnes se livrant à la
prostitution; .
4) d'entraver l'action de prévention, de contrôle, d'assistance
ou de rééducation entreprise par les organismes qualifiés à
l'égard de personnes en danger de 'prostitution oJ se livrant
à la prostitution.

Art. 405 : Le proxénétisme est puni d'Une peine de cinq (05)
ans à dix (10) ans de réclusion et d'une amende de dix
millions (10.000.000) à trente millions (30.000.000) de francs
CFA lorsqu'il est commis:

1)à l'égard d'une personnedont la particulièrevulnérabilité,due
notamment à sa minorité,son âge avancé, un état de gr~,
une maladie, une infirmité ou à une déficience physique ou
psychique, est apparente ou connue de son auteur;
2) à l'égard de plusieurs personnes :
3) à l'égard d'une personne qui a été incitée à se livrer àla
prostitution soit hors du territoire de la République, soit à
son arrivée sur le territoire de la République;
4) par un ascendant légitime, naturel ou adoptif de la personne
qui se prostitue ou par une personne qui a autorité sur elle ou
abuse de l'autorité que lui confèrent ses fonctions;
5} par une personne appelée à participer, de par ses
fonctions, à la lutte contre la prostitution, à la protection de
la santé ou au maintien de l'ordre pui?lic ;
6) par une personne porteuse d'une arme;
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7) Mec iienipl~i dé la co'ntrainte,' de violences 'ou de
manœuvres dolosives; , ~. .:.
8) par plusieurs personnes agissant en qualité d'auteurs OU de
cOmplices, sans qu'elles cOnstituent une bandé orgânisée ;'
9) grâce à l'utilisationi P9ur la diffusion de messages à
destlnation d'un public .nen déterminé, d'un réseau de
télécommunications.

Art. 406 :.Leproxénétisme prévu li.l'articl.e précédent est
puni d'une peine de dix (10) à vingt (20) ans de réclusion
criminelle et d'uiie amende de vingt~Cinqmilliohs(25.000.000)
à cinquante millions (50.000.000) de francs CFA lorsqu'il
est commis:

1) en bande organisée;
2) avec violence.

Art. 407 : Le proxénétisme commis en recourant à des
tortures ou des actesde barbarie est puni du maximtlmde
la réclusion criminelle à temps et d'une amende de vingt-
cinq millions {25.000.000) à cent millions (100.000:000) de
francs CFA.

Art. 408 : Toute personne morale déclarée responsable
/ pénalement des infractions définies à la présente section

est punie des peines prévues par l'article 54 du présent code.
La juridiction saisie, peut en outre, si elle l'estime
nécèssatre. interdire l'activité dans l'exercice ou à l'occasion
de l'exercice de laquelle l'infraction a été commise.

Art. 409 :Pourl'établissement de la récidive, conformément
aux règles posées à l'article 45 du présent code, les
condamnations prononcées à l'étranger pour proxénétisme
peuvent être retenues. ,

Toute personne condamnée pour proxénétisme, par une
juridiction nationale ou une juridiction étrangère, est déchue
de tout ou partie des droits énumérés à l'article 80.

Art •.410: Les personnes s'étant livrées à la prostitution
peuvent être soumises à des examens de santé et à des
mesures de traitement si elles sont atteintes d'infections
sexuellement transmissibles et/ou du VIH et du Sida.

Les frais d'examen et de traitement sont à la charge des
proxénètes ayant exploité l'activité de ces personnes.

TITRE III : DES INFRACTIONS CONTRE LES BIENS

Chapitre 1 :.Du VDI

Art. 411 : Le vol est la soustraction frauduleuse de la chose
d'autrui.
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Art. 412 : Spnt notamment considérés comme volsau sens
de l'article précédent: '

1) la soustraction frauduleuse d'un v(!hicule ou d'une
embarcation même pour un usage temporaire;
2) les branchements, les modifications' ou 'altérations
frauduleuses d'installations de distribution d'eau, de,gaz,
d'électricité ou de,téléphone ayant pour but de soustraire
en tout ou en partie l'utilisateur au paiement des redevanceS ;
3) la soustraction ou l'interception d'informations;
4) la soustraction frauduleuse des récoltes sur pied ;
5) le refus de restituer à qui de droit ou de déclarer à l'autorité
compétente, dans un bref délai, une chose dont on est entré
indûment en possession par erreur ou à la suite d'un cas
fortuit.

Art. 413: Est punie d'une peine d'emprisonnement d'un (01)
à trois (03) an(s) et d'une amende de deux millions (2.000.000)
à vingt millions (20.000.000) de francs CFA, ou de l'une de
ces deux peines seulement, sans préjudice des dommages
et intérêts, toute personne qui, frauduleusement:

1) se sert d'installations ou obtient un service de
télécommunications ou communications électroniques;
2) utilise à des fins personnelles ou non, un réseau publtc
de télécommunications ou communications électroniques
ou se raccorde par tout moyen sur une ligne privée;
3) utilise les services obtenus au moyen 'des délits visés
aux points 1 et 2 ci-dessus.

Est punie d'une peine d'emprisonnement d'un (01) à trois
(03) an(s) et d'une amende de vingt-cinq millions (25.000.000)
à cent millions (100.000.000) de francs CFA, ou de l'une de
ces deux peines, sans préjudice des dommages et intérêts,
toute personne qui soustrait frauduleusement les
infrastructures de télécommunications ou communications
électroniques.

Section 1 : Du vol simple

Art. 414: Le vol est slmple.lorsqu'tl a été commis.sans
aucune circonstance aggravante.

Art. 415: Toute personne coupable de vol simple est punie
d'une peine d'emprisonnement d'un (01) à trois (03) an(s) et
d'une .arnende de, cent mill~, (100.000) .à trois mllliolls

',_ •... ." .... ' i} _"':,.' li

(3.000.000) de francs CFA ou de l'une de ces deux.pelnes.

Section 2 : Du vol aggravé

Art. 416 : Le vol est aggravé:

1) lorsqu'il a été commis de nuit;
2) lorsqu'il a été commis de concert par plusieurs auteurs
ou èomplices ;
3) lorsqu'il a été commis en bande organisée;
4) lorsqu'il a été commis avec usage de fausses clefs;
5) lorsqu'il a été commis par ruse, escalade, effraction
extérieure ou intérieure ;

6) lorsqu'il a été commis dans un lieu habité ou servant à
l'habitation, à l'entrepôt des fonds, valeurs, marchandises

ou matériels;
7) lorsqu'il a été commis avec port d'arme;
8) lorsqu'il a été commis avec prise d'otages;
9) lorsqu'il est précédé, accompagné ou suivi d'un acte de
destruction, dégradation ou détérioration;

10) lorsqu'il a été commis avec violences ou menaces sur
les personnes;
11) lorsqu'il est facilité par l'état d'une personne dont la
particulière vulnérabilité, due notamment à sa minorité, son
âge avancé, un état de grossesse, une màladle, une infirmité

ou à une déficience physique ou psychique, est apparente
ou connue de son auteur;
12) lorsqu'il a été commis avec usage d'un véhicule à moteur;
13) lorsqu'il a été commis par une personne qui prend
indûment la qualité d'une personne dépositaire de l'autorité

publique ou chargée d'une mission de service public;
14) lorsqu'il a été commis avec usage d'un insigne ou d'un

uniforme pouvant prêter à confusion avec ceux des agents
de l'autorité publique; •
15) lorsqu'il a été commis avec usage d'un faux ordre de
l'autorité publique;
16) lorsqu'il a été commis par un transporteur, hôtelier ou

dépositaire ou leurs préposés à l'égard des choses déposées
sous leur responsabilité;
17) lorsqu'il est commis par une personne dépositaire de
l'autorité publique ou chargée d'une mission de service
public, dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses

fonctions ou de sa mission;
18) lorsqu'il est commis à raison de l'appàrtenance ou de la

non appartenance, vraie ou supposée, de la victime à une
ethnie, une nation; une race.ou une rêligion 'déterminée.



24 Novembre 2015 51

M. 417 :Toute personne ~~pa?le cievoL~misavec une
seule des circonstances aggravantes visées.à l'article
précédent est punie d'une peine d'emprisonnement de trois
(03) à cinq (05) ans.

Art. 418 : Toutepe'$pnne coupable de vol commis aveç deux
au moins des circonstances aggravantes visées à l'article
417 est punie d'une peine de cinq (05) à dix (10) ans de
réclusion criminelle.

Art. 419: Si le vol a été commis avec usage d'armes ou
avec violence ayant occasionné des blessures ou une
incapacité de travail excédant deux (02) semaines, ou s'il a
été commis avec au moins trois des circonstances
aggravantes visées â l'article 417,le coupable est puni d'une
peine de dix (10) à vingt (20) ans de réclusion criminelle.

Art. 420 : Toute personne coupable de vol commis avec
violences ayant provoqué une mutilation ou une grave
invalidité de la victime est punie d'une peine de réclusion de
vingt (20) à trente (30) ans.

Si les violences ont occasionné la mort, même sans intention
de la donner, ou si le vol a été commis avec prise d'otages,
le maximum de la réclusion àternpsest appliqué.

Art.421 : On entend par «effraction» tout forcement, rupture,
dégradation, démolition, enlèvement de murs, de clôture,
de toits, de planchers, de portes, de fenêtres, de serrures,
de cadenas ou autres ustensiles ou instruments servant à
fermer ou à empêcher le passage.

Les effractions extérieures sont celles à l'aide desquelles
on peut s'introduire dans les maisons, les cours, les
dépendances, les appartements ou les logements
particuliers. L'entrée par une ouverture souterraine autre que
celle qui a été établie pour servir d'entrée est également
une effraction extérieure.

Les effractions intérieures sont celles qui, après introduction
dans les lieux mentionnés à l'alinéa précédent, sont faites
aux portes ou clôtures du dedans, ainsi qu'aux armoires ou
autres meubles fermés, y compris les caisses, les boîtes,
les ballots sous toile et corde qui contiennent des effets
quelconques.

Art. 422 : On entend par «escalade» toute entrée dans les
maisons, bâtiments, cours, édifices quelconques, jardins,
parcs et enclos, exécutée par-dessus les murs, portes,
toitures ou autre clôture.

. :;d ._\ ".,~I~: _ '

Art. 423 : On entend par «maison habitée» tout bâtiment,
logement, loge, cabane, même mobile, qui. sans être
actuellement habitée, est destinée à l'habitation et tout ce
qel en dépend, comme cours, granges, écuries, édifices
qui y sont enfermés, quel qu'en 'Soit l'usage, et quand bien
même ils aient une clÔture particulière dans la clôture ou
enceinte générale.

M. 424 : On entend par «fausses clefs» tous crochets,
toutes clefs imitées, contrefaites ou altérées, tous
instruments quelconques qui n'ont pas été destinés à
l'ouverture des serrures, cadenas'ouautres fermetures pour
lesquels ils ont été utilisés.

Art. 425 : La fabrication de fausses clefs est punie d'une
peine d'emprisonnement d'un (01) à cinq (05) an(s).

Art. 426 : Lajuridiction saisie peut éventuellement priver
les coupables des différents cas de vol prévus au présent
chapitre des droits énumérés à l'article 79 du présent code.
Elle peut également leur interdire de paraître en certains
lieux conformément aux dispositions de l'article 129 du
présent code si elle le juge nécessaire pour la protection de
l'ordre public.

~
Lajuridiction saisie peut, pour ce qui concerne les étrangers,
décider de substituer l'interdiction de paraître en certains
lieux par l'interdiction du territoire national prévue aux articles
131 et 132du présent code.

Section 3 : Des immunités familiales

Art. 427 : Ne peuvent donner lieu qu'à des réparations civiles
les vols commis par le mari au préjudice de sa femme, par
la femme au préjudice de son mari, par un veuf ou une veuve
quant aux choses qui avaient appartenu au conjoint décédé.

Art. 428 : Ne peuvent donner lieu qu'à des réparations civiles
et uniquement à la demande de la victime, les vols commis:

1) par les enfants ou autres descendants au préjudice de
leurs père ou mère ou autres ascendants, par des père ou
mère ou autres ascendants au préjudice de leurs enfants
ou autres descendants;
2) par des alliés au même degré, à condition que les
soustractions soient commises pendant la durée du mariage
et en dehors d'une période pendanftaquelle les époux sont
autorisés à vivre séparément.
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Chapitre Il :Des détQurnements

Section 1 : De l'abus de-confiance

Art. 429 : l'abus de contlance est le fait par une personne
de détourner au préjudice d'autrjJi desfonds, des valeurs ou
un bien quelconque qui lui ont été remis et qu'elle a accepté
à charge deles rendre, de les représenter ou d'enfaireun
usage déterminé. '

Art. 430 : Commet aussi un abus de éonfiance, toute
personne qui:

1)ayantobte~uun crédit d'un organisme,decrédit public où
privé, en aura fait un usage autre que celufdéclaré ou n'aura
pas été en mesure de justifier la conformité de l'emploi à
I:usage initi~lement convenu ;
2) ayant offert en,garantie un bien meuble ou immeuble; 00

a) l'aura affecté en sûreté à un autre bien;
b) l'aura détourné par vente, donation, destruction ou par
tout autre moyen ;
c) aura dissimulé les poursuites et salslès diligerltées par
un autre créancier sur ce bien.

Commet également un abus de confiance toute personne
auteur des faits énumérés à l'alinéa précédent, au nom,
pour le compte, ou sous le couvert d'une personne morale.

Art. 431 : la charge de la preuve de la remise incombe à
celui qui prétend avoir été victime du détournement.

Dès lors que la preuve de la remise de l'objet ou valeur a été
rapportée, celui qui l'a reçu est présumé l'avoir détourné,
dissipé ou détruit s'il ne peut le rendre, le représenter ou
justifier qu'if en a fàit l'usage oti l'emploi prévu.

Pour faire tomber la présomption, il lui appartient d'étabffr
que l'impossibilité dans laquelle il se trouve de rendre ou de
représenter l'objet ou la valeur reçue ou dejusUfier qu'il en a
fait l'usage ou l'emploi prévu, n'a pas une origine fraudueuse
ou, si cette origine est frauduleuse, qu'elle ne lui est pas
imputable.

Art. 432 : Toute personne coupable d'abus de confiance est
punie d'une peine d'emprisonnement d'un (01) à trois (03)
an(s) et d'une amende d'un mllllon (1.000.000) à trois mimons
(3.000.000) de francs CFAou de l'une de ces deux peines.

Art. 433 : Si "abus de confiance est commis par un
professionnel dans l'exercice de sa .profession , il est'opu~i
ci'une peine çt:emprisonl'lem~nt d'uo (01Jà~inq:{05}~(sl et
<f\.llJe.,ame.nde4',u~.mHUon (1.gpq.OQp,}$l°cinq raillions.
(5.000.000) de francs CFA.

le coupable peut, en outre, être déchu du droit d'exercer
son activité piàfessionnelle pendl;mt une périodè d~ cinq (<>5)
ans au plus. -r,

Art. 434 : Si l'abus de confiance est commis par un officier
public ou ministériel, un syndic des procédures collectives
de redresSementjudiciâire Ou de liquidation'des biens, un
liquidateur de société, un séquestre, un mandataire
commercial ou par toute personne qui gère les affaires
d'autrui, dans l'exercice ou à l'occasion' de l'exercice de
ses fonctions ou de sa profession, l'intéresséest puni des
peines prévues à l'article précédent.

Art. 435: Si l'abus de confiance est commis par une
personne faisant appel au public afin d'obtenir soit pour son
propre compte, soit comme directeur, administrateur ou
gérant d'une société ou d'une entreprise commerciale ou
industrielle, la remise de fonds ou valeur à titre de dépôt, de
mandat ou de nantissement, l'intéressé est également puni
des peines prévues à l'article 434 ci-dessus.

Art. 436 : les dispositions des articles 428 et 429 du présent
code relatives aux immunités familiales sont applicables à
l'abus de confiance.

Section 2 : De l'abus de blanc-seing

Art. 437 : Constitue un blanc-seing:

1) le titre signé, en blanc, un document à compléter que le
signataire confie à une personne afin que celle-ci remplisse
elle-même les blancs en déterminant les éléments qui
manquent;
2) la signature apposée à l'avance au bas d'un document
sur lequel le signataire a laissé intentionnellement un blanc
destiné à être rempli ultérieurement.

Art. 438 : l'abus de blanc-seing consiste de la part d'une
personne à qui un papier portant une signature en blanc a
été confié, à inscrire frauduleusement, au-dessus de cette
signature, une obligation ou une quittance.

Art. 439 : Toute personne coupàble d'abus de blanc-seing
est 'punie d'une peine d'emprisonnement d'un (01) à trois
(03)an(s) et d'une amende d'un million (1.000.00'0) à trois
millions (3:000.000) de francs CFA ou de J'une de ces deux
peines.

M.44o:·:L-esdrsJ)bsitionsdes articles 428 et 429 du pré~nt
code r~latives aux immunités familialessonfapplicabfes à
l'abus de'blanc~Sèing. ',' , . -.
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S~ction 3 : D~ dé.tour~em~nt ~e gag, et d'obj!tsaisi

Paragrapll~ 1,,: Du ct~toumeme~t de gage

Art. 441' : Le détournemènt de ~age est I~fait :

1) par un débiteur, un emprunteur ou un tiers donneur de
gage ou détenteur de gage, de détruire, d'altérer, (se ne pas
restituer, de s'approprier ou de faire obstacle aux droits du
créancier sur l'objet constitué en gage; ,
2) par un débiteur, un détenteur d'outillage ou de matériel
d'équipement objet d'un nantissement, de détruire, d'altérer,
de ne pas restituer; de s'approprier oude faire obstaclé aux
droits du créancier sur l'objet constitué en gage;
3) ~rLJn créancier bénéficiaire·du gage, de détruire, d'altérer,
de ne pas restituer, de s'approprier ou defaire obstacle aux
droits du débiteur sur.l'objet gagé ou nanti.

Art. 442 : Toute personne coupable de détournement de gage
est punie d'une peine d'emprisonnement.d'un (01) à trois
(03) ans et d'une amende d'un illfllion (1.000.000) à trois
millions (3.000.000) de francs CFA ou de l'une de ces deux
peihes...· ". " 3.·. . CI

Paragraphe 2 : Du détournemenf d'objet saisi

Art. 443 : Le détournement d'objet sàisi est le fait, par le
saisi, de détruire, de s'approprier, de ne pas restituérôu de
faire obstacle aux droits d'autrui sur un objet salsi entre ses
mains en garantie' des droits d'un créancier et confié à sa
garde ou .à celle d'un tiers.

Art 444 ; Toute personne coupable de détournement d'objet
saisl est punie d'une peine ~'empris()I'Inement d'un, (Ot) à
trois (03) an(s) et d'une amende d'un million (1.000.000) à
trois millions (3.000.000) de francs CFAou de.l'une de ces
deux peines,

Section 4 : De l'organisation frauduleuse 'de
l'insolvabilité .

Art. 44!i: Constitue une organisation frauduleuse de
l'insolvabilité le fait pour un débiteur, dechercher, même
avant que sa dette ne soit judiciairement reconnue, à se
soustraire à l'exécution d'une condamnation pénale,
délictuexe ou alimentaire, soit en augmentant le passif ou
en diminuant l'actif de son patrimoine, soit en dissimulant
tout ou partie de sesbiehs ou revenus.

Art. 446, : Toute personne qui organise frauduleusement son
insolvabilité est punie d'une peine d'emprisonnement d'un
(01) à trois (03) an(s) et d'une amende d'un million
(1.000.000) à trois rnilliçns (3.000.000) de francs CFAou de
l'une de ces deux peines.

, L~ juridiction sa~ie pey! dé§ider que~apersonne condamnée
.cornrne cOf;n.pJjce;ge l'or:.gan;sation frauduleuse de
-.,l'insolvabilité,esttEmlJè solidairement da,nsla limite,desfonQs

o.l,l.de.lavaleur.vén,.lE:} de;$bi~nsl~çus;â,tHre gratuit ou
onéreux, aux obligations pécuniaires rés,Ultant de la
condamnation à l'exécution de laquelle l'auteur de l'lnfractlon
a voulu se s~~str~ire. .

La prescripti6h de l'act!on publique ne court qu'à compter
dé la condamnation à l'exécution'de'laquelle le débiteur a
voulu se soustraire. Toutefois, elle ne court qu'à compterdu
dernier agissement ayant pour objet d'organiser l'insolvabilité

.du débiteur lorsque le dernier agissement est postérieur à
, cettëoondemnaüon.

Art •.447 : Dans les différents cas prévus au présent ch'apitre,
la juridiction saisie peut éventuellement priver les coupables -
des droits énumérés à l'article 79 du présent code.

Si les coupables sont des étrangers, la juridiction saisie
peut prononcer à leur encontre l'interdiction du territoire
natlona] prévue aux articles, 131 et 132 du présent code.

Chapitre,lIl : De l'escr9q~erie .etdes infraçtions
. assimilées

Section 1 : De l:escro9uerie

Arr 448 : L'escroquerie est le fait, soit par l'usagé' d'un faux
nom ou d'une fausse qualité, soit par l'abus d'une qualité
vraie, soit par l'emploi de manœuvres frauduleuses,de tromper
une personne physique ou morale etde la déterminer ainsi à
son préjudice ou au préjudice d'un tiers, à remettre des fonds,
des valeurs ou un bien quelconque, Mournir un service ou à
consentir un acte opérant obligation ou décharge.

Art •.449 : On entend par faux nom ou fausse qualité ceux
dont une personne n'a pas le droit de saprèvaloir.
Le faux.nom désigne le faux nom patronymique, le {aux
prénom s'il crée un risque de.confusion, le faux pseudonyme
dans les mêmes conditions. ., ,

. .

La fausse qualité est le fait POUT une personne :
"

1)de se parer faussement d'uri litre délivré ou contrôlé par
l'autorité titulaire d'un titre universitaire, membre d'une
profession réglementée, titulaire d'une décoration, d'un titre
de noblesse/d'une fonction publique OU élective ;
2) de s'attribuer une fausse profession ou activité ou un faux
état civil.

Art ..450 : L'abus d'une qualité vraie est le fait pour une
personne d'utiliser une qualité qu'elle possède réellement
pour donner force, et crédit à, ses allégations grâce à la
confiance qu'elle inspire, .'usage de la qualité étant de nature
à imprimer l'apparence de la sincérité.
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Art. 451 : Constituent des manœuvres frauduteuses' les actes
matériels extérteurs accomplis en vue de'donner force et
crédit à une affirmation mensongère; notamment la

. production d'écrits, 11ntervention de tiers ou l'insertion dans
une mlse en scène. .

. .
Art. 452 : Toute personne coupable d'escroquerie est punie
d'une pein~ d'emprisonnement d'un (01) à trois (03) (ln(s) et
d'une amende d'un million (1.000.000) .à trois, millions
(3.000.000) de francs CFA ou de l'une de ces deux peines.

Art. 453.~Est assimilée à l'escroquerie et punie des peines
prévues par la présente section, l'exploitation frauduleuse
de l'état d'ignorance ou de la situation de faiblesse d'une
personne infectée ou affectée par le VIHet d'autres maladies,
soit pour 1uiproposer un traitement fallacieux avec extorsion
de fonds, soit pour faire consentir cette personne à un acte
qui lui est manifestement préjudiciable.

Si J'administration de substances nuisibles à la santé
occasionne une invalidité grave, son auteur est puni d'une
peine de réclusion criminelle de dix (10) à vingt (20) ans et
d'une amende dé cinq millions (5.000.000) à vingt millions
(20.000.000) de francs CFA.

Art. 4S4 : Dans les différents cas prévus au présent chapitre,
la juridiction saisie peut éventuellement priver les coupaQles
des droits énumérés à l'article 80du'présent code.

Section 2 : Des infractions assimilées à l'escroquerie

, Paragraphe 1 !:Des tromperies

Art. 455 : La tromperie est le fait pour un commerçant ou
fabriquant de mettre eh vente, de livrer ou de proposer de

. mauvaise foi des marchandises, objets, tnstruments ou
substances n'ayant pas la qualité loyale et marchande, ou
n'ayant pas le poids ou la mesure indiquée.

Art. 456 : Toute personne auteur de tromperie est punie d'une
peine d'emprisonnement de six (06) mois à deux (02) ans
et d'une amende de cinq cent mille (5QO.000)à deux millions
(2.000.000) de francs éFAou de l'une de ces deux peines.

Paragraphe 2 : De la publicité mensongère

Art. 457 : On entend par publicité mensongère, la diffusion,
par quelque moyen que ce soit, d'une annonce faite dans le
cadre d'une activité commerciale, industrielle, artisanale,
libérale dans le but de promouvoir, de vendre, d'inciter toute
personne à l'achat des biens et services, en vantant leurs
qualités imaginaires ou en en donnant des renseignements
inexacts de nature à induire en erreur celui qùi la voit.

Art. 458 !Toule personne auteur d'une publicité mensongère
est punie d'une peine d'emprisonnement de six (06) mois à
deux (02) ans et d'une amende de cinq Cent mille (500.000)
à deux millions (2.000.000) de francs CFA ou de "une de
ces deux peines .

Art. 459: Tout auteur ou complice de toute publicité
mensongère relative aux médicaments et autres produits
de soins, au traitement du Sida ou à la prévention du VIH
est puni d'une peine d'emprisonnement d'un (01) à trois (03)
an(s)et d'une amende d'un million (1.000.000) à trois millions
(3.000.000) de francs CFA ou de l'une de ces deux peines.

Art: 460 : Les associations de consommateurs sont habilitées
à faire poursuivre tout auteur de publicltémensongêre et à
se porter parties civiles, notamment pour obtenir sa
rectification par les mêmes supports. -

Paragraphé'3 : Des filouteries

Art.461 :La filouterie est notamment le fait par une personne
qui sait être dans l'impossibilité absolue de payer ou qui est
déterminée à ne pas payer:

1) de se faire servir et de consommer des boissons ou des
aliments dans un établissement servant à titre onéreux des
boissons ou des aliments;
2) de se faire attribuer et d'occuper effectivement une ou
plusieurs chambres dans un établissement louant des
chambres;
3) de se faire servir des carburants ou lubrifiants dont elle se
fait remplir tout ou partie des réservoirs d'un véhicule par

, des professionnels de la distribution;
4) de se faire transporter en taxi ou de louer une voiture;
5) de se faire servir une communication téléphonique ou
une connexion internet.

Art. 462 : Toute personne coupable de filouterie est punie
d'une peine d'emprisonnement d'un (01) à six (06) mois et
d'une amende de cent mille (100.000} à cinq cent mille
(500.000) francs CFA ou de l'une de ces deux peines.

Paragraphe 4 : De l'extorsion

Art. 463 : L'extorsion est le fait d'obtenir par violence, menace
de violence, physique ou morale, ou contrainte:

1) une signature ou la remise d'un écrit, d'un acte ou pièce
quelconque contenant obligation, disposition ou décharge;
2) un engagement ou une renonciation;
3) la révélation ou la non-révélation d'un secret;
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4) la remise de fonds; dé valeurS ou d'un bien quelœrque.; ou'
5) tout avantage indu.

Art. 464 : Toute personne coupable d'extorsion ést punie
d'une peine d'emprisonnement d'un (01) à cinq (05Y~ns et '
d'une amende d'un mii'.io~ (1.000.000) à cinq niUlion~
(5.000.000) de francs CFA.

Art. 465 : la peine est portée de cinq (05) à dix (10) ans de
réclusion criminelle:

1) si la menace a reçu un commencement d'exéoutlon.; "
2) si le Coupable exerce habituellement une telle activité;

,3) s'il abuse, pour l'exercer, des renseignéments oude la
situation que, lui fournit sa profession, ou sa fonction ;
4) si le coupable exerce SOneactivité déli,~ueuse au détriment
d'une personne particulièrement vulnérable, 'en raison
notamment de sa minorité, SOrt âge avancé, uh'état de
grossesse, une maladie, une il1firmité ou d'une déficience
physique ou psychique;
5) si le coupable conduit sa victime, par ces procédés QU

leur répétition à la ruine et/ou au suicide.

P.l"agraphe 5 : Du chantage

Art. 466 : Le chantage est le fait d'obtenir en menaçant de
révéler ou d'imputer des fàits de naturë'à portér att~inte à
l'honneur ou à la considération:

1) une signature ou la remise d'un écrit,'d'un acte ou pièce
quelconque contenant obligation, disposition ou décl1àrge' :
2) un engageme!1t ou une renonciation ;
3).la révélation ou la non-révélation d'un seêret ;,
4) la remise de.fonds, de valeurs ou,d~unbien quelconque; ou

. 5) tout avantage indu. .'

Art. 467: Toute personne coupable de chantage,est punie
d'une peine d'emprisonnement d'un (01) à trois (03) ~n(s} ~t
d'une amende de cinq cent mille (500.000) à trois millions
(3.000.000) de francs CFA ou de l'une de ces deux peines.

Art. 468: La peine est g'un (Q1) àcinq «(.l5);an(s)
d'emprisonnement,

1} si la menace a reçu un com,!,encemêtlt. d'exéc~idn ;
2) si le coupable exerce habituellement une telle activité;

3} s'll abuse, pour l'exeréèr, :de'sren'sèfgnements ou de la
situation que lui fournit sa protesslon OU$8fonction; ,
4) si le cou~ble exerce son acti~itédéliqtueuse au,qétririlent '
d'une personne parncelièrement vulnérable, en raison
notamment de.sa minorité; SOR âge. àvancé, un état 'de
grossesse, une maladie, une infirmUé ou d'une déficiénce
physique ou psychique;
5) si le coupable conduit sa victime, par ces procédés ou
leur ~épétition à la ruine eUciuau su16ide.

.,- "-, ,", _',.. .

La peine est de cinq (Q5) à dix (10) àns de réclusion
criminelle en cas de chantage assorti de vio.lences physiques
ou morales.

Chapitre IV : Du recel et des infractiOns assimilées

Se~tion 1 : Du recel

Article 469 : Le recel es.t.lefait de dissimuler, de-détenir ~"
de transmettre une chose, par un moyen quelconque, ou de
fate office d'intermédiaire afin de la transmettre, en sachant
que cette chose prOvient d'un crime ou d'un délit.

Constitye également un' recel le ,fait, en corlnaissance de
ca.use, de béri~fi,lcier,.p.af.toutmOYÊmq~elc::onque,du p..~oduit
d;U!' crime ou',d'un délit "', . .' ,

Art. 470 : Toute personne reconnue coupable de recel est
punie d'une peine-d'empssonnementd'un (01)àtrois (03)
an(s) et d~uneamende d'un minion (1.000.000) à1rois millions
(3.000.000) d~ francs CFA ou de l'une de ces deuxpeines.
Le recel est puni d'une pëine de Cinq (05) à dix (10) ans de
réclusion crimin~lIe et d:une amendé de cinq millions
(5.000.000) à vingt mil,Uqns(20.000.000},de francs CFA:

1) lorsqu'il est commis de façon habituelle ou en utilisant
les facilités procurées par l'exercice d'une activité
professionnelle;
2) lorsqu'il est commis en bande organisée.

Si le receleur a eu èonrai,ssance au moment du recel de
circonstances aggravantes donnant à l'infraction principale
une q~!ificatiQn crimin~le, il est puni de la Peine applicable
à ce crime, à moins qu'il n'ait dénoncé le crime et restitué
les choses recelées.

Au regard de la récidive, le recel est assimilé à l'infraction
dont provient le bien recélé.
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Section 2 : Des.infractlons aS$imilées au r~çel

Art0471 : Êst assimilé au recel, le (ait, par une perSonne de
ne pas pouvt>ir justifier dè ressources correspondant à son
tràin de vie ou de ne pouvoir justifier dèforlgine d'un bien'
détenu, tout en' étant en retation habituetle;avec'une ou
plusieurs personnes qui se livrent à la commission de crimes
et délits.

Ar( 472 : Toute personne a,uteurd~ l'infraction visée à l'article'
précédent, est punie d'une peine d'emprisonnemèntd'un
(01) à trois (03) an(s) et d'une .amende d'un million
(1 :000'.000)à trois miirions (3.000 :OOO"defi'àncs CFA où de
l'une de ces deux pernes.

En cas de récidive, l'amende peut être portée au-delà de
trois millions (3.QOQ.OPO)d~ francs CFAj!J.sqltà Ia-moitié
de la valeur des biens recelés.

Chapitre V : Des atteintes aux systèmes d'information

Art. 473: Pourfappllcatlondu présent chapitre :

1) le terme «système d'information» s'entend 'd'un dispositif
isolé ou un ensemble de dispositifs interconnectés QU
apparentés, qui assure ou dont un ou plusieurs éléments
assurent, en exécution d'un programme, un traitement
automatisé de données informatiques, ainsi que les données
informatiques traitées, stockées, récupérées 6u transmises'
par ce dispositif ou cet ensemble de dispositifs en vue du
fonctionnement, de l'utilisation, de la protection ou de la
maintenance de celui-ci;
2) le terme '«données informatiques» s'entend d'une
représentation de faits, d'lnformatlonsou de concepts sous
une forme qui se prête à un traitement informatique, y
compris un programme de nature à fi)jre en sorte qu'un
système d'information exécute cette fonelion ;

Le terme «avec ou sans droit» s'entend de l'existence ou
de l'absence de droit d'accès, total ou partiel, au système
d'information de la part de son propriétaire, ou de l'autorisation
qui peut être donnée ou non par le droit togolais.

Art. 474: Est punle d'une peine d'emprisonnement de trois
(03) à cinq (05) ans et d'une amende de vinqt-cinq millions
(25 ooo 000) à cent millions (100.000.000) de francs CFA,
toute personne qui, avec ou sans droit:

1) introduit, supprime ou modifie les données informatiqùes
d'ln' système d'information;
2) détruit, détériore, altère, rend inaccessibles ou
endommagé ces données;
3) soustrait ces dOr:lOé8$pour son usage personnel ou pour
les céder à un tiers, à titre onéreux ou gr~tuit ;
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4) d~truit, entrave, fau~s~, perturbe, interrompt le
fonctionnement d'un systèmé d'information. • " .

Lorsque l'infraction définie au présent article est commise
au pr;éjudice de. l'Etat togolais, son autelll' est PLIni d'une
peine.de vingt,(20) à trente (30) ans de rëclusioncriminelle
et d'une amende de cinquante millions (50000000) à cent
cinquante millions (150:000.000) de francs CFA.

Art. 475 : La production, la commercialisation, la fourniture
oula maintenance (j'outils conçu~ ou destinés à commettre
les délits et les crimes visés au présent chapitre, .en ne .
pouvant méconnaître l'usage délictueux ou criminel qui peut
en être fait par nature ou par destination, est punie d'une
peine d'emprisonnement d'un{01) à cinq (05) an(s) et d'une
amende de cinq millions, (5.000;000) à cinquante millions
(50.0(>0.000) de francs CFA.

Lorsque l'infraction définie au présent article a été commise
au 'préjudice dé l'Etat tOgolais, les péinés encourues sont
portées à dix (10) ans de réclusion criminelle et à une
amende d~ deux cent milliOns (200.000.000) defrancs CFA.

Art. 476 ~ La commission en bande organisée des délits
visés au présent chapitre est punie du doublement du
maximum des peines encourues pour ces infractions.

Lorsque l'Etat togolais a été victime de ces infractions
commises en bande organisée, la peine de réclusion
criminelle est portée à trente (30) ans et les améndes au
quintuple du maximum encouru.

Art. 477 : La tentative des délits et crimes visés au présent
chapitre est punie des mêmes pei ries que ces infractions.

Art. 478 : L'incitation, sous quelque forme que ce soit, à
commettre les délits ou les crimes visés au présent chapitre
est punie des mêmes peines que ces infractions.

Art. 479 : En cas de récidive portant sur un délit ou unprime
visé au présent chapitre, le maximum des peines d'amende
et des peines privatives de liberté est porté au triple sans
que le maximum de la peine privative de liberté n'excède
cinquante (50) ans.

Toute COndamnation antérieure prononcée dans un Etaf
étranger portant sur un délit ou un crime visé au présent
chapitre devra être prise en considération pour établir la
récidive.

Art. 480 : Les dispositions du présent chapitre sont
applicables lorsque le système d'information est situé au
Togo ou lorsque l'auteur des délits et crimes visés au présent
chapitre était physiquement présent au Togo !()!" de la
commission de l'infraction, qu,que les ~9n,néesinformatiques
objets de ces délits et crimes appartiennent à des personnes
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physiques ou morafes togolaises, que ces délits et crimes
soient ou non punis par la loi étrangère.

Art. 481 : Par dérogation aux articles 39 et 40 du préseot
code, lorsque la commission des délits visés au présent
chapitre est suivie dela commission d'une infraction prévue
par le présent code, les peines encourues pour chacune de
ces infractions sont cumulées, qu'elles fassent ou non l'objet
de plusieurs poursuites.

Art. 482 : Est punie d'une peine d'emprisonnement d'un
(01) à six (06) mois et d'une amende de cinq millions
(5.000.000) à vingt millions (20.000.000) de francs CFA, toute
personne, avec droit, qui a accédé ou s'est maintenu dans
un système d'information en violation d'une mesure de
sécurité ou d'habilitation.

Les peines prévues à l'alinéa précédent sont portées au
double lorsqu'il est résulté une perturbation grave ou
interruption de ce système d'information.

Lorsque l'infraction au présent article est commise au
préjudice de l'Etat togolais, les peines encourues sont
portées au triple du maximum encouru.

Chapitre VI : Des violations des droits de propriété
littéraire, artistique et industrielle et des droits

voisins

Art. 483 : Est interdit et constitue le délit de contrefaçon,
puni d'une peine d'emprisonnement d'un (01) à trois (03)
an(s) et d'une amende d'un million (1.000.000) à trois millions
(3.000.000) de francs CFA, toute atteinte par édition,
altération, reproduction, représentation ou diffusion par
quelque moyen que ce soit, ou l'importation et la diffusion à
titre gratuit ou onéreux, sur le territoire togolais, d'une œuvre
protégée en violation des dispositions législatives en vigueur.
Lorsque l'infraction a été commise en bande organisée, la
peine est de deux (02) à cinq (05) ans d'emprisonnement et
d'une amende de trois millions (3 000 000) à cinq millions
(5 000 000) de francs CFA.

Art. 484 : La peine est de trois (03) ans à cinq (05) ans
d'emprisonnement et d'une amende de cinq millions
(5.000.000) à vingt milli(}Qs (20.000.000) de francs CFA, s'il
est établi que le coupable s'est livré habituellement aux actes
visés à l'article précédent. '

En cas de récidive, après con"damnation prononcée en vertu
de l'alinéa précédent, la fermeture temporaire ou définitive'
des établissements exploités par le contrefacteur d'habitude
personne physique ou ses complices peut être prononcée.

Lorsque l'inkaction a été commise en bande o~anisée, la
peine est de cinq (05) à dix (10) ans de réclusioh et d'une
amende de quinze millions (15 000 000) à trente millions
(30 000 000) de francs CFA.

Art. 485 : Les coupables sont, en outre, condamnés à la
confiscation des sommes égales au montant des parts des
recettes produites par la reproduction, la représentation ou
la diffusion illicite, ainsi qu'à la confiscation de tout matériel
spécialement installé en vue de la reproduction illicite et de
tous les exemplaires ou objets contrefaits.

Art. 486 : Le matériel et les exemplaires contrefaits ainsi
que les recettes ou part des recettes ayant donné lieu à
une confiscation sont remis à l'auteur ou ses ayants-droit
pour les indemniser d'autant du préjudice subi.

Le reste de l'indemnité due est réglé par les voies ordinaires
devant les juridictions compétentes.

Art. 487 : Toute personne qui délivre des autorisations au
nom d'artistes interprètes ou exécu~ants sans y être dûment
habilitée, ou toute personne qui, sciemment, agit sous le
couvert d'une telle autorisation illicite, est punie d'une
amende de cent mille (100.000) à cinq cent mille (500.000)
francs CFA.

Art. 488 : Indépendamment des moyens de recours en
réparation des dommages subis prévus par les dispositions
législatives en vigueur, quiconque, volontairement, provoque,
notamment par la conception, la fabrication et la
commercialisation d'objets permettant la commission des
intractlons.vlsées aux articles précédents, la violation des
droits de propriété littéraire, artistique et industrielle èt des
droits voisins tels que protégés par la loi, est passible d'une
amende de cinq cent mille (500.000) à deux millions
(2.000.000) de francs CFA et, en cas de récidive, d'une
amende d'un million (1.000.000) à trois millions (3.000.000)
de francs CFA et d'une peine d'emprisonnement d'un (01) à
trois (03) an(s).

Art. 489 : Toute personne titulaire de l'accès à des services
de communication et de commercialisation au public en ligne
doit veiller à empêcher la commercialisation d'objets
contrefaits ou la diffusion au public cfœuvres ou d'objets
protégés par un droit d'auteur sans l'autorisation des titulaires
de ce droit lorsqu'une autorisation est requise.

Le manqùement à cette obligation est puni d'une amende
de dix mUlions (10.000.000) à vingt millions (20.000'.000) de
francs. CFA et, en cas de récidive, d'une peine
d'emprisonnement d'un (01) à trois (03) an(s) et du double
de l'amende.
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TITRE IV : DES INFRACTIONS.CONTRE L'ETAT
. ::.

Chapitre 1: Dfits infractions contre l'autorité de l'Etat

Section 1 : Des troubles à ~'ordrè public

Paragraphe ~ : Des outrages envers les
représentants de l''autorité publique, les symboles et

emblèmes de l'Etat

Art.·490 : Constituent des outrages envers les représentants
de l'autorité publique, le fait par paroles, écrit, geste, images,
objets ou message enregistré non rendus publics d'injurier
ou outrager dans l'exercice de ses fonctions ou à l'occasion
de cet exercice un magistrat, un fonctionnaire public ou tout
autre citoyen chargé d'un ministère de serviœ publie.

Constituent des outrages au drapeau ou à l'hymne national,
tous actes, paroles ou gestes de nature à porter atteinte au
respect et à l'honneur qui leur sont dus.

Art. 491 : Toute personne reconnue coupable d'outrages
envers les représentants de l'autorité publique, est punie
d'une peine d'emprisonnement de six (OS) mois à deux (02)
ans et d'une amende de cinq cent mille (500.000) à un million
(1.000.000) de francs CFA ou de l'une de ces deux peines.

Toute personne reconnue coupable d'outrages au drapeau
et à l'hymne national est puni d'une amende de cinquante
mille (50 000) à deux cent m.ille (200 000) francs CFA.

Art. 492 : La peine d'amende prévue à l'article précédent
peut être portée au double si l'injure ou l'outrage a été proféré
publiquement ou a fait l'objet d'une diffusion publique du fait
de son auteur.

Lorsque l'outrage au drapeau ou à l'hymne national est
commis en réunion, la peine encourue est d'un (01) à six
(06) mois d'emprisonnement et l'amende de cinq cent
(500000) à deux millions (2.000.000) de francs CFA ..

Paragraphe 2 : Des menaces et violences enver& des
représentants de l'autorité publique

Art. 493 :Toute personne qui profère des menaces, telles que
définies dans le présent code, Contre un magistrat, 'un
fonctionnairepublicou un citoYenchargéd'unministèrede service
public, un chef traditionnel dans l'exercice de sesfonctions ou à
l'occasion de cet exercice, de porter atteinte àsa personne, à
sa réputation ou à celles de ses proches est punie d'une peine
d'emprisonnement de six (06) mois à deux (02) ans et d'une
amende de cinq cent mille (500.000) francs CFA à ~n million
(1.000.000) f~ncs CFA ou de l'une de ces deux 'peines.

Si la menace est faite avéc ordre ou condition de faire ou de
s'abstenir de faire un acte de sa fonction , ces peines sont
portées au double.

Art 494: Toute personne qui exerce volontairement des
violences ou voies de fait, telles que définies dans le présent
code, sur un magistrat, un fonctionnaire public ou un Citoyen
chargé d'un ministère de service public, un chef traditionnel ou
toute personnedépositairede l'autorité publique dans l'exercice
de ses fonctions ou à l'occasion de cet exercice est punie:

1) de six (06) mois à deux (02) ans d'emprisonnement et
d'une amende de cinq cent mille (500.000) à un million
(1.000.000) francs CFA s'il n'est pas résulté pour la victtme
de ces violences une incapacité d'assurer son service ;
2) d'un (01) à trois (03) an(s) d'emprisonnement si les
violences exercées ont entraîné pour la victime une
incapacité d'assurer son service pour une durée inférieure à
deux (O~)semaines ;
3) de trols (03) à cinq (05) ans d'emprisonnement si les
violences exercées ont entraîné pour la victime une
incapacité d'assurer son service pour une durée de deux
(02) semaines à trois (03) mois;
4) de cinq (05) à dix (10) ans de réclusion criminelle si les
violences exercées ont entraîné la mutilation ou une invalidité
grave ou une interruption de service excédant trois (03) mois;
5) de dix (10) à vingt (20) ans de réclusion criminelle si les
violences exercées sans intention de donner la mort l'ont
cependant entraînée;
6) du maximum de la réclusion à temps si les violences ont
été exercées avec une intention homicide.

Lorsque 1esviolences et voies de fait ont été commises en
groupe, les peines correctionnelles prévues ci-dessus sont
respectivement:

a) d'un (01) à trois (03) an (s) d'emprisonnement dans le
cas prévu au point 1 ;
b) de cinq (05) à dix (10) ans de réclusion criminelle dans le
cas prévu au point 3.

Paragraphe 3: Des troubles agg~av's à l'ordr8tpublic

Art. 495 : Sont punis d'une peine d'un (01) à cinq (05) an(s)
d'emprisonnement ceux qui, daQSun mouvement de révolte:

1) parttcipent à l'édification de barricades ou autres travaux
pour entraver l'action de la force publique ;
2) envahissent les édifices et bâtiments publics en y semant
la discorde ou le pillage;
3) incitent d'autres personnes à la révolte par des
promesses, menaces, ordres OU signes de ralliement;
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4) se livrent au pillage au préjudice d'autrui.

Art. 496 : les organisateurs du mouvement de révolte sont
ponis:

1} de dix (10) à vingt (20) ans de réclusion criminelle si le
mouvement a entraTné la mort d'un agent de laforce publique
ou d'une personne étrangère au mouvement;, ,,'
2) de cinq (OS) à dix (10) ans de réclusion criminelle si le
mouvement a entraîné pour un agent de la force publique ou
pour une personne étrangère au mouvement des blessures
occasionnant une incapacité de travail excédant trois (03)
mois.
3} de six (06) molsà trois (03) ans d'emprisonnement si le
mouvement a entraîné pour un agent de la force pubUque ou
pour une personne étrangère au mouvement des blessures
occasionnant une incapacité de travai~ comprise entre dix
(10) jours et trois (03) mois.

Art. 497 : la publication, la diffusion ou la reproduction, par
quelque moyen que ce soit, de nouvelles fausses, de pièces
fabriquées; falsifiées ou mensongèrement attribuéès à des
tiers lorsque, faite de mauvaise foi, elle trouble la paix
publique, ou est susceptible de, la troublèr, est punie d'une
peine d'emprisonnement de six (06) mois à deux (02) ans
et d'une amende de cinq cent millé (SOO.OOO)à deux millions
(2.000.000) de francs CFA ou de l'une de ces deux peines.

l'auteur des nouvelles fausses visées à l'alinéa précédent
est puni d'une peine d'un (01) à trois (03) an(s)
d'emprisonnement et d'un million (1.000.000) à trois millions
(3.000~000) de francs CFA d'amende ou de l'une de ces
deux peines.

lorsque la publication, la diffusion ou la reproduction faite
de mauvaise foi est de nature 'à ébranler la discipline ou le
moral des armées ou à entraver l'effort de guerre de la Nation,
la peine est d'un (01) à trois (03) an(s) d'emprisonnement et
d'un million (1.000.000) à trois rnilllons (3.000.000) de francs
CFA d'amende.

Section 2 : De la rébellion

Art. 498 : Constitue une rébellion toute résistance violente
à l'action légitime des agents de la force publique.

Toute personne coupable de rébellion est punie de deux
(02) à trois (03) mois d'emprisonnement ou de dix (10) à
cent (100) journées de travail d'intérêt général ou d'une
amende de cent mille (100.000) à cinq cent mille (SOO.OOO)
francs CFA lorsqu'elle a été commise individuellement et
n'a pas océasionné pour l'agent de la force publique victime
une incapacité d'assurer son service.

Art. 499 : la peine est de six (06) mois à deux (02) ans
d'emprisonnement si la rébellion a été commise de concert
par plusieurs individus sans entraînerpour l'agent de la force
publique victime d'une incapacité d'assurer son service, ou
si elle a été commise avec port d'arme apparente ou cachée.

Art. 500 : Lespeinesde l'article 494 sontapplicables aux
auteurs de rébellion selon qu'Ils ont occasionné pour l'agent
de la force publique une incapacité d'assurer son service
une mutilation, URe invalidité ou la mort.

Section 3: Du refus d'obtempérer

Art; 501 : Constitue un refus d'obtempérer, l'inobservation
délibérée d'un ordre légitime donné sur la voie publique ou
dans un lieu public par un représentant de l'autorité publique,
agissant dans l'exercice de ses fonctions.

Art. 502 : Toute personne coupable du refus d'obtempérer
est punie d'une amende de dix mille (10'.000) à cinquante
mille (50.000) francs CFA.

Art. 503 : lorsque le refus d'obtempérer s'accompagne de
violencés, de quelque nature que ce soit, sur la personne
du représentant de l'autorité publique, la peine est:

1} de six (06) mois à deux (02) ans d'emprisonnement et
d'une amende de cinquante mille (50 Ooo) à cent mille
(100 OOO)francs CFA ou de l'une de ces deux peines lorsque
ces violences ont été COmmises de concert avec plusieurs
lndivldus'ou avec port d'arme apparente ou cachée, sans
entraîner pour le représentant de l'autorité publique victime
une, incapacité d'assurer son service ;
2} d'un (01) à trois (03) afl(s}d'emprisonnement et d'une
amende de cent mille (100 OOO)à deux cent mille (200 OOO)
francs CFA ou de l'une de ces deux peines si les violences
ont entraîné pour le représentant de l'autorité publique victime
une incapacité de travail temporaire inférieure à deux (02)
semaines;
3} de trois (03) à cinq (05) ans d'emprisonnement et d'une
amende de deux cent mille (200 000) à cinq cent mille
(500 OOO)francs CFA ou de l'une de ces deux peines si les
violences ont entraîné pour le représentant de l'autorité
publique victime une incapacité de travail temporaire
comprise entre deux (02) semaines et trois (03) mois;
4} de cinq (OS)à dix (1O)ans de réclusion criminelle et d'une

J

amende de un million (1 000 OOO)à cinq millions (5 000 OOO)
de francs CFA si les violences ont entraîné pour le
représentant de l'autorité publique victime une mutilation,
une invalidité grave ouune incapacité de travail temporaire
de plus de trois (03) mois;
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5) de dix (10) à vingt (20) ans de réclusion criminelle et
d'une amende de cinq millions (5 000 000) àdix~millions
(10 000 000) de francs CFA si les violences exercées sans
intention de donner la mort l'ont cependant entraînée; .
6) du maximum de la réclusion à temps si les violences ont
été exercées avec une intention homicide.

Section 4 : Des forfaitures

Art. 504 : Constitue une forfaiture; tout crime ou tout délit
commis dans l'exercice de ses fonctions ou à l'occasion de
cet exercice par un magistrat ou un fonctionnaire détenteur
de l'autorité publique ..

Outre les peines encourues pour le crime ou le délit commis,
le coupable est déchu de la magistrature ou de la fonction
publique. "

Art. 505 : Toute atteinte à la liberté, toute violence contre
les personnes, tout attentat aux mœurs, toute infraction
contre les biens des particuliers commis dans l'exercice de
ses fonctions ou par abus de pouvoir par un magistrat ou
fonctionnaire détenteur d'une parcelle de l'autorité publique
est punissable du double des peines prévues à l'encontre
de simples particuliers.

Lorsque le crime commis constitue une forfaiture, le
maximum de la réclusion criminelle à temps est appliqué.

Section 5 : Des abus de pouvoir

Art. 506 : Les autorités politiques, administratives,
parlementaires, judiciaires, militaires et les magistrats ou
tous fonctionnaires détenteurs d'une parcelle de l'autorité
publique qui se seront concertés pour influencer, détourner
ou s'opposer à l'exécution des lois sont de ce seul fait punis
d'une peine d'emprisonnement de six (06) mois à deux (02)
ans et d'une amende de cent mille (100 000) à deux cent
mille (200 000) francs CFA ou de l'une de cesdeux peines.

'"Si la concertation a eu lieu entre les autorités civiles et les
autorités militaires, les auteurs ou provocateurs seront punis
d'une peine d'emprisonnement de trois (03) à cinq (05) ans
et d'une amende de deux cent mille (200 000) à cinq cent
mille (500000) francs CFA ou de l'une de ces deux peines
sans préjudice des peines applicables en cas de complicité
contre la sécurité de l'Etat.

Art. 507 : Sont punis de la déchéance de leurs fonctions:

1) les magistrats de l'ordre judiciaire ainsi que les juges
administratifs qui se sont immiscés dans l'exercice du
pouvoir législatif ou règlementaire en arrêtant ou suspendant
illégalement l'exécution des lois et règlements ou en édictant
des règlements;

2) les ministres, les parlementaires, les fonctionnaires et
agents détenteurs d'une parcelle de l'autorité administrative
qui se sont immiscés dans les. fonctions judiciaires en
prononçant des condamnations pénales ou civiles ou en
donnant des injonctions ou défenses aux cours et tribunaux.

Art. 508 : Tout agent détenteur de l'autorité publique qui
ordonne ou requiert l'emploi de la force publique hors des
cas prévus par la loi ou pour faire échec à l'exécution de la
loi, d'une décision ou d'un mandat de justice, est puni d'une
peine d'emprisonnement de trois (03) à cinq (OS) ans et
d'une amende de cent mille (1 00000) à deux cent mille
(200 000) francs CFA ou de l'une de ces deux peines.

Art. 509 : Tout commandant d'unité de la force publique qui
refuse ou néglige de faire agir son unité après en avoir été
régulièrement requis par l'autorité judiCiaire ou administrative,
est puni d'une peinè d'emprisonnement de six (06) mois à
deux (02) ans et d'une amende de cent mille (1 00 000) à
deux cent mille (200 000) francs CFA ou de l'une de ces
deux· peines et déchu de ses fonctions.

Art. 510 : Toute personne qui indûment prétend exercer une
autorité publique en faisant usage soit de faux ordre de cette
autorité, soit de faux insignes ou uniformes usurpés est de
ce seul fait punie d'une peine d'emprisonnement de six (06)
mois à deux (02) ans et d'une amende de cent mille (100 000)
à deux cent mille (200 000) francs CFA ou de l'une de ces
deux peines.

Art. 511 : Les peines prévues à la présente section ne sont
pas applicables aux fonctionnaires ou agents publics qui
n'ont agi que sur ordre de leurs supérieurs hiérarchiques
donné dans les limites de leur compétence.

Section 6: Des entraves à la justice

Sous-section 1 : Des entraves à la saisine de la justice

Art. 512 : Le fait, pour quiconque ayant connaissance d'un
crime dont il est encore possible de prévenir ou de limiter
les effets, ou dont les auteurs sont susceptibles de
commettre de nouveaux crimes qui pourraient être
empêchés, de ne pas en informer les autorités judiciaires
ou administratives est puni d'une peine d'emprisonnement
d'un (01) à trois (03) an(s) et d'une amende d'un million
(1.000.000) à trois millions (3.000.000) de francs CFA ou de
l'une de ces deux peines.

Sont exceptés des dispositions qui précèdent, sauf en ce
qui concerne les crimes commis sur les personnes de moins
de dix-huit (18) ans:

1) les parents en ligne directe et leurs conjoints, ainsi que
les frères et sœurs et leurs conjoints, de l'auteur ou du
complice du crime;
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2) le cOnjoint de l'auteur où du Complice du çrime,ou la
personne qui vit notoirement en situation maritale avec lui.

Sont également exceptées des dispositions du premier
alinéa, lespersonne$ dépositaires d'informations à qlractére
secretsoit pilr état ou par professicn, sotten raison d'u,l)e
mission ou d'une fonction temporaire.

Art. 513 : Lorsque le crime visé au premier alinéa de l'article
précédent consntqe une atteinte à la d~fense,.nationale et à
la sécurité d@l'Etat prévue par le ,chapitre 'VIII du présent
titre ou un acte de terrorisme prévu par le titre V, la peine
est portée à cinq (05) ans d'emprisonnementetjusqu'à vingt
millions (20.000.000) de francs CFA d'amende.

Art. 514 : Le fait, pour.quiconque ayant eu connaissance de
privations, de meuvals traitements ou d'atteintes sexuelles
infligéesàune personne de moinsde dix-huit (18) ans ou à
une personne qui n'est pas en mesure de se protéger en
raison de sdn âge, d'une m~ladié, d'une infirQ'lité', d'une
déficience physique ou psychique ou d'un état de grossesSe, '
de ne pas en informer les, autorités judiciaires ou
administratives est puni d'une peine d'emprisonnement d'un
(01) à lrois (03) ans etd'unê âmende d'un million (1 060000)
à trois millions (3.000.000) de francs CFA ou de l'une de
ces deux peines.

Sauf lorsque la loi err dispose autrement, sont exceptées
des dispositions qui précèdent les personnes dépositaires
d'informations à caractère secret, soit par état bu par
profession, soit en raison d'une mission ou d'une fonction
temporaire:

Sous-section2 : Des entraves au bon fonctionnement
de la'justice

Art. 515 : Constituent une entrave au bon fonctionnement
de la justice :

1) le bris de scellés; ,
2) la destruction, ladégradation, la soustraction de registres,
d'éléments de preuve. d'actes ou autres documents publics ;
3) le refus de témoigner;
4) le faux témoignage ;
5) le faux serment ;
6) la subornation de témoin;
7) l'altération voLontaire par un interprète de déclarations
faites en justice; , ' , '.
8) l'altération voloptaire p~< un expert de résuitflts ou
d'observations apportés en justice. .

Paragraphe 1:Du.bris de scellés

Art. 516 : Toût gardien de scellés apposés par ordre de
justice ou d'administration qui brise ou laisse briser lesdits
scellés est puni d'une peine d'emprisonnement de trois (03)
à cinq (05) ans et d'une amende d'un million (1.000.000) à
trois millions (3.000.000)de francs CFA ou de l'une dé ces

, deux peines.

Si le scellé a été brisé à dessein par une autre personne
que le gardien; +e coupable est 'puR'i d'une peine
d'emprisonnement d'un (01) à trois (03) ans et d'une amende
de cinq cent mille. (500000) à un million (1 000000) .de
francs CFA ou de l'une de. ces deux peines.

Paragraphe 2 : De la destructio~, de la dégradation,
de la ,oustraction de regis\res, d'éléments de,
preuve, d'actes ou autres documents publics

. Art. 517 : Toute personne qui détruit, dégrade ou soustrait
des registrès, actes ou autres documents publics contenus
et conservés dans les serviceS ou par' les officiers
ministériels ainsi que tout élément de preuve dans une
procédure judicaire est punie d'une peine d'emprisonnement
de trois (03) à cinq (05)ans et d'une amende d'un million
(1.000.000) à cinq millions (5.000.000) de francs CFA ou de
l'une de cës deux peinas:

Paragraphe 3 : Du refus de témoigner

Art. 518 : Toute personne qui, hors le cas où elle est tenue
par le secret professionnel, refuse d'apporter sontémoiQl'lage
en justice, est punie d'une amende de cent mille (100.000)
à un million (1.000.000) de francs CFA.

Si le refus de témoigner fait suite à une çorruptlon du témoin
ou s'il a pour effet de dissimuler un fait justificatif ou une
excuse dans un procès pénal, le coupable est puni d'une
peine d'emprisonnement d'un (01) à trois (03) an(s) etd'une
amende d'un million'(1.00Ô.000) à trois millions (3.000.000)
de francs CFA ou de l'une de ces deux peines.

Paragraphe 4 : Du fàux témoignage

Art. 519 : Constitue le faux témoignage l'altération volontaire
d'un fait rapporté par un témoin devant toute juridiction ou
devant un officier de police judiciaire agissant en exécution
d'une commission rogatoire.

Art. 520 : Tout faux témoin qui a agi par corruption ou dans
le but de faire condamner indOment une partie au procès
est puni d'une peine d'emprisonnement d'un (01) àtrois (03)
an(s) et d'une amende de cent rojlle (100.000)à un million
(1.000.000) de francs CFA ou de l'une de ces deux peines.
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Si le faux témoignage vise à falre condamner faussement
un prévenu ou un accusé, le faux' témoin est puni de la
peine applicable àl'infraction imputée à ce prévenu ou à cet
accusé.

Le faux témoin est exempt de peine s'il a r~tracté
spontanément son témoign~ge avant la décision ,de la
juridiction de jugement ou d'instruction mettant fin à· la
procédure.

Paragraphe 5 : Du faux sennent

Art. 521 : Toute partie à un procès à laquellé' le serment a
été déféré ou référé en matière civile et qui fait unfaux serment,
est punie d'une peine d'emprisonnement d'un (01) à trois
(03) an(s) et d'une amende de cent mille (100.000) à un
million (1.000.000) de francs CFA ou dé l'une dé ces deux
peines.

La juridiction saisie peut lui interdire l'exercice de tout ou
partie des droits visés à l'article 79 du présent code pendant
cinq (05) ans au plus.

Paragraphe 6 : De la subornation de témoin

Art. 522 : Constitue une subornation de témoin, le fait
d'exercer sur une personne, au cours d'une procédure ou
en vue d'une demande ou d'une défense en justice, des
actions diverses en vue de la déterminer soit à faire ou à
délivrer une déposition, une déclaration ou une attestation
mensongère, soit à s'abstenir d'une telle activité.

On entend par «actions diverses» notamment, les menaces,
l'abus d'autorité, la machination, les promesses, les dons,
la voie de fait ou la séduction.

Art. 523 : Toute personne qui suborne ou tente de suborner
un témoin dans une procédure judiçiaire ou disciplinaire,
est punie d'une peine d'emprisonnement d'un (01) à trois
(03) an(s), et d'une amende de cent mille (100.000) à un
million (1.000.000) de francs CFAou de l'une de ces deux
peines, même si la subornation a manqué son effet.

Paragraphe 7 : De !~altération volontaire par un
interprète de déclarations faites en justice

Art. 524 : Tout interprète qui, dans l'exécution de sa missior
altère volontairementladéclaration qu'il traduit est puni d'une
peine d'emprisonnement d'un (01) à trois (03) an(s) et d'une
amende de cent mille (100.000) à un mllllon (1.000.000) de

.'francs CFA ou de l'une de ces deux peines.

Paragraphe! 8: De l'altération volontaire par un.
eXp'ert de résultats d'obserVations apportés ell justice

.Art. 525 : Tout expert qui, altère volontairement les résultats
de ses obsèrvations dans le but de fausser le cours de la
justice est puni d'une peine d'emprisonnement d'un (01) à
trois (03) an(s) et d'une amende de cent mille (100.000) à
un million (1.000.000) de francs CFAou de l'une de ces
deux peines.

Sous-sectiol1 3 : Dès autres èlltraves au bon
fonctionnement de la justice

Art. 526 : Constitue aussi une entrave au bon fonctionnement
de la justice :

1) le fait de recourir à la force physique, à des menaces ou
à l'intimidation, ou de promettre, d'offrir ou d'accorder un
avantage indu pour obtenir un faux témoignage ou empêcher
un témoignage ou la présentation d'éléments de preuve dans
une procédure en rapport avec l'infraction commise ;
2) le fait de recourir à la force physique, à des menaces ou
à l'intimidation pour empêcher un agent de la Justice ou un
agent des services de détection et de répression d'exercer
les devoirs de leur charge en rapport avec l'infraction
commise;
3) le fait de ralentir ou de faire ralentir une procédure judiciaire
afin de retarder des poursuites judiciaires diligentées à
l'encontre de soi-même ou d'une autre personne contre un
avantage quelconque promis ou offert par cette personne ou
une autre personne;
4) le fait de ne pas respecter une injonction judiciaire ou
administrative de ne pas quitter le territoire togolais, que
cette sortie du territoire soit légale ouJllégale ;
5) le fait de quitter, légalement ou non, le territoire togolais
afin de se soustraire à des poursuites pénales ou
administratives.

Art. 527 : Toute personne reconnue coupable d'entrave à la
justice est punie d'une peine d'emprisonnement d'un (01) à
trois (03) an(s) et d'une amende de cent mille (100.000) à
trois millions (3.000.000) francs CFA ou de l'une de ces
deux peines.

Art. 528 : Constitue également une entrave au bon
fonctionnement de la justice, le fait de poursuivre ou de faire
poursulvre, au Mepris (l'une décision de justice ordonnant
la suspension des travaux sur un immeuble, l'exécution
desdits travaux, la cession ou l'exploitation de l'immeuble.
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Art.529: Toutepérsonne qui, au 'méprisd'J~e déç,ision de
justtce ordonnant la suspension des travaux sur un
immeuble, poursuit ou fait poursuivre l'exécution desdlts
travaux est punie p'une peine d'emprisonf}~mel1~d'un.(01) à
trois(03) an(s) et,èf'!Jneâmer)dade cent;mille (10P;OOO)à
troi§ millions (;3.000~000)de...tranes.cFA ou de l',UQEJde ces
dej!x peines. ,

La juridiction saisie peut ordonner, si elle l'estime nécessaire,
la démolition' des œuvres iNégalement entreprises;

Section 7 : Des entraves à la libèrté des enchèrés ou
soumissions

Art. 530 : Constitue une entrave à la liberté des enchères
ou soumissions tout trouble apporté par divers procédés, .
notamment par menaces, violences, voles de fàit ou mbyens
frauduleux, aux opératlons d'adjudicatlôn par voie 'd'enchères. .:',..- ,- ,,-' "

ou soumissions.

Art. 531 : TOutepersonne qui entrave la libeité de~'ençhères
ou des soumissions est punie d'.Wl9peine:.d'~prisonperT)ent
d'un (01) à six (06) mois et d'une amende de cent mille
(100.000) à deux millions (2.000.0.00) defrancs CfA ou ,de
l'une de ces deux peines.

Les peines prévues à l'alinéa précédent sont prononcées
contre ceux qui, par dons, promesses ou ententes
frauduleuses, ont écarté les enchérisseurs, limité les
enchères ou soumissions, ainsi que contre ceux qui ont
reçu CèS dons ou accepté ces promesses.

Section 8 : Dé la fraude aux examens et concours
. publics

Art. 532 : Constitue une fraude à un examen ou à un
concours le.falt:

- de I;vrer à' un tiers ou de communiquer sciemr;nent à une
quelconque des parties Intéressées le test, le .sujet,
l'épreuve; ..'
- d'accepter d'un tiers le test, le suj~tj l'épreuve;
- de faire usage de fausses pièces telles que diplômes,
certificats, extraits de naissance ou autres;
- de se faire substituer ou de substituer une tierce personne;
- de déclarer faussement admis un candidat ou un non
candidat.

Art. 533 : Toute personne coupable de fraude à un examen
ou à un concours est punie d'une peine d'emprisonnement
d'un (01) mois à six (06) mois et d'une amende de cent
mille(100.oo0) à deux millions (2.000.000) defrançs CFA ou
de l'une de ces deux peines.

La peine est portée au dout_)lesj ié coupable a agi dans un
but d'énrfchlssement, .' . ,

SectiQn 9 : De~ atteintes à la tr~nquillité publique

;.J,taragraphe.1 :.j)~t8pag~injur,ieux,o~ nocturne et
de l'ivl"esse'pl-lbUque.

, .
Art. 534 : Constitue un tapage injurieux tout agissement
personnel et volontaire produisantdes bruits outrageants.

Art. 535 : Constitue un tapage nocturne tout agissement
personnel et volontaire produisant ou occasionnant des bruits
qui troublent latranquillité des habitants pendant la nuit.

Art. 536 :-route personne qui en dehors des fêtes publiques
et usages, fait un tapage injuriêux: ou nocturne, est punle
d'une amende d~ èent mille (100.000) à cinq cent mille
(500.000) francs èFA. ;' .

AIt. 537 : En cas de récidi\le dans un délài de six (06) mois,
le coupable' est puni d'unê amende de cinq cent mille
(500.000) à un million (1 OOOOO()jde francs CFA sans
préjudice de la fermeture de l'établissement et des saisies
dés matériels q~i éonêouren~ a~' tapage pour une période
n'excédant pas trois (Q3)mois et des peines prévues par
l'article 54 en cas de condamnation d'une pèrsonné morale.

Art. 538 : Toute personne qui se trouve en état d'ivrèsse
publiquEJet manlfeste, est punie d'une smende qe dix mille'
(10.000) à ci!1q~nte miUe(50.000)francs ëFA.

En cas de récipiv~ C!~[lSles douze (12) mois, le coupable
est puni de cieux,(02) à trois .(03) mois d'emprisonnement
ou de dix (10)àtrent~ (3G)joumées de travail d'intérêtgénéraL

La juridiction saisie peut, en outre, ordonner qu'il soit soumis
à ses frais à une cure de désintoxication. ;:.

Paragraphe 2 :cOesmanifestations et rassemblements

Art. 539 : Toutepét50linequi pâtticipe sur la voie publique à'un
cortège, rassemblement ()U àutre manifestation gênant la
circulation publique, s'ans avoir observé les formalités
administrativespréalables,estpunied'uneamende de cinquante
mme(50.000) à cent cinquànte millè-(15ŒOOO)franCsCFA., ,

Art. 540: Tout organisateur d'tine manifestation non
conforme aux prescriptions légales sur la voie publique,
même s'il n'y a p~;;personnellement ~rticipé, est puni d'une
peine d'emprisonnementd'un (01)à six (Q6)mois avec ms
et d'une amende de cent mille (100.000) à cinq centmille
(500.000) franes CFA ou de l'une de ces deux peines.
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Art. 541 : Lorsque du fa.it d'une action concertée, menée ~
'force ouverte par un grouPe, des violences ou voies de fait ont
été commises contre les personnes, ou que des destructions
ou dégradations ont été causées aux biens des riverains ou
aux véhicules en stationnement ou en circutàtion, 'les
instigateurs et les organisateurs de cette action ainsi que
cèux qui y ont patticipévolontalfemèlit, sont punis d'une peine
d'emprisonnemenh:l'un (01) à cinq (05) an(s) sans préjudice
des peines plus fortes prévues par la loi.

Art. 542: Lorsque du fait d'un rassemblement illicite ou
légalement interdit par l'autorité admhiistrative, des violences,
voies de fait, destructions ou dégradations qualifiées crimes
ou délits ont été commises, sont punis d'une peine
d'emprisonnement de :

1) six (06) mois à :deux (02) ans, .es ·in8tigateurs et
organisateurs de ce rassembiemeot qui n'ont pas donné
l'ordre de dispersion dès qu'ils ont eu connaissance de CQs
violences, voies de fait, destructions et dégradations;
2) un (01) à six (06) mois, ceux qui ont continué de participer
activement à.ce rassemblement après !e commencement
et en connaissanœ des violences, voies de fait, destructions
ou dégradations déjà Commises.

Les coupables des infractions définies au présent artiGle
sont responsables des dommages corporels ou matériels
causés aux perSonnes et aux biens.

Pàragraphe 3 : De la mendicité et du vagabondage

Article 543 : la mendicité est le fait de demander l~aumOrie
dans son intérêt perSonnel sut la voie pub.ique. .

Article 544 : T6uœ personne coupable de ·mendicité est
punie d'une peine d'empriSorinement dé quinze (15) àtrel'ite
(30) jours ou de huit (08) à quinze (15) JOUtnées de travail
d'intérêt général.

Art. 545 : Le vagabondage. est la situation de touHndividu
qui n'a ni domicile certain, ni moyens de subsistance et qui
n'exerce habi.tuellement.ni métier. ni~rofession.,

Toute per:sonnequi s'Etdonne •••.vitQabond •• punie d'une
peine d'emprisonnement de quinze (15) à trente (30)jours QU
de huit (OB)à quinze (15) journées de travail d'intérêt général.

La juridiction p~(en outre, ordonner sôn placement dans
un établissement d'accueil, d'orientation ou de soins pendant
une durée de trois (03) mois, qui eeut être prorogée dans I~
'but de faciliter sa réinsertion socioprotesslennelle .. , .

, .

Articl! 546 ;.Les étrangers trouvés.énétéitde viigabOndage
peuvent être. à I1Ssue de-Ieur,peine, expulsés du territoire
national. .

Ils sont e~emptés de peine si leur rapatriement est opéré
sans retard par les autorités diplomafiques ou consulaires
dont ifs relèvent.· '

AIj. 547 : Tout mendiant ou vagabond qui est trouvé porteur
.d'ùne anne, ou muni de 6me, aochet ou autre insliume.nl propre
SOitè commettre dès vols ou butl"èS délitS, soità lui procurer
les moyens de pénétrer dans les maisons, est puni d'une peine
d'emprisonnement de six (06) mois à deux (02) ans.

Section 10 : Dea groupements de malfaiteurs

Art. 548 ': ConstltUQ un groupement de malfaiteurs toute
association formée ou toute entente établie, quels que-soient
sa durée et le nombre de ses membres, en vue de la
préparation d'un ou plusieurs crimes ou délits.

Art. 549': Toute personne qui .,adhère ou participe à un
groupement de ma.lfaiteurs, .est punie d'une peine
d'empriSonnement d'un (01) à cinq (05) an(s).

Les organisateurs ou responsables de groupements de
. malfaiteurs sont de ee seur fait punis d'une peine de cinq
.(05) è dix (10) âns'de téclusiori criminelle.

, ,

Art. 550 ! Toute personne qui sciemment fournit
habituellement un lieu de réunion ou deretraiteaux membres
du groupement ou entrepose les armes ou instruments ayant
servi ou devant servir à leurs activités criminelles, est punie
des peines du premier alinéa de l'article précédent.

Art. 551 : Toute personne qui, avant toute participatic;m à
l'un des crimes ou délits préparés par Jegroupement, dénonce
aux autorités l'existence dudit groupement est exemptée
des pelnes prévues. dans la présente section.

Section 11 : De la provocation et de l'apologie des
crimes et délits

Art. 552 : Est punie d'une peine d'emprisonnement de trois
(03) à cinq (05) ans et d'une amende de cinq millions
(5.000.000) àvingt millions (20.000.000) de francsCFJlttoute
personne qui, par des discours, Cris ou menaces proférés
dans des lieux ou réunions publics, soit par des écrits,
imprimés, dessins, gravures, peintures, emblèmes, images
ou tout autre suPf)ort de récrit, de la parole ou de l'image,
vendus ou distribués,' mis en vente ou exposés dans des
lieux ou réunions publics, soit par des placards ou des
affiches exposés au regard du public, soit par tout moyen
de communication au public par voie électronique, a fait
l'apologie ou directement incité à commettre l'une des
infractions $Uivantes :

1) les atteintes volontaires à la vie, les atteintes volontaires à
l'intégrité physique de.la personne, notamment les agressions
sexuelles, définies par lêliti"e Il du présent code; .
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2) les vols, les extorsions et les destructions, çjégradations
et détériorations volontaires dangereuses pour_lespersonnes,
définis par le présent code.

Est punie d'une peine de cinq (05) à dix (10) ans de réclusion
criminelle et d'une amende ~vingt-:-Cinq milli()ns (25.000.000)
à cent millions (100.000.000) de francs CFA, toute personne
qui, par les moyens énoncés au premier alinéa, ,a fait
l'apologie ou directement provoqué à :

1) l'une des infractions contre la défense nationàle et la
sécurité de l'Etat, définies par I~ chapitre VIII du présent
titre;
2) des actes de terrorisme prévus par le titre V du présent
code.

Est punie des mêmes peines, toute personne qui, par les
moyens énoncés au premier alinéa; a fait l'apologie des
crimes visés au premteraiinéa, des crimes de guerre, des
crimes contre l'humanité ou des crimes d'apartheid.

Tous cris et chants séditieux proférés dans des lieux ou
réunion publics sont punis d'un (01) à deux (02) mois
d'emprisonnement ou de dix (10) jours à soixante (60) jours
de travail d'intérêt général et d'une amende de deux cént
mille (200 000) à un million (1.000.000) de francs CFA ou de
l'une de ces deux peines.

Art. 553 : Est punie d'une peine d'emprisonnement d'un
(01) à trois (03) an(s) et d'une amende .de un million
(1.000.000)à trois millions (3.000.000) de francs CFA ou de
l'une de ces deux peines, toute personne qui, par tesmoyens
énoncés au premier alinéa de l'article précédent, a
directement provoqué à la discrimination, à la haine ou à la
violence à l'égard d'une personne ou d'un groupe de
personnes à raison de leur origine oude ieurappartenance
ou de leur non-appartenanœ à une ethnie, une.nanon.une
race ou une religion déterminée, ou en raison de leur sexe,
de.leur genre ou de leur handicap. ;

En cas de condamnation pour l'un des faits prévus à l'alinéa
précédent, le tribunal peut en outra ordonner r-

.,'-'

1) la privation des droits prévue par les articles 80 et'sûiYahts
do présent code, hormis lé&cas QI) elle est èxclue par tâ loî ;
2) l'affichage ou la diffusion deladéCi$ion prononcée aux
frais du condamné.

Section 12: De l'entrée et de ta sortie illégales du
territoire .,

Art. 554 : L'entrée et la sortie illégales désignent le
franchissemenlde frontières alors que les'conditions ~égales
ou réglementaires à l'entrée ou la sortie du territoire togolais
ne sont pas satisfaites.

Toute personne qui contrévient à ces 'conditions est punie
d'une peine d'emprisonnement d'un (01) à six (06) mois et
d'une amende de cinq cent mille (500.000) à un million
(1.~Oo.OOO) de franc~GFÀou de l'unede ces deux peines.

Chapitre Il : Oe la fabrièation et du trafic illicite
d'armes à feu, de lélus pièces, éléments et

munitions

Art. 555 : Au sens du présent article:

1) l'expression «armes à feu» désigne toute arme à canon
portative qui propulse des plombs, une balle ou un projectile
par l'action (fun elfplosif OU ql,li est conçue pour ce faire ou
peut être aisément transfor~ à cette fin, à l'exclusion
des armes à feu anciennes ()1.1 de leurs répliques;
2) l'expression «pièces et éléments» désigne tout élément
Ou élément de remplacement spécifiquement conçu pour
une arme àfeu tndispensable à son fonctionnement,
notamment le canon, fa carcasse outa boTtede culasse, la
glissière ou le barillet, la culasse mobile ou le bloc de
culasse, ainsi que tout dispositif conçu ou adapté-pour
atténuer le bruit causé par un tir d'arme à feu;

,3) le terme «munitions» désigne l'ensémble de la cartouche
()Uses éléments, y cOmpris les étuis, les amorces, la poudre
propulsive, les balles ou les projectiles, utilisés dans une

,arme à feu, sous réserve que lesdits'élérnents soient soumis
àautoriSationlégale. . .. .

Art. 556: La fê:lbricationillicite d'armes à feu, de leurs pièces,
éléments et munitions est le failèle fabriquer ou d'assembler
de.sarrpes àf~ù, !!34i"s pièces et êléments de mun'ïtigns :

'., ,.~ .', ""."... . ..

1) san~. marQuàQe des ,armes .~à.feu au moment de leur
fabrication; " . . J • " •

2) à partir de pièces ou d'éléments ayant fait l'objet d'un
trafic. illicite ; '" . .,
.3) sans Iice.nce,qt,Jautorisatfon de l'autorité compétente.'

La .fabrication iJljçite· (I.'.;irrnes à felk (lEt leurs pièces et
éléments ou ,,roUIl\tiQfls, lorsqu'eUe, a été commise
intentionnellement est punie d'une peine de cinq (05) à vingt
(20) .~s;de réclu~n criminelle et d'une-amende de cinq
.millions.(5.00~.OOO)àcent'mitlroTlS (100.000.000) de francs
-CFAav.ecCOAfiscationdes ptoduits'et deteurs accessoires
ou de l'une de ces deux peines.
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Art. 557: Le trafic illicite d'armes à feu, de leurs pièces,
éléments et munitions estue fait d'importer, d'expotter,
d'acquérir, de vendre, de livrer; de transporter ou de transférer
des armes à feu, leurs pièces, éléments et munitions à partir

-du territoire de l'Etat tOgolais ouà travers ce dernier verste
territoire d.'unautre 6tat, soit sans autorisation.tégale, soit
sans marquage des armes élI feu.

Le trafic illicite d'armes â feu, de leurs pièces, éléments et
munitlons est puni des mêmes peines que cellesprévuesâ
l'article précédent.

Art. 558 :.Toute personne qui inten~ionnellemEi!nt falsifie,
efface, enlève ou altère de façon illégale la ou les marques
qUI;)dpit porter une arme â f~u est puni~ d'une peine de cinq
(05) à dix (1O)ans de réc,lus;i,oncrimin~lIe. ' ,

Art. 559 : Le fait de tenter, de se rendre complice, d'organiser,
de diriger, de faciliter, d'encourager ou de favoriser a,umoyen
d'une aide ou de conseils la commission d'une infraction
établie conformément à la présente section est puni des
mêmes peines selon le cas.

Chapitre' III : De l'emploi,'de la, fabrication et dû
stockage des armes Ifon conventibnnelles

Section 1 : Des armes bact''tiologiques

Art. 560 : On entend par «armes bactériologiques» des
agents microbiologiques ou autres agents biologiques, des
toxines quelle que soit l'origine ou le mode de production,
de types et en quantités qui ne sont pas destinés à des fins
pacifiques.

Art. 561 : Toute personne qui transfère, directement ou
indirectement, l'un quelconque des agents, toxines, armes,
équipements ou vecteurs visés aux articles précédents, est
punie d'une peine de dix (10) à. vingt (20) ans de réclusion
criminelle et d'une amende decinq miliions(5.000.000) â
cent millions (100.000.000) de francs CFA.

La même peine est applicable à toute personne qui aide,
encourage ou incite de quelque manière qu~ ce soit un État,
un groupe d'Etats ou' une orgânisation internationale â
fabriquer ou à acquérir de toute autre façon l'un quelconque
des agents, toxines, armes, équipements ou vecteurs visés
aux articles précédents.

Art. 562 : Est punie d'une peine de dix (10) à vingt (20')ans
de réclusion criminelle et d'une amende de cinq millions
(5.000.000) â cent millions (100.000.000) de francs CFA,
toute personne qui se livre â la mise au pOint, la fabrication,
le stockage, l'acquiSition ou la conservation des:

1) agents microbiologiques 011.1 autres agents biologiques,
ainsi que des toxines quels qu'en soientl'Qrigine ou le mode
de production, de types et en,quantité$cqui ne sont pas

destinés à des fins prophylactiques, de protection ou à
d'autres fins paclflques ;
2) armes, équipements ou' vecteurs destinés à l'emploi de
tels agents ou toxines à des fins hostiles ou dans des conflits
armés.

Section 2 : Des armes chimiques

Art. 563 : On entend par earmss chir'niques» les éléments
suivants, pris ensem ble ou séparément:

1) tes prodüits chimiques toxiques et leurs précurseurs, â
-l'exception de ceux qui sont destinés à desfsrs non interdites
par la Convention de 1993 sur lesarmes chimiques, aussi
longtemps que les types et quantités en jeu sont compatibles
avec de telles fins;
2) les munitions et dispositifs spécifiquement conçus pour
provoquer la mort ou d'autres dommages par l'action toxique
des prodUits chimiques toxiques définis au -point 1, qui
seraient libérés du fait de l'emploi -de ces munitions et
dispositifs;
3) tout matériel spécifiquement conçu pour être utilisé en
liaison directe avec l'emploi des munitions et dispositifs
définis au point 2.

On entend par «produits chimiques toxiques», tout produit
chimique qui, par son action chimique sur des processus
biologiques, peut provoquer chez les êtres humains ou les
animaux la mort, une incapacité temporaire ou des
dommages permanents. Cela comprend tous les produits
chiriliquesde ce type, quels qu'en' soient l'origine ou le mode
de fabrication; qu'ils soient obtenus dans des installations,
dans des munitions ou ailleurs.

On entend par «fins non interdites par la convention» :

1) des fins industrielles, agricoles, de recherches, des fins
médicales, pharmaceutiques-ou .ctautres fins spécifiques;
2) des fins de protection à savoir, des fins ayant un rapport
direct avec la protection contre les produits chimiques
toxiques et la protéction contre les armes chimiques;
3) des fins ,militaires sans rapport avec-l'emploi d'armes
chimiques et qui ne sont pas tributaire de l'emploi en tant
que moyen de guerre des propriétés tmaques de produits
chimiques;; •
4) des fins de maintien dQ l'ordre public y compris deJuUe
anti-émeute sur le plan irrJtérieur.-
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L'usage, la mise au point, la fabrication, l'acquisition, le,
stockage ou la conservatlon des armes ohimiques par des

agents de lutte antl-émeute est une prérogative de l'Etat

aux fins de 'maintien de l'ordre publio. Ces activités sont de

oe fàit interdites à-toutes autres personnes.

Art. 564 : Est punie d'une peine de dix (10)àvingt (20) ans

de réclusion crlminelle etdune amende de oinq millions

(5.000.000) à oent millions (100.000.000) de franos CFA,

toute personne qui sans autorisation préalable:

1) met au point, fabrique, aoquiert, stooke ou conserve des

armes ohimiques, ou transfère, direotement ou

indireotement, des armes ohimiques à qui que ce soit;

2) emploie des armes ohimiques ;

3) entreprend des préparatifs militaires quels qu'ils soient

en vue d'un emploi d'armet;chimiques;

4) utilise des agents de lutte antiémeute en tant que moyens
de guerre ;_

5) possède une installation de fabrication d'armes chimiques,

construit une nouvelle installation d'armés chimiques ou

modifie une instaliatiQn, existante .pour la transformer en

installation de fabrication d'armes chimiques.; ,

6) fabrique, acquiert, .conserve, utilise ou transfère :sur le;

territoire d'un Etat qui n'est pas partie à la Convention un
produit ohimique du Tableau 1 ;

7) fabrique, acquiert, oonserve, utilise ou transfère sur le
territoire t090iâis un produit ohimï'que du Tableau 1; à moins

.' '.' _<" '"

que ces produits chimiques servent àdesflns médicales,
....: "_,, ",

pharmaceutiques. ou de, protection et que lel,.lf type et,
quantité-soient strictement limités à ce que ~uv~tjustifier_
de telles fins;

'8) exporte un produit chimique du Tableau 1, précédemment
importé au Togo, vers un Etat tiers; _-. ; '"

do ,,', >", _.' ~,. ,," _ . ", ... ~

9) exporte iIIégalemenfvers, ou importe ilrégalement d'un
Etat non p~rtie' à laConvention ~n produit chirniql,le d~-;

;:",' '.~

Tableau 1 ou 2 ;

10) exporte iIIégalemeAt un produit ohimique du Tableau 3

vers un Etat non partie à la Convention;
11)aide',enédurage bu incité une autre personne, de quelque;

maniè;e qùé oe soit, à>entreprerlêlrê lé';; activités
t , '" , ... ' ;:.,. ....: ~ ~.,

mentionnées aux points précédents.

. ,

Ad. 565: Les, infract,ions pénales menti,années à l'article
précédent commises en dehors du territolre togolais sont
réputées 'êtr_ecommises sur le territoire togolais. Les
jurldlotio-ns togolaises sont compétentes pour en juger si
ellés sont commlsès par' un T6golais ou dans toutlleu sous
contrôle de l'Etat togolais.

Aux fins'du présent article, on entend par tableau 1, 2; et 3,
les tableaux figurant en annexe de la Convention du 13janvier
1993 sur l'interdiction de la mise au point, de la fabrication,
du stOCkageet'de l'emploi des armes chimiques et sur leur'
destruction.

Seçtion 3: Des 8""es cl8$siq\Jes

Art. 566 : Toute personne qui emploie une arme dont l'effet
principal est de blesser par des éclats qui ne sont pas
localisabtes.par rayons X dans le corps humain, est punie
d'une 'peine de dlx (10) àyingt (20)ans de réclusion criminelle
et d'une amende de cinq rnlllions (5.000.000) à cent millions
(100.000.000)defra~osCFA.' i" .

Art. 567: Sans préjudice de la loi de mise en œuvre de la
Convention sur l'interdiction de l'emploi, du stockage, de la'
production et du transfert des mines antipersonnelles adOptée
à Ottawa le 4 décembre 1997, est punie d'une peine de dix
(10}âvingt (20) ans de réclusion criminelle etd'une amende
de ctriq millions (5.000.000) à cent millions (100.000.000)
de francs GFA,.toute personne qui émploie ou dirige .des
mines" pièges ou autres dispositifs:

1) qui sont conçus pour causer des maux superflus ou des
sol,lffral)cesJnloltiles,ou sontde nature à causer.de telsrnaux
ou de telles so~ffrances;
2} qui. sont équipés d'u,n rnécantsme ou. .d'un disPositit
spécifiquement conçus poùr déclencher leur explosion sans
qu'il y ait contact, sous l'effet du'ohamp magnétique ou
sousGn'e autre infl~enoe'générés parla présence ,d'un
détecleur de min~s couraht, utilisé normalement pour des
opérations de détection; '. ..'.'
3) contre IS'popUlation Civile"en 9énéral ou contré des êlvils
individuelleinèrit; OUcontré'é1esbiens de ~raotèteélvil, que
cë soit à titre offénsifidéfè'nsif ou de repréSailles,;
4) sans discrimination.

Par «emploi sans drsoriminatioA>)',sn entend toute mise en\
place de ces armes: 'i

.t :
"

1) :ailleurs gue sur un gbj,ectif mil~~ire( ou,tel que ces arilles,
ne,SQntp~s dirig~~s cOIl~Fe1,111 tel&bjegtif '.~ou. "","

.2) quié implique,_unemé~hq:de,QULJt'\ 'moyen dE3 transport .sur
l'objectif tel que ces armej:i Il,~;peu'!~Pt pas' ,être.diri,Qé~s.
contre un objectif militaire spécifique ;'ou ' ,
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3) dont on peut attendre qu'elle cause incidemment des
pertes en vies humaines dans la population civile, des
blessures aux personnes civiles, des dommages aux biens
de caractère Civil ou une combinaison de ces pertes et
dommagesqui seraient excessifs par rapport à l'avantage
militaire concret et direct attendu.

Art. 568: Èst punie d'une peinededix (10)àvingt (20) ans
de réclusion criminelle et d'une amende-de cinq millions
(5.000.000) à cent mil.lions (100.000.000) de francs CFA,
toute personne qui emploie des mines autres que -celles
mises en place à distance, pièges ou autres disPosttifs dans
toute ville, tout village ou toute autre zone où se trouve une
concentration analogue de personnes civiles et où les
combats entre des forces terrestres ne sont pas engagés
ou ne semblent pas imminents, à moins:

1) qu'elles ne soient placées sur un objectif militaire ou à
proximité immédiate d'un objectif militaire appartenant à une
partie adverse ou sous son contrôle; ou
2) que des mesures telles que le placement de sentinelles,
le lancement d'avertissements ou la mise en place de.
clôtures ne soient prises pour protéglilr les populations civiles

. contre les effets desdites armes.

Art. 569 : Est punie d'une Reine de dix (10) à vingt (20) ans
de réclusion criminelle et d'une amende de cinq millions
(5.000:000) à cent millions (100.000.000) de francs CFA,
toute personne qui emploie des mines mises en place à
distance, à moins:

1) qu'elles soient enregistrées conformement aux
dispositions du protocole Il à la Convention sur l'interdiction
ou la limitation de l'emploi de certainesarmes classiques
du 10 octobre 1980, tel qu'il a été modifié le 3 mai 1996;
2) que, dans la mesure du possible, elles soient équipées
d'un mécanisme efficace d'autodestruction ou d'auto-
neutralisation et comprennent un dispositif complémentaire
d'auto-désactivation conçu de telle sorte que ces mines ne
fonctionnent plus en tant que telles lorsqu'elles ne servent
plus aux fins militaires pour lesquelles elles ont été mises
en place.

Art. 570: Est punie d'une peine de dix (10) à vingt (20) ans
de réclusion criminelle et d'une amende de cinq millions
(5.0oo.000fà cent millions (100.000.000) de francs CFA,
toute personne qui emptoie des mines qui se désactivent
d'elles-mêmes; ou -qui·sOnt équipées d'un dispositif anti-
maniPulation conçu pour demeurer apte à fonctionner après
qLie les mines ont cessé de. l'être.

Art. 571 : Sans préjudice des règles du droit international
applicables aux conflits armés relatives à la traTtrise et à la
perfidie, est punie d'une peine de dix (10) àvingt (20) ans de
récfusion criminelle et d'une amende de cinq millions
(5.000.000) à cent millions (100.~OO.ooO)de francs CFA,
toute personne qui emploie des pièges ou d'autres dispositifs
qui ont l'apparence d'objets portatifs inoffensifs, mais qui
sont en fait spécialement conçus et fabriqués pour contenir
des matières explosives, ou des pièges et autres dispositifs
qui sont attachés ou'àssoclés d'une façon quelconque:

1) à des emblèmes, -signes ou signaux protecteurs
internationalement reconnus;
2) à des malades, des blessés ou des morts;
3) à des lieux çfinhumation ou d'incinération, ou à des
tombes;

/

4) à des installations, du matériel, des fournitures ou des
transports sanitaires; à des jouets d'enfants ou à d'autres
objets portatifs ou à des produits spécialement destinés à
l'alimentation, à la santé, à l'hygiène, à l'habillement ou à
l'éducation des enfants ;
5) à des aliments ou à des boissons;
6)à des ustensiles de cuisine ou à des appareils ménagers,
sauf dans des établissements militaires, des sites militaires
et des dépôts d'approvisionnement militaires;
7) à des objets de caractère indiscutablement religieux;
8) à des monuments historiques, des œuvres d'art ou des
lieux de culte qui constituent le patrimoine cuttural ou spirituel
des peuples;
9) à des animaux ou à des carcasses d'animaux.

Art. 572 : On entend par «arme incendiaire» toute arme ou
munition essentiellement conçue pour mettre le feu à des
objets ou pour infliger des brûtures à des personnes par
l'action des flammes, de la chaleur ou d'une combinaison
des flammes et de la chaleur que dégage une réaction
chimique d'une substance lancée sur la cible.

Les armes incendiaires peuvent prendre la forme de lance-
flammes, de fougasses, d'obus, de roquettes, de grenades,
de mines, de bombes et d'autres conteneurs de substances
incendiaires.

Les armes incendiaires ne comprennent pas :

1) les munitions qui peuvent avoir des effets incendiaires
fortuits, notamment les munitions éclairantes, traceuses,
fumigènes ou les systèmes de signalisation;
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2) les munitions qui soritconçues poûr combiner des effets
de pé~tration, de souffle ou de fragmentation avec un effet
incendiaire, notamment les projectiles perforants, les obus
à fragmentation, les bombes explosives et les munitions
similaires à effets combinés où l'effet incendiaire ne vise
pas expressément à infliger des brOlures à des personnes,
mais à être utilisé contre des objectifs militaires, tels que
les véhicules blindés, leSaéronefs et les installations ou les
moyens de soutien logistique.

On entend par «concentration de civils» un regroupement
de personnes civiles, qu'il soit permanent ou temporaire,
comme il en existe dans les parties habitées des villes,des
bourgs ou des villages ou 'COmme ceux que représentent
les camps et les colonnes de réfugiés ou d'évacués, ou les
groupes de nomades.

On entend par «objectif militaire», lorsqu'il s'agit des biens.
tout bien qui par $8 nature. son emplacement, sa destination
ou son utiHsation,apporte une contribution effective à l'action
militaire et dont la destruction totale ou partielle, la capture
ou I~ neutralisation offre un avantage mUitaire précis.

On entend par «biens de caractère civil» tous les,biens qui
ne sont pas des objectifs militaires.

On entend par «précautions possibles» les mesures qui sont
praticables ou qu'il est pratiquement possible de prendre eu
égard aux circonstances du moment, notamment les
considérations d'ordre humanitaire et.d'ordre militaire.

Art. 573 : Est punie d'une peine qe dix (10) à vingt (20) ans
de réclusion criminelle et d'une amende de cinq mlhlons
(5.000.000) à cent millions (1'00.000.000) d~ flëlnÇ5 CFA,
toute personne qui: '. '

1) lance une attaque contre la population civilè en tant que
telle, des civils isolés ou des biens de caractère civil au'
moyen d'armes incendiaires;
2) lance unef attaque contre un objectif miHtaire situé à
l'intérieur d'une concentration de civils au moyen d'armes
incendiaires lancées paraéronef ; ,
3) lance une attaque contre un objectif militaire situé à
l'intérieur d'une concentration de civils au moyen d'armes
incendiaires autres que des armes incendiaires lancées par
aéronef, sauf quand un tel objectif militaire est nettement à
l'écart de la concentration de civils et quand toutes lès'
précautions possibles ont été prises pour limiter les effets
incendiaires à l'objectif militaire' et pour éviter, et, en tout
état de cause, minimiser, les pertes accidentelles en vies
humaines dans la populatlon ëfVile, les blessures qui
pourraient être causées aux clvlls et les dommaçes
occasionnés aux biens de caractère civil;

4) soumet les forêts et autres types de couverture végétale
à des attaques au moyen d'armès.incendiaires, sauf si ces
éléments naturels sont utilisés pour couvrir, dissimuler ou
camoufler des combattants ou d'autres objectifs militaires,
ou constituent eux-mêmes des objectifs militaires.

Art. 574: On e~nd par «armes à laser», toute arme
spécifiquement conçue dont laJonction ou l'une des fonctions
de combat est de provoquer la cécité permanente chez les
personnes dont la'vision est non améliorée, c'est-à-dire qui
regarde à l'œil nu ou qui porte des verres correcteurs.

Art. 575 : Toute personne qui emploie une arme à laser, est
punie d'une peine de dix (10) à vingt (20) ans de réclusion
criminelle et.d'une amende de cinq millions (5.000.000) à
cent millions (100.000.000) de francs CFA.

Section 4 : Les armes à sous-munitions

Art. 576 : N'est pas une arme à sous-munitions:

1) une munition ou sous-munition conçue pour lancer des
artifices éclairants, des fumigènes, des .artlttces
pyrotechniques ou des leurres, ou une munition conçue'
exclusivement à des fins de déf~nse snti-aérienne ';
2) une munition ousoüs-munition œ.nçue pour produire des
effets électriques ou él~!roniques ;
3) une munition qui, afin d'éviter leseffets indiscriminés sur une
zone et les risquesposéspar lessous-munitionsnonexplosées,
est dotée de toutes les caractéristiques suivanle$ :
a) chaque munition contient moins:de dix (10) sous-munitions
explos.ves ;
b) chaque sous-munition explosive pèse plus de quatre (04) .
kilogramme;
c) chaque sous-muriltlon exploSive est conçue pour détecter
et attaquer une cible constituée d'un objet unique ;'
d) chaque sous-munltion explosive est équipée d'un
mécanisme électronique d'autodestruction;
e) chaque sous-munition explosive est équipée/d'un dispositif
électronique d'auto-désactivation.

Art. 577 : Est punie d'une peine de,dix (.10)à vingt (20)ans
de réclusion criminelle et d'une amende de cinq millions
(5.000.000) à cent millions (100.000.000) de francs CFA,
toute personne qui: ..

1) emploie des armes à sous-munitions;
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2) met au.point, P,r()duit,acquiert ~ guekiuEl ~~Ç()lhqtl~}:;e
soit, stocke, conserve ou transfère à toute ,autre personne,
directement ou indirectement, ~~ armes à sous-munlûons:
3) assiste" encourage ou incite Joute autre personne à
s'engager dans toùte activité iri:tèrdit~ au~ p~ints 1 ét 2 du .
présent alinéa. .

On entend par «arme à sous-munitions» une munition'
classique conçue pour' dlspetserou ,Ub'érer clés sous-
munitions explosives dont 'chacune pèse moins de vingt(20)
kilogrammes, et ces sous munitions explosives.

Art. 578: Les dispositions de l'article 576 s'appliquent,
mutatis mutafldi,s, aux petitesJ>om~es explosives qui sont.,
spécifiquement conçues pour être dispersées ou libérées"
d'un disperseur fixé ~ un aéronef. ' .

Art. 579 : Les interdictiOns et restrlctlons prévues par la
présente section s'appliquent aussi bien dans le cas de
conflits armés internationaux què de conflits armés qui ne
revêtent pas un caractère international et se produisent sur
le territoire national. .

Chapitre IV : Des évasions

Art. 580 : Constitue une évasion I,efait pour une personne
de s'échapperde l'endroit où elle était placée en détention
comme condamnée, prévenue ou en garde à vue, qui est
punissable si le détenu se soustrait à,la garde à laquelle il
est soumis par violence, effraction ou corruption avec ou
sans la connivence d'un tiers. .

Art. 581 : Toutagent'de la force pOblique préposé à la garde
d'undétenu qui par sa négligencè favorise l'évasion de ce
détenu est puni d'une peine d'emprisonnement d'un (01) à
six (06) mois.

Art. 582 : Toutgardie~ ou agent préposé à la garde d'un
détenu qui sciemment lui procure l'évasion ou tente de la lui
procurer est puni d'une peine d'emprisonnement d'un (01) à
cinq (05) an{s). Il est en outre déchu de son emploi public.

• '_; ." .,_0- ':';_. ,,_,:,.,,~ .• _ " •

Art: 583 : Toute'personne qui VélbnfairélT1enffaCin~J;~Va$iOn
d'un détenu en lui procurant ren~igrtE:ilTi~ts; instruments, "
vêtements;véhicuJeou tout autre moyen defuite'oUide{
cachette, est ptiriie,d'une peinê d'emprisonnElment de six
(06) mois à deux (02) ans.

La peine est portée au double si en raison de son état ou de
sa fonction le coupable avait la possibilité de communiquer
librement avec le détenu.

Art. 584,: Toute,persopJ1,e.qui remet.ou fait.parvenir une
corrèspondé[lflce, Url pa'quet, une sqmme, ou un objet
quelconque à un détElnu,endehors.des voies prévues par le
règlement ou:au méprisd'~ne ordonaance de mise au secret,
est punie d'4ne peine d'em,prissmnement d'un (01) à six (06)

, mois et d'une amende de.cent.mllle (100.000) ~ cinq cent
mille (500.000) francs CFAou de l'une-de ces deux peines.
Sile ,c;oupt;ible .a abusé, des facilités .que .lui offrait sa
profession pour cette remise, il estenoutre déchu du droit
d'exercer cette profession pendant trois (03) ans au plus et
les peines sont portées au double.

Art .585 : Tout détenu qui, par quelques moyens que ce soit,
'. s'évade soit d'un établissement pénitentiaire, soit d'un local

de garde à vue, soit d'un établissement hospitalier ou sanitaire .
où il était en traitement, soit alors qu'il était employé à l'extérieur
d'un établissement pénitentiaire, soit au cours d'un
transfèrement ou qui ne réintègre pas l'établissement
pénitêntiaireau termëd'une permission de sortie, est puni d'une
peine (!j'emprisonnement de six (06) mois àdeux (02) ans.·

Chapitre V: Des manquementsau devoir de probité

Art. 586 : En application du présent chapitre, Oh entend
par:

1) agentpubtic :

- toute personne qui détient' un mandat électif, exécutif,
administratif ou judiciaire, qu'elle ait été nommée ou élue à
titre permanent ou temporaire, qu'elle soit rémunérée ou
non etquelquê soit son niveau hiérarchique; . :
- touté'pèrsonne qul exerce une fonction publique ou qul est
investie d'une mission de se~ice public, y compris pour un
organisme public ou une entreprise publique, ou qui fourni

. un service, tel que ces termes sont définis dans le droit
togolais;
- les agents de toute 'personne de droit privee, chargée de
l'exécutiond'un service publicou d'un marché qlJellesque soient,
les modalités dans lesquelles la mission lui est confiée;
- toute autre personne définie comme tel dans le droit
t~()I~is.,.

2) agent public étranger: toute personne qui détient un
'mandat législatif, exécutif, administratif ou judiciaire d'un
pays. étranger, qu'elle aitété nommée ou élue~ et toute
personne qui. exercé' une' function •puoHqLÎe pour un pays
étranger, y compris pour un organisme public ou une
entreprise publique;
3) fonctionnaire d'une organisation internationale publique:
un fonctionnaire international ou toute personne autorisée
par une telle organisation à agir en son nom.
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Section 1 : Des soustractions et détournements de
deniers et biens publics

Sous-6ection 1 : Des soustractions et détoumements
dedeniers publics

Art. 586 bis: Tout agent ou préposé de l'Etat, d'une
collectivité territoriale seoondaire, d'un établissement public,
d'une soclété dans laquelle l'Etat ou une autre collectivité
pubJique a pris u!)e participation e1plus généraiementtout
agent ou préposéd'une.persorme morale de droitpl"lblic;qui
soustrait frauduleusement, supprime, détourne OIA dissipe
des deniers publics ou des effets en tenant lieu, au des
plëces, titres, actes, effets mobiliers qui étaient entre ses
mains' en raison ou à l'occasion de l'exercice de ses
fonctions, est puni d'une peine de cinq (05) à dlx (10) ans
de réclusion criminelle.

Lorsque le montant de la chose détournée ou dissipée est
- sUp'érieuf à cinq cent (500 000) mUlefrancs CFA et inférieur

à dix millions (1.0.000;000) de francs CfA"Ia peine est la
réclusion criminelle de cinq (05) à dix (10) ans et une amende
de cinq millions (5.000.000) à dix millions (10,OpO.ocxnde
francs CFA. '

Lorsque le montant de la chose détournée ou dissipée est
égal àdix millions (10.000.000) de francs CFA et inférieur à
cent millions (100.000.000) de francs eFA,la peine.est la
réclusion criminelle de dix (10) à vingt (20) ans et une amende
d'au moins dix millions (10.000.000) de francs CFA sans
que ladite amende puisse être supérieure à cent millions
(100.000.000) defrancs'CFA.

Lorsque le montant de la chose détournée ou dissipée est
égal ou supérieur à cent millions (100.000.000) de francs
CFA, la peine est le maximum de la réclusion à temps et
une amende d'au moins cent mUlions (100.000.000) de,
francs CFA.

Si le coupable exerçait au moment de la commission de
l'infraction les fonctions de oomptable public, la peine est
portée au double.

, ,

Art. 587 : Toute personne physique ou morale, commerçante
ou non, toût dirigeant, qui de oommun accord avec un agent
public a surévalué la valeur ou le prix de vente; de location
d'un bien, d'un service ou d'une fourniture par rappôrt ail
prix couramment pratiqué, se rend coupable du 'crime de
détournement de denier pubfiC et est punie d'une peine de
réclusion criminelle de cinQ' (05) a dix (1() ans' et 'd'une'
amende tout au moins égale au triple de la valeur des
sommes dissipées.

Art. 588 : Les receleurs des biens ou valeurs soustraits et
détournés sont punis des peines' appliquées aux aùleurs"
principaux et leurs complices.

Art. 589 : Les auteurs des infractions prévues et punies par
la présente sous-sectiOn ne pewent en aucun cas bénéficier
des circonstances atténuantes et du sursis prévus par, les
articles 36 à 38 et 97 à 98 du présent code.
L'acte administratif oonstatant la sommé due au trésor public
par ces mêmes personnes n'est pas préjudiciel à l'exercice
de l'action publique, ni au jugement du chef des infractions
oommises.

SQùs-sèCtion'2 : Des d~yn1ements de biens,publics

M. 590 :TôUt agent où prëpésê de l'Etat ou d'une personne
morale dé droit public qui ùtHise frauduleusement des
véhicules, du matériel de serviœoudu mobilier affecté au
service public en dehors dIs Conditions règlementées est
puni d'une peine d'emprisonnement d'un (01) à trois (03)
an(s) et d'une amende de cinq cent mille (500.000) à trois
millions (3.000.000) de francs CFA ou de l'une de ces deux
peines.

Art. 591 : Tout agent ou prépOSéde l'I;tat ou d'une personne
. JTl~rl:l!ede droit public qui; par sa néQligenœ, son manque

• de"soins ou de prudence a provoqué la mise hors d'usage
ou l'usure prématurée d'un véhicule, d'une machine ou de
tout autre matériel de service affecté à son emploi est puni
d'une amende de Cinq cent miïle (500.000) à trois millions
(3.000.000) de francs CFA.

Le coupable est exempt de poursuites s'il assure à ses
frais le remplacement ou la réparation du matériel
endommagé.

Section 2 : De la concussion

Art. 592 : Constitue une ooncussion, le fait, par une personne
dépositalre de l'autorité publique ou chargée d'une mission
de service publie, de recevoir, d'exiger ou d'ordonner de
percevoir à titre de droits ou contributions, Impôts ou taXes
pubHcs, une Somme q!J'elle sait ne pas être due, ou excéder
ce qui est dO.

M. 593 : Toute personne ooupable dè concussion est punie
d'une peine d'emprisonnement d'un (01) à cinq (OS) an(s) et
d'une amende d'un million (1.000.000) à cinq millions
(5.000.000lc!e fra(lcs' CfA ou de rune de ces deux p,ein.,.s:

':_-, - '-,' . _- "_' '. - '. _' ~.....•. ~ _: . - " -.- . -. ~,.

section 3 : De la corruption et desJr'IÎra,ction$
" 'assimilées ' ", ,

Sous-6ection 1 : De la corruption

Paragraphe 1:'De la corri.lptlon das agents publics
. , 'nationaux' , '

Art. 594: ConsfifOe one corruption des agents publics
nationaux, le fait par :
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1) toute personne.dépositaire de l'autorité publiQu~ ou
chargée.d'une mission de service public ou investie- d!ull
mandat électifpublic OUtout '8gent de l'Etat de solliciter ou .
d'agréer, sans droit, directement ou indirectement, dés offres"
dès promesses, des dons, des présents ou des avantages'
quelconques pour lui-même, pour autrui ou une entité afin
d'accomplir ou de s'abstenir d'accomplir' un acte de sa
fonction, de sa mission ou de son mandat;
2) tout magistrat, juré ou toute autre personne ~iégeant dans
uneformation juridictionnelle, tout fOl'lCtionnaireau greffe d'une
juridiction, tout arbitre ou tout expert nommé solt par une
juridiction, soit par Iesparâes ou toute personne cha,.gée par
l'autorité judiciaire d'une mission de conciliation ou de
médiation, de solliciter ou d'agréer, sansdroit, à tout moment,
directement ou indirectement, des offres, des promesses,
des dons, des présents ou des avantages quelconques, pour
lui-même ou pour autrui ou une entité pour l'accomplissement
ou l'abstention d'un acte de sa fonction;
3) toute personne de proposer à tout moment des offres,
des promesses, des dons, des présents ou des avantages
quelconques, pour elle-même, pour autrulou une entité afin
d'obtenir d'une des personnes citées a,ux points 1 et 2 cl-
dessus, l'accomplissement QU l'abstention d'un acte de sa
fonction, ou de céder aux sollicitations de ces personnes, ,

Paragraphe 2 ~De la corrup.tion des agents publics
étrangers et des fonctionnaires .lnternatlonaux

Art. 5&7,; Constitue une corruption des 'agents publics
étrangers et des fonctionnaires internationaux, le fait pour:

1) tout agent public étranger ou fonctionnaire internationaf
de solliciter ou d'agréer sans droit et à tout moment,
directement ou indirectement, des offres ou promesses, de '
recevoir des dons ou présents ou autrés avantages indus
pour lui-même ou pour' une autre personne' ou entité, pour
accomplir ou s'abstenir d'accomplirun acte de ses fonctions
officielles ou de son emploi, ou en vue d'octroyer, d'obtenir,
de faire obtenir, de conserver ou de faire conserver un marché
ou un autre avantage indu dans le comjnercelnternational ;
2) toute personne d'offrir ou d'accorder, sans droit et à tout
moment, directement ou indirectement à un agent public
étranger ou à un fonctionnaire international, des promesses,
des dons ou présents ou autres avantages indus, pour l!Ji-
même ou pour une autre personne ou entité, afin qu'il
accomplisse ou s'abstienne d'accomplir un acte de ses
fonctions officielles ou de son emploi, ou en vue d'octroyer,
d'obtenir, de faire obtenir, de conserver ou de faire conserver
un marché ou un autre avantage indu dans le commerce
international.

Art. 595 : Toute personne coupable de corruption au sens Art. 598 : Toute personne coupablede corruption au sens
de l'article précédent est punie d'une peine de cinq (05), de l'article précédent est puniè d'un'~peine de cinq (05)
à dix (10) ans de réclusion cjlmlnelte et d'une amende à dix (1-0) ans de réclusion criminelle et d'une amende
égale au double de la valeur des promesses agréées ou égale au quintuple de la valeur des promesses agréées
des choses reçues ou demandées, sans que ladite ou des choses reçues ou demandées, sans que ladite
amende puisse être il"lférieure â deux millions (2.000.000) amende puisse être inférieure à deux millions (2.000.000)
de francs CFA. de francs CFA.

M. 596,:,Lq~~e ri~ioll qéfinie âra,rticle~t~u p~~Seni '.ArtiClt,599:LaJuridictfbn saisie prononce, le cas échéant,
code est coi!)rt;I~s, ;~lJ)}?~D(l!Iç~ou aù détrlri'fênt d'une . les sanctions cc:JmÎ)lémentaires..Gkapr~s;â"Y,can.contredes
personneJaisant n:lbj,~5-feP9iirsl)t~~.crin1jnellesJ l'aut~F: a~re~t$ 'pubHcs": étrangers et -dés"fohctionnai res
encourt une Pei~dedix(1QJà vingt{201~n$·~~:~t!@~~". intematiorl$ÛjC:' 0" " •

criminelle et une ame[lde égale au quintuple de la'valèur" . "
des prome$seS·ilgr.~"tnJ,~eSoCh()~e~,"reç~es O,~-,:: "H da con;js~àtj~K~~.~:.~q~,rQ:~" ob!~ts.pJ.!valeurs
demandées, ~nsqU~I.dit8'arnet\dè paisse êti'ejnf~rjeure:,; ~;"_<irr-~u»èI"~mel1tac::quisou dé~enys. S"iJa chose n'a pas été
à deux millions (2;'()OO:OOO}'de,franCS_ÇPA. ' < • ,', ~Îslé'·ôu rié péot· 'être' représentée, la, qo.nfisçatiol1, est

.< ' • "' :C." .' ordonnée en \fa leur ;. " ,. " ,"
La juridiction saisie prononce, le cas échéant, dans les cas 2) j;affipnage ou la diffusion cJ~.!~,déciSi,onpl"Qnoncée aux
prévus par lé présent articl~ les pélnes compfémëntalres frais du condamné; " ,
suivantes: 3) l'interdlctic;m dè séjourner au Togo pendant une période,

ne pouvant exqéder dix (10). ~ après rexécu,tion ,de la
peil19: .1) la déchéanêe dViqué ; _'"

2)~.co~~~~~m~0u,.pb~~i~ul.i~l~
par l'auteur de l'infractioo, i}r~on des objets susceptibles
de restitution. Si la chose n'a pas été saisie ou ne peut pas
être représentée, 1él:C9nfisçationèst~o~oée en vaJ~ur,;
3) l'affichage ou la diffusion de la décision-pronon •. ;'

Paragraphe 3: De la corruption dans le secteur privé
,,' ._

Art. 609 : Con~tue une'corruPtion des;8Qi:mtSduosecteur
privé, le fait par : .'
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1) toute personnede promettre •.d'o.ffrir ou d:.acoordef, sans
droit et à tout moment, directement ou indirectement, un
avantagélirttlu à toute autre personne qui ·dirige uile''et\tité

'du secleur privé ou travaillEtpour Urle telle enfité, 'erfquelqtie
qualité. qùe·· ce 'soit, pour' elfé-même" gu ~6ür~cih~'fiùtre
personne ~fln que, ~n\vrplàt!9~;'-~~ ses 'd.ev91~!s,,é,I!e
accom....p.lisse ou s'abstienne d'accomplir un l:içte;

. .' > ", .. _ ".: " •• ,';. •. ! ",'

2) toute per$Onne,.qui dirig~. u~ enti~. du secteur pri.vé pu
travaille pour une.telle entité, ,enql;lelque qualité,qee ce soit,
de solliciter ou d'accepter, sans droit et à tout moment,
dlreeternent ou lhdirectemènt;1Jn avantage indu pbllr é'tè-
même Oupour uneawe persortne, afin d'sCec>mpllroùqe
s'abstehk'd'accompIÎr'un açtè en Vtolatlbnpe 'Sesdevoi'fsl.

; . . ,.'. _''" ' ..."" . ; '-...•. : •. . ~.'-~,' !

Art. 601.:, Toute personne coupable de corr:uption ~u sens
de ràrticl~ préééden_,est punie d'une peine Q~ ciriq lO~)
à dix (10) ans-de réclusion ctlmlaeile $t-d'uoe amende
égale au quintuple de la valeur des promesses agréées
ou des choses reçues ou demandées,' sans que ladite
amende puissè être Inféril:ture àdëux millions (2.000.000)
de francs CFA.

.,...•
Art. 602 : La juridiction saisie prononce, le,cas échéant, à
l'encontre du condamné les peines complémentaires
suivantes: ,., ,"(,

1) la confiscation des sommes, objèts bu valeurs
irrégultêrelTlentacquis ou'détenus, Si la chôsen'a'pas'été
saisie ou' ne peU(être repré~èlÎtéè: r~ rion1i~çatioh est

. . ,,~. , ; ..'. '. ~.....,.
ordonnée en valeur ; '.' . .•. .' • '. .
4) l'affichage QU la diffusion,de la dpcision prononc~e aux
frElisdu condamné; :~""
3) l'interdiction de séjourner au Togo pendant vne p~iod~
ne pouvant excéder dix (10) ans après l'exécution de la
peine; sile condamné est étranger. . , 1

Art. 603 :'Est interdité toutë ronVêrltion'd,'sprès'laqôelle yn
ph~mnl;lcien assure à un médecin', .à'un chir~rgien~d~ntisté,

. ;:<. o.," . ..':, ' -.J'" _ : '.", , .': i _ ... :'; ': "'.' <,-'~,' .•

,à un médecin vétérinau:e,.à un p~raméc:l;~, !.Inbér.~f,ice
d'une nature. que~conql(e .•,~ufFla Vente' ~es prqduits
pharmaceutiques médicamenteux. Gosmétiquea 01.1
hygiéniques que ceux-ci peuvent prescrire;

Art. 604: Est interdit le fait pour quiconqoe qul exerce la
profèsSion de m~èçln, de chirùrQfen-~m~, ~dei11édeêin
vétérinaire e~de paramédical de ~VQ,r.S9U$quelg~ forme
'que ce Soit.d'ullQfa9ôndire~ oùindi~ct$, deS..intér:êtsou
deS ri&tollmes'pr(,p~on~OlI.QorlI;lU ~~4e&:Unités

'pre$Cfiites, qliil s'agisse de; médicarnen1s;ou'Qe'produits
. relevant dùmompole pbatmàCeutlqll8; ". "

.Ad. 605 : Sont interdits, la constitutioR:etlefooctioMeOlent
,~~ soçi~té$ ~ont le 1;)6\J1,,:ulifesteê'est la recher;çha des
jntér~s; ou.ristO\imes,péfinis ci-dessus et revenl;lnt,aux
Ïl)d;i~idJ.seux.:rn,~rp~s.QJ,~u,grou~!o(Ql.é à cet effe(~nsi
.qV~.l'.ex~rci,ce, pour I~mêlTl~ objet de la profession Pa

"':),' .', '_", l ',.' "" _, . '-. ~." . _,' .._.:"•.1. _'_ ..-_ '.;._' . , ~',,' ';.' _ .,

pt)arm~cienetge celle qu "1édeçin, qe .chlrurglefl-:d~ntlst~,
de ~dècin ~:~téri~ajre etde p~râmédical, ' . ,

Art. 60.6: Les déiits visès aux articles '603 à 605 sont punis
d'line'smende de cinq'cënt mille (500.000) à cinq thillions
(5.000:000) de.fré'r\èSCFAét, 8ft cas dë récidive, d'une peine

rd'emprisonnemet:rtdeslx (06) moisê deux (02) ans et d'm'a
'amende,dèciltlq'milüarts(5:000.000) àvingt •.cinq millions
,t2~QDO.{}QQ)pElfraA~ CFA..

"

Les poaul~r~du Qélitsont'p~~ibles,des, mêmes peill~~.
• '<~." ,~,'(; (~. . .-

.En ·cà;; de' récidive, 'l'interdiction d'exercer la profession
pendant une,p~iod~de ci!,'lq(05) à dix (10) ans pe,~ ê~re
,prononcée pàr,.les triyünàùx accessolrement à lap~ine
'p'rinclp~e. '

SOUs-section 2' ~De. iI,fraétiOns'assimilées à la
". corru~ "

Art. 607 : Les infractions assimilées à laœrruption soet :
le trafic d'influence, l'abus de fonction, la prise illégale
d'intérêt, t:~l1richjsse!lleptJ.llicit~k .'

'paragrétPhe:i ': Du traficd'influ"n~.

"M. §QI ; COrlsti~J~un traficc!influence lifait poûr :
/t.' '.' '_...... ..'- ... , . . "'-,

1) toute personne, de proposer, sans droit, à tout moment,
directement ou indirectement, des offres, des promesses,

,Môons:,.des présents ou cIe!I avantages "elcooqiJes:'à
Uné perscMè dépositairë dé l'autorité pUblique, chargée
d'une mission de service public ou inveStied'un mandat électif
public, pour elle-même ou pour autrui, afin qu'elle abuse de
son infl~ réelle py supposée en.v\J&'da faire obtenir
d'une autorité ou d'une administration publique des
dis,inctiRrs •.,d~~.~plois,. çJ~smarch~S: O.l,ltoute Buye
décisi°flfavorable ; ,
2) Ùnip'~rSon~e d~p'~$i~,ire ~~.J'iI~iprité pUbl~q~e,c~~é.e
d'u.ne'misSion de se~ice pllbl!c, "JU investie d'un man,dat
électif putslic;"de'sdlliciter ou 'd'agi'éer, sans droit, à tout
monlent, dire-ctemenf ou iffdi'reetement, des offrés. dés
promesses, des dons, des présents ou des avantages
qt:lélconquespourelle-mêffiêoitpolJtsutiui'pOuràbLisetde
SOll·infJUence:,r4e11eOUSuppo8ée en vue de faire Obtenir
(J'une :autorité,.oo;. d.'AJne,administration pu~ue, 'des
distinctions. des' emplQisdtes 'marctrés ou' ,toute, ,autre
décisionfavorable; >'1;.': <;:
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3) k>Utepersonne; de solllbttllrott d'agr6er, étaut fuomèm,
'directement ou indil'èCtèment,dês offres, des promesseS,des
dons, dés présents oil desavantagesqueloortques, pour elle-
même ou pour'ailtrui, afin d'abûseFdé son influênce~Téelleou
suppo~é en vue de f~ire 06t~hirtoute décisloh dÛ tout âvls'
faVorâbJed'uneperSonnevi.à l'artide 595 àl,ihéél2,lorsq~'eUe
exerce ses fonctions au ~in ou auprès d'une juridiction ou
lorsqu'elle est r;torn~ée par une teJlejuridiçJion ;
4) to~te personne, de proposer, ,san~droit, àtoutnioment,
directement ou indirect~rnent, des offr~,. des promesses,
des dons, des.présents ou des avantages quelconques à
unê personne, pour elle-même ou pour .ui, aûrr qu'etle

'abuse de son influence réelle ou supposée en 'vue de faire
obtenir toute décision ou avis favorable d'une personne visée
à l'article 601 alméa 2, lorsqu'ëllè exerce ses fonctions au
sein ou auprès d'une juridiction ou lorsqu'elle est nommée
par une telle juridiction;
5) toute personne, de céder à uhe autre'perSonne qui sollicite

.' , .. ,",. -- .:. ;-,

d'elle, à tout moment, directement ou indirectement, des
offres, des promesses, des dons ou des présents ou des
avantage~ quelconques, pour ell~,.jTIêmeou pour autrui, afin
d'abuser de son influence_~ne:ou supposée en vue de faîre
obtenir d'une personne visée à l'article 601 alinéa 2, toute
décision ou tout avis favorable.

Art.609: Toute personneoouJ)abledutraficd'mfluenceest
punie d'une peine de réclusion de cinq (05) à dix (10) ans et
d'une amende égàle au double de la vateur des promesses
agréées ou des choses reçues ou demandées, sans ~l,Ie
ladite am~nde puisse être inférieure,â un 'million (1.000.000)
de francs CFA.

Ad- 610 : Laturidi~oo saisiEtpeut prononcer, It:t,caséch~t,
les peines c:::omplémentaires prévues à "article 599 ci-dessus
à t'encontre du condamné,

Paragraphe 2 :'Oè l'abus dé fonctions

';)'V1: 61fi:' Cori$f~lie un abus de fonCtions; le fait pour un
. ..' /, . .', .

agent public dans l'exerè.ice.de ses fonctions, 'd'accomplir
~. de s'abstenir d'~ccOmplitintentipnnEJ11~~ent, un actèen
vioiationdeS lois bù ~rÉ)giements qfirid'obteriiT,l~navant{Jge
•indu Rà~rl~i~roêm~~-P9ur~oâ'a$e p~mEi~ ufl~_~r;ltité.
':~. ",". ...,';. . '_.._. ' .,' ._, _', ., , .•. ". '.' " ~ . . -. .. . ".'" 1 . _,.." •

.\,'",_';'f ~C(: -r- ,.;.;, ":'~(. :':;;

Art,ill-: Toute peF.S9l1n~(~pabled:aPu.sdeJQQSfÜOfl§est
puni.e d'unac peille de- 1&x,,(Q6} J.Q.QÏs'••. deU)t,~(02) -ans
cfemprisOnnenientetd'uneamendaclnqœritmiJle:(OOO';OOO)
li.deuxtmillions:(2.000.000)-de-1ranos CFA:ou: dei I~un~~e'
ces deux Peines. -~.. '"

;_--Patagraphe 3: Déla,pris8 illégale d'intérêts'

Art. 613,: Constitue ,la prise ilIégalad'intérêts, -IeJait pour
une perSQnn~déposit~j(~ d,el'autprité pU;QUqueou charg~
(j'une 1Tli~ion pe serviœpub(icol,l pour une personne inllestie
d'uri mandat électif pubUç. de prendre, recevoir ou conserver,
directemént ou irid,irèctement, un intérêt quelconque dans
une entreprise ou dans une opération dontelle a, au moment
de l'acte; en tout oû partie, la charge d'a$surer là"surveillance,
l'administration, la liquidation ou le paiement.

Ad. 614 .:Toute personne coupable de prise illégale d'intérêt
est.punie d'une peine d'emprisonnement d'un (01) à trois
(-03) an(s) et d'une amende de cinq millions (5.000.000) à
vingt millions (20.000.000) de francs CFA. -

$l. 615 : Les peinés prévuès à l'articleprécédent sont
àpplicablès au fonctionnaire, à l'offtéiér public ou à l'agent
de l'Etat ou d'une collectlvltélocale qui" dans les cinq (05)
ans à'compter de la cessation de sa fonction; par suite de
dërnlsslon, destitution, congé, mise à Ia retraite ou en
disponibilité OU pour toute a\Jtre cause, a pris un intérêt
quelconque dans les actes, opérations ou entreprises
susvisées, soumis précédemment à sa surveillance, à son
contrôle, à son administration ou dont il assurait .Iepaiement
ou la liquidation.' .

Dans les cas prévus à l'alinéa précédent, les dirigeants des
entreprises, des régies ou des sociétés considérées comme
compllces ainsi que les personnes qui se sont interposées
dall$lacommission de l'acte, sont punis des mêmes peines.
.Les di,spo~itions du présent article s'app!iquent aux agents
des collectivités locales, des établissements publics, des
sociétés nationalisées, des sociétés d'économie mixte dans
lesquelles t'Ëtat ou les collectivités' loêales détiehnent
directement ou indirectement plus de cinquante pourcent
(50 %) du capital.

Art. 616 : Est présumé personne interposée le,conjoint, le
parent jusqu'au quatrièmè (48) degré ou la personne vivant
en concubina9~ notoireavec le fçmctionnaire, l'officier public'
ou l'agent de l'Etat,' d'une collectivité locale; d'un
établissement public, d'une société d'Etat ou d'économie
mixte'à particlpation étatique majorftairè, chargé de'fonctions
d'administration, de surveillariC'e ou ~decontrôle, qui a pris

,des intérêts dans l'antreprise;pœtérieurement à la prise de
ces fonctions ou-avant UR délai qe deWt annéesaprèsJeur
cessation.

.~rt~;t~~i\~t~~~:§~v~~~\~:~~:~
établi~'m'ént'pûblie; 'd'une société d'Efaf 00 d'ùhe société
'd'~iemixte à~P8rtïcip~tlôn'étàtiqué:majbt'itâire; dans
-t:iiië adi'!tdiœtfoo pllbliqùe'wd8ns Ùfi 'ëôliltrafbü'marché
'publ1ci,d'encourager oU~metmr"soit' directement; soit
indirectement, les s~.ationa.Ou IesfJaduratiOnsfictivas
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par I~ soumissionnaire QU le f0l.lrnisseu[; PansJe de~eiJ;\
d'en tirer un quelconque profit.·

Art. 618 : Toute personne coupable des faits prévus àl:article
précédent est punie d'une peine de cinq (05) à dix (10) ans
de réclusion criminelle et d'une amende declnq millions
(5.000.000) à vingt millions (20.000.000) de francs CFA.

Art. 619, : La jliridiction saisie peut'prononcer, le cas échéant,
à l'encontre du condamné les peines complémenfalres
suivar'ltes:

1) la confiscation des sommes, objets au valeurs
irrégulièrement acquis ou détenus. Si la chose n'a pas été
saisie ou ne peut être représentée, la confiscation est
ordonnée envaleur ;
2) l'affichage ou la diffusion ête la décision prononcée aux
frais du condamné;
3) l'interdiction de séjourner au Togo pendant une période
ne pouvant excéder dix (10) ans après l'exécution de la
peine, si le condamné est étranger.

Paragraphe 4: De l'enrichissement illicite

Art. 620 : Est considéré comme unenrichissement.iIIicite,
toute acquisition de biens mobilier ou immobilier par un agent,
public ou une personne dépositaire de l'autorité publique, que
celui ou celle-ci ne peut justifier par sesrevenus déclarés à
l'administration fiscale ou par son patrimoine légitimement
acquis et dûment attesté. .

Art. 621 : Toute personne coupable d'un enrichissement
illicite est punie d'une peine d'emprisonnement d'un (01) à
cinq (05) an(s) et d'urie amende Correspondant au double
de la valeur jugée excédentaire par rapport à la valeur des
biens que le prévenu est suscèptlble de poss~der. .

Chapitre VI : Des infractions contre l'économie
nationale et l'équipement public

Section 1 : Des atteintes à l'économie nationale

PâTagraphe 1 : De la spéculation et des atteintes à la
transparence des marchés

Art. 622 : Est punie d'une peine d'emprisonnement de six
(06) mois à deux (02) ans et d'une amende de cinq.cent
mille (500.000) à vingt minions (20.000.000) de francs CFA
ou de l'une de ces deux peines, toute personne qui :

1) facilite ou participe à toute vente d'obligations de l'Etat
togolais dont le vendeur n'est pas propriétaire au moment
de la conclusion de la vente lorsqu'à cette date, le vendeur
n'a pas pris les dispositions n~çessaires à la disponibilité
des obligations à la date de Ii~.raison ;

2) facilite ou participe ~ to.u~c;antratd'inst_rumeJltdérlvé aux
termes duquel l'une des parties verse à l'autre une prime en
cqntreP,artie d'un Pliiem~nt ôu d'une autre westation en cas
d'évènement de crédit ou de, défaill~nce .affectant J'Etat' ,
togolais.

Ad. 623: Est puni d'un emprisonnement de trois (03)mois
à cinq (05) ans et d'une amende de cinq cent mille (SOO
000) 'àvingt millions (20 000 000 ) de francs CFA quiconque,
dans le but.d'influencer au de fausser le cours normal du
marché, d'une valeur mobnière, d'Un instrument financier,
d'un bien ou d'un titre représentatif d'un bien ou d'un
ensemble de biens admis au hégoce d'une bourse ou d'une
organisation équivalente:

1) diffusê sciemment des informations calomnieuses,
fausses ou trompeuses; ,
2) effectue directement ou indirectement des opérations
anormalessur ces biens, valeurs ou titres; afin d'obtenir ou
de tenter d'obtenir un avantage économique pour lui-même
ou pour un tiers.

Estpuni (fun emprisonnement de trois (03) à cinq (05jans
et d'une.amende de un million (1 000 000) à.cinquante
millions (50 000 000) de Ùancs CFA, quiconque, en qualité
de membre d'un organe de direction ou de surveillance ou
de contrôle d'une société émettrice, ou qui, par profession
ou par fonction, a accès à des informations confidentielles
précises susceptibles d'avoir une influence sur le-cours
normal d'un marché, d'une valeur mobilière, d'un instrument
financier, d'un bien ou d'un titre représentatif d'un bien ou
d'un ensemble de biens admis au négoce d'une bourse ou
d'une organisation équivalente, obtient ou tente d'obtenir pour
lui-même ou pour un tiers un avantage,économique en
utilisant sciemment ces informations avant que le public en
ait connaissance:

1) en les exploitant directen'tent ou indirectement en
disposant par acquisltlon, cession, échange Ou tout autre
mode, des biens, valeurs et titres précités;
2) en les diVulguant àquiconque avec ou sans contrepartie;
3) en les exploltantpar la recommandation à un tiers de
l'achat 01.11a vente de ces biens, valeurs et titres. '

Toute personne qui exploite une information confidentielle
qu'elle a obtenue ou qu'elle sait avoir été obtenue par la
commission d'lm crime ou d'un délit est puni des mêmes
peines que celles prescrites à l'alinéa précédent.

Toute personne qui obtient ou tenle d'obtenir pour lui-même
ou pour un tiers un avantage péc~'1iaire e.n~xploitaflt une
information confidentielle est punie d'un emprisonnement de
deux (02), à quatr~ (04) .ans et d'une ~ende de cinq cent
mille (500 OOQ)à vingt mi~ions (20 000 000) deJ~ncs qFA. '
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Paragraphe 2: [)es entl'aVès'. la liberté dU travail
'T_;";' , .••

Art. 624 ~Constitue une entravé à fa liberté du trâvân tout
aète tendant Maire Obstacle, demanièreooi'lcertéé, au libre
exercice du travail.

Art. 625 : Toûte personne qui entrave la liberté du travail est
punie d'une peine d'emprisonnement d'un (01) à six (06)
mois et d'une amende de cent mille (100.000) à anq~nt
mille (SOO.OOO)francs CFAou de l'une de ces deux peines.
Les peines prévues à I~alinéa précédent sont portées-eu
double si l'entrave à la liberté du travail a été faite à l'aide de
violences, voies de fait, fausses nouveües, menaces ou
manœuvres frauduleuses.

Art. 626 : Tout employeur qui organise le débauchage à son
profit des employés des entreprises concurrentes, par .des
m,anœuvres frauduleuses, est p,uni d'un, e peine
d'emprisonnement de deux (Q2)mois à un (01) an et d'une
amende de deux cent mille (200.000) à un'million (1.000.000)
de francs CFA ou de l'une de ces deux peines.

Art. 627 : Toute personne qui participe à une cessation
concertée du travail pratiquée en dehors de la réglementation
en vigueur est punie d'une peine d'em prisonnement de cinq
(OS)'àquinze (1S)jours ou'd'un~ (01)â vingt(20) joumée(s)
de travail d'intérêt général ou d'une amende de deux mille
(2.000) à trente millé (30:000) francs CFA. '

Les organisateurs de la cessation conCertée du tràvail sont, '
punis' d'une peine d'un (01) à six (06) mois
d'emprisonnement. '

Paragraphe 3 : De la violation du sacrefdes affaires
de l'entreprise et de la protection dQSfntéljts de

l'économie natiOnale

Art. 628 : Toute personne qui révèle à une personne non
autorisée à en avoir connaissance, autres q~Jes autorités
judiciaires ou administfatiV,e& togolaiSf3S~~habilitées,
une information reJevant du se,c~t ,;h~s;'affaires a;ùne
entreprtsaest punie d'une peine d'el1Jpri~o~mern d'un
(01).à trois (O~) arls, et d'une al'1.lefld,~,d~,ci,nq ç~mt mille
(SOO.OOO)à peUl.' m!Jlions (2.00à.~~B)J(fln,çs CFA ou de
l'une de ces deux pernes. '

Con~~ituênt .des"infOrmâtlonS' prài~s'd~,~\ratégiqÇœs
relevant d~ sec,,~et,'!ies aft, ,aire~ au .~r,).~~'pré",.~~~èÔd~,',
tout élément, quel que SOit 1t:"~UPPorC de nature
commerciale: 'finahêière, 'sclêrmf.~;bë"" tecfrrii'~ue,
technpl~ique op ~traté~~q~~~.,,) . ,;:',

1j ~~nf'a cof\riàis-sance oulli éftVufgafîonSerail'dé n~tote à
nuiré~i'in~rê(dê'f'erltrep'riSè'1; :: ,", : '" ",."" "r

2) ou qui onttaifl'obj'ef p~rrehtréprise d:u'Qé'c!PsSificatiOfl'
et' d'une prdtèCtion interne, o.:i'-(:î&nvènti()t\net\ÊtdanS' ses

ra'ppotts'avecf!és tiers, destinée à permettré'fasauvegârdé
de leur caractère confidentiel.' . " "

; . ,." _ -~,,' , ',' ; " ,,' ,- ~_".' " Jo

Sous réserve des traités du accords internationaux et des
lois ètrèglerllents eN'vigueUr, iI~st interdit, sous peine d'un
emprisonnement d'un (01) à trois (03) 'ans et'd'une amende
de cinq cent mille (500.000) à deux millions (2.000.000) de
francs, CFA, à toute personne morale ,ou physique, d,e
d,ema",der, de recherchef ou ci~':communiquer, Par 'écrit,
oralement ou sous toute autre forme, afin de constituerdes
preuves en vue de procédures judiciaires ou administratives
étrangèr1!s ou dansle cadre de celles-ci:

1}des documents ou r,ens,eignements de nature
économique, commerciale, industrielle, financière,
scientifique, technique ou stratégique dont la communlcation
est de nature à porter atteinte à la souveraineté, à la sécurité,
aux.intérêts éeonorniques essentiels du Togo ou à l'ordre
public;
2) des documents ou renseignements de nature
économique, commerciale, industrielle, financière,
scientifique, technique ou stratégique ne présentant pas un
caractère public dont la divulgation serait de nature à
compromettre gravement lesintérêts d'une entreprise, en
portanfatteinte à son potentiel scientifique et technique, à
ses positions stratégiques, à seslntérèts commerciaux ou '
financiers ou à sa capacité concurrentielle du qui aient fait
l'objet comme telle d'une classlflcatlonet d'une protection
spécifique. '

Paragraphe 4 : De la fraude et de la violation des
règles en matière d'investissement

Art. 629 :Sans préjudice des sanctions administratives
prévues par le code des investissements, toute fraude ou
toute" violation grave et, rép~tée auxobtiqatlons et aux
engagements pris par l'investisseur çonformément à la
réglementation en vigueur est punie d'une peine
d'empnsonnement de six (06) mois à deux (02) ans, d'une
amende de cinq millions (S.OOO.OOO)à cinquante millions
(SO;OOO.OOO)de.francs CFA, oU,del'une de,ces deux p~ines.

Section 2 : Des atteintes à l'équipement public
'jI

tgt .•'§3Q : Est punie d'une peine de six (06) mois à deux
(02)aO$ d'emprisonnement e•.d'une-amende'de cinq cent
mille (500.000}à deux millions (2:oo0;()00) dé francs CFA
ou de l'une de ces deux peines, toute personne qui:

1) par':voles de fait, decUpâtioh" inanifest~tio"'~·è-u
att.r6ûpéments s:oppose â'l'exeètrtioti de~vallx ipublféSou
à:fa'dlfmolitidn d1mm'éubles bLÎ 'ôuVrages ordOnnée p~r
l'autorité administrati'il~'6ÙJlûncfaire; ",' , .
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.2) directement ou indirectement interrompt ou participe
directement ou indirectement â l'interruption de.la production
OU de la distribution d'eau, de l'énergie électrique, des
carburants,.des minerais et matières'premières; ,
3) volontairement obstrue ou participe â l'obstruction des
volesferrées.des routes nationales, des quais portuaires;
4) par manœuvres, voies de fait, menaces ou contrainte,
s'introduit dans un lieu affecté à un service public
administratif, scientifique ouculturel, ou s'y malntlènt
irrégulièrement et volontairement, après avoir été informé
par l'autorité du caractère irtégulierde sa présence.

Art: 631 : Si le délit a été commis en bande organisée, les
auteurs sont punis d'une peine.d'emprisonnement de trois
(03) à cinq (05) ans et d'une amende d'un million (1 000
000) à cinq millions (5 000 000) de francs CFA ou de l'une
de ces deux peines. "

Art. 632,: Lorsque fa destruction totale ou partielle des
aménagements et OtlVrages hydrauliques procède d'un acte
de vandalisme, de terrorisme ou de tout autre acte
répréhensible'sciemment'orchestré'ef,'exééiJté,lesatJteurs
sont passibles d'une peined'empr~'Sonnementt1ettôis (03)
à cinq (05) ans et d'une amende de cinq millions (5 000 000)
à ·vingt minions (2.Q.000.000)"defrancs CFA ou de l'une de
CéS deux peines lorsque cet àcfe a entràîné -des dégâts
mater1elslégers.' .

Cette peine peut être portée au double lorsque des dégâts
entrafnent "a mise hOrs service' totati des oûvrages en
question. " d :

Lorsque ces actes répréhensibleS ontentraÎl'lé des blessures
graves ou des pertes en vie humaine, les auteurs sont
passibles des peines prévûesipar le présentêOdë'pour les
blessures volontaires èt l'homicide involontaire.

Art. 633: Les organisateurs respônsabfes des at~Q$
visées â la présenté seefion sont'puriis dtme peine de cinq
(05) à dix (10) ans dê récltision'Crfminelte et d;ùne amende
de cinq millions (5 000 000) à vingt millions (20.000.000) de
frarics CFA ou de l'une dé ces deuX peines, sans ~réjudice
des peines appliœbles en-cas de deStructioriOu déQradatiarf
des' biéns du domaine publiç oU'~es particuliers. '

Sèction'3 :-De iâ deatrudlori ou désj~dâtiol'i dé;
denrées,.marctlandises oLimatériels"

Art. 634:Toutepersonne coupable de pillageou de destruction
de denrées ou'f'llarehandiSes, effets, prOpriéfés mobilières,'
commis en réuniOnou en'bande eté 'force ouvërtei est pUriie
d'une peine d'ûn:(Q1) à cinq (05) lins d'ètnprtsbmernenf èt
d'une amende (t'ui'i"million '(1 ooOOOOfà cinq millionS
( 5 000 000) de'francs CFA ou dil"one de cês deu><pemes;

Si les-denrées-ou marchandises pillées ou détruites sont
de première nécessité ou essentielles à la vie économique
du paYSî'les ,instigateurs"sont passlblesd'une peirTede cinq
(05) â d~x(10) ans de réclusion crimimeHeet d'une amende
de deux millions (2 QOO,.OOO)àdix milllons .(10 QOOOOO}de
francs CFA ou de l'une de ces deux peines.

Art. 635 : Toute personne qui, par tout moyen, détériore
volontairementdes denrées, marchandises, matières ou
in&truments quelconques servant à la fabrication, est punie
d'une peine de six' (06) mois à deux (02) ans
d'emprisonnement et d'une amende de cent mille (100.000)
â cinq cent,mille ( 500 000) francs CFA,

Si le délit est commis par un préposé de rentreprise, il est
puni d'unepeinë d'emprisonnement d'lui (01)â trois (03)
an(s) et d'une amende de cinq cent millê (500 000) â un
million (1 000 000) de francs OFA:'

S.ctio~ 4!,Des meisons.de jeu et.de loterie ,etdes
sitf)~ ,dejeu~ ~'~~ent.()u ~.eI)asarden lig~e

Art. 636 : Toute personne qui, sans autorisation requise par
11H01, tient ou fairtêmr pour elle-même ou pour le compte
d'autrui, une maisondè jeux de hasard, organise·ouexploitê
une.ioter:ie ou desjeux de paris sur le résultat d'épreuves
~portives 0l.I autr!3s,év,énements,alé~toire$"est punje d'une
p~n~ d'empnsonnernent.deslx (06) mois à deux (02) ans
èt d'une amendé de éiml cent mille (500.000) â cinq millions
(5.000.000) de francs CFA ou de l'une de ces deux peines.
La juridiction saisie ordonne dans tous les cas la confiscation
des ustensiles, appareils, imptimés ou aütres-ôbjets.
mobiliets utiliSés par tes coupables, Elle Ordonne'également
I~ confiscation des recettes des>jeux"et la fermeture des
lieu,x_,Clumomen~ .c;lela constatation de l'infraction, sans
préjudice des peines prévues par l'article 54 du présent code
en cas de condamnation d'une personne morale. '

Les t~mbolas êtjeûx organisés dans un but de bienfaisance
àl'occasion des manifestations régulièrement autorisées
~ les pouvoirs'publics sont permis.

~... ' '

Art. 6,37,:.9uiconque offre ou propo~.au public du Togp ou
dEi'l'é~ranger, uneoffr,e.enli,9n~ de parisnu <:fejeyxd'argent
et de tlasàrd' sans être titulâire d'une autorisation requise
pâr la foi eSt puni d'une 'Peine de six (06)mOis â deux (02)
ans d'emprisonnement et d'un million (1.000:000) à cinq
mtHions(5.000.000) de francsCFAd'amende ou de rune de
ces deux.peines. ~,.-

~f63',: Qu!con~Wr fait de lapl,lblici~é, par quelçonque
moyen que ce ~it,du Togo ou de l'étranger, eri faveur d'un
site de pari~oll' de jeux d'ârgent et de hasard en ligne nan
autorisé est puni d'uneamèride'œ cin(fcent mille (SOO.OOC)
â trois millions (3.000.000) de francs CFA.
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Chapitre VII : Des atteintes au patrimoine culturel
. .

Art. 639 : Est puni d'une peine de deux (02) moisàun (01)
an d'emprisonnement et d'une amende de cerit mille
(100.000) à un million (1 000 000) de francs CFA ou de l'une
de ces deux peines, tout contrevenant aux obligations:

1) du propriétaire, du détenteur ou de l'occupant de tout
bien inscrit sur la liste nationale de ne pas en modifier l'aspect
et de ne pas entreprendre d'action susceptible d'en affecter
la vie ou l'intégrité, sans en avoir avisé l'autorité compétente
au moins trois (03) mois avant la date envisagée pour
l'ouverture des travaux;
2) de ne pas procéder à l'aliénation d'un bien culturel inscrit
sans en avoir avisé l'autorité compétente au moins trente
(30) jours avant la date fixée pour l'acte;
3) de respecter un préavis de trois (03) mois avant d'effectuer
tout déplacement, transfert de propriété des biens proposés
au classement et tous travaux autres que ceux d'entretien
normal ou d'exploitation courante ; .~ .
4).de notification des particuliers en matière d'aliénation de
biens culturels dont ils sont les propriétaires ;
5) d'obtention d'une autorisation préalable de l'autorité
compétente avant dé procéder à toute exploitation et
reproduction à des fins commerciales d'un bien culturel
classé.

Art. 640 : Est puni d'une peine de deux (02) mois à (01 )an
d'emprisonnement eïd'une amende de cent mille (100.000)
à un million (1.000.000) de francs CFA ou de l'une de ces
deux peines seulement, toute personne reconnue coupable
d'infraction à :

1.) l'interdiction d'exportation d'un bien proposé au
classement;
2) l'interdiction de procéder à tous travaux de destruction,
démolition, défiguration, mutilation, modification,
transformation, .répf3ration, peinture', agrandissement ou
restauration, sans l'autorisation expresse et préalable du
miniStre chargé, selon le cas, de la culture ou des travaux
publiCSet de l'urbanisme;
3) l'interdiction de procéder ou de faire procéder à la vente
de débris ou de fragments d'un bien culturèl classé;
4) l'obligation de procéder, avant toute intervention sur un
bienclas$éou en COtlrsdecla~rTIe.ntên.relation avéc une
expropriation ou une. zone d'amé.nagemenf foncier, il
l'inventaire arché<?1pgique ei historique d~ .jâ zone.
d'intervention;

5) l'interdiction de l'exportation de biens culturels classés,
hors les cas prévus par la loi;
6) l'interdiction d'apposer des affiches ou des dispositifs
publicitaires quelconques sur les sites et monuments
classés et éventuellement, dans la zone de protection ou
dans le périmètre déterminés pour chaque cas d'espèces
dans les conditions prévues par la loi. .

Art. 641 : Est puni d'une peine de deux (02) mois à un (01)
an d'emprisonnement et d'une amende de cent mille
(1Op.OOO) à deux millions (2.000.000) de francs CFA ou de
l'une de ces deux peines seulement, toute personne qui
prélève ou enlève des éléments sur des sites sacrés, tels
que définis par les dispositions législatives et réglementaires
en vigueur.

Art. 642 : Les auteurs de dégradations. ou destructions
volontaires de biens culturels classés sont punis des peines
prévues, selon le cas, aux articles 694 à 695 du présent
code, sans préjudice de tous dommages-intérêts.

Ils sont tenus en outre de procéder, à leurs frais, à la remise
en état du bien qu'ils ont dégradé ou mutilé.

Art. 643 : les auteurs de vol, pillage ou recel de, biens
culturels classés sont punis, selon les circonstances, des
peines prévues aux articles 412,416 et suivants du présent
code.

èhapitre VIII : Des infractions contre la défense
nationale et la sécurité de l'Etat

Section 1: Des atteintes contre la défense nationale

Paragraphe 1 : De la violation du secret de la
défense nationale

Art. 644.; Au sens du présent code, présentent un caractère
de secret de la défense nationale, tout élément intéressant
la défense nationale, quel que soit son support :

1) dont la divulgation, l'accès ou la prise de connaissance
est de nature à porter atteinte ou nuire à la défense nationale
et aux forces armées, ou à rendre.possible la connaissance
d'un secret dê la défense nationale;
2) ou qui a fait l'objet de mesures de classification destinées
à restreindre lêur diffusion, leur accès ou leur prise de
'connaissance par une personne non habilitée à cet effet.

-
Peuvent faire l'objet de' mesures de. classiflcation et
d'habmtation les élémentstlntéressantla d(N~nse nationale
te,~ que décidés par les autorités compét8Qt~ à cet effet.
Les.'..niveaux de èla..ssificat.ione~ d'habilitation d~. éléments

. , ,. ..' , ..
intér~nt la qéfense n$.iqpale, présentant un caractère
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de secret de la défense nationale et les autorités chargées
de définir lès modalités selon lesquelles est ors;Janiséeleur
protection sont détermi;S. par décret de même que la
classification des lieux et des installations soumis au secret
de la défense nationale.

Art. 645 : Le fait, par toute personne dépositaire d'un élément
intéressant la défense nationale, par statut ou profession,
ou en raison d'une fonction ou d'une mission temporaire ou
permanente la rendant obligée au respect du secret de la
défense nationale par l'effet de la loi ou des règlements ou
par contrat .:

1) de le détruire, le détourner, le soustraire ou le reprod,uire ;
2) en donner l'accès à une personne no~ habilit~e ;
3) le porter à la connaissance du public ou d'une personne
non habilitée;

Est puni d'une peine de cinq (05) à dix (10) ans de rédusion
criminelle et de d'uhe amende d'un million (1 000 000) à
cinq millions (5.000.000) de francs CFA d'amende.

Est puni des mêmes peines le fait, pàr la personne
dépositaire, d'avoir laissé accéder à, détruire, détourner,
soustraire, reproduire ou divulguer tout élément intéressant
la défense nationale.

...-.: .~~
Lorsque la personne dépositaire a agi par imprudence ou
négligence, l'infraction est punie dunepeme d'un (01) à cinq
(05) an (s) d'emprisonnement et d'une amende de cinq cent,
mille (500 000) à un million (1.000.000) de francs CFA.

Art. 646 : Est puni d'une peine 'de trois (03)à cinq (05) ans
d'emprisonnement et d'une amende dun milliqn (1 000000)
à cinq millions (5,000.000) de francs CFA d'amende le fait,
par toute personne non visée à l'article précédent de :

1)s'assurer la possession,accéder à, ou prendre connaissance
d'un élément intéressant la défense nationale; ,
2) .détruire, soustraire ou reproduire, de quelque manière
que ce soit, un élément intéressant la défense nationale;
3) porter à la connaissance du public ou' d'ûne personne
non habilitée un élément intéressant la défense natio.nal~.

Art. 647 : Est puni du maximum de la réclusion cri~inell~
à temps et de la confiscation de ses biens, la divulgation
directe ou indirecte àüne puissance étrangère d'un Sèeret
de la défènsen_ationale, par un togolais ou par urt étranger,
dépositaire ou nori au sens de .l'article 645 annéa 1 du
présent code.

Art. 648 : La ten~ative des délits prévus au premier alinéa
de l'article 645 et à l'artide 646 est punie des mêmes peines.

Paragraphe 2 : Du merceilariat

Art. 649 : Est punie d'une peirie de cinq (05) à sept (07) ans
de réclusion criminelle et d'une amende d'un million
(1.000.000)à cinq millions (5.000.000) de francs CFA, toute
personne, spécialement recrutée au Togo ou à l'étranger
pour combattre dans un conflit armé international et qui n'est
ni ressortissante d'un Etat partie au conflit ni membre des
forces armées d'un Etat partie au contlit, ni n'a été envoyée
par un Etat autre qu'un Etat partie au conflit en mission
officielle en tant que membre des forces armées dudit Etat,
et qui prend ou tente de prendre une part directe' aux
hostilités en vue d'obtenir un avantage personnel ou une
rémunération matérielle.

Art. 650 : Est punie d'une peine de sept (07) à dix (10) ans de
réclusioncriminelleet d'uneamenœde cinq millions(5.000.000)
à dix millions (10.000.000) de francs CFA, toute personne,
spécialement recrutée au Togo ou à l'étranger pour prendre
part à un açte concerté de violence visant à porter atteinte aux
institutions où porter atteinte à l'intégdté territoriale d'un Etat
étranger, et qui prend part à un tel acte en vue d'obtenir un
'avantage personnel ouune 'rémunération matérielle.

Art. 651 : Est puni d'une peine devingt (20) à trente (30)
ans de réclusion criminelle et d'une amende de cinquante
millions (50,OOO.000)àœnt cinquante millions (150.000.000)
de francs CFA toute personne, physique ou morale, qui
recrute, u\ilise, finance, équipe ou instruit des mercenaires,
tels que définis aux articles précédents.

Art. 652 : Le tribunal compétent peut également prononcer,
contre' toute personne reconnue coupable de l'une des
infractions prévues par le présent paragraphe les peines
suivantes:

1) ~~nterdictiondes droi~ civique$ prévue aux articles 80 et
suivants du présent cqde ; .
2) la publication, aux frais du condamné, d'extraits du
jugement de condamnation dans la presse, au journal officiel
ou par affichage dans les lieux publics, telle que prévue par
l'article 142 du présent code;' . >

3) l'interdiction de séjour de dix (10)ansprévue aux articles
113 et suivants du présent code.

.Ad. 653 : L-orsqueles faits mentionnés au présent paragraphe
sontœmmls ~ l'étl:anger par ur:H'essortissanHogotais ou
par une personne résidant habituellement sur le territoire
togol~i~, la loi togolaise e~t appJicable même dans les cas
où l'in(~~ction ri'e~t pa~ punie par la législation de l'Etat où
elle aété commise, en déro.Qationaux principes établis par
le titre 1 du présence COdé;.: .
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Section ~,:Des atteintes à la sécurité extér-ieuredeJ'Etat.,

M. 654 : Est puni du maximum de la réclusion criminelle à
temps pour trahison, tout tÇl90lais qyi, ~ t~ut moment ,:

1) livre à une puissance étr~ngère ou à ses agents, ou à un
groupe terroriste, des territoires, places, ouvrages, magasins,
vaisseaux, aéronefs ou matériels de guerre appartenant au
Togo;
2) entretient avec une puissance étra'ngèrè ou un grouPe
terroriste des intelligenCes en vue de préparer des hostilites
contre le'Togo ou de faciliter le Succèsd'opérations,militaires
dirigées contre le Togo;' "
3) porte des armes, contre.le Togo;
4) provoque ,des militaires togolais QU alliés du Togo à la
désobéissance et à la trahison au profit d'une ptJ~nce
étrangère ou d'un groupe terroriste;
5) détruit volontairement unvalssaau, un aéroflef, uneanrie
oUun matériel de gl1eITéOUautre installatiOri,employée pour
la défense nationale.

Arf655': Est punfdu 'rnâxi~um ,deta réclusion'crimi~elle à
temps tout'~t!anger qui, ,à tQ~t moment, initie ,QuelJtr~ti~nt
des intelligènce~ avec Uf1,togola,iSpour fav~ris,er 1'LN;l des
actes de trahison visés à l'article précédent.

Art. 656 : Est punie d'une peinede cinq (05}à vingt {20) ans
de réclusion criminelle.toutepersonne qui; entêmps de paix ':

1)'soustraifoudétériore v()lôntâirementdu matffi,iel ou des
fournitures destinéesà la défsnse nationalè'ou entrâve
volontairement la circulation de ce matériel ;
2) pa~icip~ p~r des tracts, d~S affic,he~, o~ des fÜhumts
entretenues par,quelque mOyenque se S,Oit, à une campagne
portant atteinte au moral ou à la discipline des armées"

Art. 657': Si les faits visés à tiârticle précédent srintoommis
en temps de guerre, les coupables ~ntpunis du'~axi~~m
de liù~clusion criminèlle à temps. "

Art. 658 : Est' punie de cinq (05) à CÜX (10).aos de réclu~jon
criminelte, toute personne q~, en temps de ~i:x :.

1) commet tout acte de provocation, susceptible d'entraîner
dés h<?sti1ités,des rétorsions ou représailles d'une PLÜssa.nœ
étrangère ou d'un groupe terroriste envers la populàtiof'l
togolaise;
2) entretient avec les aQentsd'urie pUissar1œétrangère ou
d'un grou'pa' terroriste des intemg~nces. pour nuir~ à, la
situation militaire ou diplomatiqu~ du Togo ~ . .

Art. 059 : ..I;st,punie,d;une R~ine d'emprisonnement d'un
(01) â çlnq (05) an(s) toute personnequi, en.temps de paix,
facilite involontairement, par négligence,. imprudence ou
inohservatibn des règlements, un âcte de trahison, de

'terrorisme oU'd'espionnage. '

Art. 660 : Est punie d'une peine de réclusion criminelle de
cinq (05) à dil<'(10).àns toute personne qui, en temps de
paix:

1) s'introduit.au mépris d'une interdiction signalée, dans un
ouvrag~, poste, arsenal, camp, vai~~~I.I, base ou autre
installation militaire ou servant ou concourant à la défense
nationale;
2) survole, sans autorisation, le territoire togolais ou prend
des'photoQraphies, levée de plans ou déssinsdans une zone
d'interdictioh fixée par l'autorité militaire, où transporte tout
matériel Où armement àdestinalion mifltairé: '

Art. 661 : Si les faits visés à l'article 659 sont commisen
temps.cJeguer.re, les,coupables.sontpunis d'une peine de
cinq (05) à dix. (10) ans de rècluslon.oriminelle.

~; .
De même lorsque les faits visés à l'article 660 sont commis
en temps de guerre les coupablessont.purns d'une peine
de dix (10) â quinze (15) ansde réclusi(i'n criminelle.

M:662 : Sont Cbhsidérés comme complices et passibles
des mêmes peines que les auteurs d'atteinte contre 'la
sécurité extérieure de l'Etat ceux qui, en connaissance de
cause, leur ont fourni' des subsides, des moyens
d'existence, un logement, un lieude retraite ou de réunion
ou on~ .r~çu QU transmis. Des corresoondances, des
document~ ou des objets felatifs à cette atteinte.

Section 3 : pes attei~tes à I~ sécuri.té intérieure de l'E~t

Art. 663 : Toute personne qUI commanditèoù orga'hlse des
actions visant à déstabitlser; mettre en périlou supprimer
les institutions de là' RéplJoHque togolaise, notamment en
incitant la population ou les forces armées à s'armer ou à
se soulever contre l'autorité de l'Etattogolals est punie d'une
peine de vingt (2G)à trent& (30) ans de réclusion criminelle,
ou du.maximum de Ia réciuslon-cnrnlnelle à tempalorsque
les actes ontété commis par une personne dépositaire de
l'autorité pU,bHque.

Toute personne qui participe'scieml'l1ent âux actions visées
à l'alinéa précédent est punie d'une peine d'emprisonnement
de trois (03) s'cinq (05) ans.

IOlde personne qui arme,;fe.crute, utilise, finance, équipe
QU jnstruit d!iJ.§me.rcenaires aux fins' y~ées à l'alinéa
pre~n~ est punie d'une peine de vingt (20.)à trente (30)
ansde réclusion criminelle.
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Art: 664': Constitue un comploteontre 1~sécurité intérieùÎ"e
de l'Etat, la résolution arrêtée'entre plUsieurs pêÎ'Sonnes.eh
vUède'oommettreles'fSits visés'à l'artidè précédélitlorSque
cette résolution est concrétisée par un ou pltlSléUI"Sâctes
matériels tendant à la planification ou l'organisation du
complot. " ;

Le complot est puni d'une pèilie de vingt (20) ans de réclusion
criminelle. La peine est portée au 'maximum de la réclUsion
criminelle à temps lorsqu'il est commis par une personne
dépositaire de "àutorité pUblique.

Art. 665: Toute persenne.qul publie,' diffuse ou reproduit,
par quelque moyen que ce solt, des nouvelles fausses aux
fins visées à t'article'f)88 et toutepersonne qui refuse d'opérer
le retraitimmédiat de ces informations oud'en rendre l'accès
impossible est punie d'une peine d'emprisonnement d'un
(01) à trois (03) an(s).

L'auteur des nouvelles fausses visées à l'alinéa prècèdent
est puni.d'une peine çI'emprisonnement de trois (03) à cinq
(.o5)ans.

Art. 666 : Toute personne qui commandite ou organise.çles
actions visant à armer ou à fournir des armes à la population
togolaise ou commandite où organise des.acüons en bande
à force ouverte dans le but d'inciter à la guerre civile ou de
provoquer le massacre, est punie du. maximum de la
réclusion criminelle ~ ~efllPs.

S~c:tion 4,: Des diSP()sitions communes 'f

Art. 667 :.Toutau~eur déeom'plqt ayanfpour but l'une' des
infractiQ~~yl~:~lJx,sec~i(,)nl>,précédentes qui, avant tout
commencement' ~~exéêù'tÎon; là dénonce aux autorités
publiques, estexemPté oudlspensé de peine dans les
oonditià~ ptéy~~ par lès artlcJes"30,et 31.du.présent code.
Tout aÙtèlJf de bomplot qui, après un commencement
d'exêClJti~, pérMefo'ùfâciUtè 1'arrèstatiôn de ~s coauteurs
ob Ç9'~~f~de: diûne exct.ise' attém:lante dans'te~
conditions p,tlV)Jes par lesa~cles 3~à 34 du présent ccdë:" :.:. . :""':.:.

"'.~

Art. 661: T~~nequi: aYant connaissance d'actes
')C9nstitû.~' ~ytlgns,contf!3la sécurité de l'Et~~ n'en
, fàlt~sr' ". , ërlUéQênQflê,Jàtiim1i.'autontépiibftqué"

tl$(~~1i>' lpnf/~!èll1Jit1Qnne'triènt (fÛr1 (01) iî ch1~
(05\..a~: :;;,,'. <,;,.,*"""", '".{ .
.' .1 ,,1"''?1~ ,,~:, e , • _,. •••.

""~"'_'~<~~;~~\>l;-, \ _~~,f,~f~' '." •. "a ~ _ :. ", .
ArL .*;OOU~djCtion· saisie~!ordann'è'la sEflsie et là
CQnfiScat16n'dés 'rttrlbution~ reçues par les coupables
d'in~ëtI .~\f~.~~:'fÈ~a'f:", . ,
r,; : .~ts. '. ~. 0, .J' ':Ji:;:' ;1\.,' ': ,,',.-'f.: f.:._~>":q;, 1:<' {' ;:;, 'l ,'" >. r H~ ~(~ 0, ",-::'

sr ia' r~rl8iltiàrt"n'a:pu lêfré sàlsi'él' son mootant'èst dêolaFé
aoqui§~f1W_r''Publi(}'PârlajuAdictionet~otti~eIci1mOie
frais de justi~. ' .' ,21 ,~

Chapitre IX : Ses attèlrites â la cdnftance publique

Sectibn 1: Des faux'

Art. 670: Constitue ùn fal.l)(,tellté altération 'fraudulelJse de
la vérité, de nature àcaüsér ùn préjudice et accomplie par
quelque moyen. que ce soit; 'dans un'éent 'ou tout autre
sùppèrt d'exPF~ssion de,la pënsée qul 8pour objefou qui
peut avoir pour effet d'établir la preuve d'un droitou d'un fait
ayant des conséquences juridiques.

Paragraphe 1·: Des 'faux en'écriture privée de
, 'commerce ou de banque

Art. 671.: Toute personne qui contrefait, altère ou falsifie un
acte où un doéurTtentC'()ntenantrecorinaissanœ, obligation
ou déchàtge, est punie d'uM peine d'emprisonnement d'un
(01) à clnq'(05) an(s)'et d'une amende d'un million (1.000.000)
à cinq ",illions '(5.000.000)de francs CFA. .

Si l'auteur du faux est un officier public ayant qualité pour
recevoir ou établir l'acte, il est puni d'une peine de réclusion
criminéllede cinq (05) àdlx (J'O) 'ans. '

Art. 672 : Toute personne <luicOntrefait, altère ou falsifie un
document bancaire ou de commerce contenant
reconnaissance, compte, obligation ou décharge, estpunle
d'une peine d'emprisonnement de six (06) mois à deux (02)
ans et d'une amende de cinq cent rriille (500.000) à' deux
millions (2~OOO.OOO)defrarics CFA. . , .

Si l'auteur du faux a agi dans l'exercice de sa profession,
ilest puni d'une·peine d'emprisonnement d'un (01) à cinq
(05) an(s): ,>,

La juridiction saisie peut, eh outre, prononcer.la'<iéêhëancê
du droit d'exercer sa profession pe!'ldar;ttunedurée'dèç!nq
(05) ans-au plus. . " '.' - , , ' "',

". ." ;":,~:' ,;;;f,.:,,~·:,':f\~""
Art. 673 : Toute përsonnequl fait u~9t~o.,~r!®~~
de cause, des actes et aUtres pièèes eôn~ ailéfés~~:~"
falsifiés, est'punie des mêmes peinesqUé.~~Pfi_3t-;':
àl'aute\.JrdufaUt. '}..,' ;{;;,:~.: ~'".,1' t r. ,··

;"".6Z4 :Toutepersonn&q~~reproduj\r~.~~~~:;-.

oU.fal~ifie les sce.a~x. ti.nJP...~s, ma~., '~Qœ.~..,·.n.:~..'."'~.•...~....;;-'.:."..'':'.".•tête d une personflem~'ëe droit~atl~~~\è\~,
est punie d'une peined'emprisonne~hk.,(06}'rntlls'i~;·

deux'«)2rà~setd'U1'lelam.è.itde~de.~':"".'. ,' Jh.<..' 5àif~~.'.'.~~.
dèuX mnflOhs (~.OOO.OO~r~ f~(,~)~ ;\~1'" "'~k

"'~~ -:' .'<~_., .":"~-~'~' _ ," "" .. "" ':··,::!ç·~~;(;.'·i}-;_:,-::'~'" _'"':,"', 'o, ., y
Toute personne qui'Stiemrrumt fà1t'a'~~,d~ s&a:Ù)(r~'"
tim!>J~s,n:'f1~que~ou ~m,p~imés~ ~I)~têter,~~rcx,i~,its,im,itès'
fraûdùlEiilsèni'ènt odfalsifl~s; è$f puniè dë~'m~mes pèinès
que celles appliquées à l;aUteùÎ'dû faü)(~' .'SIC ;;;j • .'
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Art. 675 :Toute persellne qui cqntre,faitQU falsifie le sceau de
l'Etat ou d'une administration publique, les marques, poinçons
et autres instruments,utilisés par I~ admini,strationspubliques
pour, distinguer les .actes, docUf'l)ents,!-)matièresou objets,
est punied\me peine d'emp~sonnement d'un (Q1.) à cinq (05)
an(s) e~d;uneamenQed'unmilliop(1.000.000}~cinq minions'
(5.000.000},defmncs CFA.. '" .' .

j- ,.

Toute personne qui sciemment fait usage des sceaux,
marques, poin~ .etautres,;instrument~ conVefa.its ou
falsifiés, est pùni,~.~e~ mêmes peines que ceues appliquées
à l'auteur du faux.

Art. 676 :'"Toute personne qui çOr:ttrefait ou falsifie un
certlûcat, une pièce ou un document. dont l'établissement
est réservé aux administrations publiques, est punie d'une
peine d'emprisonnement de six (06) mois à deux (02) ans
et d'une amende de cinq cent mille (500.000) à deux millions
(2.000.000) de francs CFA.

Toute personne qui sciemment fait usage des certificats,
pièces ou documents contrefaits ou falsifiés, est punie de
la même peine que ceUe.appliquée à l'auteur du faux.

Art. 677: Si J'auteur du faux est un fonctionnaire DU un
préposé ayant par ses fonctions accès aux sceaux, timbres,
marques, instrumenls, formules,de documents, certificats
mentionnés aux articles précédents, la peine est portée de
cinq (05) à dix (10) ans de réclusion criminelle.

M. 678 : Est punie ~'yne peh;le d'empris,o'lnement d'un
(01) à six (06) mois et d'une amende de cent mille (100.000)
à cinq cent mille (500.000) francs CFA, ou de l'une de ces
deu)Çpeilles, toute personne qui :

1)fabrique, vend, distribue même gratuitement tous objets,
imprimés, formules qui par leur aspect, leur dimension,
pourraient prêter à confusion .fJvec.1espbjets, Jmprjmés ou
formules, utilisés par les administrations publiques;
2) remet en usage lJntimbre-poste ou un timbre fiscal déjà
utilisé, où qui surcharge, perfore ou altère lesdits timbres
postaux ou fiscaux pour en augmenter ou en renouveler la
val~r officielle.

Paragraphe 3; Des faux ..certifJcats

&1. 679 : ~ punie d'~ peine.d'emprtsonn8q\ent de six
(06) mois à deux (02) ans et,d'un~ am..~de, d,e®nt mille
(100.000) à deux millions ,(2.000.000) de francs CFA, ou de
l'une de ces deux.pelnes toute personne qui :

1) é~blit ~m,I'l1~nt une,a\testatio~ où un qé~ificat faisant
état de faits matériell~menffaux ;

24: Novembre 2015

~),faJ~sifiepu f1lodifi~ 4'u,pef~n quelconq®,uneatt~tati()n
pu un certificat originairement faux .; .'.' "
3) fait sGie~ment uSage d'~;atteStatio.nou d'un cer:tificat
inex~ct ou,falsifié. .

, .
Toute personne appartenant au corps médical ou à,.une
profession relevant'de la santé publique qui, dans l'exercice
de ses fonctions et poor favpriS8J'autrui, certifie.faussement
ou dissimule l'existence de maladies,mcapacités, infirmités
ou un .état de grossesse ou. .fournit des, Lndications
mensongères sur l'origine d'urle'maladie, d'une incapacité,
d'une infirmité ou la cause d'un décès, est punie des peines
prévues à l'alinéa 1 ~u présent article.

Art. 680 : Est puni d'une peine d'ernprisonnementd'un'(01)
à cinq (05)an(s) et d'une amende de-cinqcent mille (500.000)
à cinq millions (5.000.000) de francs CFA, ou de l'une de
ces deux peines:

1) toute personne qui établit sous le nom d'un 'médeCIn ou
autre professionnel de l'artsanitàire un certificat alléguant
faussement un état de santé, un vaccin ou tout autre acte
de soins;
2) tout médecin ou professionnel de l'art sanitaire qui délivre
un certificat alléguant faussement ou dissimulant une
maiadie, infirmité, un état de'grossesse, une 9uérison ou la
cause d'un déCès;
3) toute personne qui établit sous le nom d'un employeur ou
d'un chef d'établissement scolaire ou de formatiori
professionnelle, un certitlcat de travail, un diplôme, une
attestation de bons services ou fàlt usage de tels certificats,
attestations ou diplômes contrefaits ou falsifiés;
4) toute personne q~i atteste faussement dev~nt un officier
public, dans ùn acte administratif ou authe"1!ique des faits
dont l'acte est destiné à prouver la vérité; ,
5) toute personne qui sciemment fait des déclarations
inexactes dans la constitution d'un dossier administratif
relatif à l'attribution de prestations ou à la reconnaissance
d'une situation ouvrant droit. à certains avantages ou
dlstinctlons.

$ection 2 : De la faus~ monnaie
•. " ·'f

Art. 681 : Toutep~rsonne qui contrE!fait, falsifie ou altèr~
des signes monétaires ayant cours légal sur le. territoire
national ou à l'étranger est punie de dix (10) à vingt-(20) ans
de réclusion criminelle et d'une amende de vingt millions
(20.000.000) de francs CFA.

Si le coupable bénéficie de circonstances atténu8.nffls" il,
est puni d'une peine d'emprisonnement de deux (02) à cinq
(05) ans @.l,d'une- amende de cinq (05) à vingt O)illions
(20 000 000) de francs CFA. Il ne peut pas bénéficier d'un
sursis.
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Art: 68'2.: Est puni~ d'une peine de cinq (05) à di)( (10ra,ns
de réclu,sion criminelle et d'un~ a'me~d~ de cinq millions
(5.000.000) à cent millions (100.000.pOO)défrancs CFA ou
de l'une de ces deux peines, toute personne qui: "

1) contrefait ()U altère des monnalesd'or ou d'argent~yaht
cours légal sur le territoire national ou à l'~tranger ; ,
2) colore des pièces de monnaie ayant cours légal sur le
territoire national ou à l'étranger, dans le but de tromper sur
la nature du métal. -

Art. 683 : Toute personne qui contrefait, falsifie ou altère
des billets de banque 'ou des plècesde monnaie autres que
d'or ou d'argent ayant cours légal sur le territoire national ou
à l'étranger est punie d'une peine d'emprisonnement d'un
(01) à cinq (05) ans et d'urie amende de deux millions
(2.000.000}àèinquantemillions(50.000.000)defrancsCFA
ou de l'une de ces deux peinés.

Art. 684: Toute personne qui participe à l'émisslon,
l'utilisation, l'exposltlon, la distribution, I\importation ou
l'exportation de signes monétaires contrefaits, falsifiés,
altérés ou colôrés, est punie des peines prévues aux articles
ci-dessus selon les distinctions qui y ont été faites.

Art, 685 : Toute personne qui reçoit pour bons des signes
monétaires contrefaits, falsifiés, altérés ou colorés"etqui
en fait ou tente d'en faire usage après en avoir connu les
vices, est punie d'une peine d'emprisonnement de six (06)
mois à un (01) an et d'une amende dont le montant est égal
au quadruple au moins etau décIJple au plus de ta valeur
desdits signes sans que cette amende puisse être inféAeure
à deux cent mille (200.000) francs CFA ou de l'une de.ces
deux peines.

Si le coupable les conserve sciemment ou refuse de les
remettre. aux autorités, il est pun, d'une amende, dont le
montant est égal au double au moins et. au quadruple at.I
plus, laquelle ne pel,ll êtr~ inférieure à cent miUe (100.000)
francs CFA. .

_' . _.'

Art. 686 : Est punie d'une peine d'emprisonnement d'un (01)
~,ciM (05) an{s').etd'une amende de de~ millions (2'000.000)
à cinquante mill~ons,(50.000.000J ~ francs ÇFA ou.de l'une
de ces deux peines, toutepefsonne qui,fabfiq~e),~uscrit,
émet, utilise, expose, distribue, importe ou exporte:

';'<'i~ .r :',c., 1"..'., _,",' .H -,: .. ...,·';T. -j", "

1) d~, r:rlp>,e~~de Rai~;ni~i1~,ay,~~tR9~to~iet d~;~~p(éer
ou.de r:elJ1pl~ce~les slgr:l,e~mog,étal~~$élYélr'tCQu~ légal
sur 'è terri~ojre na~pnal ,pU ~l'é~ij~èr,;' :1' ",'." '.', "
~)'d~~,!rnpr!mJt~,j~t()hS,9~ a~re.s qIlje~qùi préSer'tèf~iè,ht
a~ecJe~iW~Q~e~'m0nétai~~~ Ùry~,rë~.Qib!~r~'~e nétût~
à fà"ciiffer le~JicCept~li~~ à\'i,4\~1~atiçji;afi.~li~~~ 'et p.l~~
desdits signes. . . \ ".' .':1"';"" ,. ' ,l , i

~ .,' , . ..", ".' .- "

Art. 1687 : ToûW' p,ersqnhè ..qui Téproduit;: totalement ou '.
partiellement; par quetque prOéedé':quèGe'sajt, des signes' ..
monétaires ayant cours légal sui-'le terntoltè'hâttOllâ1,:OU•.' .r-

l'étranger,sans l'autorisationpréalablede la banquecentrale ou
de l'a~~rité émettrices~1s'agit dè~9~S monétaires'étrangers,
êst pw)ie,d'une ~!ned;erripriSÇlrihèrpent'd'un (01)à dix (10)
mois et d'une amende de cinq'cent mille (500.000) à un million
(1.000.000)francs CFAou de l'upe de ces deux peines.. '':."". '.. '," ';

TQute,personne qui expose, diS,tribu.e,importe ou exporte les
repfI)ductionsvisées à l'alinéa préoédem".parvoie dejournaux,
de livres ou de prospectus sans l'autorisation pr~lable de la
banque centrale ou de l'autorité émettrice s'il s'agit de signes
monétaires étrangers, estp'uoie,Qesmêmes peines.

Art~.688~Toutepersonne qui utlllsedes billets de banque
ou des pièces de monnaie ayant cours légal sur le territoire
national ou à l'étranger ,comme support ·d'une publicité
quelconque sans l'autorisation préalable de la banque
centrale ou de l'autorité émettrice s'il s'agit de signes
monétaires étrangers, est punie d'une amende de cent mille
(100.000) à cinq cent mille (500;000) francs CFA.

La juridiction saisie prononce la confiscation des bHlets de
banque' ou des pièces de monnaie utilisés entre les mains
de tous détenteurs ou dépositaires.

Art. 689 :Toute personne qui fabrique, offre, sans y avoir été
autorlsêe, dés' marques, des matières, des appareils ou
autres objets destinés par leurnature à la fabrication, la
contrefaçon, la falsification, l'altération ou la coloration de
Signes mpnétaires, est punie d'une peine d'emprisonnement
de 'deux (02) à cinq (05) anfi et d'une amende de cinq
müuons (5.000.00Q) à cent millions (1QO.OOO.OOO)defrancs
CFA ou de l'une ~e ces deux pemes,

Art.,§90 : Les peines pré.yues aux articles précédents de la
pr~nte,section s'appliquent!:

, :.'

,~)aux,infractions commlses ~ur le,tEtrritoi~ natioJ'lal;
2) aux infractions cornmlsee.à Fétra,flger, selon les
distinctions et sous les conditions prévues aux articles 8 et
suivants,du préSént code. "

M.:8t1 :Pour to\J$lœ différents'casvisésdans la présente
section, la juridicti'On saiSie proooqcéi la :G:dnf~sœ.tion,des
billets de banque, des pièces de monnaie, des métaux, des
papiers"èl' des :autres matières utilisés,/, trouvés,erl.'1a
'posSé!lSim1 des èôupebtes:êl!'-"enfrè ,les mains' d~ tôus
dêténtèurs et 'dépOSitaires fIf(iëstloes à:hh~ommlssroh'de
l'infraction ou d'infractions semblablèS-.' . "n ,. '-,.:' :
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Elle pronp'n~~ié9a.lem,~nt 'a ç9pf!s~ti~,n qe~ inst(uA.1e~
. ayant,seryi ~~mfl1ettre l'il"Jfraç~on,saufs'ils ont été utilisés

à l'insu de leur propriétaire:',' ,'., '
: :' '. . . ,:.- " - '~'., ,: .•.. : . t ' , "'.' :~-.,-

Les cibjets,;Îes m~tayx,)es:;p~pi~r~ et I.es~utrès 'm'àtières
confisques sont r~rnis à la banqu~ ~ntralesur sa defuande,
sOusrés~rve des n~cessite~(je l'administi'a'tion de la'justide.;. . ";.:" . ,"'_ ":,; - i-"<-"-- . . . ':j' ~•

Art.692: ToUte personne cO(JpabÎedehmé cfêsinftactions
visées dans la présente secti.~n qui dénonce les coauteurs
et complices aux aut6rit~ compétentes avant tmrtes
pollr~l.:tite$,éSt-ex~mptéê de'lapeine préVue pourl'infraction
consommée. . , , "

.:.
Toute personne c6upaolé'de l'Uneidesiflfl'àctiOnsviSéesdans
la présente section qui dénonce et facilite l'arrestation des
coauteurs et des' complices aux autorités' corn pétantes
après leôébut:des poursuites; peutêtre diSpènsé totalement
ou partietlemerrt-de ta peine -prévue: pour J'infraction
consommée:

Chapitre X : Des destruçtions, dégradations,
détérioratic:ms

Art. 693: Ladestruction est le fait d'aQ,éantir,de d~olir ou
d'abattre volontairement" sans qrqit:un bien appartenant à
autrui ou à l'Etat.

I;\rt. §94 : Toute personne. qui dé~Ju.itvolontairement au
préJyqJçed'autfl"i des ~difices" navires,Jiléron~fs, magaSins,
bâtirnents,d'exploitEltion'~ervant à l'ha~itation ou occupés
par le perS9rmei est puni~::" .

1) du maximum de la reclusion à tèmps'si la dè~~uctioh a

ét~faîte parincendJ,e,ou explosifs; - ' '"".
2) d'une peinè de 'réclusion de dix (1O)àvingt (20) ans sÎ la
destruction a été faite par 'tout autre moyen.

Art; 695 : Toute personne qui 'dètruit vOlontairement au
préjudice d'autrui des immeubles non habités, '~es
chaussées, des digues, des ponts, des ouvrages d'art, des
bâtiments d'utilité publique ou d'expl6iftition non occupés
par du personnfWestpunie: "

1) d'une peine de réclusion de vingt (20) àtrente'~30) ans si
la destruction a été faite par incendie ou explosifs;
2) d'une peine de réclusiDn de cinq (05);à dix (fO) fJBS si la
.destruction a été faite pal"tout autre moyen. '. ' ,

Art.,696 ;. Toute personne qui détruit· .volontairement ,au
,.préjud;ce ·d~autr:uides, bar~ues", paillQttes, ca~n~s ou
autres .constrL!ctions;-Iég~r:es, est punie d'une peine
d'èmprisonnement de :

1) ,ur (O1:),~ cinq (05) ,.~ns si. au moment de J'action, la
constrvc\ion etait o,Cçl,lPéepar une ou plusi~urs perSOnnes;
2); slx (Qs,fmqJ$, à cJ~~x'(OZ) ans si' la CQnStrUétiQr\,~tait
inoccupée au momentde l'action. . , , .'

.." " < ' " ~

Art. ,"7 ~"Tout,e,personne qui d~trui~,volonwirelllent des
véhiéules terrestres pl,lbUçso\-l.pr!vésest puma d',unepeine:

':--; , '_'-_'. ,.' ,':-';

~'. .~ .. ',

1) de,çinq (OS).à'dix (tO) ans~de,réclusiol}.crimjnelJ~ .$i,la
destruction a été faite au moment où le véhicul~ transPortait
des personnes, même en cours de stationnement ou d'arrêt;
2)d'u!), (Ot) ,à. cinq (OS}_ans d'ernprtsonnement-s! la
d~!"t!=Uctiona.~~,faite al.ln,\()rTl~ntoù l,evébi9ule ne c6nt~nait
~ucune ~rsonl')~.. : ~.;'" "

Art. 698,:. Toute, personne, qui y,Olontairero,ent ou
malicieusement détruit ou brCi,le,deqlJelque manièr.e qu,~ce
soit des titres, billets de banque, effe~de commerce ~ de
banque ou toute autre pièce contenant ou opérant
obligations, dispositio{loU décharge, est punie d'une peine
d'emprisonaement d'un (01) à cinq (OS)an{~. '

,>
Art, 699 :Toutepersonl"Je qut détruit voJon.tajrementdes
installations; machines; outlls, instruments, matériaux ou
produits servant à la fabrication, à l'exploitation agricole,
ind~rielle, cernrnerclale, artisanale, à l'adminlstration
publique ou privée est punie :

1}d'uile peine d'emprisonnement d'un (01) à cinq (05) an{s)
et d'une' amende de cent mme (100;000) à cinq miltions
(5.000.000) de francs CFA si l'auteur a agi au préjudice de
l'Etat ou d'une société publique;
2)'d'une peine d~emprisonnement dé six (OS)mois à deux
(02) ans et d'une amende de cent mille (100.0(0) à deux
millions (2.000.000) de francs CFA dans tous les autres cas.

M. 100 :' ToUlè personne qui volontairement, abat un ou
:plusieurSarbres ou dévastè des cultures, f'écoItesou fourrages
au prejudice d'autrui ou de l'Etat, est, punie d'une peine
d'emprisonnement d'un (01) à six (OS)mois et d'une amende
de cent mille (100.000) à cinq cent mille (500.0(0) francs CFA.

": ._- ,

Est punie des mêmes peines, toute pei'Soiltle qUi laisse
déVaster par Sonlroupeau des'cultures, récoltes ou fourrages
au préjudiœ éf'autrui ou de l'E~t.

Art. 701 : TOl,ltepersonne qui empoisonne _volontairementdes
chevaux Ou~utIes bêtesdembnture ou de Chaige,des v8ches,
des ~1Jfs, deSmoutons, d'eSctièVres.ou porcs,,04 tous autres
.an,imauxdomestiqu~s, .dès ,poi~ns, ~ansJ~~ étang~, les
vivriers QU réseJvOir:s,est pt.Ili~ cfune peine d't'lnjprisorlnernent
d'~:~(01) ~C!nq (OS)a'1(s} ~t d'~ne amencje de ~t ':nille
('00.000) à cinq cent miila (500.000jfrancs CFA. '"i, ' .

.. 1
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Si l'auteur de l'infraction e~t ur} étranger, la juri~icticn saisie'
peut, en outre, interdire a4 çoupable le séiour du territoire
national pendant une durée de deux (Ô2) ans au moins et
cinq (05) ans au plus.

Art. 702 : Toute personne qui, sans nécessité aucune, tue
ou mutile l'un des animaux mentionnés à l'article précédent,
est punie d'une peine d'emprisonnement:

1) de six (06) mois à deux (02) ans si le délit a été commis
dans les bâtiments, enclos, et dépendances ou sur les terres
dont le maître de l'animal tué ou mutilé était propriétaire,
locataire, métayer ou fermier;
2) d'un (01) à six (06) mois, si le délit a été commis dans
tout autre lieu, et d'une amende de cent mille (100.000) à
cinq cent mille (500.000) francs CFA.

Art. 703 : Toute personne qui, en tout ou en partie, comble
des fossés, bas-fonds et caniveaux, détruit des clôtures,
de quelques matériaux qu'elles soient faites, occupe ou
arrache des haies vives ou sèches, est punie d'une peine
d'emprisonnement d'un (01) à six (06) mois et d'une amende
de cent mille (100.000) à cinq cent (500,000) francs CFA.

La même péine est applicable à toute personne qui déplace
ou supprime des bornes, pieux, ou arbres plantés ou
reconnus pour établir les limites entre différentes propriétés
ou qui s'oppose par violences ou menaces à la pose ck,t.
telles bornes.

Art. 704 : ,La tentative de destructlon d'un bien est punie.
comme l'infraction consommée,

Art. 705 : Constitue'une dégradation ou une détérioration
l'acte volontaire qui consiste à mettre en mauvais état ou à' '
abimer'une chose ou un blEinappartenant àautrui ou à l'Etàt:

Art. 706! Toute personne qui dégrade ou détériore
volontairement une chose ou un bien appartenant à autrui
ou à l'Etat est punie d'UASpeine.d'emprisonnement de deux
(02) mois à un (q1) ~n ,et d'une am.ende de ,;EWt mille,
(1pO.QOO),àdix millions (10.000;000) de francs Cf~ ou de
l'une daces deux peine$, si lé)dégraqé)tionou la détérioration ,
ne porte pas atteinte aux gros œuvres deS immeubles,
édifices, ouvrages d'art, monuments; bâtimerît$ d'exploité)tion'

, ,et de service, publics ou prhÎés. ' , ' , " ,

La même peine est applicable 8t:1X'8uteursde dégradattoos
ou détériorations volont8Ù'<e$d'œuvres d!ar.t;. collections
publiques ou privées, objets classés appartenant à autrui
ouà l'StfJt..

Ar(7Q~;,i~Mentativ~,dê d~~çfé)t\?n o~'.g~.d.~t~r,i~r~ti~"
d'une çnose $ilLl d'un, bier:' ,'fst PUfll~. copun~ l'Infra~tiqn,,'
consëmmëe." " " ,',,' ',"" 'C..' '" ' ",

Art. '708: Toute personne qui s'introduit dans une réunion
ou' une rnanttestation, et incite d'autres personnes ,à
commettre des destructions ou dégradations, est passible
d'une peine d'emprisonnement d'un (01) à trois (03) an(s) et
d'une amende d'un million (1.000.000) à trois millions
(3.000.000) de francs CFA.

Art. 709': Quiconque, au cours d'une réunion ou
manifestation publique, volontairement occasionne des
destructions ou dégradations de biens meubles ou
immeubles, privés ou publics, est puni d'une peine
d'emprisonnement de deux (02) mois à un (01) an ou d'une
amende de cent mille (100.000)àdix millions (10.000.000)

, de francs CFA.

Chapitre XI : De l'occupation frauduleuse des
immeubles

, ' ..

Art. 710 : Constitue une occupation .frauduleuse le fait pour
toute personne d'occuper sans droit, quelle qu'en soit la
manière, un immeuble dont autrui ou l'Etat pouvait disposer
en vertu d'un titre foncier, ou d'une décision administrative
ou judiciaire.

Section 1 : De l'occupation frauduleùse des terrains

Art. 711 : Toute personne qut occupe, en édifiant des
baraques, des paillotes, des cabanes ou autres constructions
légères ou cultive frauduleusement, un terrain d'autrui, est
pUnied'une petrie d'emprisonnement de six (06) mois à deux
(02) ans et d'une 'amende de cent tnille (100.000) à deux
millions (2'.000.000rd~francs CFA. '

La juridictic;m saisie ordon'ne l'exP!Jlsion de J'occupant ainsi
ql,J~léi, de~truc.tio-ndes plan!ations' et des constructions qui
y Qr)t(tté édifiées.," '

M:n3.: Toute personne qui entr.end sciemment des
travaux de.:constqJctionsloUrdel?sur un terrain d'autrui, est
pUAied'\,Ine peine d'efll9riS(.lnnem~td'un (01) à trois (03)
a~(s) et d'une amende de ceotmille (100.000) àtrois:millions
(3.000.000) francs CFA ou de l'une de ces deuxpeines.

, La juridiction saisie peut ordomer, sielle l'estime nécessaire,
la démolition des œuvres iIIêgalement entrepriSe'S.

Art. '713 :- Toute personne qui fait irrll'natriculer
, frauduleusement en"Son"norTI oU au nom d'lirie autre

personne un immeuble appartenant à .autrui ou en
c~nteS!,aliorl 'Ju,di,:~ja(t~ll~,~st pu~ie~J'Uqe"peine

• d'emp~$phnèmétlt (roo. (01) ~ ~~ (03) anls) è1,d:!J~~amende
de ëent mine (100.000) à trois' millions {â.OOd,.opoy cie francs
CFA ou de l'une de ces deux peines. ",
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Art. 714 : Toute personne qui sciemment, occupe sans droit
un terrain faisant partie du domaine foncier national ou
immatriculé au nom de l'Etat ou d'une roftectivité publique ou
qui conclut ou tente de conclure une convention ayant pour
objet ce terrain, est punie d'une peine d'emprisonnement d'un
(01) à trois (03) an(s)et d'une amende de cent mille (100.000)
à trois millions (3.000.000) de francs CFA.

Section 2 : De l'occupation frauduleuse des bâtiments

Art. 715 : Toute personne qui occupe sans droit un logement,
un local professionnel, un bâtiment public ou affecté à l'usage
du public, malgré une mise en demeure du maître des lieux,
est punie d'une peine d'emprisonnement d'un (01) à six (06)
mois et d'une amende de cent mille (100.000) à cinq cent
mille (500.000) francs CFA.

TITRE V : DES INFRACTIONS RELATIVES AU
TERRORISME

Art. 716 : Aux fins du présent code, les infractions de nature
terroriste compreenent: . .

1) les infractions relatives à la sécurité de l'aviation civile, de'
la navigation maritime, du port et des plates-formes fixes;
2) la prise d'otages et les infractions contre les personnes
jouissant d'une protection.internationale;
3) les attentats terroristes à l'explosif et le terrorisme
nucléaire qui tendent, par tout moyen, à causer
intentionnellement :

a) la mort d'autrui, des blessures graves ou des
. dommages corporels graves àautrui ~OU

b) de sérieux dommages à un bien publiC ou privé,
notamment un bién public, une installation
gouvemementale ou publique, un système de transpqrt
pUblic; unë infrastructure ou à l'environnement; ou
c) des dommages aux blérïs, lieux, installations ou
systèmes mentionnés au point b du présent article,
qui entraînent ou risquent d'entraîner des pertes
économiques corlSidérables, lorsque le comportement
inCriminé, par sa nature ou son 'contexte , a pour but
d'intimider une 'population ou de contraindre un
gouvernement ou une organisation internationale à
faire ou à ne pas faire quelque chose.

Constitue. une organisation terroriste au sens du
présent code, tout grQupement outoute entente de
personnes agissant en bande organisée et
commettant l'une ou l'a,,,tredes.infractions de nature
terroriste visées au préSEmUitre.

Constituent d'8$infractions relàtives au terrorisme le
"fmancemEmt du terrorisme et les actes d'aPRui, de
reCrut~ment, de fourniture cfannes et d'incl~tion au
terrorisme.

Chapitre 1 : Des infractions relatives à la sécurité de
l'aviation civile, de la navigation maritime et des

plates-formes fixes

Art. 717 : Les infractions visées par la présente section sont:

1) le détournement;
2) les infractions contre la sécurité de l'aviation civile;
3) les infractions contre la sécurité des aéroports;
4) les infractions contre la sécurité d'un navire ou d'une plate-
forme fixe ou port.

Section 1 : Du détournement

Art. 718: Toute personne qui, par violence, menace de
violence ou toute autre forme d'intimidation, s'empare d'un
aéronef en vol, d'un navire ou d'une plate-forme fixe ou en
exerce le contrôle, commet un détournement et est punie
d'une peine de dix (10) à vingt (20) ans de réclusion criminelle
et d'une amende de cinq millions (5.000.000) à dix millions
(10.000.000) de francsCFA.

S'il est résulté des faits visés à l'alinéa précédent, la mort
d'une ou de plusieurs personnes, le maximum de la réclusion
à temps peut être requise.

Art. 719 : Aux fins d'application du présent paragraphe:

1) l'expression «aéronef en vol» couvre la période qui s'étend
depuis le moment où l'embarquement étant terminé, toutes
les portes extérieures ont été fermées jusqu'au moment où
l'unede ces portes est ouverte en vue du débarquement ;
en ca_sd'atterrissage forcé, le vol est censé se poursuivre
jusqu'à ce que l'autorité compétente prenne en charge
l'aéronef ainsi que les personnes et les biens à bord ;

. 2) Jeterme «navire» désigne un bâtiment de mer de quelque
type que ce soit qui n'est pas attaché en pennanence au
fond de la mer et englobe les engins à portance dynamique,
les engins submersibles et tous les autres engins fl()ttants ;
3) l'expression «plate-forme fixe» désigne urie ne artificielle,
une installation ou un ouvrage attaché en permanence au
fond de la mer au:ic: fins de l'exploration ou de l'exploitation
de ressources ou d'autres fins économiques.

Section 2 : Des infractions contra la sécurité de
l'aviation civile ou des aéronefs

Art. 720 : Commet des infractions contre la sécurité de
l'aviation civile et est punie d'une peine de dix (10) ~ vingt
(20) ans de réclusion crimir1ene et d'une amende de dix
millions (10.000.000) à trente millions (30.000.000) de francs
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CFA si l'un des ~ct~$ ci-après commis compromet ou est
de nature à compromettre la séourité ,~'un aéronef, toute
personne qui :

. '.
1) accomplit un acte de violence à l'encontre d'une personne
se trouvant à bQ~qo'un aéronef en vol, 'si cet acte est de
nature à compromettre la Sé,curité de l'aéronef ;
2) dêtrult un aéronef en service ou cause à un tel aéronef
des dom magès' qui lé rendent inapte au vol ou qui sont de
nature à compromettre sa sécurité en vol ;
3) place ou fait placer sur un aéronef en service, par quelque
moyen que ce soit, un dispositif ou des substances propres
à détruire ledit aéronef ou à lui causer des dommages qui le
rendent inapte ailvolou quisont de nature à compromettre
sa sécurité en vol;
4) détruit ou endommage des installations, des équipements
ou services de navigatioo aérienne ou en perturbe le
fonctionnement, sil'un de oes actes compromet ou-est de
nature à compromettre la sécurité d'un aéronef en yol ;
5) communique une information qu'elle salt être fausse et,
de ce fait, compromet la sécurité d'I,JI"\ aéronef en vol.

L'expression «aéronef en service», au, sens du présent
article, COuvreI~ période qui $iétèQddepuis le moment oÙle
personnel au sOIou l'équipage commence à le preparer en
vue d'tunvol déterminé jusqu'à l'expiration d'un ~élài de vingt-
quatre heures suivant tout atterrissage. La pérlodë s'étend
en toutétat'de cause à la totalité du temps pendânt lequel
l'aéronef se trouve en vol au sens de l'article 719 point 1~" '

S'il est résulté dès faits visés 81.1 présent article, la mort
d'une ou dé plusieurs personnes, lemexlmum de la réclusion
à-temps peut être requise.

Art. 721,: Toute personne qui menace de comrnettre l'une
quelconque des, irltractfons prévues alD.<points 2, 3 et 4 de
l'article précédent visant à contraindre une·pel'SOfll')8physique
ou morale à accomplir ou à s'abstenir d'accomplir un acte
quelconque est punie d'une peine.de çinq (05) à dix (10)
ans de réclusion criminelle.

Art. 722 : Commet des infractions contre la sécurité des
aéroports et est punie d'une peine de dix (10) à vingt(20)
ans (je réclusion criminelle si l'un 'dès actes commis
compromet ou est de nature à compromettrë lâsécurité de
cet aéroport, toute personne qui, à l'aide d'un dispositif, d'une

, .substance ou d'une arme:

1) accomplit à l'encontre d'une personne, dans un aéroport
servant à l'aviation civile internationale, un acte de violence
qui cause ou est de nature à causer des blessures graves
ou la mort;

2) détruit ou;endommage gravement les installations, ou
intwrom~.Ies:serv~ d'un aéroport servant à l'aviation civile.

Art. 723 : Toute personne qui menace de commettre l'une
quelconque Q~S intractions prévues à l'article précédentafin
de contraindre une personne physique ou morale à accomplir
ou à s'abstënlr d'accomplir un àotequeleonque est punie
d'une peine de cinq (05) à dix (10) ans derétlusion criminelle.

,~ ...•. .~

Parâgraphe,3 : Des infractions contre la sécurité-d'un
, " navire ou d'une plate-forme fixe

Art. 724 : Commet des infractions contre la sécurité d'un
navire.ou d'une plat~-forme fixe et est p,unied'une peine de
cinq (05) à vingt (20lans de réclusion crimin~lIe si l'un des
actes ci-après commis compromet ou est de .nature à
compromettre 'la sécurité du navire ou CIela plate-forme fixe,
toute personne qui : . " ' •

1) accomplit un acte de violencaà l'encontre d'une personne
se trOuvant àbord d'un navire ou d'une plat&-forme fixe ,;
2) détruit ou cause à un navire, à sa cargaison ou à une
plate-forme fixe de gravesdomrnages; .
3}place QUfait placer sur un navire.ou une plate-forme fixe,
par quelque moyen que ce soit, un dispositif ou une
substance propre à détruire le navire ou la 'plate-forme fixe
ou â causer au' navire; à sa carqaison ou à la plate-forme
f.xedes dommages: .
4) détruit ou endommage gravement des installations ou
services de navigatiOn maritime ou en perturbe gravement le
fonctionnement;
5) communique une information qu~ellesait être fausse.

'"
Art. 725 : Toute personne qui menace de commettre l'une
quelconque des infractions prévues aux points 1, 2 et 4, de
l'article préc(K:Ieptafi.n,qecontraindre une personne physique
ou morale à aëcompiir 0.0 à s'ab~tenir d'accomplir un acte
quelconque est punie d'une peine de cinq (05) à dix (10)
ans de réclusion criminelle.

Chapitre 2: De la prise d'otages et des infractions
..contre les personnes Jouissant d'une protection

internationale

Art. 726 : Commet l'infraction de prise d'otages et est punie
d'une peine de dix(1 O)à vingt (20},ansde réclusion criminelle,
toute personne quis'empare.d'une personne ou la détient
et menace de la tuer, de la blesser ou de continuer à la
détenir afin de contraindre une tleree personne, à savoir
l'Etat, une organiSation intergouvernementale, une personne
physique ou morale ou un groupe de personnes à accomplir
un acte quelconque ou à s'en abstenir en tant que condition
explicite ou implicite de la libérâtion de l'otage.
La peine est portée au maximum de la réclusion criminelle
à temps en cas de décès de l'otage.
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Art 727 : Est punie d'une peine du maximum de la réclusion
àtemps toute personne qui commet contre les personnes
jouissant d'une protection intemationale :

1) un meurtre, un enlèvement ou une autre attâQuecontre la
personne ou ia liberté d'une personne jouissant d'une
protection internationale; .
2) une attaque de nature à mettre cette personne en danger
en recourant à la violence contre les locaux officiel$,. le
logement privé ou les moyens de transport d'une personne
jouissant d'une protection internationale.

Toute personne qui menace de éOmmettre une telle attaque
est punie de dix (10) à vingt (20) ans de réclusion criminelle.
l'expression «personne jouissant d'une protection
internationale» s'entend au sens du présent artlcle :

a) de tout chef d'Etat, y compris chaque membre d'un organe
collégial remplissant en vertu de ta constitution de ,'Etat
considéré les fonctions de chef d'Etat, de tout Chef de
gouvernement ou de tout ministre dès affaires étrangères,
lorsqu'une télle personne se tro~e dans un Etat étranger,
ainsi que des membres de sa famiiIe qui l'accompagnent;
b) detout représentant,fonctionnaire ou personnalité officielle
de l'Etatou autreâgent d'uneorganisationintergouvernementale
qui, à la date et au lieu où une infraction est,commise contre
~ personne, ses locaux officiels, son domicile privé ou ses
moyensde transport,a droit conformément au droit international
à une protection spéciale contre toute atteinte à sa personne,
sa liberté ou sa dignité, ainsi que des membres de sa famille
qui font partie de son ménage.

Chapftte 3 : Des attentats terroristes â l'explosif et du
'terrorisme 'nucléaire

Section 1 : Les attentats terroristes à l'explosif

Art. 728 ; Constituent des attentats terroristes ~1I'expiosif
des infractions commises à l'explosif ou par d'autres engins
meurtriers.

Art. 729 : Est punie du maximum de la réclusion à temps
toute personne qui, dans l'intention de provoquer la mortou
des dommages corporels graves ou dans l'intention de
causer des destructions massives si ces destructions
entraînent où risquent d'entraTner des pertes économiques
considérables, livre, pose.fait poser ou détourner dans ou
contre un lieu public, une installation gouvernementale ou
une autre installation publique, un système. de transport
public ou une infrastructure;

1) une arme ou un engin explosif ou inœndiaîl'è conçu pour
ou ayant la capacité de provoquer la mort, des dommages
corporels graves ou d'importants dégâts matériels;
2) une arme ou un engin conçu pour provoquer la mort, des
dommages corporels graves ou d'importants dégâts
maténels, ou qui en a la capacité, par l'émission, la
dissémination ou l'impact des produits chimiques toxiques,
d'agents biologiques, toxines ou substances analogues ou
de matières radioactives.

Art. 730: Au sensduprésentparaqœphe :

1) l'expression «installation gouvernementale ou publique»
s'entend de tout équipement ou detout moyen de transport
de caractère permanent ou temporaire qui est utilisé ou
équipé par les représentants de l'Etat, des membres du
Gouvernement, du Partement ou de la Magistrature, ou des
agents ou personnets dé t'Etat ou de toute autre autorité ou
entité publique, ou par des agents ou personnels d'une
organisation intergouvernementale, dans le cadre de leurs
fonctions officielles ;
2) le terme «infrasttucture~ s'entend de tout éqUipement
publiC ou privé fournissant' des services d'utilité publique,

~, .

tels l'adduction d'eau, l'évacuation des eaux usées, l'énergie,
lfi' combustible ou les communications ;
3) l'expression «lieu public» s'entend des parties de tout
bâtiment, terrain, vO,iepublique, ÇQUrsd'eau et autre endroit
qui sont accessibles au public, de façon continue, périodique
ou pccasionnelle et oomprend tout lieu à usage commercial,
culturel, historique, éducatif, religieux, officiel, ludique,
récréatif ou autre qui est ainsi accessiblaou ouvert au public;
4) l'expression «système de transport publiC» s'entend de
tous les équipements, véhicules et moyens, publics ou
privés, qui sont utHisésdans le cadre de services de transport
de personnes ou de marchandises accessibles aa public.

Section 2 : Du terrorisme nucléaire

Art. 731 : le terrorisme nucléaire comprend;

1) les infractions impliquant les matières nucléaires;
2) les infractions impliquant un navire ou une plate-forme
fixe;
3) les infractions impliquant des matières ou engins
radioactifs.

Art. 732 : Commet des infractions impliquant des matières
nucléaires et est punie du maximum de la réclusion à temps
toute personne qui accomplit l'un des actes suivants:
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1) le recel, la détention, l'utilisation, le transfert, l'altération,
la cession ou la dispersion des matières nucléalres, sans
l'autorisation requise et entraînant ou pouvantentraTner la
mort oudes blessures graves à autrui ou des dommages
substantiels aux biens OU à l'envlronnement ;
2) le vol simple ou le vol qualifié de matières nucléaires;
3) le détournement ou toute autre appropriation indue de
matière nucléaire;
4) l'acte dirigé contre une installation nucléaire, ou un acte
perturbant le fonctionnement d'une installation nucléaire,
par lequel l'auteur provoque intentionnellement ou sait qu'il
peut provoquer la mort ou des blessures graves à autrui ou
des dommages substantiels aux biens ou à l'environnement
par suite de l'exposition à des rayonnements ou de
relâchement de substances radioactives, à moins que cet
acte ne soit entrepris en conformité avec le droit de l'Etat
togolais sur le territoire duquel l'installation' nucléaire est
située;
5) le fait d'exiger des matières nucléaires par la menace,
le recours à la force ou toute autre forme d'intimidation;
6) la menace d'utiliser des matières nucléaires dans le but
de causer la mort ou des blessures graves à autrui ou des
dommages substantiels aux biens ou à l'environnement ou
de commettre l'infraction visée au point5 ; ou de commettre
des infractions visées aux points 2 et 5 dans le but de
contraindre une personne physique ou morale, une
organisation internationale ou l'Etatà faire ou à s'abstenir
de faire un acte.

Au sens du présent article:

a) l'expression «installation nucléaire» désigne une
installation, y compris les bâtiments et équipements
associés, dans laquetle des matières nucléaires sont
produites, traitées, utilisées; manlpulées; entreposées ou
stockées définitivement, si un dommage causé à unetelle
installation ou un acte qui perturbe son fonctionnemènt peut
entraîner le relâchement de quantités significatives de
rayonnements ou de matières radioactives ;
b) l'expression «matières nucléaires» s'entend du plutonium
à l'exception du plutonium dont la concentration isotonique
en plutonium 238 dépasse 80 % de l'uranium. 233, de
l'uranium enrichi en uranium 235 ou 233, de l'uranium ..
contenant le mélange d'isotopes qui se trouve dans la nature
autrement que sous forme de minerais, et de toute matière
contenant un ou plusieurs éléments ou isotopes ci-dessus
mèntionnés.

Art. 733 : Commet des infractions impliquant un navire ou
une plate-forme fixe et est punie du maxlmurn de la réclusion
à temps toute personne qui, lorsque l'un des actes ci-après
commis, par sa nature ou son contexte, vise à intimider une
population ou à contraindre un gouvernement ou une
organisation internationale à accomplir ou 'à s'abstenir
d'accomplir un acte quelconque:

1) utilise contre ou à bord d'un navire ou d'une plate-forme
fixe, des explosifs, des matières radioactiv~ ou des armes
biologiques chimiques ou nucléaires (BCN), d'une manière
qui provoque ou risque de provoquer la mort ou des
dommages corporels ou matériels graves;
2) déverse à partir du navire ou d'une plaie-forme fixe, des
hydrocarbures, du gaz naturel liquéfié, ou d'autres
substances nocives ou particulièrement dangereuses, qui
ne sont pas visées au point 1 en quantités ou concentrations
qui provoquent ou risquent de provoquer des dommages
corporels ou matériels graves;
3) utilise un navire qui provoque la mort ou des dommages
corporels ou matériels graves;
4) menace de commettre l'une quelconque. des infractions
visées aux points 1 et 2 ou 3 ci-dessus, ladite menace étant
assortie ou non d'une condition.

Art. 734 : la même peine prévue à l'article précédent est
applicable à toute personne qui transporte à bord d'un navire :

1) des explosifs ou des matières radiaactives, en sachant
que ceux-ci sont destinés à provoquer ou à menacer de
provoquer la mort, les dommages corporels ou matériels
graves, ladite menace étant assortie ou non d'une condition
afin d'intimider une population ou de contraindre un
gouvemement ou une organisation intemationale à accomplir
ou à s'abstenir d'accomplir un acte quelconque;
2) toute arme BCN, en sachant qu'il s'agit d'une arme BCN ;
3) des matières brutes ou produits fissibles spéciaux,
équipements ou matières spécialement conçus ou préparés
pour le traitement, l'utilisation ou la production de produits
fissibles spéciaux, ou sachant que ces matières ou
équipements sont destinés à une activité explosive nucléaire

.ou soumise à des garanties en vertu d'un accord de garanties
généralisées de l'Agence internationale de l'énergie
atomique (AlEA) ;
4) des équipements, matières ou logiciels ou des
technologies connexes qui contribuent de façon significative
à la conception, la fabrication ou au lancement d'une arme
BeN, 'en ayanHintention de' les utiliser à cette fin.
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Toute personne qultransporte â bord.d'un.navire une autre
personne en sachant que cette personne a commis unacte
qui constitue une infraction visée par le présent article et en
ayant l'intention d'aider cette même personne à échapper à
des poursuites pénales, est punie d'une peinede cinq (05)
à vingt (20) ans de réclusion criminelle.

Art. 735 : Aux fins d'application des articles 733 et 734 :. . ,-~

1) le terme «transporter» signifie engager, organiser le
mouvementd'une personne ou d'un produit ouexercer un
contrôle effectif, y compris un pouvoir décisionnel sur ce
mouvement;
2) l'expression « dommages corporels Oumatériels graVes»
s'entend:

a) des dommages corporels graves;
b) des destructions massives d'un lieu public, d'une
installation gouvernementale oupubliqùe, d'une infraStructure'
où d'un système de transport public entr~Înant des pertes
économiques considérables;
c) des dommages substantiels à l'environnement,
notamment l'air, le sol, tés eaux, lafaune et la flore.
3) l'expression « armes BCN » s'entend :
a) des armes biologiques qui sont:
- des agents microbiologiques ou autres âgents biolOgiques
ainsi que des toxines quels-qu'en soienn'origine ou le mode
de production, de types et en quantités qui ne sont pas
destinés à des fins prophylactiques, de protection ou d'autres
fins;
- 'des armes, de l'équipement ou des vecteurs destinés à
l'emploi de tels agents ou toxines à -des fins hostiles ou
dans des conflits armés;

b) des armes chimiques qui, prises ensembléeou
séparément sont:

,{

- des produits chimiques toxiques et 'leurs préCurseurs, à
l'exception de-ceux qui sont destinés: à des fins industrielles;
agricoles, de recherche; des fins médicales,
pharmsceunqueaoud'autres fins pacifiques; à des fins de',
protection à savoir, les fins ayant un rapport di rect avec la
protection contre les produits chlmiques-tœdques et la
protection contre les armes chimiques et quLne sont pas
tnbutaires d~.I'enwloi, eJl.~nt que moyen de.g!Jerre, des
produits chimiqu~ ;,à d9$:fjnsde m~ifttiende l'ordre'public.'
y compns la lul:te antj~e!Jte $IîIr le :plan intérieuUlLIssi
longtempsq~ (es.types:etguélnt\tés er),jel,lsont compatibles
avec de telles fins;

- des rnunttlons et dispositifs spécifiques conçus pour
provoquer la mort ou d'auP,'esdommages par l'action toxique
des produits chimiques toxiques qui seraient libérés du fait
de l'emploi de ces munitions et dispositifs;
- tout matériel, spécifiquement conçu pour être utilisé en
liaison directe avec l'emploi des munitions et dispositifs tels
que définis précédemment;
c) des armes nucléaires et' autres dispositifs explosifs
nucléaires;

2) l'expression «produit chimique toxique» s'entend de tout
produit chimiqUe qui, par son action chimique sur des
processus biologiques, peut provoquer chez les êtres
humains et les animaux, la mort, une incapacité temporaire
ou des dommages permanents. Cela comprend tous les
produits chimiques de ce type quels qu'en soient l'origine
ou le.mode de fabrication, qu'ils soient obtenus, dans des
munitions ou ailleurs;
3) le terme «précurseur»s'entend de tout réactif chimique
qui entre à un stade quelconque de ta fabrication d'un prOduit
chimique toxique, quel que soit le- procédé utilisé; cela
comprend tout composant clé d'un système chimique binaire
ou à composantes multiples.

Art. 736 : Commètdes infractions impliquant des matières,
et engins radioactifs et est punie du maximum de la réclusion
criminelle à temps, toute personne qui:

1) détient des matières radioactives, fabrique ou détient un
,t ". .., .. : r . .

engin dans l'intention d'entraîner la mort d'une personne ou
, - '. .. ,~..

~e 14icauser des dommaqes ~raves ; ou dans l'intention de
causer des .çégâts substantiels aux biens ou à
l'e,nvirOnJ)ement;.
2) emplelede quelquemanière que ce soit des matières ou
engins radioactifs, ou utilise DU endommage une installation'
nucléaire de façorrà libérer ou risquer de libérer des matières
radloacâvès:

a) dans l'intèt'ltion d'entraîner la mort d'uhe personne ou de
lui causer'ifes dommages corporefs gravès;
ti) dans l'intèntiôn de causer dès dbmn'liâ'gessubstantiels à
dèàbi~rîs 6uà l'environnement; ,.., .,

c) dàns I\{~téntion ë1~contr~indJY une personn~ physique ou
moiâl~, une organisation intematio~ale ou ungouv~rn~menJ:
à accomplir un acte ou s'en abstenir.
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Art. 737 : La peine prévue à l'article précédent est applicable
à toute personne qui : .' ,

\.

1) menace, dans des circonstances qui rendent çrédible la
menace, de commettre une infraction vlsée au point 2 de
l'article précédent; "
2) exige la remise de mati;ères ou, engil'ls,radioactifs ou
d'installations nucléaires en recourant à la menace, dans
des circonstances la rendant crédibles, ou à l'emploi de I~
force.' '" ,

, i;

Art. 738 : Aux fins d'applicàtion des àrtlcles 736 et 737 :

1) l'expression «matière radioactive» s'entend de toute
matière nucléaire ou autre suostance radioactive contenant
des nucléides qui se désintègrent spontanément, telles que
les rayonnements alpha, bêta, gamma et neutrons, et qui
pourraient, du fait dé leurs propriétés radiologiqueso\.Jfissiles,
causer la mort, des dommages substantiels aux biens ou à
l'environnement; ,
2) l'expression «lnstallatlon nucléaire» s'entend :

a) de tout réacteur nucléaire, y compris un réacteur
embarqué à bord d'un navire, d'un véhicule, d'un aèronef ou
d'un engin spatial comme source d'énergie servant à
propulser ledit navire, véhicule, aéronef ou engin spatial, eu '
à toute autre fin;
b) de tout dispositif ou engin detransport aux fins de produire,
stocker ou transportér des matières radioactives;

3) le terme «engin» s'entend:

a)de toutdispositif explosif nucléaire;
b) de tout engin à dispersion des matières radioactives ou
tout autre engin émettant des rayonnements qui, dMfait'de
ses propriétés radiologiques, cause la mort, des dommages
corporels graves ou des dommages substantiels aux biens
ou à l'environnement.

Chapitre 4,; Du financement du terrorisme et des
actes d'appui, de recrut,ment, de fourniture ,d'armes

. et d"ncitation au terrorisme

SectiP.n 1 : Du financement:du terrorisme

i:

Art. 739 : Est punie,d'uoe peine de dixJ10) à vingt(2Q) ans
de, réclusion criminelle.toute personne .quj, par quelque
moyen que ce soit, directement ou indirectement en donnant
des conseils' à cette fin; fow;nit, réunit OU'gère des fond!)
dans l'intention de les voit utlllsés ou en, sachant qu'ils
pourra.\~nt être utilisés, .e,l1to~tou en partie, envue ~e
commettre:

•• l '1~i

1) un acte constituant une infraction prévue. par le,présent
ê~'apitre ; , .' " " ":
2) tout autre acte destiné à tu\~r,ou blesser gri~vefTlent un
civil, ou toute autre personne qUI'nep~rtfcipe pas directement
aux hostilités dans une situation de confflt armé, lorsque
parsa nature et son contexte, cet acte vise à intimider une
population ou à contraindre un gpuvernemenf ou une
orqanlsation internationale à accom'plir ou à s'abstenir
d'accomplir un acte' quelconque, indépendamment de la
survenance de tels actes.

Art. 740 : Pour qu'un acte constitue une infraction, il n'est
pas nécessalre que les fondsaient été effectivement utilisés
pç>urcommettre une intraction prévue à l'article précédent.

Cette disposition est éQalement applicable aux personnes
physiques qui ont commis des infractions de financement
du terrorisme sans préjudice de la responsabilité pénale qui
leur incombe. . -

, ,

Art. 741 : Lorsque la personne morale responsable de I~
direction ou du contrôle d'une personne morale constituée
sur le territoire de l'Etat togolais ou régie par sa législation,
en cette qualité, a commis une infraction de financement du
terrorisme, cette personne morale est punie de peines
prévues à l'article 751.

Art.742: Au sensdu présent paragraphe le terme «fonds»
s'entend des biens de toute nature, corporels ou incorporels,
mobiliers ou immobiliers, acquis par quelque moyen que ce
soit, y çor;nprissous forme électronique ou magnétique, qui
attestent un droit de propriété ou un intérêt sur ces biens, et
notamment les crédits financiers, les chèques de voyage,
les chèques bancaires, les mandats, les actions, les
obligations, les traites, les lettresde crédit-et les titres,
sans que cette énumération soit limitative.

Section 2 : Des actes d'appui, de recrutement, de
fourniture d'arm,s et d'incitation a~ terrorisme

Art. 743 : Pour qu'un sete constitue une infraction prévue
par I~ présent paragraphe, il n'est pas nécessaire qu'une
infraction visée aux arücles 716 à 738 ait été effectivement
commise.

Art. 744 : Toute personne qui participe à l'organisation, la
préparation ou la perpétration de l'une ou de plusieurs
ioff;acti.ons prévues au pré~t chapitre, ou qui y apporte
quelque forme d~appui que ce soit, actif ou, passif, dans
l'intention ou en saGhant que le but d'une telle participation'
ou,~fun tel appuiQOntribue à permettre la commission de
l'un.eOUplusieurs infractions visées par le présent chapitre
est punie d'une peinede dix (10) à vingt (20) ans de réclusion
criminelle.
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Art. 745 : Toute personne qui recrute une autre personne
pour commettre ou participer à la commission de l'une des
infractions prévues auprësent chapitre, ou lui demande de
commettre ou de participer à la commission de l'i.me,deces
infractions, où de joindre One association ou un groupe,
dans l'intention ou en sachant que le but de ce recrutement
ou de cette demande est de participer à la commission de
l'une ou plusieurs infractions visées au présent chapitre,
est punie des mêmes peines que celles prévues à l'article
précédent.

Art. 746 ,:Toute personne qui fournit des armes et qui savait
ou ait dû savoir 'qu'allès pouvalent être destinées aux
membres d'une organisation terroriste est punie d'une peine
de dix (10) à vingt (20) ans de réclusion criminelle et de la
confiscation générale des biens:

Art. 747 : Toute personne qui distribue ou met à la disposition
du public un message, dans l'intention ou en sachant que
ce message peut inciter à la commission de l'une ou de
plusieurs infractions prévues au présent chapitre, lorsqu'un
tel acte exprime le danger que l'une ou plusieurs infractiofls
puissent être commises, est punie d'une peine de dix (10) à
vingt (20) ans de réclusion criminelle où de la déchéance
civique.

Chapitre 5: De l'organisation et de la contribution à
la commission d'actes de terrorisme êide 'a

responsabilité des personnes morales

Section 1 : De l'organisation et de la contribution à
ta commission d'actes de terrorisme

Art. 748 :Toute personne qui organise la commission d'une
infraction visée aux articles 557 et 558 ou aux articles 568
et 569 ou donne l'ordre à d'autres personnes de les
commettre est punie de la peine prévue auxdits articles.

Art. 749 : Toute personne qUIcontribue à la commission de
l'une ou de plusieurs infractions prévues aux articles 557 et
558 ou aux artlcles 568 et 569 par un groupe de personnes
agissant de concert, s'Ule fait délibérément, soit pour faCiliter
l'activité èrimineHe genéralè du groupe ou servir lesbuts de
celui-ci, soit en connaissant l'intention du groupe de
commettre une telle infraction est punie d'une peine de dix
(1 O) à vingt (20) ans de réettision cnmlneue. . <

Art. 750 :Toute personne ne pouvantjusttfierde ressources
correspondant avecson train de vie qui entFètiéntdes relations
avec urie ou plusieurs Personnesse IivranU une ou plùsieurs
des infractions relatives au terrorisme telles que prévues
dans le présent code est punie d'unepelned~un (01) à cinq
(OS) àns d'emprisonnement et d'une amende de di'Xmillions
(1O.OOO.OOO)à trente millions (30.000.000) de francs CFA ..

Section 2 : Dé la responsabilité des personnes morales,

Art. 751 : Toute personne morale, togolaise ou étrangère,
commettant une infraction de financement du terrorisme ou
contre la sécurité de la navigation aérienne, maritime ou
des plates-formes fixes, est passible de dissolution si son
siège social est situé en territoire togolais et d'une
i~terdi.ctiondéfinitive d'exercièe de sa succursale si son siège
social est situé à rétranger ainsi que d'urie amende de cinq
cent millions (500.000.000) à dix milliards (1 O.oao.OOO.OOO)
de francs CFA et de toute autre peine prévue par l'article 54
du présent code, sans préjùdice des réparations civiles qui
pourraient être prononcées à son encontre et de la
responsabilité p~nale des personnes physiques qui ont
commis les infractions.

Ct)••pitr~ 6 : Des dispositions relatives à I.a.compétence

Art. 752 : Les juridictions togolaises sont compétentes pour
connaître des infractions ,prévues au présent chapitre
lorsqu'une infraction a été commise:

1} en toutou partie sur le territoire ~~ l'Etat togolais ou que
les dom mages consécutifs à ces infractions ont été subis
en tout ou pariie sur le territoire togolais;
2)à bord ou à l'encontre d'un navire battant pavillon togolais,
d'un aéronef immatriculé conformément à sa législation pu
d'une plate-forme fixe se trouvant sur son plateau oontinental ;
3} à bord ou à l'encontre d'un aéronef donné en location
sans équipage à une personne qui a Je siège principal de
son exploitation ou, à défaut, sa résidence permanente sur
le territoire de l'Etat togolais.

AI't~ 753: Les juridictions togolaises sont également
compétentes:

1} si l'infraction a été commise par un ressortissantëe l'Etat
togolais;
2} en cas d'une infraction impliquant des aéronefs, qu'il
s'agisse de détournement d'aéronef, ou d'infraction contre
la sécurité de l'aviation civile, si l'infraction a été commise à
bord de l'aéronef et si ledit aéronef atterrit sur le territoire de
l'Etat togOlaisavec l'auteur présumé de l'illfraction se trouvant
encore à bord;
3) dans le cas .d'une infraction qua1ifiée prise d'otages, si
l'infraction a été commise afin de contralhdre l'Etat togolais
à accomplir un acte quelconque ou à s'en abstenir;
4) cou dans le cas d'une infraction commise contre des
personnes jouissant d'une protection internationale, si
l'infraction a été commise en vertu dès fonctions qu'etles
exercent sur le territoire de l'Etat togolais.
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Art. 754 : A!Jxfins d'application du présent ChaPitre,etSOlJs
réserve des deux articles précédents, un acte constitue une
infraction quel que soit le lieu où il a été commis.

Art. 755 : Les juridictions togolaises ont la compétence pour
juger les auteurs des infractions prévues au présent chapitre
dans le cas où toute personne soupçonnée de l'une de tés
infractions se trouve sûr le territOire dé l'Etat togolais et
indépendamment de ta nationalité de l'auteur présumé ou
de son statut d'apatride.

A cet effet, l'affaire doit êtr~ soumise à l'autorité judiciaire
compétente pour qu'elle engage des poursuit~s pénales,
sans retard excessif et sans aucune exception, que
l'infraction ait été ou non commise sur son territoire, à.fJ1oins
qu'une décision n'ait été pnse pour extrader cette personne.

TITRE VI : DES INFRACTIONS RELATIVESA LA
PROTECTION DE L'ENVIRONNEMÊNT ET DIËS

RESSOURCES NATURELLES

Chapitre 1: Des Infractions retatlves à la protection
cie l'environnement

Art. 756 : Sont passibles d'une amende de cent mille
(100.000) à cinq cent mill~ (500.000).f~ CFA ceux qui:

1) détiennent ou abandonnent des déchets en infraction ~
dlsposüions législatives envigueur, hormis celles relatives
à l'importation de déchetstoxiques nucléaires ou produits
radioactifs; ,
2) effectuent 'des rejets en infraêtiM aux régirnés
d'interdiction et d'autorisation préalable édictés par arrêtés
par le ministre chargé de l'envir6rinèment.

Art. 757 ~ Sont passibles d'une-amende de cêht millè
(100.000) à un million (1.000.000) de ffanes CFA ceux qui:

1) négligent de remettre les déchets qu'ils produisaient ou
détenai~t, dans les conditions prévues par les règlements
en vjgu~ur, aux .servlees publics ou p$Fsonnes mor~es
agréées, chargés. de leur élimination,.en application des
plans communaux ou préfectoraux d'élimination des déchets
et aux prescriptions du ministre chargé de l'environnement
relatlve àla remise de ces déchets tels que prévus par le
code de l'environnement <; <,
2) effectuent des rejets interdits ou 'effectué sans âutorisation
des rejets soumis à autorisation èn appÎication' des
dispositions du code de l'environnement ou contrevenu aux
conditions de l'autorisation dont ils étaient titulaires; ,c

3) effectuent des priSes d'eau, mis en placé surie domaine
public des am'énagements, appt.~1fs ou'installatlons;ou
creusé un puits en vue d'effectuer des prises d'eau, sans
l'autorisation prévue par le code de l'environnement ou hors
des limites et conditions de celle-ci;

4) ouvrent, implantent, agrandissent, accrOissent la capacité
de productiOn,modifié substantiellement les carectétistiques
techniques d'une installation portée sur la nomenclature
préVue à rarticle 63 ducodede l'environnement ou ont
commencé des travaux' à ces effets sans ('autorisation
requise; ont méconnu les règlements applicables à Ieur
installation ou les prescriptions de l'autorisation dont ils
étaient titulaires; .
5) iritroduise~i ou tentent d'introduire au Tàgo une espèce
a.nimaleoUvegétale nouvelle sans l'autorisation d~ ministre
chargé de l'environnement prévue par le code de
l'environnement.

Art. 158 : Sont passibles d'une amende de deux cent mille
(200.000) àdeux mjUi,Ç)Os(2.000;000) de francs CFA ceux
qui:

1) transmettent des renseignements et statistiques, qu'i-Is
étaient 1également tenus de foumir, volontairement erronés
ou incomplets; .
2) font qbst8cle ou tentent de faire obstacle aux contrôles
légalement organisés en vertu des dispositions'du codè de
l'environnement et de cenes des règlements Pris pour son
application;
3) fabriquent, implantent, détiennent en Vue defa vente ou
de la miseàla disposition d'un utilisateur, transporté des
produits, Substances ou rrïatérianx interdits en application
d'une 'décision de suspension ou de retrait de l'autorisation
de rejets par le ministre chargé de l'environnement et les
IillJt9[itéscomp(rtentes, effeflué l'une de ces opérations saris
~utori~ti.on lorsque celle-çi était légalement requise ou
contrevènue aux dispoSJtiOf\Sde l'autorisation dont il étaient
titlJl~ire$.

M. 759 : $ont pasltib,les d'un, ernendede cinq cent mille
(500.000).à cinq milLions (5.000,000) de francs ÇFA ceux
qui m$.Conniilissent les dispo!,itions de l'arti~e52 du code
de l'envi.ronnement et celles des autorisations qu'elles
prév.oient, ainsi que ceux qui se sont indûment appropriés
les matières etmatériels concernés.

Art. 760 : Sont passibles du maximum de la réclusion
criminelle à têm-ps et d'Une' amende dè èinq mUiions
(5.000.000) à cent mIHioris(100.000.000) ceux qufimportent,
achètent; venderit;'transpèrtent, entreposent ou stockent
des déchets toxIques et produits radioactifs dangereux pour
l'environnement et provenant de l'étranger.

Si l'infraction a été commise dans le cadre de l'activité d'ûne
personne rnorale, < cette 'personne morale et ses dirigeants
sont pénalement responsables. La personne morale est
punie des peines prévues par l'article 54 du présent rode. '
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Toutefpis, toute.personne physi~ préposée ou nonde.cette
personne OlQfal&j·qui, sans .eAêtre auteur ou complice. ya
néanmoins concouru par négligence en.raison desfendipns
qu'elle assume dans la gestion, le cqntrôle ou If!surveiU~nce
de cette activité, est punie d'une peine de cinq.(05) à dix (10)
ans de réclusion criminelle et <;i'uneamende de cinq mi!lions
(5.000.000) à cent millions (100.000.000) de francs CFA., ~_,-,. - '," , "

Art. 761 : La destructionetla commercialisation, directe ou
indirecte, san~·droit d'espèces anlmales ou véQétales
protégées en vertu des dlsposltlons législàtives et
réglementaires en vigueur et dès COnventionsinternatibJiales
auxquelles la République du Togo est partie est punied'une
peine d'un (01) à cinq (05) an(s) d'emprisonnement et d'une
amende d'un million (1.000.000)à cinquante milli6ns
(50.000.000) de francs CFA, sans préjudicéde toute autre
disposition du présent code.

Art..762 : Hormis les cas prévus aux alinéas 1et 2 de llarticre
760. lorsque les infractions visées aux articles 756 à 761 du
présent code entraînent une atteinte grave et manifeste à
un milieu naturel, à la flore, .aux biens, à une zone
d'erwiroflnement protégée ou à la santé humaine, les peines
encourues sont portées au double.

II. en est de même lorsque l'auteur ou le complice de
l'infraction appartient à des corps de fonctionnaires et agents
des. seJ"yjçes publics chargés à I,Intitre. quelconque de la
protection des intérêts visés à l'article premier du code de
l'environnement.

Art. 763 : Lbrsqu'à la suite de l'unè dés infraction~ prévues
aux articles 756 à761 cl-dessus hormts les cas prévus aux
alinéas 1 et 2 (je l'article 760, l'Etat, une c6fiectivité locale
ou un établissement public engage des frais pour'éllminer
des déchets, enlever des installations, des arnénaqements
et remettre les lieux en état, restaurer un milieu naturèl
dégradé par rabandon de déchets eu'desrelets illégaux,
des carrières ou dès mines, repeupler un biotope en espèces
animales ou végétales, réparer les dommages éausés à des
biens publics par des rejets illégaux, le tribunal condamne
le ou les auteurs de l'infraction à rembourser les frais qu'il
estime pouvoir être raisonnablement imputés à leur faute.

Art. 764 : Le tribunal prononce la confiscation, la destruction
ou J'élimination des produits, matières, substances et
matériels dont la fabrication, l'importation, la détennon en
vue de la vente ou de la mise àla disposition d'un utilisateur
est interdite.

Les services de l'environnement sont chargés de cette
destruction ou élimination et prennent toutes les mesures
utiles en vue de prévenir les dangers qui pourraient en
résulter.

Chapitre 11: Des infractions relatives,à la..protection
des ressources naturelles

Section 1 : Des infractions relatives ci la protection
de.I'eau.

Art. 765: Conformément aux dispositions de l'article 41 du
code de l'eau, tout gaspillage de l'eau, dûm~ constaté par
les autorités chargées de la gestion des ressources en eau,
fait l'objet d'un avertissement. En casde récidive dans un
délai d'un (01) an à compter de l'avertissement, l'auteur du
gaspiRagè est passible d'une âmende allantde cent mille
(100.000) il cinq eent milte (500.00q) francs CFA.

La juridIction compétente peut en outre ordOnner la
suspension ou la cessation de tous travaux ou activités,
l'interdicti~n totale ou partic;llle q~ l'exploitation de
l'installation ou,AA.I'ouvrag~.

Art. 766 : Quiconque jette, déverse, ou laisse s'écouler
sciemment, dans. les eaux de, surface ou souterraines,
directement ou indirectement, tout déchet ou toute
substance quelconque dont l'action ou les réactions
entraTnent ou: sont susceptibles d'entratner, même
provisoirement, des effets nuisibles sur la santé humaine
ou des atteintes à la diversité biologique ou à l'équilibre des
écosystèmes aquatiques est puni d'une peine
d'emprisonnement allant de six (06) mois à deux (02) ans
et d'une amende allanfde cinq cent mille' (500.000) à vingt
millions (20.000.000) de francs CFA et à la réparation des
ouvrag~s endommagés, sans préjudice de toute autre
disposition du présent code.

Art. 767.; Quiconque, par négligence, défaut de précaution
ou infraction à des règlements de sécurité, détruit ou
endommage, par quelque moyen que ce soit, tout ou partie
des aménagements et ouvrages hydrauliques identifiés à
l'article 6 du COdede l'eau, est passible d'une antende de
cinq cent mille (500.000) à vingt millions (20.000.000) de
francs CFA et à la réparation des ouvrages endommagés.

Art. 768 : Quiconque, dans un périmètre de protection
immédiat ou rapproché d'un point de prélèvement des eaux,
réalise des dépôts, construit ou exploite une installation, ou
exerce une.activité malgré une interdiction édictée en vertu
du code de l'eau est puni d'une peine d'emprisonnement de
six (06) mois à deux ans (02) et d'une amende de cent mille
(100.000) à deux millions (2.000.000) francs CFA, sans
préjudice de toute autre disposition du présent code.

En cas de récidive, les peines encourues sont portées au
double.
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AIt. 769: Quiconque; dans un périmètre de protection éloig~
d'un pointdeprélèvementdesealJ)Ç(11déI1sU18 airede~
d'un plan d'eau affecté à la consommation humaine, contrevient
à une prescription légale ou à une mesure,p'i$rdiction édictée
en verbJducode de l'eau,estpunid'une peined'emprisonnement
d'un (01) à six (06)'mois et d'une amerî~ de cent mille (100.000)
à cinq cent mille (500.000) francs CFA:

En cas de récidive, les peines encourues sont portées au
double.

Art. 770 : Est punie d'une peine d'emprisonnement de six
(06) mois à deux (02) ans et d'une amende de deux millions
(2.000.000) à cinquante millions (50.000.000) de francs CFA
ou de l'une de ces deux peines, toute personne qui réalise,
sans étude d'impact environnemental préalable, des activités,
installations, aménagements. et ouvrages hydrauliques de
grande envergure en violation des critères, normes et mesures
édictés en la matière par l'autorité compétente.

Art. 771 : Quiconque, sans autorisation ou déclaration,
sciemment, effectue des prélèvements d'eau, ou réalise,
modifie ou exploite des ouvrages, installations ou travaux,
ou exerce des activités soumises à déclaration ou
autorisation en vertu des articles 13 et 14 du code de l'eau,
est passible d'une amende allant de cent mille (100.000) à
cinq cent mille (500.000) francs CFA ..

Est puni d'une amende allant de cinq cent mille (500.000) à
cinquante millions (50.000.0PO) de francs CFA quiconque
effectue des prélèvements d'eau, ou réalise, modifie ou
exploite des ouvrages, installations ou travaux soumis à
concession en vertu de l'article 19 du code de l'eau.

, "

En cas dé récidive, les peines encourues sont portées au
double.

La juridiction compétente peut en outre ordonner la
suspension ou la cessation de tous travaux ou activités,
l'interdiction totale ou partielle de l'exploitation de
l'installation ou de l'ouvrage, la destruction de l'installation
ou de l'ouvrage assortie dé la restauration des lieux.

Toutes ces sanctions connexes peuvent être placées sous
astreinte.

Art. 772 : Quiconque réalise un forage, un puits ou un drain
de captage, exploite ou effectue des prélèvements d'eau
souterraine ou de surface sans se soumettre aux
autorisations nécessaires en vertu du code de t'eau, est
puni d'une amende allant de cent mille (100.000) à cinq
cent mille (500.000) francs CFA.

Art; 773 : Les corttrevenantsaux dispositions de l'article 58
du code de l'eau, relatif aux rejets non autorisés, sont
passibles d'une amende allant de cent mille (100.00.0) à
cinq millions (5.000,000) de francs CFA.

Art. 774: Est interdite, sous quelque forme que ce.soit :
,

t) la vente et la distribution d'eau non contorr;ne aux nqrmes
envigueur;
2) l'introduction d'eau non potable pour la préparation et la
conservation de toutes,denrées et marchandisE*i destinées
à l'alimentation. ' .' ..

Quiconque contrevient aux dispositions de l'alinéa précédent
est pùni ~:l,Inepeine d'empriSonnement d'un (01) à six (06)
mois, et d'une amende allant de cent mille (100.000) à cinq
millions (5.000.000) de francs CFA ou de l'une des deux
pelnes.saas préjudice des actions en responsabilité civile.

En cas dè'récidive, les peines d'emprisonnement encourues
peuvènt être portées à cinq (05) ans.

Ces sanctions sont sans préjudice de la confiscation des
matériels d'exploitation, de la suspension ou de la cessation
de tous travaux ou activités, €lela fermeture temporaire ou
définitive de la personne morale responsablè dé la distribution
et de toute autre peine prévue par l'article 54 du présent
code en cas de condamnation d'une personne morale, qui
peuvent être ordonnées par la juridiction compétente saisie
à cet effet.

Art. 775: Est passible des mêmes peines que celles prévues
à l'article précédent, toute personne physique ou morale
qui, en vue d'obtenir les autorisatlons nécessaires à la
réalisation des forages, puits, aqueducs, égouts ou à
l'exploitation d'un système d'adduction, de distribution ou
de traitement des eaux, use de fausses déclarations, pièces,
analyses ou de toute autre manœuvre frauduleuse de quelque
nature qu'elle soit. .

Art. 776 : Quiconque, par négligence ou refus délibéré de se
soumettre aux prescriptions légales, omet de procéder aux
analyses périodiques de potabilité prévues à l'article 77 du
code de l'eau, est passible d'une amende allant de cent mille
(100.000) à dix millions (10.000.000) de francs CFA, sans
préjudice de la confiscation des matériels d'exploitation, de
la sUspensionou de la cessation de tous travaux ou activités,
de la fermeture temporaire ou définitive de la personne morale
responsable et de toute autre peine prévue par l'article 54 du
présentCOdeencas de condamnation d'une personne morale,
qui peuvent être ordonnées par la juridiction compétente.

AIt. 777 : Toute.personne qui introduit, par négligence ou
imprudence, des matières susceptibles de nuire à la salubrité
de toute eau, rejette des eaux résiduaires directement dans
la nature sans aucune précaution, abandonne des oblets,
des corps putréfiables dans les eaux naturelles ou
artificielles, ou abreuve, baigne ou laVe des animaux dans
les eaux affeç~s à la consommation humaine, est punie
d'une amende allant .~~ cent mille (100.000) à cinq cent
mille (500.000) francs CFA. .
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Elle' peut, en outre, être condamnée 'par la: 1uridiction
compétente à l'exécution de travaux d'intérêt général dont
la durée maXimale ne peut éxcéder deux (02) môis. ",

Art. 778: La repartition du procult des amendes pronôncées
en application de la présente section est opér€e par voie
réglementaire. ' .

Section 2: Des rnfractiops relâti\res à la protection
des ressources forestières et faunlqûes .

1 \ ._0_"- _. ,',_. '. , ,'. ':'

Art. 77p~,Taule exploitation sans autonsatlon des ressources
du domaine forestier de I;Etat ou d'une collectivité' territoriale
constitue une intraction pénale et est punie d'une peine
d'emprisonnement de six (O~}mois à deux (02) a,QSet d'une
amende de cent mille (100.000) francs CFA à deux millions
(2.000.000) de francs CFA ou de l'une de ces deux peines.

Art. '180 :' Est puni d'une paine d'emprisonnement.de six
(06) mois à deux (02) ans ,et d'uf.le amende de cent mille
(100.000) francs CFAà deux millions (2.000:000} francs CFA
ou de-t'une de ces deux peines:

1) tout titulaire d'un permis de coupe qui aexplolté au-delà
de la quantité de produits autorisée;
2} tout acheteur db coupe, tout détenteur d'un contrat de
gestion forestière, qui ci àbattu ou récolté dans sa coupe ou
sur le terrain défini par son permis au contrat, des produits
'autres que ceux définis par le cahier des charges.

Est punie des mêmes peines; toute personne se livrant à
des mànœuvres frauduleuses tendant à sé soustraire aux
redevances dues, ou exploitant dans un endroit autre que
celui désigné par son perm is ou ay,antexploité des produits
dans les partles de forêts situées hors des périmètres définis
J)arson titre.d'exploitation.

Aft.781 : Tout titulaire d'un permis de coûpe ou tout acheteur
d'une coupe ou, son représentant q'li se livre à des
manœuvres frauduleuses quelconques tendant àfaire Pfl~r
comrnaprovenantde sa cpupe des bois ou autres produ,its
forestiers coupés ou récoltés hors du périmètre de sa coupe
pas.un tiers, ou qui favorise lesdites manœuvres, est puni
d'une peine d'emprisonnement de six (OS)mois à deux (02)
ans et, solidairement avec les auteurs principaux du délit
d'une-amende de cent mille (100.000) à-cinq cent mille
(500.000) francs CFA ou de l'une de ces: peines, ' sans
préjudice des confiscatiOns.ou restitutions et desdommages
et intérêts. "

Art. 782: Touttitulalred'un'permisde coupe, ou d'un contrat
de gestion forestière, tout acheteur de coupe est civilement
responsable- des préjudices causés par -les personnes
relevant de son autorité. '

Art. 783 : TOutepersonne physique ou morale qui 'Se livre
dans un but lucratif aux opérationS d'abattage; de sciage et
d'entreposag'e de bOts·sans payer les taxes y afférentes
prévues par le code forèstièr est punie d'uhé 'amende
corresPondarifâ trois t(l3) fois le'droitnonnalement "9, Cette
amende est majoréê de'deux cent pour cent (200 %) en cas
de récidive.

Art. 784 : Est puni d'une peine d'emprisonnement d'un (01)
à six (06) mois et d'une amende de cent mille (100.000) à
deux mill.ions t2;000.000} de francs CFA quiconque:

1}'oontrefàit,ou falsifie'les marques régulièrement déposées
des marteaux;
2} fait usage de marteaux contrefaits ou falsifiés;
3} s'est indûment procuré des marteaux véritables, en vue
d'un usage frauduleux;
4} enlève ou tente d'enlever les marques de ces marteaux.

Si ces marteaux servent aux, marques d~,l'administration
des ressources forestières, là peine d'emprisonnement est
portée de six (06) mois à deux (02) ans. '

Art. 785 : L'usage des moyens et matériels d'exploitation
forestière prohibés est puni d'une amende de cent, mille
(100.000) à deux millions (2.000.000) de francs CFA et d'une
peine d'emprisonnement d'un (01) mois à six (06) mois ou
de l'une de ces deux peines, sans préjudice de la confiscation
des produits et matérie!s de travail:

Art. 786: L'importation, l'exportation et la réexportation des
produits forestiers ligneux et non ligneux non autorisés sont
punies d'une peine de six (06) mois à deux (02) ans
d'emprisonnement et d'une amendede cent mille (100.000)
à det,lxmilliorls (2.000.000) de francs CFA où 'de l'une de
ces deux peines. '

Art. 787 : L'extraction ou l'enlèvement, non autorisés de
pierres, sable, tourbe, terre, gazon, graviers, feuilles,
écorces, racines, lianes, fleursou de tout produit dans les
zones de protection, à l'exception des sites sacrés visés à
l'article 642 du présent code, sont punis d'une amende de

'cent mille (1OO.OQO)à deux millions (2.000.000) d,e,francs
CFA. En cas de récidive, ii est prononcé une peine
complé!nentai~ de quinze(15} jours à un (01) molsde travail
d'intérêt général.

Art. 788: Est puni d'une amende de cent mille (100.000) à
deux millions (2.000.000) de francs CFA et.d'une peine
d'emprisonnement d'un (01) à six (06) mois ou de l'une de
ces-deux peines, quiconque a chassé à rintérieur des aires
protégées.
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Art. 789 : La chasse avec des moyens et armes de chasse,
prohibés, la chasse sans permis ou hors de la période
autorisée dans les zones non interdites, la chasse de nuit
et l'abattage de femelle suitée, sont punies d'une peine
d'emprisonnement d'un (01) à six (06) mois et dune amende
de cent mil~ (100.000) à cinq cent mille (500.000) francs
CFA ou de l'une de ces, deux peines, sans préjudlce de la
confiscation des produits, engins et armes de chasse.

Art. 790 : Les dépôts de gravats, détritus, sachets en
plastique, papiers gras, détergents, ordures de toute riàture
dans les aires protégées et périmètres de reboisement sont
punis d'une amende de cent mille (100.000) à cinq cent
mil·le (500.000) francs CFA, sans préjudice de l'obligation
de réparation par des dommages et intérêts.

Art. 791 : Toutè infraction à la réglementation des
défrichements et cultures à l'int/lrieur des aires protégées
ou dans lesZones mises eri défense, toute occupation illicite
à l'intérieur desdites zones sont punies d'une amènde de
cent mille (100.000) à deux millions (2.000.000) de francs
CFA et d'une peine d'emprisonnemant d'un (01) à six (06)
mois, ou de l'une de ces deux peines.

Art. 792 : Toute infraction à la réglementation des feux de
brousse et des incendies de forêt ~st punie d'une amende
de cent mille (100.000) à deux millions (2.000.000) francs
CFA et d'une peine d'emprisonnement de six (06) mois à
deux (02) ans ou de l'une de ces deux peines, sans pl'éjudiœ
des dommages et intérêts.

La peine d'emprisonnement est obligatoire lorsque le feu a
détruit des plantations artificielles ou une superficie boisée
d'au moins cinquante (50) hectares.

Art. 793 : Quiconque par imprudence, négligence, inattentioo,
inobservation des règlements, cause un incendie dans les
domaines forestiers et fauniques, est puni d'une peine
d'emprisonnement d'un (01) à six (06) mois et d'une amende
de cent mille (100.000) à cinq cent mille (500.000) francs
CFA ou de l'.une de ces deux peines.

En cas d'incendie volontaire, la peine est de cin4 (05) .dfx
(10) ans de réclusion criminelle, s'il en résulte des peN!s
en vie humaine.

Les parents ou tuteurs légaux, les maTtres et commettants
sont civilement responsables des réparations prononcées
contre les enfants mineurs et les préposés, auteurs de cet
incendie.

Art. 794 : Quiconque fait paTtreou parquèr les animaux dont
il a la garde ou les laisse divaguer dans les parties du
domaine forestier non ouvertes au parcours ou mises en
défens et dont les limites sonLclairemènt matérlalisées,
est puni d'une peine d'emprisonnement d'un (01) mois à six

(oa) mois et d'une amende de cent mille (100.000)francs
Cl=Aà deux milliOns (2.000.000) de francs CFA ou de l'urie
de ces deux peines, sans préjudice de la remise en état
dealieux.

Art. 795 : L'abattage, l'ébranchage ou l'émondage sans
autorisation d'essences protégées, mërne pour nourrir le
bétail, sont punis d'une amende de cent mille (100.000)
francs CFA à cinq cent mille (500.000) francs CFA, sans
préjudice des dommages et intérêts.

Art. 796 : Quiconque fait circuler, vend, importe, exporte ou
fait transiter les animaux sauvages, vivants, des trophées
sans autorisation est puni d'une peine d'emprisonnement
d'un (01) à six (06) mois et d'une amende de cent mille
(100.000) à cinq cent mille (500.000) francs CFA ou de
l'une de ces deux peines.

Art. 797 : Est puni d'une peine d'emprisonnement d'un (01)
à six (06) mois et d'une amende de cent mille (100.000) à
deux millions (2.000.000) de francs CFA ou de l'une de ces
deux peines, q4iconque falsifie, tente de falsifier ou cède
les plans d'aménagement, les permis de coupe ou de
défrichement: les permis de chasse, les contrats de gestion,
ou tous documents relatifs à l'exploitatiori et à la gestion
forestière.

Art. 798 : Quiconque détruit, déplace ou fait disparaitre tout
ou partie des bornes,'margues ou cultures servant à délimiter
les domaines forestiers de l'État et des collectivités territoriales
est puni d'une peine d'emprisonnementd'un (01) à six (06)
mois et d'uné amende de cent mille (100:000) à deux millions
(2.000.000)de francs CFA ou de l'une de ces detix peines, le
tout sans préjudice de la remise en état des tieux.

Art. 799 : Quiconque'entrave les. actions.des agents de
l'administration desressources foresûères ou d'autres agents
spécialement commisest puni d'une peine de six (06) jours
à un (01) mois de travallx d'intérêt général et d'une amende
de cent mille (100.000) à deux millions (2.000~000)de francs
CFA ou de l'une de ces deux peines.·

En cas de récidive, la peine est portée à un (01) mois
d'emprisonnement.

Art. 800 : Quiconque se dérobe ou, sans justification valable,
ne défère pas à une réquisition écrite et régulière faite par
l'autorité administrative en vue de lutter contre un incendie
d'envergure est puni d'une amende de cent mille (100.000)
à deux millions (2.000.000) de francs CF~.

Art. 801 : Tout détenteur de carte professionnelle en cas
d'infraction aux dispositions du présent chapitre, peut se
voir retirer par le juge, sur requête de l'administration des
ressources forestières, la carte professionnelle ou être interdit
d'exercice du commerce de produits forestiers et fauniques.
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Art. 802 :Les peines encourues pOlJr les infractions aux
dispositions ci-dessus Sontportéesa~' d~uble l~rsque'l'aut~r
du délit ou son cemplica est un fonctionnalre ou un agent
des services publics chargés de veiller à l'exécution des
dispositions du code forestier et de ses textes d'application.

Art. 803'-:Les dispositions de la prësente secti()n s'appïlquent
sanspréjudice des autres dispositions du présent .êodê ou
de toutes autres dispositions législatives en vigueur •. ,

Art. 804 : les infractions aux dispositions règlem entai res
.relatives à l'exploitation forestière sont punies:

1)d'une pelne d'emprisonnernentd'un (01) mois à deux (02)
ans et d'une amende égale à trois fois la valeur du permis
de coupe ou de l'une de ces deux peines;
2) de la .confiscatlon des produits et du matériel
d'exploitation.

Art. 805 : Tout transport de produits d'exploitation forestière
non accompagné de laissez-passer prévu par les
dispositions.règlementaires en vigueur est puni:

1)d'une amende égale à trois (03) fois la valeur commerciale
des produits transportés;
2) de la mise sous séquestre dès véhicules àyant servi au
transport des produits jusqu'à l'échéance du paiement' de la
transaction ~xigée qui ne peut excéder un mois;
3) après expi~ation du délai d'un (01) mois, les véhicules
séquestrés sont vendus aux enchères publiques.

Art. 806 : Les scierieS mécaniques et les scies passe partout
utllisées par les scieurs de long sont les seuls matérielsde
travail autorisés pour produire des sciages sur toute l'êtendue
du territoire national.

,
L'usage des tronçonneuses mécaniques comme matériel
de sciage est formellement interdit sur l'ensemble du territoire
national pour tout exploitant d'essences forestières.

Tout exploitant d'essence forestières qui fait usage de
tronçonneuses mécaniques comme matériel de sciage est
passible d'une peine d'emprisonnement de six (06) mois à
deux (02) ans et d'une amende de cent mille (100.000) à
deux millions (2.000.000) de francs CFA ou de l'une de ces
deux peines; sans préjudice de la confiscation des produits
et matériels de travail.

En cas de récidive, la peine de prison est obligatoire.

Section 3: Des infractio!1s relatives à la protection
des végétaux . .

Art. 807 :.Est passible d'une'peined'emprisonnementd'un
(01) à six (06) mois et d"üne amende de cent mille (100.000)
à cinq .cent mille (500.000) francs CFA ou de l'une de ces
deux peines, quiconque introduit, détient, transporte
sciemment des organismes nuisibles de quarantaine, en
infraction alJx dispositions législatives en vigueur.

En cas de récidive, ces peines sont portées au double des
maxima fix~s ci-dessus.

Art. 808: Est paSsible d'une peine d'emprisonnement d'un
(01) à six (06) mois et d'une amende de deux cent mille
(200.000) à vingt mitlions (20.000.000) de francs CFA ou de
l'une de ces peines quiconque importe, fabrique, conditionne
ou rec:onditionne, Stocke, expérimente, utilise ou met sur le
marché tout produit phytophârmaœutîque non autorisé ou non
homologué, conformément à la procédure prévO~par la loi.

Si l'infraction est commise dans'le cadre de l'activité d'une
personne morale, cette personne morale et ses dirigeants
sont pénalement responsables. La personne morale est
punie des peines prévues par l'article 54 du présent code.

En cas de récidive, ces peines sont portées au double des
maxima fixés ci-dessus.

Art. 809: Est passible d'une peine d'emprisonnement d'un
(01) à six (06) mois et d'une amende de deux cent mille
(200.000) à dix millions (10.000.000) de francs CFA ou de
l'une de ces deux peines, quiconque met sur le marché un
produit phytopharmaceutique autorisé ou homologué mais
dont la composition chimique, biologique ou physique a été
modifiée ou dont .la destination a été changée, sans
soumettre cette modification ou ce changement à l'examen.
du comité des produits phytopharmaceutlques,

Si l'infraction est commise dans le cadre de l'activité d'une
personne morale, cette personne morale et ses dirigeants
sont pénalement responsables. La personne .morale est
punie des peines prévues par l'article 54 du présent code.

En cas de récidive, ces peines sont portées au double des
maxima fixés ci-dessus.

Art. 810 : E$t passible d'une amende de deux cent mille
(200.000) à cinq millions (5.000.000) de francs CFA,
quiconque:

1) diffuse toute publicité pour un produit qui ne bénéficie pas
d'une autorisation provisoire.de vente ou d'une homologation;
2) rnentlonne.. dans la publicité d'un produit autorisé ou
homologué, des indications non. contenues dans
l'autorisation ou l'homologation ou non conforme aux lois et
règlements en vigueur.
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En cas de récidive, cette amende est portée au double du
maximum fixé ci-dessus.

Art. 811 :Toùte personne qui fait obstade à l'accomplissement,
par les agents de la protection des végétaux des missions
qui leur sont confiées par la loi ou les textes pris pour son
application, est punie d'une peine de cinq (05) à quinze (15)
jours d'emprisonnement ou' de six (06) jours à un (01) mois
de travail d'intérêt général et d'une amende de cent mille
(100.000) à deux millions (~.OOO.OOO)defrancs CFA.

En cas de récidive, la peine est portée à un (01) mois
d'emprisonnement.

Art. 812 : Danstous lescas, les produits phytophal'lT\aceutiques
introduits en yiolation des règles visées aux articles 808 et 809
ci-dessus sont confisqués.

Section 4 : Des infractions à la règlementation de la
pêche

Art. 813 : Est puni d'une peine d'emprisonnement d'un (01)
mois à trois (03) ans et d'une amende de cent mille (100.000)
à cinq millions (5.000.000) de francs CFAou de l'une de ces
deux peines quiconque a :

1) pêché sans être détenteur d'une licence au moins d'une
autorisation régulière ;
2) pêché pendant les périodes prohibées ou en deçà des
limites fixées par les règlements;
3) pêché dans les' domaines' protégés sans autorisation
spéciale;
4) manqué de baliser ses engins ou fait usage d'un mode
de pêche sans respecter les prescriptions;
5) transporté, mis en vente ou vendu du poisson déclaré
insalubre par les agents de la direction de l'élevage et de la
pêche.

. Art. 814 : Quiconque importe ou exporte du frai, des alevins
ou autres animaux aquaüques destinés à l'élevage, sans
autorisation de la direction de l'élevage et de la pêche, est
puni d'une peine d'emprisonnement d'un (01) à six (06) mois
et d'une amende de cent mille ()100.0oo) à cinq cent mille
(500.000) francs CFA ou de l'une de ces deux peines.

Art. 815 :.Quiconque.enfreint les dispositions régJementaires
sur le contrôle de salubrité, les conditions sanitaires pour la
production et la commercialisation des'produits de pêche:èSt
puni d'une peine d'emprisonnement de.six (06) mois à deux
(02) anset d'une amèndè de cent mille (100:0oo)àdeuX milliOlis
(2.000.000) de francs CFAou de l'une de ces deux peines. .

;Ârt. 816 ~.Quicon'que empêche ou s'oppose à la visite à
bord d'un agent dans l'exercice de ses fonctions ou refuse
de présenter sa licence ou son autorisation de pêche, est
puni d'une peine de cinq (05) à quinze (15) jours
d'emprisonnement ou de six (06) jours à un'(01) mois de
trava~1,d'~térêt général et d'une amende de cent mille
(100.000) à deux millions (2.000.000) de francs CFA.

En cas de récidive, la peine est portée à un (01) mois
d'emprisonnement.

Art. 817 : Quiconque crée saris autorisation un établissement
d'aquaculture, de préparation ou de transformation des
produits de pêche est puni d'une peine d'emprisonnement
d'un (01) à six (06) mois et d'une amende de cent mille
(100.000) à deux millions (2.000.000' de francs CFA ou de
l'une de ces deux peines.

L'établissement peut être fermé ou détruit aux frais du
contrevenant.

Art. 818: LeSpeines prévues dans la présente section sont
portées au double en cas de récidive.

Art; 819: Il est procédé à la saisie des engins prohibés et
leur destruction est ordonnéé par le président du tribunal
sur simple requête. Les produits frauduleux sont saisis,
confisqués et vendus aux enchères publiques au profit de
l'Etat.

Section 5 : Des infractions relatives à la protection
des ressources minières

Art. 820 : Est puni d'une peine d'emprisonnement d'un (01)
à cinq (05) an(s) et d'une srnende de cinq millions (5.000.000)
à cinquante millions (50.000.000) de francs CFA, ou de l'une
de ces deux peines qùiconque :

1) se livre d'une façon illicite à l'extraction, à l'achat ou à la
vente dé substances minérales ; dans ces cas, ces
substances sont saisies et leur confiscation est prononcée
par les tribunaux;
2) fait sciemment une fausse déclaration pour obtenir un
titre minier ou une autorisation de commercialisation ou tient
sciemment des faux registres, plans, livres de comptes ou
autres d9Cl,1mentsQU dépose sciemment de.faux rapports
ou autres documents;
3) contrevient, de façon grave.et répétée, aux obligations
concemant l'hygi~nEl ou la $écùri!é des personnes, des
bléns, ou aux obligations sur l'environnement ou le gisement
ou autres aspects techniques;
4) manqué, de 'faço'n sùbstantielle èt répétée;, à des
obligations administratives ou fiscales;
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5) commet de.façon continue ou répétée des actes ou
négligences sanctionnés à l'article suivant.

Le gouvernement peut, par acte ayant la.même nature que
l'acte d'octroi du titre minier ou de l'autorisation de
commercialisation, annuler tout titre ou toute autorisation
d'une personne condamnée pour l'une des infractions
précisées ci-des-sus.

Art. 821 :Est puni d'une peine d'emprisonnement de six
(06) mois à deux (02) ans et d'une amende de cinq cent
mille (500.000) à vingt millions (20.000.000) de francs CFA,
ou de l'une de ces deux peines, quiconque:

1) détruit, déplace ou' modifie de façon illicite les bornes de
délimitation des périmètres;
2) falsifie les Inscriptions portées sur un titre minier ou une
autorisation de commercialisation;
3) achète des substances minérales auprès d'une personne
qui n'est pas titulaire de titre minier, sans prendre les
précautions d'usage pour connaftre le statut de la personne
avec laquelle il traite;
4) fournit des renseignements matériellement inexacts
relatifs à une demande pour un titre minier ou une autorisation
de commercialisation, manque d'établir les registres, les
plans, les livres de comptes ou documents exigés, les tient
dans un état incomplet ou inexact ou néglige de déposer
des rapports ou autres documents ou de donner les avis
exigés;
5) conduit des activités d'une manière qui ne respecte pas
les règles de l'art ou qui met en danger des personnes, des
biens, l'environnement, ou un gisement;
6) manque d'effectuer, en temps utlle, un paiement dû au
·gouvernement, sauf en cas de contestatlon de bonne foi;
7) refuse d'accorder à l'administration l'accès aux activités
ou aux registres, plans, livres de comptes et autres
documents ou d'exécuter un ordre légitime émanant du
directeur général ou de ses agents;
8) commet de façon continue ou répétée des actes ou
négligences sanctionnés à l'article suivant.

Art. 822 : Est puni d'une amende de cinq cent mille (500.000)
à vingt millions (20.000.000) de francs CFA quiconque:

1) néglige de tenir les registres, les plans, les livres de
comptes et autres documents d'une manière complète,
exacte et à jour;
2) néglige de déposer des rapports et autres documents en
temps utile;

3) manque de mener ses activitésd';l!ne manière régulière
et prudente ou d'observer les règlements ou les instructions,
même si cela ne met pas en danger l'hygiène ou la sécurité
des personnes et des biens ou l'environnement ou un
gisement.

Art. 823 : Les peines prévues par la présente section peuvent
être portées jusqu'au double en cas de récidive dans les
douze (12) mois qui suivent la première condamnation.

Section 6 : Des infractions relatives aux hydrocarbures

Art. 824 : Est puni d'une peine d'emprisonnement d'un (01)
à cinq (05) an(s) et d'une amende de cinq millions (5.000.000)
à cinquante millions (50.000.000) de francs CFA, ou de l'une
de ces deux peines, quiconque se livre de façon illicite à
des travaux de prospection, d'exploration ou d'exploitation
d'hydrocarbures sur le territoire de la République togolaise
et dans ses eaux territoriales.

Art. 825 : Est puni d'une peine d'emprisonnement de six
(06) mois à deux (02) ans et d'une amende de cinq cent
mille (500.000) à vingt millions (20.000.000) de francs CFA,
ou de l'une de ces deux peines, quiconque :

1) détruit, déplace ou modifie de façon illicite les bornes de
délimitation, les bornes-repères et points repères dans le
périmètre d'un titre pétrolier;
2) falsifie les inscriptions portées sur un titre pétrolier;
3)1ait usage des titres pétroliers falsifiés;
4) fournit des renseignements matériellement inexacts
relatifs à une demande pour un titre minier ou une autorisation
de commercialisation, manque d'établir les registres, les
plans, les. livres de comptes ou documents exigés, les tient
dans un état incomplet ou inexact ou néglige de déposer
des rapports ou autres documents ou de donner les avis
exigés;
5) conduit des activités d'une manière qui ne respecte pas
les règles de l'art ou qui met en danger des personnes, des
biens, l'environnement, ou un gisement.

Art. 826 : Toutes les autres infractions prévues dans les
dispositions du code des hydrocarbures et dans ses textes
d'application sont punies d'une amende de cinq cent mille
(500.000) à vingt millions(20.000.000) de francs CFA.

Art. 827 : En cas de récidive, les peines prévues aux
dispositions de la présente section sont portées au double.

Art. 828 : Les produits nets des amendes prononcées sont
répartis respectivement pour trois quart (314) et un quart (1/4)
entre l'Etat et le fonds de promotion et de développement
des activités pétrolières.
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TI1;RE;VII ; DES INFRAÇTION~ 8~~ATIVES AJ,.A ,
. SANT~,~UBLIQUE ..

Chapitr:e 1 : bes infractions'r,Jatives ala
reproduction et à la protection des perscmne~ en

matière de VIH et SIDA' .
" ';i

Section 1 : Des infractions relatlves à la reproduction
.Paragraphe 1 : De l'interruption volontaire dé

grossesSe .

Art. 829': Sont interdites les manœuvres pratiquées en vue
del'interruption volontaire ou provoquééd'une grossèsse à
l'aide de remèdes, substances, 'instruments ou objets
quelconques, sauf dans les cas suivants:

1) lorsque la poursuite de la grossesse met en danqer la vie
et la santé de là femme enceinte;
2) à la demande de la femme, lorsque la grossesse est la
conséquence d'On viol ou d'une relatiOn inoeStueuse ;
3) lorsqu'il' existe, au moment du diagnostic une forte
probabilité que J'enfant ànaître soit atteint d'une affectlon
d'une particulière gravité. Dans ce dernier cas, lé médecin
traitant a l'obligation d'informer le couple qui prendra ou non
la décision d'interrompre la grossesse ..

L'infraction prévue par l'alinéa précédent peut être commise
soit par la femme sur elle-même, soit par un'tieFS sur la
femme.

Art. 830 :Tout auteur, coauteur, et complice d'une infraction
aux dispositiOns de rarticle précédent estpunie d'une peine
d'emprisonnement de six (06) mois àdeux (02) ans et d'une
amende de cinq cent mille (500.000) à deux militons
~2.000.000lde francs CFA ou de-l'une de cesëeux peines, <'

Les tribunaux ordonnent, dans tous les cas la confiscation
des remèdes, substances el autresobje~ saisis. lis peuvent,
en outre, prononcer au regard du condamné la suspension
temporaire ou l'incapacité d'exercer la profession à l'occasion
de laquelle le délit a été commis.

Est puni des mêmes peines:

1)quiconque provoque un avortement alors même que cette
tentative n'aura pas été suivie d'effet;
2) quiconque vend, met en vente ou fait vendre, distri.l.>ueou
fait distribuer, de quelque manière que ce soit, des remèdes,
substances, instruments ou objets quelconquesay~t servi
à l'interruption volontaire de gfÇ)SSeSSe,saci)ant qu'ils étaient
destinés à commettre le d,élit prévu à l'article 8'29,.alors
même que cette lnterruptlon volontaire de grossesse n'ait
été ni réalisée, ni tentée, et alors même qu~ ces remèdes,
substances! instruments ou pbjets' quelconques proposés
comme moyens efflcaces d'interrompre une 9rosse~se
seraient, en réalité. inaptes à i~sréaliser, .

~;. "

&1. ,§~1;: I;n cas d'in.validit~.9rave. et permanente, la peine
est portée de d~x (Q2),àcinq (05) aQ$.d'emprtsonnement,
En cas de mort de la victime, la peine est de clnq (05) à:dix
(10) ans de réclusion criminelle.

Art; 832: Tout médecin;quidresse un certificat médical de
complaisance pOl:fravortementthérapéutique ou qui en serait
complice est puni d'une peine 'd'emprisonnement de six (06)
mois à deux (02) ans et d'une amende de cinq cent mille
(500.000) àdeux millions (2.000.000) de francs CFA'ou de
l'une de ces deux'peines seulement:

Paragraphe 2 : Des infractions relath/es à Il
contraception

Aft··83~': 4, recherche. et la fa.bri6ation des produits
comracepnts appartienl)e'1t~~~ laboratoires. ~~ officines
pharmaceutiques publics ou privés aQréés par ,~autorjté
publique compétente.

Quiconque, ,n'ayant pas la quEijification rel'luise, entreprend
la fabrication des produits contraceptifs, est puni d'une peine
de six (06) mois à deux (G2)ansd'emprisonnement:et d'Une
amende de 'cinq cent mille (506;000) à deux millions
(2.000.000) de francs CFA

Art. 834 : L'importation de produits contraceptifs appartient
aux laboratoires et officines pharmaceutiques'pûblics ou
privés et à toute autre personne agréés par l'autorité publique
Compétente et ayant la' qualiftcatlon et la compétence
requises pour le faire.

Quiconque entreprend l'Importatlon des produits
contraceptifs en violation de l'aiinèa précédent, est puni d'une
peine d.~six (06) mols à deux (0,2)ans. d'emprisonnement
et d'une amende de ci'nqcentrnille (500.000) à deux millions
(2.000.000) de fran~ CFA. '

Art. 835 : La distribution, I~ mise en vente et la vente des
produits contraceptltsà I'exceptton du préservatif,
appartiennent à t'Etat ou à toute autre personne'physiqae
ou morale détenant l'agrément de l'autorité publique
compétente;

Quiconque entreprend ta distFibutiol"l, la mise en vente et
la vente des produits contraceptifs sans en avoir la
qualification ena compéténce rectuiSes,et sanSautorisation
de t'autorité p~blique compétente, est puni d'une peine de
Si,x(06) molsà deux (02) ans d'emprtsonnementet d'une
amende de ci'nq cent ,millè (500.000)' à deux mitÎions
(2.000.000) de francs CFA.
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Art. 836 :.La prescription des méthddes contraceptives
appartient au persormël'de santé qualifié agréêparl'autorité
cômpétente, 1 ,

Toute personne qui agit en la matière sans la qualification
requise, estpunied'une peinedesix~06)moisà deux (02)
ans d'emprisonnement et de dnq cent mille (500.000) àdeux
millions (2.000.000) francs CFA <famende.

Art. 837 : Toute acüon de promotion en faveur de la
contraception, par écrit, imprimés, publicités audiovisuel~s,
paroles ou par tous autres moyens, fait l'objet d'un agrément
de l'a~toritéP4bliqu~ compétente,

Quiconque entreprend cet acte de promotion sans
l'autorisation requise est puni d'une peine d'un (01) à six
(06)' mois d'emprisonnement etde cent mille (100.000) 'à
Cinq cent mine (500.000) francs CFAd'arnende ou~dèl'une
~~~~~~ :

Paragraphe 3 : Des infractions en matière
d'assistance médicale à la procréation

Art. 838 : L'assistance medicaleàla procréation, telle que
définie par la législation en vigueur, ne doit avoir lieu que
dans des structures sanitaires hospitalières. pl,Jbliques ou
privées, dotées de moyens et de personnel qualifié et
compétent, ayant l'~grément de l'autorité psbtlque
compétente.

guiconql,Je contrevient aux di~pos,itions.concer,nantle lieu
et la qualité du prestataire est puni d'une peine de six (06)
mois à deux (02) ans d'emprisonnement et de cinq cent
mille (500.000) à deux millions (~.OOO.OOO) de francs CFA
d'amende et du retr.aitdjagr~melÎt d'exercice,

Section 2 : Des infractions r81atlves à hl protection
des personnes en matièrede;VlH et SIDA

Art. 839: Tout établissement public ou privé de santé qui,
par négligence ou imprudence, contrevient à ses obligations
en matière de prévention de' contamination du sang et ses
dénvés.des tissus et des organes par le VlH et par d'autres
agents pathogènes transmis' par le sang ést puni d'une
amende de cinq cent mille (500.000) à deux millions
(2.000.000) de francs CFA, sans préjudice des actions civile
et disciplinaire susceptibles ci'être èngag~s à leur encontre.

. '

Art. 84g : Est puni d'une peine d'emprisonnement d'un (01)
à six (Op) mois et d'une amf;lnde de cent mUle (100.000) à
cinq centrnüte (500.000) francs CFA ou de l'une de ces
deux peines, celui qui: hors les cas prévus par la loi, procède
au dépistage du VIH sur une personne sans son
consentement.

Art. 841 : 'Ës! puni d'Une peine d'un (01) à six (06) mois
d'emprisonnement et d'une amende de cent mille (100.000)
à cinq cent mille (500.000) francs CFA, le fait d'enregistrer
ou de faire enregistrèr, de conserver ou de faire conserver,
des informàtions nOminatives en violation dès régres 'de
collecte, d'enregistrement et'de conservation.

Le fait $' divulg!-ler.().t,J'depublier, sous quelque forl11~que
ce soit, les lnformatlons nominatives visées à l'alinéa
précédent, hors les cas expressément prévus par la loi, est
puni d'une peine de six (06) mois à deux (0;2) ans
d'emprisonnement et d'une amende de clnq cen\ mille
(500.000) àdeux millions (2.000.000) de francs CFA.

Chapitre Il : Des infractions aux mesures sanitaires

Art. 842 : Toute personne qui refuse de déférer: aux
réquisitions d'lU) service sanitaire, à lui adressées parun
fonctionnaire.habilité à cette fin, est punie d'une amende de
cent mille (100;0()0) à deux millions (2.000.000) de francs
CFAet d'une peine d'emprisonnement d'un(01) à six (06)
mois ou de l'une de ces deux peines.

Section 1 : Des infractions relatives à la pollutjon et
à l'hygiène

Art •.843-: Quiconque, par négligence ou imprudence :

1) dégrade des ouvrages publics ou commerciaux destinés
à recevoir ou à conduire des eaux d'alimentation;
2) laisse introduire des matières excrémentielles, des eaux
usées ou toutes autres matières susceptibles de nuire à la
salubrité de l'eau des sources; fontaines, puits, citernes,
conduits, aqueducs, réservoirs servant là l'alimentation
publique;
3) abatldonne'des cadavres d'animaux; débris de boucherie,
fumier, matières excrémentlellesou tous résidus d'animaux
putrèscibles dans les failles ou excavations susceptibles
de contaminer les eaux livrées à la boisson et à la
consommation, est condamné par la juridiction compétente
à une peine d'un (01) à trois (03) mois d'emprisonnement
ou à l'exécution de travaux d'intérêt général dont la durée
maximale rie peut excéder deux (02} mois et au paiement
d'une amende de cent mille (1'00.000) à Cinq cent mille
(500.000) francs CFA.

Art. 844: TàLIt concessionnaire d'un poste de distribution d'eau
potable qui, parinattention, négligence, mimquè de précaution,
inobServation des règlements sanitaires ou des prescriptions
d'un cahier des charges, a occasion hé la livraison' d'une eau
de Misson süscêptible de nuireà la santé publique est passible
d'Une peine d'émprisonnement d'un (01) â six (06) mois et
d'uneamende de œnt millè(100.000) à cinq millions (5.000.000)
de francs CFA ou de l'une de ces deux peines.
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Art. 845 : Toute autre infraction aux dispositions du GOdege
la santé publiquerelativesauxmesure~ d'hygiène, dûment
constatée par un procès-verbal de vérification· établi par les

• agents d'hygiène publique en collaboration avec les services
techniques compétents, est punie d'une amendede cent
mille (100.000) à cinq cent mille (500.000) de francs CFA
sans préjudice de l'application d'autres dispositions du
présent.code.

Secti:on 2 : Des infractior:'ls relatives à 1a préve~ron
des épidémies

Art. 846 : Quiconque contrevient à l'obligation de déèlaration
de maladies œntaqieusès dont la liste est établie par arrêté
du ministre chargé de la santé est puni d'une amende de
cent mille (100.000) à cinq cent mille (50.0;000) francs CFA.

Est puni des mêmes peines quiconque contrevient à
l'obligation de désinfection pour les maladies faisant l'objet
d'une déclaration obligatoire dont la "~e est ét@bliepar arrêté
du ministre chargé de la santé.

Art. 847 : Quiconque contrevient aux.mesures obligatoires
d'hygiène et de prophylaxie prises par décret sur proposition
du ministre chargé de la santé, instituant l'état d'alerte
sanitaire dans une localité ou une.ragion pour une période
déterminée et renouvelable au besoin, est puni d'unepeine
d'emprisonnement d'ùn (01) à Six (06) mois et d'une amende
de cent mille (100.000) à deux millions (2;000.000) de francs
CFA ou de l'une de ces deux peines.

Section 3 : Des infractions relatives à certains
produits et substances réglementés

Paragraphe 1.: Des infractions relatives aux
médicamenl$et dispositifs médicaux

Art. 848 : Toute personne qui contribUe, favorise, participe,
directement ou indirectem~n~, à l'intrQch.lctionou.à la vente
sur le territoire national de médicaments contrefaits est puni
d'une peine de cinq (05) à vingt (20) ans de réclusion et
d'une amende de cinq millions (5.000.000) à cinquante
millions (50.000.000) de francs CFA, sans préjudice des
autres peines prévues par la présent code. .

Le tribunal prononce également la confiscation totale des
médicaments et objets du crime.

U_nmédicament est contrefait lorsqu'il y a une fausse
représentàtion de son identité et/ou de sa source. Cela
s'applique au produit, à son conditionnement ou à toute autre
information concernant l'emballage ou l'étiquetage. La
contrefaçon peut-s'appliquer à des spécialités ou à des
produits génériques. Les produits contrefaits peuvent être
des produits contenant les bons ingrédients ou composants
ou de mauvais ingrédients ou composants, ne contenant

pas de principe actif ou rontenant un principe actif en quantité
insuffisante ou encore des produits dont le conditionnement
a été .falsifié .

Ne sont pas asSimjlés à la contrefaçon de produits médicaux:

1) les violations de brevets ou les litiges concernant des
brevets soumis aux dispositions du chapitre VI du titre IHdu
présent rode;'
2) les produits médicaux, génériques ou spécialités, pour
autant qu'Us ai~nt obtenu une .autorisation de mise sur le
marché dans un autre Etat;
3) les lots ne répondant pas aux normes" les défauts de
qualité oule I1()n~respectdes bonnes pratiquesde fabrication
ou-de distribution des produits médicaux ..

Art. 849 : Toute personne qui contribue, favorise, participe
directement ou indirectement à l'introduction sur le territoire
national de médicaments ou produits faisant l'objet du
monopole pharmaceutique qui ne seraient pas enregistrés
et autorisés à l'importation, est passible d'une peine
d'emprisonn~mentcl'un (01) à six (06) mois et d'une.amende
de cinq cantmme (500.0OQ)à vingt millions (20.000.000) de
francs CFA ou de l'une de ces deux peines.

En·ces,de récidive, ces, peines peuvent être portées au
double.

En outre, les marchandises introduites frauduleusement sur
le territoire national sont saisies ainsi que tout véhicule ou
matériel intervenu dans la commission du délit.

Les médicaments saisis ne peuvent être vendus. Ils sont
remis aux services compétents du ministère chargé de la
santé.

Les médicaments et produits non autorisés sur le territoire,
de mauvaise qualité ou périmés, sont détruits sous le
contrôle de la direction des pharmacies et de l'autorité
judiciaire.

Art. 850 : Les infractions à la. réglementation des prix des
médicaments rom mises par les pharmaciens ou le personnel
travaillant sous leur responsabilité directe sontsanctionnées
par des amendes proportionnelles à l'importance de
l'infraction'constatée ne pouvant être inférieures à cinq cent
mille (500.000) francs CFA.

Art. 851 : Tout pharmacien responsable d'un établissement
de fabrication de médicaments qui a, de par ses fonctions
ou ses agissements, permis, directement ou indirectement,
l'exercice illégal de la pharmacie en vendant à des personnes
non autorisées à en faire le commerce des médicaments
ou produits présentés comme conformes à une
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pharmacopée ou en acceptant de fabriquer des produits non
autôtisés, estsoumiS'àU)( petnessu~vah!es: "

1) une peine d'emprisonnement pouvant aller dé 'Six (06)
mois à deux (02) ans et une amende de deux millions
(2,000!OOO) à quinze (15.0000:000) dé frandf.CFA;: 'en
fonction de la gravité des faits constatés, ou à l'une de ces
deux peines; "
2') là suspënslon temporaire d'exercer la profession de
pharmacien dans quelque domaine que ce soit; prononcée
par l'autorité compétentë :
3) l'interdicHon déflnitivèpronohcée par l'autorité juditlaire.

" '

De plus, lesmédiëameAts et produitscollcernéspar le délit
sont confisqués ainsi' que le m'àtérierayant servi à le~r
fabrication. Dans tous les cas, le ministre chargé'âe là sMté
peut prononcer la fermeture administrativè de
l'établissement.' '

Art. 852 :'Tout individuqui a effeGttJédes visitesauptèsdes
médecins, pt:1armaciensou autres membres des professions
de santé en vue d'assurer une information médicale ou
scientifique 'ou'qui a développé des activités destinées à
promoùvôlr la vente de médicaments sur le ferr1tolrénational
sans y être' autorisé est passible d'uhe peine
d'emprisonnement d'un (01) à six (06) mois et d'une amende
de cent mille'(100.000} à cinq cent mille (500.000) francs
CFA ou de l'une de ces deux peines.

Lorsque les actions délictueuses cl-dessus mentionnées
se rapportent à des médicaments non 'autorisés, les
sanctions peuvent être portées 8U double.

Art. 853 : Toute personne physique ou morale qui a employé
à titre gracieux ou en tant que sararié une- personne non
autorisée dans le but d'exercer des activités d'information
médicale ou de promotion des ventes de médicaments est
passible d'une peine d'etnprisonn'ement d'un (01) à six (06)
mois et d'une amende decent mille (100.000) à cinq cent
mille (500.000) de francs CFA ou de l'une de ces deux peines.
Lorsque la personne responsable des actes délictueux visés
à l'alinéa précédent est un pharmacien, les peines prévues
audit aünéa'sont portées au double. "

Art. 854 : Toute personne phySique ou morale, autorisée ou
non, qui a participé, directement ou indirectement, à des
informations médicales inexactes est passible d'une peine
d'emprisonnement d'un (01) à six (06) mois etd'üne amende
de cinq cent mille (500.000) à cinq millions (5.000.000) de
francs CFA.

Lorsque cette informati'on est de nature à engendrer des
risques pour la santé humaine, les peines prévues sont
portées au double.

Art. 855': ToUt matériel, objet et équipement ayant servi à
d'es 'aotions non éllitol'isées,(f'information eVttê: promotion
de verite de rnédicaments est cénfisquê en même temps
qUe leséchàr'ltillons concérnës sur ordre du ministre chàrgé
de la santé.' , " "

La saisie définitivé'e,st prononcéé par l'autorltéjudlclalre. '
•.•... -,_ "'_,-,' -c-' . . .• _ ',,','.. " _' ',,'

Art. 856 : Est puni d'une peine d'emprisonnement de trois
(03) à cinq (05) an~ et d'une am~nde de trois itnillions
(3.000.000) à dix rnllllons (10:POO.000)de francs CFA ou de
l'une de ces deux peines, tout fabricant, utilisateur d'un
dispo&itif médical ~t tiers ayant connaissance d'un ~9cidellt
ou-d'un risque d'indlcent metta~ en .cause un dispositif
médicaJ ayant entraîné ou sUSCeptibled'entratner lamort
outa dégr:adaUongrave, de l'état de santé d'un patient, d'un
utilisateur ou d'un tiers qui ne l'aura pas signalé sans délai
au ministère chargé de la santé,

Art. 857 : Toute infraction a'ux dispositions législatives en
vigueur relatives à la fabrication, l'importâtion, l'exportation
et la distribution en gros des médicaments vétérinaires est
punlé des peiri~s suivantes: ',' ,"

1)une peine d'êmprisonn~ment d'un (01) a six (06) mois;et
une àmende de deux millJons (2.000.000rà vingt millions
(20.000.000) de francs CFA, ênlonGtion de la gravité des
faits constatés, ou.l'une de ces,deux. peines;
2) la suspension temporaire d'exercer la profession de
pharmacien ou de médecin vétérinaire dans quelque domaine
que ce spit, prononcée.par l'autorité compétente;
3) l'interdiction définitive prononcéeparl'autorité judiciai re.

Paragraphe 2 ~Des restrictions relatives aux réactifs
" de laboratoire

Art. 858: La mise sur lemarchë de réactifs (je labôratoire
dont Iacôrnrnerclalisation n'est pas autorisée, constitue une
infraction' passible d'une pelnè'd'emprlsonnement d'un (01)
à six (06) moiset d'une amende de deux millions (2.000.000)
a virigtmillions (20.000.000) de.francs CFA ou de l'une de
ces deux peines. " ,.

Art. 859: Est puni d'une amende de cinq millions (5.000.000)
à cinquante millions (50.000.000) de francs CFA tout
établissement de fabrication, d'importation ou de distribution
de réactifs destinés aux laboratoiresd'analyses de biologie
médicale qui:

1) n'effectue pas de déclaration préalable auprès du service
compétent du ministère chargé de la santé accompagné
d'un dossier dont le contenu est fixé par arrêté du ministre
chargé de la santé;
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2) ne réalise pasla fabrication, l'importation et ladi8lr'ibut.ion
de celuéactif$ en Gonformité avec. les bonnes; pratiques
dont les principes sont définis. par arrêté du ministre chargé,
de ta santé.

Paragraphe 3 : Des restrictions aux radiations
ionisantes et radiOéléments artificiels

Art. 860 : la vènte, l'achat, l'emploi ella détentiOn des
éléments radioactifs naturels sdrtt'sournis aux conditions
déterminées par décret en conseil des rninistre$:

Toute infraction aux dispositions du décret pris en appli~tiQn
du présent article est punie d'une peine d'emprisonnement'
d'.un (01) à six (06) mois etd'une amende de cinq cent mille
(500.000) à cinq millions (5.000.000) de francs CFAou de
l'une de ces deux' peines. .

Art. 861 ,:Les radiations ionisantes ne pe~vent être ,utiUsées
sur le corps humain qu'à des fins exchJsivem~ntmédicales,
de diagnostic,et de thérapie. . ."

Les conditions d'utilisation des radiations ionisantes dans
ce domaine sont déterminées par arrêté du ministre chargé
de la santé.

Quiconque utilise les radiations ionisantes en infraction aux
dispositions réglementaires prise en application du présent
article est puni d'une peine d'emprisonnement d'un (01) à
six (06) mois et d'une amende de un miltion (1.000;000) à
cinq millions (5.000.000) de francs CFA ou de l'une de ces
deux peines.

En cas de récidive, les peines sont portées au double et
l'emprisonnement est obligatoire.

Art. 862 : Sont punis d'une peine d'emprisonnement d'un
(01) à,Six (06) mois et d'une amende de cinq cent mllle
(500.000) à cinq millions (~.OOO.OOO)de franès CFA ou de
l'une de ces deux pemes, sans préjudice des pénalités
prévùes par les rE)glementsdouaniers:

1) toute personne' qui prépare, .importe o~ exporte des
radioéléments artificiels, sous quelque forme que ce soit,
en l'absW\ce d:autorisl:\tjon d~!vré~ à cet, eff~,. par les
autorités compétentes, notamment les ministres chargés
de la santé et de la recherche scientifique après avis de la
commission, techn,que ~e f~dioprotection ; ,,;
2) les $iétent~rs,de radioéléments ,~rtificiels ou de produits
les contenant, qui les utilisent-eD,contraventio.n avecJes
conditions qui leur sont fixées au mo.ment de leurs
attributiOns;' ".
3) to.ute',personne quj "participe, dlrectementvou.
lndlreetement.. à 'toute plJl!Jlicité retatweIà'ït'emp~oi.:en '

m~rlQhvmairlQouvétérinairedasJadioéléments~s
ou des produits les œntenant, è I~exception de la publiCité
réalisée auprès..,de& médeclns.: chirurgiens-dentistes,
pharmaciens et·médecins vétérinaires;
4)toute personne qui ajo.ute fies radioé1éments arttflciels ou
de pro.dults les co.ntenant aux àliments, aux produits
hygiéniques'etaux prOduitsdits'de bëauté.

"1 •

En cas de rééidive;. les peines sont portées' au dduble et
l'empriSonnement e~!o.bligato.ire. '> .

; '..;

Pour l'appliCCltio.n 'du présent article, on entend par
radioélémenfartÎfidel to.utradiOélément o.btenupar synthèse
0.L,I fissipn nucléaire.

Paragraphe ~.: .Des restrictions relatives au tabac ~t
.ux boissons al®olisées

Art. 863 : Est puni d'une peine d'emprisonnement d'un (01)
à six (06) mois et d'une àmende,d'un million (1.000.000) à
cinq millions (5:000.000) de francs CFA ou de l'une de ces
deux peines, toûte personne qui :

1) contrevient, de quelque maAière que ce so.it, à la
réglementatio.n de la publicité en faveur des bolssons
alcoolisées et du tabac établie pat' arrêté conjoint des
rriinistresrbhargés de la santé, de la communicatio.nêt du
commerce.
2) contrevient à l'o.bligation de porter, sur les panneaux
publicitaires et l'emballage des boîssons alcooliséeset du
tabac, ICIrnen.tio.n,«nuitgravement à la santé» et le taux ou
le degré de to.xicité :

a) taux de nico.tine et de go.udro.npour le tabac;
b) degré d'alCOQIpour les boissons alcoolisées. !

Art. 864 : La vente ou la mise à sa disposition du tabac à un
mineur,est punie d'une peine d'emprisonnement d'un (01) à
six (06) mols et d'une amende d'un millio.n (1.000.000) à
cinq millions (5';000.000) de francs CFA ou de 1'une de ces"
deux peines.

Art. 865 : L'usàge du tabac dans res lieux publics, sur les
lieux de travail et dans les mo.yens de transport en commun
elitpuni d'une peine d'empriso.nnement d'un(01) à six (06)
moisët d'une arnend~ d'un niillio.n 0 ,OQO.OOO}àcinq r1'Iillio.ns
(5.090.000)defral1c~pFAo.u de.l'ùnê'de ces deux peines,

'.f.' " .

Art. 866 : Èn cas de récidive pour les infractions p;évues
aux articles précédents, la peine d'empriso.nnement est
o.,bligato.ire~t!,auJorisatio.n~~J)tEl detabac.ou d'éllcool
pe~ êtr~reti.fée PClr..le,rniniS\re GOmpétent SIJ!: pro.position,
du 1lI<iRÏ$treQhargé,d~!@$8oté;
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Art. '67': Tout prodttoteur ou fabricant d'essences ou
d~éthaitol pouv.ant servir à la 'fabrication de. boissons
alcooüSéesqui vend oUfi)ffreà titre gratuit tesditesessences
à toute personne autre que les.fabricant&de,boissons ayant'
qualité d'entrepositaire. vls-à-vls de "administration des
contributioJ:is indirectes, les pharmaciens. les parfumeurs,
les fabricants de produits anmentair~ ou industriels et les
négociants exportateurs directs, est puni d'une amende d'un
million (1.000.000) à cinq millions (5.000.000) de francs CFA.
Toute personne autorisée à acheter lesdits produits. qu'i les.
revend sur le marché intérieur à toute personne autre qu'un
pharmacienest passible d'une.amendede cinq .eent mille
(500.000) à deux millions (2.000.000) de francs CFA.,..

Tout pharmacien qui délivre lesdits produits saris ordonnance
médicale est passible d'une peine d'emprisonnement d'un
(01) à trois (03) an(s) et d'une amende' d'un miilron
(1.000.000) à cinq mlllions (5.000:000) dé francs CFAou de
l'une de ces deux peines.

En outre, le tribunal prononce la fermeture définitive de •
l'établissement. Les infractions sont constatées et
poursuivies comme en matière de contributions indirectes.
En cas de récidive, le minimum et le maximum des peines
prévues par le présent article sont portées au double.

Art. 868 : Sans préjudice des interdictions prévues,au code
général des impôts, toute infraction aux arrêtés conlolnts
des ministres chargés de la santé, du commerce et de
l'industrie fixant les conditions dans lesquelles les essences
pouvant servir à la fabrication de boissons alcoolisées, ainsi
que les essences d'absinthe et produits assimilés ou
susceptibles de les suppléer peuvent, sous quelque forme
que ce soit, être importés, fabriqués, mis en circulation,
détenus ou vendus, est punie d'une peine d'emprisonnement
d'un (01) à trois (03),àn(s) et d'une amende d'un million
(1.066.000) à cinq millions (5.000.000) de francs CFA et ou
de l'une de ces deux peines.

La confiscation des marchandises est toujours prononcée.
En cas de récidive, la peine d'emprisonnement est
obligatoirement prononcée et l'amende est portée au double.
En outre, le tribunal prononce la fermeture de l'établissement

Chapitre III : Des infractions relatives à la police
. sanitaire des animaux

Art. 869 : Sont punis du maximum de la réclusion criminelle
à temps, tous ceux qui ont répandu volontairement, par
quelque moyen que ce soit, des épizooties ayant entrainé
mort d'homme eVou des incidences lourdes pour l'économie
nationale.

Art. 810: Sont punis d'une peine de cinq (05) à dix (10) ans
de réclusion criminelle et d'une amende de cinq cent mille
(500.000) à deux millions (2.000.000) de francs CFA ou de

l'une de ees deux peines, tous cEfUXqui ont répandu des
épizooties transmissibles'à l'homme ou dangereuses pour
l'économie de l'élevage par manquement à la législation et
à la réglementation sanitaires en vigueur ou par négligences
graves et répétées. .

Art. 871 : Est puni (j'une peine d'emprisonnement d'un (01)
à six (06) mois et d'une amende de cent mille (100.000) à
cinq. cent mille (500.000) francs CFA ou de l'une .de ces
deux peines,. l'auteur d'un apanage clandestin ou d'un
abattage effectué dans des condition,s sanitaires non
conformes à la réglementation. ' .

Art. 872 : Sontpunls d'une peine d'emprisonnement de six
(Op)mois à deux (02) ans et d'une amende de cinq cent
mille (500.000) à deux millions (2.000.000) de francs CFA
ou de l'une de ces deux peines : '.

1) tous ceuxqui refusent de soumettre leurs animaux aux
vaccinations obligatoires ou tenté de les y soustraire;
2) tous ceux qur déplacent ou ,font transporter, vendent ou
mettent en vente du bétail infecté ou provenant de régions
déclarées infectées ou négligent d'isoler un animal atteint
ou soupçonné d'être atteint d'une maladie réputée
contagieuse.

Art. 873 : Sont punis d'une peine de cinq (05) à dix (10) ans
de réclusion criminelle et d'une amende de cinq cent mille
(500.000) à deux millions (2.000.000) de francs CFA ou de
l'unede ces deux peines, tous ceux qui ont vendu ou mis
en vente la viande provenant d'animaux qu'ils savaient morts
de maladies quelle qu'elle soit, ou abattus comme aUeints
de maladies contagieuses, lorsque la consommation de
cette viande n'a pas été autorisée par le service de
l'inspection sanitaire de l'élevage etde la pêche.

Art. 874 : Les peines prévues aux articles 870 à 873 cl-
dessus sont portées au double du maximum fixé en cas de
récidive ou lorsque l'infraction est commise par un agent du
service de l'élevage et de la pêche ou des officiers et agents
de police judiciaire à quelque titre que ce soit.

TITRE VIII : DES INFRACTIONS A LA
REGLEMENTATION DU TRAVAIL ET DE LASECURITE

SOCIALE

Chapitre 1 : Des infractions à la réglementation du
travail

Art. 875: Est puni d'une amende de cent mille (100.000)
francs CFA tout assesseur du tribunal du travail qui n'a pas
répondu à la citation qui lui a été délivrée.

En cas de récidive, l'amende est portée au double et le
tribunal peut, en outre, le déclarer inqapable d'exercer à
l'avenir les fonctions d'assesseur au tribunal du travail.
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Le jugement est affip!lé aux frais dudit asseeseur dans
l'auditoire du iribul1~L~~ amendes sont prononc;:éesp~r le
tribunal du travail. .

,AIj. 876 : Sont punis d'une amende de cent mille (100.000)
à cinq cent mille (500.090) flCincsCFAet, encas de récidive,
d'une amende de cinq cent (500.000) à deux millions
(2.000.900) de francs CFA, les employeurs ettoutes autres
personnes responsables du défaut d'affichage des taux
minima de salaires ainsi que des conditions de rémunération
du travail à la tache. ou aux pièces dans les bureaux de
l'employeur et sur les lieux de paie du personnel.

Art. 877 : Sont punis d'une amende de cent mille (100.000)
à cinq cent mille (500.000) francs CFAet en cas de récidive,
d'une amende de cinq cent mille (500.000) à. deux millions
(2.000.000) de francs CFA:

1) toute personne qui:
a) sauf dispositions contraires dans le pays d'accueil, recrute
J affecte un travailleur togOlais pour l'étranger en l'absence

d'un contrat de travail conclu par écrit, préalablement visé
par les autorités du pays d'accueil et approuvé par le directeur
général du travail; .
b) recrute au Togoou hors du Tègo un travailleur de nation~li.té
étrangère sans avoir préalablemeet obtenu une autorisation
d'embauchage et en l'absence d'un contrat de travail conclu
par écrit et visé par le directeur général du travail ;
c) ne paie pas le travail exécuté au cours de la période
d'essai au taux de la catégorie dans laquelle a été engagé
le travailleur, conformément aux classifications
professionnelles de la convention ou de l'accord collectif;
d) contrevient aux dispositions du code du travail relatives à
l'établissement d'un contrat de travail de fait suite au maintien
en service du travailleur à l'expiration de la période d'essai
ou qui ne prend pas en compte la période d'ess~i,
renouvellement compris, pour la détermlnatlon des droits et
avantages attachés à la duré~ du service du travailleur dans
l'entreprise;
e) contrevient aux dispositions du code du travail relatives
aux obligations de l'entrepreneur à l'égard des travailleurs
en cas d'insolvabilité du tâcheron; .
f) contrevient à l'obligation dù tâcheron d'indiquer sa qualité
de tâcheron, le nom et l'adresse de l'entrepreneur, par vole
d'affiche apposée dé façon pèrmanente dans chacun des
ateliers, magasins ou chantiers utlllsés :
g) contrevient à l;obligati6n, p~évue par l'articlè 207 'alinéas
2 et 3 dû code du travait, de t~ut employeur sOuh,is aux
dispOSitioris 'du Codedû travail de mai~tenir les troispa'rties

, • '_i ;- : i -;1 ~c- ~';. _: ,- '. ! t ~.: ,'.;....' ,

d.lJ registre d'8Jl1pIQY8ur, de)8 mettre à di$po~iti()n de
. l'inspecteu.r~,..travail e,tdes lois sociales sansdéplaqement,
et qe le con~er pendant les'cinq.années.suivant I~dernière
mention qui y est portée.

2) les auteurs d'infractions aux dispositions de l'arrêté du
ministre chargé du ,travail.,. pris après avis du comité
technique consultatif'de sécurité et santé au travail, fixant
les conditions ~t les mesures particulières d'hygiène, de
sécurité et santé sur les lieux de travail, tel que prévu par
l'article 169 du code du travail ;
3) les employeurs oU toutes autres personnes responsables
du défaut d'affichage des prix des marchandises mises en
vente dans les économats.

Art,878 : Sont punis d'Une amende de cent mille (100.000)
à cinq cent mille (500.000) francs CFA,et en cas de récidive,
d'une amende de cinq cent mille (500.000) à deux millions
(2.000.000) de francs CFA :

1) toute personne qui:
a) contrevient aux cdnditionsde suspension du contrat de
travail etaux règles de calcul de temps de service effectif
telles que prévues par l'article 55 du code du travail ;
b) contrevient aux conditions de la résmatfon du contrat à
durée indéterminée telles que prévues par l'article 65 du
code du travail ;
c) cOntrevientà l'obligation de l'employeur, prévue par l'artic1e
172 du code du travail, de déclarer à l'inspecteur du travail
et des lois sociales, dans le délai de quarante-huit (48)
heures ouvrables, tout accident du travail survenu ou toute
maladie profeSSionnelle constatée dans l'entreprise;
d) n'effectue pas de déclaratlon préalable à l'inspecteur du
travail et des lois sociales de l'ouveiture d'une entreprise ou
d'un établissement de quelque nature que ce soit, telle que
prévue par l'arti~le 206 du code du travail ;
e) contrevient à l'obligation de l'employeur, prévue par l'article
207 du code du travail, de tenir en permanence à Jour, au
lie.udu principal établissement, un registre d'employeur dont
le modèle est fixé par arrêté du ministre chargé du travail,
après avis du conseil JJa.tionaldu travail.

2) les auteurs d'i~fraçtiQI)~ aux 'cÎjsposition~ des arrêtés
prévus par les articles 2QE?et 207 du code du travail, pris par
le miniStre'~h~rgé du tq3vail,après avis du consell national
'du travail, déterminant le~ ·modalités. de la déclaration
d'I.)~vertured'une entrer:>ri~eQ~.d'un éta~i$lieillent et le délai
dal)slequelles ~mtr;eprise~~istant~devront effectuer cette
dé~ia.fati~n, ~tf~ântle ~odèlë.de regi*e d'è~loyeur ;,., .
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En ce qui é()nœmê les infractions à ,'arrêté prévÛ àl'ârticfe
207 du codè' dutra\taH, <fixant lé rnodètè' de registre
d'employeur,·I'amëridê est appliquée aùtant de'fOis qu'If y'a
d'inscriptions omises ou erronées sânspo'tNoir excédérCinq
millions (5.000.000) de francs CFA.

Art.879: Sont punis d'une amende de:eent mille (100.000)
à cinq cent mil1è(500.000) fràncs CFA et,'en cas de récidive,
d'une amende de cinQ'cent mille (500.000) à deux millions
(~OOO.OOO)de francs CFA:

1) les auteurs d'infraclionsaux dispositions des articles 126,
127et 128duoode dutrav.ail, relatifsauxmodesdepaiement
des salaires;
2) les auteurs d'infractions aux dispositions de l'article 139
du code. du travail relatif aux conditions d'ouverture des
économats; . ",
3) les allteurs, :d'infractions aux principes généraux du
placement des travailleurs, tels que définis aux articles
196,197,198,199 et 200 du code du travail.

Art. 880 : Sont punis d'une amende de-cinq cent mHle
(500.QOO)à deux millions (2.000.000) de francs. CFA, .les
administrateurs des syndicats QU directeurs des. caisses
de secours mutuels qui contreviennent:

1) à la liberté de constituer des syndicats professionnels et
d'adhérer au syndicat de ~n choix, telle que définie à l'article
6 du code du travail; .' ,. '
2) à l'interdiction de toute activité qui n'est pas de nélture à
promouvoir l'étude et la défense des droits, ainsi que des
intérêts matériels, sociaux et moraux d'ordre professionnel,
tant collectifs' qu'individuels des salariés et des professions
visés par les statuts du syndicat;
3) à l'interdiction pour les syndicats, définie à l'article 23 du
code du travail, en l'absence d'autorisation à cel effet par
leurs statuts ou s'ils distribuent des bénéfices, notamment
sous forme de ristournes, à leurs membres:

a) d'acheter pour louer, prêter ou répartir entre leurs
membres, tout ce qui est nécessaire à l'exercice de la
profession, notamment des matières prem1ères, outils,
instruments, machines, engrais, semences, plantes,
animaux et produits alimentaires pour lebétail. ;
b) prêter leur concours gratuit pour la vente des produits
provenant exclusivernent du' travail personnel ou des
exploitations des syndiqués;
c) faciliter cette vente par des expositions, annonces,
publiœtions,groupementsdeeommandesetd'expéditions,Sans
pouvoirl'opérersous leur nom, ni sous leur responsabilité ;

~t)'à l'à décision 'du mlnistte Chargé dû travail de
reconnaissance du carâCtl!reî"ëprésdntatifHw organiSàtion
de travailleurs ou d'employeurs prévue parl'article 25 du
code du travail;
5) aux obfigations deS ûrnons de syndiCats de déclarer le
noni èt te siège dès syrîdlCâts qui les col'riposent et de
détel111inèrdans leurs statuts les règles de représentation
des syndIcats aêfhérènts, tellès que définies par l'article 31
du code du'travail.

En cas de fausse déclaration relative aux statuts,' au 'nom,
à la natlonèüté et à' la qualité des administrateurs ou
directeurs, l'amende peut être portée au double.. , .

Art.'881 : Sont punis d'uhe amende de cinq cent mille
(500.000) à deux millions (2.000.000) de francsCFA et, en
cas de récidive, d'une amende de un million (1:000.000) à
cinq millions (5.000.000) de francs CFA:

1) toute personne qui: .
a) contrevient à l'interdiction prévue par l'article 150 du code
dû travail, sousréserve des 'dispositions relatives à
l'apprentissage, de l'emploi des enfants âgés de moins de
quinze (15) ans prévue ou de la réalisation de tout type de
travail par des' enfants âgés de moins de qulnze (15) ans,
sauf dérogation prévue par arrêté du ministre chargé du
travail, pris après avis du conseil national du travail, compte
tenu des circonstances locales et des tâches qui peuvent
être demandées. ,
.b) mainti~nt une personne handlcapée ou url enfant dans un
emploi reconnu au-dessus de ses capacités et ne l'affecte
pas à un emploi convenable ou, si cela n'est pas possible,
ne résilie pas le tontrat avec paiement de l'indemnité de
préavis et éventuellement de l'indemnité de licenciement
prévue par l'article 155 alinéa 2 du code du travail ;
c) contrevient aux dispositions de l'article. 156,du code du
travail établissant un repos hebdomadaire obligatoire d;une
durée minimum de vingt-quatre (24) heures consécutives;
d) contrevient à l'obligation de toute entreprise ou
établissement, de quelque nature que ce soit, d'assurer un
service de sécurité et santé à ses travailleurs, telle que prévue
par l'article 175 alinéa 1 du code du travail;
e) contrevient àl'obligation de l'employeur, prévue par l'article
180 du code du travail, en cas de maladie dun travailleur ou
d'un membre de sa familÎe logé avec lui aux frais de
'.'entreprise, de lui fournir gratuitement les. soins et
médicaments dans la limite des moyens définis par le code
du ~rav~il, et d'assurer gratuitement l'alimentation de tout
travailleur malade soigné sur le lieu de travail ;
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f) contrevient à l'obligation de l'eJ1)pIQy~ur,prévue par,J'article
181 du ~~e dutravail, relative au transport des,bl~~és et
malades: ' " , .

~';; .' ,.: ;. .

2) Les auteurs d'infractioris ~ux dispositions d~~arrêté~
prévus aux articles 150,156et 175du cëdedu travail.

Dans lès cas d'infractions aux dispositions des arrêtés'
prévus par les articles 150 et 175 alinêa 1 du codêdutravail,
la récidive peut, en outre, être punie d'une peine
d'emprisonnement de six (0&) mois à deux (02) ans.

,S'il Y a double récidive, la peine d'emprisonnement est
obllqatoirement prononcée.

Art. 882 : Sont punis d'une amende de cinq cent mille
(500.000) àneux millions (2.000.000) de francs CFA et, en
cas derécidive, d'une peine d'empri,~n[lementd'un (01) à
six (06) mois et d'une amende de LÎn million (1,.000.000) à
cinq millions·(.5.000.000) de francs CFA et oude l'unè de
ces deux peines:

1) toute personne qui contrevient:
a) à l'interdiction de l'employeur, prévue par l'article 90 du
codedu travail, d'infliger des amendes-à un tra\iàilleur ou
d'imposer une double sanction pour là même fauté;
b) au régime de jours fériés et àl'ôbligation d'affichage de'la
liste et du régime des jours fériés Sur.les lieux de travail,
tels que prévus par l'article 157 du code du travail;
c) aux dtsposluons.de l'article 158 du code du travail relatif
au droit desiravailleurs aux congés payés;
d) aux dispositions de l'article 160 du code du travail relatif
à l'allocation de congé versé par l'employeur au travailleur
avant le départ en congé et des .délais de route.;
e) aux dispositions de l'article 166 du code du travail r~latif
au droit du travailleur ayant cessé son service de tafre valoir
auprès de son ancien employeur des droits en matière de
congé, de voyage, en cas de déplacement effectif du
travailleur, et de transport dans un délai de cinq (05) ans à
compter du jour de la cessatlori du travail chez ledit
employeur; .
f) aux dispositions de l'article 167 du code du travail relatif
au droit du travailleur d'exigetle versement en espèces du
montant des frais de rapatriement à la charge de l'employeur
dans les limites du cautionnément qu'il justifie avoir versé ';
g) aux termes de la mise en demeure adressée par
l'inspecteur du travail et.des lois soctalesàl'employeur de
remédier aux cpndiljons de traveihdaneereuses pour la
sécurlté ou lasal1té des travailleu.~, non vlsées par les textes
prévus à l'article, 1,69 du, code .du, tra,!~il. dam; un, çléléii
déterminé, tel que prévu par l'article 171 du code du travail;

:} r k'

4). tQyte personne qui contrevient aux disppsi~ons de ,:

arl~rticte 35'dû code du trâv~il rêlatif'aux embauchages'
interdits ou Umités établis àtitre exoepnonneret pour des
raisons d'ordre économique etsoclahnécidêes par arrêté
d!.l.ministre-chargé du travail, après avis du conseil national
du travail: ,
b) l'article 147 du code du trax~il relatif a.ux.travt:i,Uxinterdits
aux femmes enceintes dont la'nature est fixée par arrêté du

~, .' -< ":" . ~.\ .. ,'_' ".' _. ',- .:. . "~. - . l_.r
ministre clî'argé du travail pris après avis du conseil national
dufravail': ,
c) l'article 185 du code du travail relcitifà ~'rnfercfictionpour'
les inspecteurs du travail et des lois sociales de détenir un
intérêt quelçonque, direct ou indirect, dans. les entreprises,
placées sous.leur contrôle. ,-

De même, les auteurs des infractions aux dispositions de,
l'article 150 alinéa 4 du code du travail relatif à la soumission
des enfants aux pires formes de travail sont punis de cinq
(05) à dix (10) ans-de réclusion 'crlmlnelle et-d'unèarnende
de cinq mimons (5.000.000) àvingt mimons' (20.000.000)
francs CFAou de l'une de ces peines, sans préjudice de
l'application des dis~i~ions légalt)S,particulières relatives
à la traite ou au trafic d'enfants.

En casde récidive, les sanctions sont portées au double.
li " J. •

Art. 883 :'Sont punis d'une amende d'un million (1.00Ô:000)
à deux millions (2.000.000) de francs CFA et, en cas de
récidive, d'une peine d'empriSonnement d'un (01) à six (06)
mois et d'uneam~nde de deux mlllions (2.000.000) à cinq
millions (5.000.000) de francs CFJ.\,ouc;lel'ul')e deces deux
peines: .

1) les'a'ûteUrs'd'infràé:tions aux dispOsitions de :

a)l'artièle 83 du code du fravail relatif à l'obligation duchef
d'entreprise qui se fait remettre par un travailleur un
cautionnement en numéraire ou en titre d'en délivrer
récépissé et .Ie '.mentionner .en .détail sur le registre
d'employeur; .
b) l'article 84 du code du travail relatif aux modalités de la
mise en dépôfdu cautionnement remis par le travaiileur à
l'ernployeur :
c) articles 136 et 137 du code dù{ravail fixant les rnodalttés
des retenues sur salaire;
d)l'article 148 relatifé,la suspension par la femme enceinte
de son travail;. " s , , ,

e) l'artiçl~4M fi?,antle,r~posjournaUe,rr;ninirnum~.esenfants
à douze (12) heures consécutives.
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2) les auteurs d'infractions aux dispositions des arrêtés
prévus par resarticles '108 'et 121du code du traVail, relatifs
respecdvement aux conditiQnsgutravail pour l,Ir:te profession
déterminée et aux salaires minima interprofessionnels;
3)10ute personne qui emplOie un travailleur de nationalité'
étrangère muni d'un carnet de travailleur ou de carte (te travail
ou muni d'un carnet établi pour une profession autre que
celte dé l'emploi'réellement exercé ; , .

4) toute persOnne qui embauche un tn,ivailleur ét~nger dont
1 - .', ,- . . " •. \

le contrat avec un précédent employeur n'est pas, soit expiré,
soit résilié par décision judiciaire. "

Art. 884 : Sont punis d'unè peine d'emprisonnement d'un
(01) à six (06) mois et d'une amende de cinq cent mille
(500.000) à trois millions (3.000.000) de francs ou de l'une

;, -,

de ces deux peines:

1) les personnes qui font sqiemment une fausse déçlaration
d'accident de travail ou de maladie professlonneUe ;
2) toute personne qui, en faisant usage d'un contrat fictif ou
d'un carnet de travail eontenant dès indications inexactes,
se fait embaucher ou se substitue volontairement à un autre
travailleur;
3} tout employeur, fondé de pouvoir ou préposé, qui porte
sciemment sur le camet de travail, I~ registre d'employeur
ou tout autre document, des attestations mensongères
relatives à la duréé et aux conditions du travail accompli par
le travailleur, ainsi que tout travailleur qui fait sciemment
usage de ces attestations;
4) tout employeur, fondé de pouvoir ou préposé, qui engage
sciemment, tente d'engager ou de conserver à son service
un travailleur encore lié à un autre employeur par un contrat

. de travail, un apprenti encore lié par un contrat
d'apprentissage ou un stagiaire en cours de formation
professionnelle indépendamment du droit à dommages-
intérêts qui peut être reconnu à la partie lésée;
5) toute personne qui exige ou accepte du travailleur une
rémunération quelconque à titre d'intermédiaire dans le
règlement ou le paiement des salaires, indemnités,
allocations et frais de toute nature.

En cas de récidive, la peine d'emprisonnement est de six
(06) mois à deux (02) ans et l'amende est d'un million
(1.000.000) à cinq millions (5.000.000) de francs CFA.

Art. 885: Est puni d'une peine d'emprisonnement d'un (01)
à six (06) mois et d'une amende 'de cinq cent milie (500.000)'
à un million (1.000.000) de francs CFA ou de l'une de ces
deux peines, quiconque porte ou tente de porter atteinte
soit à la 't~re dé~ignatio~ des délégués du personnel, soit à
l'exercice régulier de I~urs fonctions.

En cas de récidive dans le délai d'un (01) an, la peine
d'emprisonnement estobllgatoire.

Les infractions sont constatées par l'inspecteur du travail et
des lois sociales.

Art. 886 : Est punie d'une peine d'emprisonnement de six
(06) mois à deux (02) ans et d'une amende de cent mille
(100.000)'à cinq cent mille (500.000) francs CFA ou de l'une
de ces deux peinés,· toute personne qui, par violence,
menace, dol ou promesse, contraint ou tente de contraindre'
un travailleur à s'embaucher contre son gré, ou qui, par les
mêmes moyens, tente de l'empêcher ou l'empêche de
s'embaucher ou de remplir les obligations imposées par son
contrat.

Art. 887 : E,~punie d~unepeine d'emprisonnement de quinze
(15) jours à trente (30) jours de travaux d'intérêt général et
d'une amende de cent mille (100.000) à deux millions
(2.000.000) de francs CFA ou de l'une de ces deux peines,
toute personne qui s'oppose ou tente de s'opposer à-
l'exécution des obligations ou à l'exercice des pouvoirs qui
incombent aux inspecteurs et contrôleurs du travail et des
lois sociales.

En cas de récidive, là peine est portée à deux (02) mois
d'etnprisônnement.

Les dispositions du présent code qui prévoient et répriment
les actes de résistance, les outrages et les violences contre
les représentants de l'autorité publique sont, .en outre,
applicables à ceux qui se rendent coupables de faits de
même nature à l'égard des inspecteurs du travail et des lois
sociales et de leurs suppléants.

Art. 888 : Est puni d'une peine d'emprisonnement de six
(06) mois à deux (02) ans au plus et d'une amende de cinq
cent mille (500.000) à deux millions (2.000.000) de francs,
tout employeur qui retient ou utilisê dans son intérêt
personnel ou pour les besoins de son entreprise, les
sommes ou titres remis en cautionnement.
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, ~.-- l~:U ',' ~-i. '};;3""," l . ·<~I~i··.t)· ~. -'~•. :",f;~
M1I9: SQJ')tpl;.II1isd'!J.f;l~pe~ d'emprisonflEuY'lfiIDtœ~.
(06) mois à ·deux (02-) ans·et·d\Jfl8'8metl®, dé cinq cant
l1),ille(50Q.000)!l cdeu~m~lion~!(2.000.0QQ) deJrancs;CFA
OI.I.,qe,l).mede, ces.deux peines; les auteur~·d'in,fr,açtions
a~x disposi.tiQns.pe:: " : ':.

1) l'article 39 du code du t~vaHr~la!if ,a_u'5[T1otif~non jlJStifi~
de sanctton ou licèrlciement des travailleurs,' et dei retrait
d'une personne d'une procédure de recrUtêinent;' ' .'
2) l'article 40 du code du travail relatif à l'interdiction de
sanctionher outlcenclerun travaifli:lUr J)out'àvoir subi; refuSé
de:SUbir, dénonhé ou téni()igné des·actés de harcèlem~nt
se)(uè~;·telque défini à l'article 392 du code'du traval1, d'un
employeur, de son représentant ou de tout autre salarié de
l'ampIQyeur. , , ,.

;""': ;...". ....
En cas de récidive" la peine estport~,~. ~ttqpuble.

••••, J "

Art.' 890 : Les personnes coupables d'avoir usûrp,(:!)es
fonctions d'inspecteur du travail et des lois soclàles," de
médecin-inspecteur du travail ou de contrôleur du travail et
des loiSsOèialês,:Sônrpunie~ d'urie pelnetl'emprisbnnétnefrt
de sbc'(06) mois à-deux (02)ans efô'une amerÎde de cinq
cent miHe (500.000) à:(feuxl inUlibtiS {2:000:000) de frarics
CFAoûde l'une de 'ces 'deux peines.

Chapitre Il,: Des, infractj.ns rel.h,. à la sécurité
'. , . ~iale!,... ,

, :'~:

Art. 891 : L'employeur qui à Gontr~v.enuaux prasc.rJptions
du code de sécurité 'sociale efde ses textes d'application
ou qui s'oppose à l'immatriculation de son travailleur est
puni d'uhe amènde de centhtiftS (100.oooià clnq ber1t'mme
(500:000) francs CFA et, en:êas de'récidlVe, d'uné amende
de cÎnqœnt mille (500.000)'àunrriillion (1.00cr.OOO)'defriincS
CFA 'sansl'préjudiee de 1a condàmnali()n' par le rilêlTrê
jugement au paiement-des cotisations et majbràtions dont
leversement lui incombaiL

L'amende e~ 8f>Pliqu~ ~tant $.f9ÏSqu'U Yr_8d~ personnes
employées 9~s les col)ditionS-lf0nt~é;lires:~uxpre~r,ip!ions
du code de sécurité sociale.

Il ya récidiye lorsque, dans lesdouze (12) mois antérieurs,à
la daté d'êxpiràtiondu détarde q!Jiniai~e jmpa-rti par la'mise
en demeure, le contrèvènant 'a déjà' éta 'j'objetd'une
condamnation pourur'\e infmètîoi'titrerittqOO. ;,."

., .....

AIt. 89z: L'emplOyearqui areterui~r'deYe;s1ui; intmment,
la contrtll\:ilion .d'un 'salarié prélevée; sur:(eI salaire! .Ide
dernier:au,tltre.du,églrne.d.tls~pumd\ufiepeine
d'ernPfjWlflBf.Jlent,~~~x (~lou~~ (®lmQi%~4'ùl)e
amendedecinq Centmille (50à,oogMlJJfHU~I~J(~I999r.~)
de 'francs CFA ou de l'une de ces deux peines. .

. ';"',~' _f, '. ••• .' ;',,:..;:_. ~.' ; '. ' .. :,

En ~s.,de .réçkli~e dans,le déla.i ~tr~ (Oal..ans,il es~puni
d'un!3,peil18c;I'empPso,nne1J1!3nt.9~·.X(({)()fflQisà deux ~02)
ans et d'une amende d'un million (1. 000.000) à deux millions
(2.000.pOQ)e~!rencs GFA~~deJ~~ c;lJt~,~l,Jlt.peines.

Art 893.:QlJiconque,se rendcoup~l~cle fia~QUd~f~
d~çlaratipiïs pour' oRlènir .01,.1.ten\er c.të J~.re 'obtènir,d~s
prestatfp,n.sq~I)WsQr' ,pa,~d~e<è~ pa~!t>le d'~rl~ ,~ir~
d'e,mprisonnem,ent~~un{01)a..six(89)m9is ~\ d'une aJTle6cie
~ c,inq','~n~·.miù~J5~~:pOo)A~e,uf n,tiJl~~n$(2.Q,~O:.090):a~
fran?rsCF=A,O~,ci~.l'u~e.d~ :c:.e~d~ux p~,ln,e.s,sal),sI?r~Judlce
dès'peines résultant de l'appllœtiott d'autres Ibis.

; ,"; .;',:, ,Ç':i'.~ ;.~ -,~~ , .. ~' , ','".

Il est tenu.en JàiJtte, dei'rembourser àta caisse'ae .sécutité
sociale le~ prestation~ ~ndûme,~t,payées.

.' 'i : ; ~.':" ~:•.':. f' ~', "j ,

Est puni des mêméS pein~.qùiconque'se rend coupable de
fraudes ou de fausses déclarations pour réduire ou tenter
de· réduirê Iles rèmunétatibns sUF1eSque11èssant lISsises
les cotisations soelales erwu'e de'rn:i®rer 19scotiSatiOns à
payer, sans préjudice des peines résultant de fappUcation
d'autres lois.

Il est-tenu, eo outre, de reverserA la caissei,ies cotisations
minorées, y eomprilSles pénaljtés et majorations de retard.
Le maxim~ ®s deux .J'elnes pst tQUj.~.appliqué au
délinqui!ln~en-cas qe. récidiVe dans.le,dé~!ilhcl~l;In(01) an.

l.!,-'.•i. ,....•

Art. 894: Pour tous les cas prévus aux articles du pr!3sent
~P\\re, I~trjb.unal [)eut orcIon~r ·quelejug8J1)en~soit puPlié
dans l!il preliSe .~taffiché, dans les lieux qu'il. inqique. aux
frais du cOntrevenant ..,.' , ',' .

,. ',' , . t,"', t"r. 1 ':}~.

'TtTRE lX; bES' INFRACTIONS ECÔNOMJQUES,
• • ' -Ô. SANê~ESlË"t~'F,~NÂti~I.I;R~"'··

, Chapitre 1 ; Du bt~ui~himèr'lt '..
. (.... , ': "', .'.,.

',[ sê6tiol_1 1:O~~djs~oSltiOll1~générales
.•• _.! ~ ; 'o, l

Paragraphe 1 : Du blanchiment simple

Art; 895 ~ke blanchlmet1n~st I~Hait de perm'ètt're, 'Par tout
m~en(lâ jUStifièatlon~èrerdè l'Ofig;ne dès biens et
revenus dè't'àUlei.lr,d'Ott;ortmeou d'on délit ayant prOcuré à
celui-ci un.:profit.direct ou.ihdireat. " . )'

Leiblanehimentest éplemepU, fait :~ , .•

11de conÇj&Urir,àune.opér.etiollpermettaat la dis~imulation
QU,J~.CCJn\4~f4iQIJI®Jpr~uit.qirectollJgdifect. «;Un (;rime ou
d'un délit; " " .. " ';:, ,~,,:1'. , ;,': ,1 -..,

2) d'acquérir, de détenir ou d'utiliser des biens et ressources
sa~t 9!:f;il.s..pr9.y.~n~Ilt~P!r~m~nt,04 !qdif~el1:W(lt,
d'un crime ou d'un délit. '
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Le blanchimentsimple est punid'une peined'empriSonnement
detr0îs (03)d>cinq(05)'anS et de clnC(millidns(5:000.000) â
cinquante mllJk;nS'(5OJ)OO!OOOYdÉtfrat1esef'Ad'ai'nende.

. -' .".

Parégl'apht; 2-~Du blanchil118nfàggra\ré .

" Ârt. 896 : EstPUOidUdopble de la peine d'e'rtTplÎSOnnèmerit
prévue à I.'artiétè 895 et d;u'ne àmerîde qui ne peut 'être
inféii~qre à la tiÎus'él.e~~e de$ sorylmes erW~ I~fd~~bl~p~
l'ametlde. prevue ~J·.artfcle895 e~l~ tiers dela \!~reur,de~
biens Ou.des food~~ur lesquels bnt p~rtéJes 6p~rations 9~
blanchiment, le blanchiment c;,àmmisde.façon bai:>ituêllé9u
par l'utilisation des moyens procuré~ par i'éxereice d'une
activité professionnelle quelte.que soit ~;(l~ture.

Section 2 : Des disposltio'ns ;particulières relatives au
blan~t)il'n,nt de,c;apitaux .

-
Art. 8%7 .:,(~ ~anchirnel)tde·oapitaux' est cWini.comme
l'infrection.constituée- pa"'!;!nou plusieurs des,agissements
énumérés ci-après, commis intentionnellement: '<

1) la conversion, le transfert ou la manipulation de biens,
dontl'auteur sait-qu!ils pfoviennent d'un crJmeou d'un 'délit
ou d'une participation à C8;crtmé ou délit, dans le but de
dissimuler ou de déguiser "origine' Illicite desdits;biéns ou
d'aider toute'pet1!lonneimpliquée darista commission dé ce
crime ou délit à échapper aux conséquences judiciaires de
ses actes; .
2) la dissimUlation; le déguisement de là nattire, de l'origine,
de l'erhplacemérit: de la dispdsition, du mouvementou de
la propriété réels de biens ou de droits y relatifs dont l'auteur
sait qu'U~provleon~ntd'un crime oj.ld'un délit, tels qlJ~d~finis
par les législations natiOnalesdéSEtats membres de l'Union
économique et monétaire ouest atriêaine (UEMOA) ou d'une
participation à ce crime ou délit;
3) l'acquisition, la détention ou l'utilisàtion de biens dont
l'auteur sait, au moment dela réception desdits Piens, qu'Us
proviennent d'un crime ou d'un délit ou d'une participation à
ce crime ou délit.

Il Ya blanchiment de capitaux. mëme si les faits qui sont à
l'origine de l'acquisitiQn, de la détention et du transfert des
biens àblanchir sont commis sur le territoire d'un autre,Etat
membre de l'UEMOA ou sur celUi d'un Etat tiers.

Art. 898 : Lespersonnesphysiquesœupablesd'uneinfraction
de blanchiment de capitaux sont punies d'une peine de cinq
(05) à dix (10) ans de réclusion criminelle et d'une amende
égale au tripl&de la valeur desbiéns ou desfoncls sur lesquels
ont porté les opérations de blanchiment.

La tentative' de blanchiment est punie des mêmes peines.

'Art. 899 : t'entente ou làparticiPation à une association en
vUe de h!Uwmmission d'un fait constitutif de blanchiment de
capitaux, 1~association'pour commettre leditfait,.I'aide,
l'inCitationou le conséU.àuhe.pèr$dN)e,pn~qUé6umorale,
en vue de l'exécuter ou d'en fâCiliter l'exécution:sOnt puoiês
des mêmes peines prévues à l'article pré,cédel1t: :

Art. 90g\le~ peines prévues'à:farticle pf6éédént" sont
pbrtées au douQle':", '. ' . ,.. - ",

- .11lorsque l'infl'act~on de blanchiment .de capitaux est
CQmfllisede.façon habituelle ou en utifisanUes facilités que
proeure l'exercice d'une adivité professionnelle, quelle que
soit sa nature ;,
2) lorsque l'auteur de l'infraction est en étatde récidive, dens
ce cas, les condamnations prononcées à l'étranger sont
prises en dompte pour établir la récidive' ;
3) lorsque l'infraction de blanchiment est commise en bande
organisêe. , . ,

lorsQue ie,crime ou le ,4éUf dont proviennent les biens ou
I~ sommes d'argèn~,sur lesquels a porté le blanchiment
est puni d'uf19~ne priVativede libert~d'une durée supérieurEt
à celle de l'emprisonnement enoouru en application de
l'article précédent, le blanchiment est puni des peines
attachées à l'infraction d'orlgtllè drint· son auteur a eu
connaissance et, si cette infraction est accompagnée de
circonstances aggravantes, des peines attachées aux seules
circonstances dont il a eu connaissance.

Art. MRl '; Sont punis d'l;Ine ,peine d'emprisonnement d'un
(01) à cinq (05) an(s) ,et d'une amende de cinq miUions
(5.000.000) à Vtngt-cinq millions (25.000.000) de frallC$CFA
ou de l'une de ces deux peines, les personnes et diri.~nts
ou préposés des personnes physiques ou morales qui~dans
le cadre de leur profession, réalisent, contrôlent ou conseillent
des opérations entraTnant des dépôts, des échanges, des
placements, dès conversions ou tous autres mouvements
de capitaux ou de tous autres biens, lorsque ces derniers
ont intentionnellement:

1) fait au propriétaire des sommes ou à I'auteur des
opérations énumérées à l'alinéa 1 du présent àrticle, des
révélations sur la déclaration qu'ils sonttenus de faire ou
sur les suites qui lui sont réservées;
2) détruit ou soustrait des pkjœs ou documents relatifs aux
obligations' d'identification prévues par les dispoSitions
législatives relatives à la lutte contre le blanchiment;
3) réalisé ou tenté de réaHser,sous une fausse identité l'une
des opérations suivantes:
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a5 'opérations' entraînant des 'dépôts, 'des':éehanQ'es;,des
pladérhents, des'êori'\i8rsions Qti tous â{Jtr~snlbû"erhents

. , , . • .' . " • ,~:, ! " ('~ •

de capitaux ou de tousautres biens;

b)' QpératiQl"!s de Ghanee, mOJ,lveme.ntl?d~ capitaux ~t
règlements de toute nature ;.
c) ouverture dé compte 'et prise eh garde dé titres, vâfèurs
ou bon~:'att~ibution ~'un; coffré èl~tabli~~rrie'nr de toutes
aut;esrel~tioos d'aff~jre~;' .... " " .> " . 'F ()

d) opérations portant sur,une $9mm~enespè~sÉlQ8leÇY
sopérieure à cinq'tTtHiions (5.000;000)decfrarics OFA;
e) bPérations ré81tséespour le compte d'Urléautre pérsbnnEJi;
f) paiements en'~$P®es ou par tit~ 'auporteu{cf!,ln~ s()mmé

• ',' 1:'. ..... ": ;~., ', .• ;:;-;t... "._'.:-;' .,' .,~~;.,~, .:~<

égale ou supérieur~ à cin.quant~ mi~Jipl:JsJ~p.OOO.OOO)de
francs CFA et de toute opération portant Stlr une· somme
égale ou supérieure à dix millions (10.000.000) de francs
CFA "ldrS(:{O'en~ êst efféctuée dans' des conili(ions

_. ',' ;, '; ,,- • ' 1 .~~",:' ',::,~~_ • -. ~:,~' •• -. :

inhabit\:Aellesde Ç9n:1PI~xit~o~ ri~,parai~~l1t pa~ aV?ir,de
justification économique.Q!J.d'ob~tliciJe.; ,.
g) opérations de change manuel soumises à aueene limite
réglèmenlàire, susceptibte é:f!être effeëtûëe aux fihs' de
blanchiment de capitaux, dès lors que'leut r'nontânt atteri1t

cinq milijons (5.000.000) defrançs 9[/\;
h) apport ou échange de ~Qn&ou plaques de j~, ~un
casino ou tout autre établissement de jeux, pour LA'le'somme
supérieure ou égal~ àyn million(1.000.000)defrancsCFA
ou èJrinOa ë6rii~êVal~ur e~rsupéri(;Jrë''Où êgàÎe à'èette
somme; . " -i ,'~ .

-,

4) informé par tous moyens la ou les personnes visées par
.EJ~q'(J@~EkrHërfée 'pour les faits, de br~hchjméht Ctfi.c'apifaux

)" _ - -, ~.j',.-_,. ,;.t", "" .~,;·n,,\.+; __ .,:' :'~

dont ils onteu connéJlssancet en rl!û~n de leurpro.fesSion
;,' -,' ,1. l '••/ >1,$- - ..•. ,.;~., -Ô. ('_.' -,-'Oc" :~. 0,.,.

ou de leurs fpnctiOQ~ ;,1:.
5) communiqué aux autorités jud.k:iaires nu aux
fonctionnaires compétents pour constater les infractions
d'origifié'èt'subkêqueniës'des ~êt~s~~t2iJb1ùm'é~tà~'~févus

R~r l~Iqi'9u'ils,~ven.hl{llsifiés9JI ~~oné~~.,_., ".:~}:t"
6), CQl1'lmWl~U!3:da~r~ign@~~t~.~Q~fl\eR.iS~rd~
perSonhes;auttes que !OéUes.;prévues.par:;Jes;dispOsitions
législati~es relatives aux obligations d'idett$iè~6h en
mf!tlère de lutte contre le b!ancl)iment ~ ,. ',. ,', ..
_':.' , ;':'k,l~SO-,,; __';~.~.!_- >1:"~::o;~~1"'1_3:~:j "'... ".:~ '__'~'~.;~;>; ..I~ V~· '("1••

!l~~4.~.wg~p~àJ~;~~cI~ra~i9'11~·e.~~~~·@,~sfî~
ptévue:p~r·Ia.loi,~:qu~, __ oirllCm~t~-amè.nelllà
déd'Oi'e-QOèlés sommelS cPâ[gerît"~è.w JW9venfNf'UM
infré'èhon\8ëtffanéhlm~ijit~êicapifàt:OC. jij'icq tr~'"

Sont punis ej'ùne arnéf'tde d'ûri fnilllôn (1.000~OOO)à cinq
millions (5.iooo:ooa) dé' fran'ê~ c~.( tes personnes ~t

•...• --~. 1 ,:_,,"\: .- •• :;. _'_,. _ '•••. :~:, ,.;;·,v.. ,,:,~ .,f" ,<: _ ~'~-"'.: _ ~.':

dirigeants o.uprépoSés de~pèrsonfl85.pHysiqu'esoiJmorales
visées ~ l'~~n~~~1~,~~,préSlant~rèl~,jOrsq4~ Ce,s~eniie~,
noi1jnt~ionnellernent :

1) omettent de faire la déclaration de soUpçons prévue par
laloi;
2) ~l'1tj.é"ièrinentau~diSP6sitjoi1S' régislatives rela~ves à la

, _! =, .', _ ~, ; _~ , ", _ - . ~; , ., ,: " . :, ; .": _'.: 'Ô:.,

réglementation des changes, aux mesures d'identification,
à la conservatioll.et J~ Ç()1T!f'!1~çatiOf). d~s documents, à
ceTtaines opérat~:en ~inoS et établ.i$sements de jeux,
et à l'obligation de déclaration de soupçons en matière de
lutte cOntre leb1éncHiritent.

;1"

Art. 902 :'L~perSorinesPhy~qU~çÔupàqles ~IesinfraQ1ions
défi~iesa.ux ~èJes,~98. ~,~1,d-d~uS pe~ënt.égaiêmeF\t
~rir les PQÏfles,œmmém~ires sui\l,antes .:.

1-i l' interdictiOn définitiVe du:teÂ'itoi~ nàfional oupour' une
durée d'un (01) à cinq (05) an(s) contre toul' étranger
condamné;

"--;-.);j':'<-~,;'\ ,'.' "1:;;;\;' ~ '. _ ..\ . - '. _ __ >'" _.

2Finterdip~ •.on de.~jour:pqu.r, UI'1.e,Q!Jrée,,<fun(91) àtrots
(O~l ~(~) 9a~ ~ertainas préfectur~s du ptjly~ ;
3);1'interdiction de quitter le territoire natiooal et le retrait du
passeport pour une durée d!(Jn(01)'àitrois (03) an(s);
4) l'interdiction des droits civils et politiques pour une durée
(fun (01)âtrois «()3)àn(s);; ".' '. " o"

"~. _:c_, ','-'.,:;"' _')_;~_:_" . '.. ,.",::':: •..... ',C ,-, ',:. _. '. ,;'\,:i".

~~;r!l)~rQictlo~ d~.CQ9~.~.~:&,çI~J~fI~il'1~,à.~ot~urs t~m~s~es,
rn~~i~~t a_ériel'1s,~t)e.rep'aitd9$;perm~s ou~,içences pour
une durée de trois (03) à cinq (05) ans i'. "
6) l'interdiction définitive ou pour une durée de cinq (05) à
dix (10) aris·d'exercerlè- proleSsiôi1Oul'activité à l' oêCasion
ijë l~qlJène'ritif~ctidnà étè'ë6rnmlse'et interdiction d'exerêer

Un,~fQnctiq~~~~Wi~f~~i,:'· :j'1'I'i .:. . " '.::: ~'.' '.:.
!' 1.}" ~.nterdiqtÏ9'l)~meu,r;.e 9.~i~qlJe~autreS_:ffiJ_e ceuxqtti

per~!,le.r~fJlit qe,fRJl~par. lEt tireur auPI:~ dutir~,o!J
oetIIlC qu. sont-œrtifiéS"é\ d'utitiser,des carfeside paiement
pê'lOatft êinq'(OS) âtii'x'(10r.f.mS ' ,>"(,
al liirftt!Mib1iOndedêter,iioQ'd~ pbrtertmè ~rme soumise ~
aùlorfsét\~n' pènci~~t~'îr14(M) ;}'dlx (1i6) ~Îls ; . ,:,,;'

9)Ja.,90~WPJ') g~,~<?lJt9'r1p'.a~'H;tet;pj~s, ~'o~jg!I'1~)i,~~
9Y,~0l~,i" "~. ,.~;.', Y!. c' -t ,.,.:' .... _ .....
10)1Ia confiscation.dq bieRlOu-dela ~_qt8a-$eM()U êtàit
dést1Me~OOt~I'lhf'lIdi~ tte~c~fenf$t.fé
proaûrt: â;l;eXêe~tlE!§l)bjètHûSeeptib~ tfè'fe!ffiftltiOii.
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Art. 903: LEts~rsol1nes mQra~esautJ:eliq4Q l'Eta~,.pour le
compte ou au ,bénéfiGe ·cie,squeUes '!Jne infr~ction ,dEt
~I.anchin",entde.capitaux pu l'une des i.rfractions prévues
par la préSentesectiâna été côfnmlsé ~r l'lin'de ~ olganêS
oü' rEtprésentants;Sont pùtiies'd'une 'des'peinéS pnwues par

. l'article 54 du présent code, sàns préjudice de la
condamnation des personnes physiques comme auteurs ou
complices des mêmes fait$.',

Les person'lesmorales,.al.lb:esque l'Etat, peuvent, enoutre,
être condamnées à l'une ou plusieurs des peines suivant~ :

, .. .. ,~ . .: , . "(

1) Celles prévues par l'artic.~54 du préSent eode; , , .
2) le placement souS'Surveil1ancéjudloiairè"pour une durée
de cinq (05) ans au plus; , .,
3) l'interdtction, à titre définitif, ou poUt'!,If:18durée de cinq (05)
à dix (10) arisau plus, d'exercer directement ou indirectement
une ou, plusieurs activités professionneUe.s ou $OCjalesè
l'occàsion dé laquelle l'ir\traction a été"èorrimisè ; , .
4) l'affièhsge-de la décision prbnôncée oU'Îa diffusion de
celle-ci par ra -pr-esse éerffe"'Ou par tëuf rnoyen'de
communication audiovisuelle, aux frais de la personne morale
condamnée, conform(Jnenl,aux dispositions de l'article. 142
du présent code.

Les sanctions prévues aux points 2, 3,4 de l'alinéa précédent,
la fermeture définitive d'un établiSsement et la'disso1utlon
de la personne moràlé ne sont pas applicables aux
organismes'financiers relevant d'ullé autorité de contrôle
disposant d'un pouvoir disciplinaire.

" ~
L'autorité de contrôle compétente, .saisie par le procureur
de la République de toute poursuite engagée contre un
organisme financier, peUtprendrel~ sanctions appropriées,
eonfonnément aux textes législatifs 'et réglementaires
spécifiques en vigueur. '

Art. 904 ; Toute personne. coupable, d'L!ne. part, de
participation à une association ou à une entente, en vue de
commettre l'urie des infractions prévues aux articles 898 à
902 ci-dessus et, d'autre part, d'aide, dinêitation ou, de
conseil à une perSonne physiqtiè ou morale,'èn vue de les
exécuter ou d'en faciliter Vexécution, èSt exemptée de
sanctions pénales si, ayant révélé I~éXistence de' cette
entente, association, aide ou conseil à ,'autorité judiciaire~
elle permet ai~,d'une part d'identifier les autr~~nnes
en Causeet, d'autre part, d'év,iter la réaliE!8tionde l'~nfraçtion,

Art. 905: (ès peines enCOuruespar toUte personrle, auteur
ou complice de l'une des infractions énumérées aux articles
898 à 902 ci-dessus qui, avant1oute' poursuite, permet 00
facilite l'identification, des autres coupables ou après
l'engagement des ~~ui~, pe~et oufacilite,I'a~iQn

de,ce,u~ci., sontr~uites..de"moitié~·.En outre; elle est
eX~'!Ip.tée de i:amÊmde e(,.le Cas ,~êhé~ni, des mesures
acceSsoires etj)eines compléme~tairès fa~uitatives ..

Art. 906 :-Oanstous les cas de Condamnation poùr infraction
de blanchiment de capitaux ou de tentative,le&tribunaux
or~onnent Ja coofiSCiiliQD ~u profit. du trésor pubJ,ic. des
P"9duitstjré,s de 1,'infrs.çtic)O,des, biens f1.lQbiliers .ou
immobiliers dans lesquels ces produits sont·transformés
ou convertis et, à concurrence de leûr vateur, etesbièi,s acquis
légitimement auxquels'lescJits produits "Sont mêlés, ainsi
que des "",enus et autres av~ntage,$ tirésde.ces pl'Pduits,
des bi~ en lesquels ils .sont transformés QU investis ou
des biens aüxquels i'is s~>,n.tmêl,és à quelques personnes
que CElS produitS et ces t)ians ap'pàrtiennent, à moins que
leur propriétairet\'établisse qu'il igtlorait leur origine
frauduleuse au moment des faits.

Art. 907 ; Sontsujets à l'extradition les individusppursuivis
pour les iruractions visées par le 'présent chapitre quelle que
soit la durée de ta peine encOurue sur'ie territoire national;
les individus qui, pour des infractions Visées par le présent
chapitre; .sent cOndamnés définitivement par les tribunaux
de l'Etat requérant SI;II1Squ'jl soitnécessaire de tenir compte
d~ léIpeine prononcée,

Il n'est pas dérogé' aux: règles de droit commun de
l'extradition, notamment' celles relatives à la double
incrimioation.

. _.,

Chapitre ,II : Desvi~latlon~ des règles de la,con~rrence

Art. 908 : Sont soumises aux dispositions du présent chapitre
les infractions ci-après:

1) les i~ractions qualifiées ~ pratiques anticoncurrentiell~ ;
2) les infractions aux règles de la transparence du marché
et aux'pratiques restric\ive$ de la COncurrence';
3) les infractions aux dispositions annexes à l'organisation
de la concurrence.

Sec~on 1 : Des pratiques a~ticollcurrentlelles

Art. 909 : Constitue une pratique antlconcurrentlelle, le fait
de contreVenir aux règles relatives al.lXententes et êux abus
de position dominante tels que définis par le&artlcles910
et 911 ci-après.

Art. 910 : Tous accords entre entreprises, touteS décisions
d'associations dientreprises et tdutes pratiques cdncertées
ayant·pour objet ou pouvant Moir pour effet d'empêcher, de
rettreindre.QU de fausser le jeu de ta conc~ li!Uf un
marché, sont prohibés, notamment lorsqu'ils t~ndent à. ;

•.....
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1) limiterl'accësaumarché; " ,
2) faire obstàéle, demanitri diret:l:e'du indf~, âlafiXation
libre des prix d'achaloù'ëié venté 00 d'autres conditions de
transa~on ;
3) limiter ou co!!trôler. I~ production, I~.déb®chés, les
investissements ou le progrès technique;.
4) répartir les marchés, la clientèle ou les sources
d'approvisionnement ;
5) appliquer,. à t'égard de partenaires Commerciaux, des
conditions inégates à des prestations équivalentes en leur
infligeant de ce fait un désavantage dans la eencerrence ;
6) subordonner la Conclusion de contratS' à l'acceptation,
par les partenaires, de prestations supplémentaires qui, par
leur nature ou sèlon les usages commerclawt,'r1'ont pas de
lien avec robjet de ces contrats.

Art. 911 : Est prohibée dans. les mêmes conditions que
celles visées à l'article précédent, l'exploitation abusive par. ',' , , . . . ,- (

une entreprise ou un groupe d'entreprises d'une pO$ition
dominante ou de l'état de dépendance économique dans
lequel se trouve à son égj:trd une entreprise clien!e ou;un
foumisseur sur le l1larchénation~' ou une partie ~tan~Qlle
de celui-ci, lorsqu'elle tend notamment à ::.

1) limiter l'accès au.marcJ1é;
2) imposer de façon directe ou indirecte des prix d'achat ou de
vente ou d~autresconditions.de transaction non équitables Î

3) limiter ou contrôler Ia~production, les débouchés, les
investissements ou le progrès technique;
4) appliquer à ~'égard.de partenaires commeroiaux des
conditions inégales à des prestations équivalentes, en leur
infligeant, de ce fait, un désavantage dans la concurrence ;
5) subordonner la conclusion decontrats à l'acœptation;
par les partenaires; de prestationssupplérnentairês qui, par

~. ' ....:-,' _c' ::i,. -: .~
leurnature ouseien les usages commerciaux, n'ont pas de
lien avec j'objet de ces contrats. ,f' ,,

Ces abJs peuvent' notani'Olent consister én des' refus de
"" "

vente, en des ventes liées, en pratiques discrÎrninatoires ou
en des pratiques de prix imposé ain~i que dans la rupture
brutale, totale ou partielle, .de,relations commerci,alE~s

". " ( ',:.':.' •. " ::.; ;,.,; . F ,J '!;." -, •.• "

établies. O~ ent~nd parrupture ,brutale, ,une.rpp~u(e .san..s
préavis rai~nable compte teI)Yeotam~e~t Q~ ~ nat~ai
de llii durée.,et deJ'éventueJl~:d.~~ndance éCQt;lomiquede
l'entreprise victime d'une telle rupb.lre. ". _

Art. 912 ': Ne sont pas soumisès aux dispositions des
articles 910 ét 911 ei.;dessus les prÈltiqUéS:' ,,' ,

1) qui résultent de l'applicaticm d'un texte législatif, sous
réserve.de la consultation préalable et d'un avis positif de la
commission' nationale .de:,Ia concurrence .et de la
C;OA~fl1mation.; ,
2) d<mUesa~ pauvent,démontrerqu'ell8$ont pour effet
d'a~rer W:lPf09rès économique, y compri~ par-'a création
ou lemai~en d'emplois, et qu'elles réservent ~x uijUsateurs
urie partiE! équitable, du profit qui en ré$ulte, sans donner
aux,entr~prises int~~ssé,s la p()sSlbil!té d'éli(i.liner: la
concurrence pour une partje SLibstantieUedes produits en
ca~,.~ pratiques 9.ui~uvBl,ilConsi~àprganiser, Pour
les prOduil$.agricoles,® d'.origineagricole, ~us une même
marq~ ou erisejgné•.les volu~ et la q~lité de productiOn

. ....' ," _.::' ,i ' " , • , ,,- ," _ ; . ': " " . ".\

ainsi que la politique commerciale, y compris en convenant
d'un prix 'de' êèssion commUn ne doivent imposer des
restrictions à la concurrence, que dans la mesura où elles
sont indispensables pour atteindre cet objectif de progrès.

Art. 913 ': Est nul de plein droit tout éngagement, convention
ou clause contractuelle se rapportant à une pra6qUéprohibée
par les articles 910 et 911 du présent code.

Art. 914-: EstpaSSible d'une peine d'emprisonnement de
deux:(02) rnois à deux·(02) ans et d'uneamendè de deux

, millions (2.000.00~ àvingtmillions (20.000.000) de francs
CFAou'de l'unede ces deux peines, toute personne physique
qui prend frauduleusement une part personnelle et
déterminante dans la conception, l'organisation ou la mise
enœuvre.depratiques visées'aux articles 910 et911.

.-
Le t~ibunat peut condamner. solidairement le~tpersonnes
morales au pé\iement des ~eI:ldes prononcé8§ contre leurs
dirigEtants au Htre. d~ leur. participation à des pratiques
prohibée$, ~r.le~ a~cles 9:10 et 911 du présent code,
conformém~ntà l'article 53 ali~éa.6 du présent code.

Art. 915 : Les amendes infligées aux personnes morales
sont calculées sur la base d'u!le proportion de la valeur des
verites' rliâfisées' ~r ctlaque' entreprjse O,Uorganjs!T1e'en
cause, eteproduits ou de serviqes en relation aveé l'infraCtiol)
ou, Si" ya llëu, lès ii1fractions'eri cause'lors de la denlière
année dEi'participation à l'infradion. Cette proportion peut
repréSenter juSqu'à qûini:e pourcent (15'%) de la valeur des
ventes réalisées pour les pratiques les moins graves, telles
que de simpleséchangés·d1ntdHtlati6n, et de quini:è pourcënt
(15 %) à treAtepourt:ent (30 %) de la V'aldùfdes ventes
ré8t1S4!êspour les pratiqUes leS-'plus graves, telles'qu'un
carterde prix. Ce montantœ basè_ multiPlié parle nombre
d'annéeS de participatiOli à flnffaOtiOrl',étant entendu qu'une
période'·slJpérieute ou égale à siX'(06) mois compte pour
unean~' les 'amendéS'sOOtproporUonnées oà la gravité
des faib reprochés, à l'impœtance du dommage causé à
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t'4çonomie(à ,la,capactt~;co,Qtribu!ive ~J'orpnisIl\Ef,ou de
l'entreprise sancijonAéEM~" du_sroupo auql,lfU'entrépriae
appartient et à l'éventuelle récidive de pratiques prohibées
par les articles 91Q.et9f1 cdt.t pr~entcode. "

Lorsque-les pratiques visées aux articles 91'(),-et911 du
présent code sont mises en œuvre par une per'SOtinèIl'IOrafè
(erttreprise 00 assoclaUdN'lfêntrepriSeYfJè4troit' prlvé-·ou
pubtic, le mOlitàhtmaximum;dëYanièflde'ëtfoourile par tette
pèts6nhê-;rTl'oràle'êst de 5 %';dlf elifffrê'H'affaitbS; mOrldial
hor.Haxe's le ptûs é'êvê'réàti~~~àiJoour't (fun dês~êrciees
clos>aepüis f'eXê~CiCéfJrécédaht;êelui au èour'Siduqùelles
Pratiques ont été<mrsès 'en '~Wrcr'Si tès comptèS dè
l'entrepHse'toncernéè ont êtè consôlidés 00 do~bin~s en
verfu dès tèxtt;s 'âppliPàtir~s à sa fo~rne So~fil~, lé,'chiffre
~'àffairè~' pris ~h bÇlnpt~'è~(ç~lui fi99~;,(éJ~:fiâJes ~mpte$
consolifl.~s, cu c~mbiri~s d~-1'Emtr~prise'qQn~idante ou
comblnante, . .- • . . . .

',;)

• ;. :.;; ~ • , " :. : " " '. ~.' ,- " ~. - -:;' .Ô : •

les amendes sont déterminées individuellement pour chaque
personne rnorale siUlc~Qnnée _,el.de, fQ,çon motivée ,pour
cllaque$mct\on .. ':.' '. . ,. . , . "" ...-
,_. , ; ..~ ~.; ,". '. _. '.' '., .

, :t:':
lorsqu'une personne morale ne conteste pas la réalité des
g~efsqui lui,spnt:reprochéJi au litre de~pratiques prohib.
par l~sartlcles,9:10 et ~11 QU p~$entCQde, Jetribul'\$hpeut
prononcer une ilmende en tenant compte d& l'absence'de
contestauoru. Dans ce cas, .·Iemontant .maximum de 'la
sanction encourue est réduit de moitié.. .,

Une exonération totate ou .partielle des amènde~peufêtre
accordée à une personne morale qui a, avec d'autres, mis
en œuVre: une pratique: proflibéè par-les aispoSitions des
articles 935 et 9-36dt:fpréSèntcoâe, $'il'à contribué â' établit
là ré8lltéde la pratique prohibée etàideritifler'ses auteurs;
en app6rtanfdes élémentsd'i~fotmatÎon'dtmlle tribunal ne
dispoSàit pas aritérietJremént, après avis de ta' commission
nationale de,la concurrence et de la consommation.

-,. '. . .,...."' .:- j, '. "

.Art. 916 :La récidive cohstltue une'circonstance aggravante.
SOllt réputées en ét~t' de récidive. les pers9n!",es physiqp.e,~
ou morales qui ,dans un délai de (jel.ix,'(l2) ans, se sont
.:endu~ cOupablesd'une infraction de même natur.e,quecelle
pour laqu~lIe elles ont été ~ndar1)n~s définitiyement. .

Art. 9Ù : Nonobstant leS peines pr~~uesaux articles 914
et 915 du pr~t code, la ,juridiction çompétente peut
ordonner aux frais du condemné.la publication, int~grale.ou
par ,extraits de sa.décisio~dans' un OJJ,plu~jeursjoumaux
qu'elle dilsigne et l'afficl:lflge dans les ,lieux qu'elle indique.
En outre, elle peut prescrire l'in~rtion du texte intégral de
sa décision dans le rapport établi sur les opérations de
l' . .~;~epar le gérant (i)ule conseil d'administration. '

Section 2 : De~ infra~ionStaux:NoIes de-ta
t~fl,PJ.parencfli 411m.~~é et ~ pr,atiqu~s .r:estrictive8

de la concurrence.v. _",;- -c~",·...:t·-'h·-' ;-',U"_' ',:.,"':. :;~:' •.•. -. ~~ .•.. ~.::

Art. 918 : Au regard de la préSente section, sont cohSitléréës
comme inftâbtlons aux règ!és <Je là ti'§nspàrence du marct1é
et comme pratiquesrèstrictives t;

1) les pratiques de prix imposé et de reventeàperte ;
2) la non.-observ.ationdes,règles de facturatfon ;
3) la norrc~pu1'!uni(l,ation .das. b~èmes' de prix et des
conpi~ions,~Jfente; '\,'
4) lefefu~~e.ve~t~~Ua su!>or"il1~tion de.yent~·à l'é.9étrddu
cons0J!Y1lf,l!~ur; . 'ô'. "

5) les prf,ltique.&pi~riminé;ltQir~~:~ntr~ prq~~ssiqnnel~;
6) les ventes sauvages et le.parÇlcommeJcialisrne ;

\ "~ , , ',,: -:::..~" . ." -.._,,, .
7) la non-observation des règles relatives à l'information du
consommateur;
8~la ~ublipit~ mèn~n~èr~'ou tromp~usé; ,
9) la rioh-observation de la réglementation relative aux ventes
'direcles aGxè:onsomm'ateurs. ,.' ".

...(~

Art. 919: les infractioris prévues à l'ârtlcle 918 ci-deSsus,
,; , ;", ' : ,:,:,:, •.-':" , ' .(.' ,," '< • "', ' • ':' "" " ;' ,,,' ,,~ _""':,:'â l'exceptibn dès points 2' et 8, sont punies d'une peine

d'emprisonnement d'û'h(C>1)à six (06) mois et d'une amende
de cinq cent mille (500.000) à cinq millions (5.000.000) de
francs CFA ou de l'une de ces deUx peines.

En outrei'ie tribunat peut ordonner aux frais dti condamné la
publication desadécision·dans les joUrnaux qu!iI'désigne.
De méme, est passiblè de.la mtbne peine te revendeur,qui
d9f11andeà son fournisseur ou obtenu de lui des avantages
quelconques contraaes aux règles de la concurrence.

Sans préj_udice des p~joes prévues à J'alinéa premier cl-
dess~~, le mini!>t~echarQé du commerce P~,LJt,en rapport
avec le ministre de tutelle concerné, ordonner, l'arrêt
immédiat de lie~ercice de la profession à l'occasion de
laquelle l'infraction a été commise ou à l'évacuation du
comame public irrégulièrement oc,cupé, à des fins
commerciales.

Art. 920 : Tout professionnel qui vend ou revend des
produits, des biens ou offre des servlces sans délivrer de
facture est passible d'Une peine d'emprisonriement d'un
(0'1) à six (06) mois et'd'une amende dé cinq Cent mille
(500.000) à cinq millions f5.000.000) de francs CFA ou de
l'une de ces deux peines'.
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Est puni dela mêri;e 'pei~~ t6ut p;ofessionnèl q~i, détenant
des ~i~ns ou desprodults pour le~ besoins, de ~n ~ivi~
ne peut en juStifier la détention par la présenW;on'd'une
fact~r~ ôude tout autœ document ,entenant lieu à première
réquis!ti,oo." ' . . " .

Il enest de ~me lorsque :

1) la facture délivrée comporte de faux renseignements sur
une ou plusieurs des mentions requises par la loi;
2) la facture est fausse ou falsifilie ;
3) la facture ne comporte pas une ou plusieurs des mentions
prévues par la loi.

Sont égatement punies d~ la même peine, la non temi~ de
facture, de reçu ou de •note de frais à la dem'~nde. du
consommateur et la non cQnservation desJactùres Pendant
le délai I~pal de 'çinqJ05) ans à.compter. de la datj3 ~ la
transaction.

Art. 921 ~L9$ infractions prévuEiSaU.point 8 de fartiçle 918
ci-dessus sont passibles,çI'unepeine.d'emprisonner:nent de
six (06) mois à deux (02)ansetd'une ameQde de cinq cent
mHle (500.000) à cinq millions (5.000.000)de francs CFA ou
de l'une de cles deux peines. .

En outre, le tribunal peut ordonner la publication d'une
annonce rèdifièative aux frais du condamné.

Dans tous les cas, l'adhiiniStration 'dômpétente peut; à titre
de mesures conservatoires, ordonner le retrait de lâ'pllbl'Iêité
litigieuse au~ frais du ~éfendeur.

L'annonceur, poudê OOrlJpt~(fuqueUa pubIiGité;~~ diffu~~.
est responsable à titre principal de l'infraction comÎ11ise. ' ..

Section 3 : De~ ~n~çtiPl1s a~ di~Qs.tions annex~~
à l'organisationdela concurrence

Art. 922 : Est considéré ÇQI11meinfraction aux dispositions
annexes à l'organisation de la concurrence, le fait de
contrevenir aux dispositions té9islatWeS"re'atives~.1 ~.utte
contre la fraude, à la garantiè:et au SèrVice-aprèS"'\''. iaux
tromperies et fal8ificatio'AS«a la séGUrltédbconSom ' œur:

Art. 923: Sont p~ni:~ d'une peine d'e~~riSOn~~m~~' ~'u~
(01)''à' sb< {é6) h1ors"ét·(I'utÏë'ât'rièffaé;ffê:alriq, ç~~~~ê
(SOO.OOOracintl milftÔris·(~.oa().ÔOO)tfelfr'a®S CFA~otrdé '"
l'uhè de CeSdèui pelrie~: et ~e,'Sahs'ptéj(içjf8~'tt~ di;o~~:ét..
tax~s'dLsf; ,i'.,:' ,.~,;;~:,::~~;".> .: ~:"1:';':' ,.,

-. ~:,':1 ,~~'\', ' , 1': .: '.",' _!_.,:i~.: ~~.),,\~ .•••: -:.::: :;0(.' ~'!'J i~·>~:;. '_),~~

~;ij~~~~tr~~T-~kf:l7,5ê,ssiRn. ,9~,m~'t~rJT.p;o.rtÇf!!,ÇJJ,..qH" !:

. -",'.. ,- . _.....> \. l' "
2) ~quteimportatig.n,0u.,~xpqrtatipn effectu~eenyiola,tion de
la iéglemèntatièn du cOntrOle de,s marchàndi~s aVilnt
exPédition'; "";' . ......:. '.'

3) toute importation' ou exportation sans titre ou sans
déclaration en douane des biens, produits et marchandises
soumis à ce régime ou leur déterr\1l'nation ~.
4) toute utilisation de faux documèrlts èdeSfins'd'importation
ou d'exportation;'
5) toute cessioq de carte d'autorisati.ons d'installation et la
non détention de la carte d'autorisation d'installation après
six (06) mols d'activité;. .' .
6) toute pratique commerciale sans enseigne appOsée au
fronton de l'édifice dans lequel se 'déroulent les acti~ités et
toute apposition d'enseigne commerçtale dont les
inscriptions sorit Sans rapport avec là raison sociale portée
sur la carte d'autorisation d'installation.

Art. 924: Les infractions aux dispositions législatives en
vigueur relatives à la gar;:mtieet au service après-vente soMt
punies d'I,.!n~peine d'emprlsonnement d'un (01) à six (06)
mois et d'une amende de ~,jt mille (500.opO)à cinq millions

l· : ,. _'.' " '•.- ~ . ", . - . -. .•.

(5.000.000) d~ francs CFAe~ ou de l'une.de cesd(i)lJ)(peines.
En outre, l'obligation d'exécuter le service après-vente peut
être ordonnée par le juge. "

Art •• 25 : ,Les infractionS aux· dispositions législatives en
vigueur relatives aux tromperies, aux falsifications"ét à la
sécurité·.du ccnsommateurcsont. punies d'une' petne
d'emprisonnement d'un (01) à six (06) mois et d'une amende
d'un million (1.000.000) à trois millions (3.000.000) de francs
CFA et <;>u,del'une de ces deux pj3ines.

Ces pêi~es sont applicables même au cas où la falsification
miislble seraient c:onnuede'I'achéteûrou du consommateur.

Art. 926 : Les peines prévues à l'article 925 sont portées au
doublè:si une substance falsifiéS; -contrefaite, corrompue ou
tQ>eiq!Jenutsj~jMa.santé de l'homm&'ou d8!f'animal est
impliquée dans lacommission de l'infraction.

, : '. _. ~..', .,.
Aq. p~7:J,-J~~n()bst~pt}e~djsp,osj,~io~ de Xartiçle .,925 et
9?6 .ci-~~~u~, les.rTI~rchandi~e;;~pJ)jets,ou;.appar~ils dont
les'v'e~les,~,Sage' ot1ëJétention,Cônstitüe~t-des infr~cti()ns
au 'S-érlS' 'dés dispositions légÎSIa'tiV'èà' rela'tiJijs àùx';,
trom peries et falsifications, peuvent être confisqués.

SI feS;,marchahdlsé~ obJet$;' eu appsfelisôrlt été rèCbni1tJS.
dangenewxii.p;Our ,'bomme olK!pour:;I~anjm'8I,1:l'autorité
compétente pour la saisie, ~9è®J~ laurde •••.uction.,Ott.
leur donne une utilisation appropriée.
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Le tribunal peütordonner dans touslas Ca~que le jugement
dè cbndamnatlon soit publié Intégràtementou par extràits
Clan'S1esjbur~aux ;q~;iI a'éSig'neet ~ffiché d~ns'le~ liel,Axqu'iI

indique, Ces,r'es,ures, s,e,fqntJiux fr~is d~çon~~n~. ,":'
, .' ~-_. '.' "~.", ,.:-,:"._. .-', ',' --,_, _. '.,:.' " "

" .! "

Art. 928 : Est pl,lni ~e, peines prévues à J:article Q24, ci .•
d~$SUs,iquiconq~'au.roépris des dispositions d'un arrêté
pris en application des dispositions législatives en vigûeUr
relatives aux ventes ·sauvages et au pèraoornmèrcialisme:

1) fabrique, importe, exporte, met, surie marché'à tit~é'graiuit
OUô~éfellx un prQdJlt ou un :service ay~rit f~Hl'o9jet de

. _"::. . '.', . '.,{ " """,

mesure 'qe s!Jspension provisoii'e ;"
2) ome(de diffuser I~s mises én g~rde ou précautions
d'empi~i ~rdo~née~ ; '. , '

3) n'échange pas, ne modifie pas ou ne rembourse pas,
dans les conçtitions de lieu et dedélal prescrites, totalement
olJ.partiellement le produit, ou le servicè;
4) ne proCèdepas aL1i'etraitdu à la destruCtion d'lm proauit~ ,
5) 'ne reép~éte p~s lès mesûre~ d'lJrgence p'resctites pôÛr,
faire cesser 'le d'anger grave ou immédiat pr~senté Par le,
produito~'I~serViCe;' ','., " " ,<,'

6) ne respecte pas la mesure de co~ignationdécid~~priur
les,pr~duits §usceptible~ d~ p{ésenter un danger g~ave ou,
immédiat; ;:
7) n'observé paS?1amesure de suspension de la prestation
de service:', ",

Art. 929 : Le tribunal qui pronon'Ceune cOndamnation pour
une infraction aux textes pris en application des dispositions

. i ""';"_

législatives relatives aux tromperies et falsifjcations,peu~
ordonner aux frais du condamné:

1),la publication de la décision.cJecondanmation et la diffusion
d'un ou de plusieurs messages informanHe pubfic dé ëette'
décision;
2) le retrait ou la destruction des produits sur lesquels ont
porte l'infraction et l'interdiction dé la prestatiorl de sê'~iÇe;
3)la confisca~ion~up'roduit de la vente des pr~ui!s ou de
la preStàtlon de service sur l,esqueJlesa porté i'infraction. "~ . - '. '. " . -. . . ,

"

Art. 930 : Le tribunal compétent peut, dès qu'il est saisi des
poursui~es pour ~esjnfractions visées $ l'article précédent,
ordonner la suspension de la vente' du produit ou de la
prestation de service incriminée.

"

~e~~J,on4 :'D~ssa!lcfiO~~:~i~~rse$.).,,'"

Art. 9S1";'1:5t 'pLlni de qùinze (15)'jdùrS;à: un'(01fmois
6'êtnprisonn'èment et/ou 'd'tinè amende de cent thille
(100JJOO)'1}deux rniltldAs {2.000.000)!de francS CFAôÙde
huit (08) à quinze (15) journées de travaux d'intérêtgehêral,
quiconque s'oppose de quelque façon que ce soit à l'exercice
des fonctions dont sont chargés les fonctionnstresetagents
de l'Etat spécialement commissionnés pour dresser dés
procès-verbaux:.

. .'.:~.: :.-,~.
En cas de récidive, la peiQed'EHTIprisonnementes.tportée à
d~,ux,(02) ~ois.

-'/ :

Art. 932 ; Pour les infractions constatées en matière de
fraude, de tromperies et falslflcations, ete publlclté
m.~h~ngère efde manquement aux r~gles d,é~,cùrîté du
consommateur, le rninlstre chargé du commèrce Peut
ordo~'nér la. fermeture adminIstrative de magasirÎs' et
boufiques de vente' au détail pour une durée maxlrnum de
trois (03) mois.

Art: 933 ~la recldive critlstitUéune CirconStanceaggravante
Pour les il"lfractionsvtsées'àux seetiohs,2 ~t 3,du pre,sent
chapitre. Sont fépùtésen étéitde réCidiVeœux qùl, dans tin
délài de deux (02) ans, se, sontreadus coupables d'une,
infraction de même nature que ceHe pour laquelle ils ont été
condamnés définitivement.

; li

En cas de récidive pour les infractions énumérées àfadicJe
932 ci-dessus, le juge peut ordonner la cessation temporaire
ou définitive de toute activité commerciale sur l'ensemble
d,utiWntQirenation,aL ',. ' " '

. ---- XI - - ..

Art. 934 : Les complices convaincus d'infractions,visées
aux sections 2 et 3 du présent chapitre sont punis des
m~es peiries que les auteurs p~iÎlcipaux. '

:.".- "-. -

Chapitre III : Des infractions relatives ~ux professions
. :;et secteurs réglémentés -;'. ;

Section 1 : De l'exercice illégal des professions
réglement6es

Art ••935 : Est considéré .cornme illégal et passible des
sanctiQrnl prévues à l'article 937, tout exercice ou tentative
d'exerci~ d'une profession réglementée' en violation .des
conditions définies par la législation en vigueur.

Art. 936.: .Est interdit et passible des !xlnctiol1s prév~s à
l'~rticl~ ,937, I~ fait P()ur:-Une,personne d'u~rper: un titre,
fonction, qualité, et signe dQnt l',usage, est soumis à des
restrictions légàles ou réglementaires, soit en faisant
précéder ou suivre son nom de ce titre, soit en usant, pour
son nom ou pour le compte d'une personne morale, des
termes susceptibles d'entretenir'dans le public une croyance
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erronée quant à laprofession exercée par cette perSonne
ou la personne morale.

Art. 937 : Est puni d'une peine d'emprisonnement de six
(06) mois à deux (02) ans et de cinq cent mille (500.000) à
deux millions (2.000.000) de francs CFA d'amende ou de
l'une de ces deux peines, quiconque exerce ou tente
d'exercer illégalement une profession réglementée, l'usurpe
ou tente de l'usurper.

En cas de récidive, les peines de prison et d'amende peuvent
être portées au double du maximum.

Section 2 : Des infractions relatives aux secteurs
réglementés

Sous-section 1 : Des infractions dans le secteur de ..
l'artisanat

Art. 938 : Sans préjudice aux dispositions du présent code,
le non-respect de la réglementation relative à l'artisanat
expose les contrevenants aux sanctions et pénalités
suivantes:

1) le refus de se soumettre à l'identificàtion conduit à
l'exclusion de la jouissance des privilèges accordés aux
artisans et entreprises artisanales; .
2) le refus de se soumettre à l'inscription .ou à
l'immatriculation expose Je contrevenant à l'interdiction
d'exercer l'activité; ,
3) les fausses déclarations au moment de l'inscription ou
de l'immatriculation conduisent au retrait de la carte
professionnelle et à une amende variant de cent mille
(100.000) à cinq cent mille (500.000) de francs CFAselon.le
temps de l'usage duJaux.

Sous-section 2 : Des Infractions dans les secteurs de
l'électricité et de l'eau potable

Art. 939 : Toute personne qui se livré à dês activités de
fourniture d'énergie électrique ou d'eau potable dans urie
situation où la législation en vigueur requiert la conclusion
préalable d'une convention de concession ou dé délégation
sans avoir valablement conclu une telle convention de
concession ou de délégation est punie d'une amende de deux
millions (2 000 000) à dix mUlions(10.0QO.000)de francs CFJ1..

La peine visée au point préèédent est encourue par toute
personne exploitant des installations électriques ou d'eau
potable, dans un objectif de fourniture.d'énergie électrique
ou d'eau potable et en vertu de droits acquis sousl'emplre
de la lég·islation antérieure, sans avoir obtenu ou déposé
une demande de reconnaissance desdils dtoits dans les
délais requis. . ,. '. . .

Toute personne ayaÔlexplOitéd'es,installations électriques ou
d'eau poWl;>ledesti~ à foumirde l'énergie électrique ou de
l'eau potal;Jlesans avoir piéalablement obtenu une autorisation
d'exploitation à cet effet est punie d;une amende de un million
(1 000 000) à cinq miUions(5.000.000) de francs CFA

Toute personneayant exploité des in~tallations électriques
ou d'eau potable non destinées à fournir de l'énergie
électrique ou de l'eau potable sans avoir préalablement
obtenu une autorisation d'exploitation à cet effet est punie
d'une amende de cent mille (100 000) à cinq cent miUe
(500.000) francs CFA.

Art. 940 : Tout candidat à l'octroi de toute concession ou de
délégation qui sciemment, foumit des informations qu'il savait
mensongères aux fins de 'Se voir octroyer ladite concession
ou de délégation de gestion est puni d'une amende de cinq
millions (5.000.000)à cinq cent millions (500.000.000) de
francs CFA.

Art. 941 : Est puni d'une amende d'un million (1 000 000) à
trois millions (3.000.000) francs CFA toulconcessionnaire
ou délégataire de service public titulaire d'autorisation
d'exploitation qui, Sciemment, fait obstacle, ou tente de faire
obstacle, par quelque moyen que ce soit à l'exercice par
l'autorité de réglementation et le ministre chargé de l'énergie
ou de l'eau, de leurs pouvoirs d'inspection des installations
électriques ou d'eau potable déterminés par la législation
en vigueur.

Art. 942 : Tout concessionnaire ou c;Iélégataire de service
public qui, sans justifiC$.tion refuse de fournir de l'énergie
électrique ou de l'eau potable à tout consommateurayant
déposé une demande en ce sens sur le territoire visé à la
convention de concession ou de délégation à laquelle il est
partie est puni d'une amende d'un million (1 000 000) à trois
millions (3.000.000)defrancsCFA.

Tout concessionnaire ou délégataire qui, sans justification,
refuse à tout autrè concessionnaire ou délégataire ou à tout
consommateur le droit défaire transiter de l'énergie électrique
ou de l'eau potable par ses installations électriques ou d'eau .
potable'estptml d'une amende de deux millions (2000 000)
à cinq millions (5.000,000) de francs CFA.

Aux 'fins de l'application des alinéas 1 et 2 ci-dessus,
,. .'l' " .. '" .. _: ' ..

l'existence d'un fâitju~tificatif du refus de fourniture ou de
transit est appréèlée au regard de : '. .:" '~.,: ,', .. " .. " .' ',,' - "- ..-r

1) I:~bligation légale dl,JconcessibnnaÛ'e ou délégataire de
fournir q~ l'érw:r~ie. électriqu~. ou de, l'eau potable
conformément aH?' condition~~~ipl,Jléesàla convention Qe
concession ou délégation; ..
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2) l'obligation légale du' concessionnaire transporteur de
permettre él un autre concessionnaire dé faire trj:lnslter de
l'énergie électrique ou de l'eau potable par ses h1sfaltations
électriques ou d'eau potable; hormis en cas d'impossibilité
technique' ou de capacité de transpbrt OU de transit de
l'énergie électrique ou de l'eau potable,

Art. 943 : Tout concessionnaire ou tout délégataire ou tout
exploitant qui sciemment facture à tout consomrnateur ou à
tout autre concessionnaire ou délégataire ou exploitant, tout
service lié à la foumiture d'énergie électrique ou d'eau potable
à des prix plus élevés que ceux fixés à la convention de
concession ou de délégation concernée ou aux règlements
tarifaires est puni d'une amende de deux millions (2 000 000)
à cinq millions (5.000.000) de francs CFA.

Art. 944 : Est considéré comme constitutif d'un délit de
corruption ou de trafic d'influence tels que définis aux articles
594 et 608 du présent code le fait pour:

1)tout membre de l'autorité de réglementation de solliciter,
agréer ou faciliter par ses fonctions, directement ou
indirectement, des offres, promesses, dons ou des
avantages quelconques en vue de favoriser l'octroi de toute
concession ou la délivrance ou le renouvellement de toute
autorisation d'exploitation, ou l'insertion dans toute
convention de concession de stipulations plus favorables,
au bénéfice de l'auteur des offres, promesses, dons ou des
avantages quelconques en question, soit pour accomplir ou
s'abstenir d'accomplir un acte inhérent à un quelconque de
ses mandats, soit pour abuser de son influence réelle ou
supposée;
2) tout candidat à l'octroi de toute concession ou à la'
délivrance ou au renouvellement de toute autorisation
d'exploitation d'effectuer du offrir; ou tenter d'effectuer ou
d'offrir, à tout membre de l'autorité de réglementation, des
offres, promesses, dons ou des avantages quelconques aux
fins d'obtènir du ou des membres en question l'un des
avantages mentionnés au point 1ci-dessus.

Les infractions prévues atJprésent article sont punies d'une
peine de cinq (05) à dix (10) ans de réclusion criminelle et
d'une amende égale au double de la valeur des promesses
agréées ou des choses reçues ou demandées, sans que
ladite amende puisseêtre inférieure à cinq cent mille (500.000)
francs CFA.

Art. 945 : Constitue une prise illégale d'intérêt au sens de
l'article 61'4 du présent code le fait pour toute personne
dépositaire de l'autorité publique ou tout membre de l'autorité
de réglementation qui, postérieurement à la conclusion de
toute convention de concession, sciemment, prend, reçoit
ou conserve, directement ou indirectement, un intérêt
queloonque dans une entreprise ou opération pour laquelle
ladite oonvention de concession a été conclue.

L'infraction prévue au présent article est punie d'une peine
d'un (01) à trois (03) anis) d'emprisonnement et d'une
amende de cinq millions (5.000.000) à cinquante millions
(50.000.000) de francs CFA, ou de l'une de ces deux peines.

Art. 946 : Tout concessionnaire ou délégataire qui
sciemment, seul ou en coopération avec d'autres
concessionnaires met en œuvre ou réalise ou tente de mettre
en œuvre ou de réaliser, toute pratique ayant pour objet ou
effet d'opérer une discrimination non justifiée au regard d'une
personne ou d'une catégorie de personnes, est puni d'une
amende de deux millions (2 000 000) à cinq millions
(5.000.000) de francs CFA.

Pour l'application de l'alinéa précédent, sont considérés
comme justifiant les disparités de traitement entre plusieurs
personnes ou catégories de personnes, les impératifs issus
de raisons techniques ou liées à la capacité des installations
électriques ou d'eau potable du concessionnaire ou
délégataire concerné ou toutes autres raisons pouvant
objectivement justifier de telles disparités.

Sous-section 3 : Des infractions relatives au secteur
de la communication et des médias

Art. 947 : Est constitutif du délit d'omission et puni d'une
amende de dix mille (10.000) à cent mille (100.000) francs
CFA, tout manquement aux prescriptions relatives à la
déclaration, à l'impression et au dépôt légal en ce qui
concerne la presse écrite, à l'enregistrement et à 'Ia
conservation des émissions radiodiffusées ou télévisées. En
cas de récidive, la peine maximale peut être appliquée.

Art. 948 : Toute contravention à l'interdiction d'apposer des
affiches particulières dans les endroits désignés par le préfet
ou le maite comme étant exclusivement destinés à recevoir
les affiches et actes émanant de l'autorité publique, est punie
d'une amende de cinq mille (5.000) à cent mille (100.000)
francs CFA et, en cas de récidive, du double de cette peine.

Art. 949 : Quiconque enlève, déchire, recouvre ou altère par
un procédé quelconque, de manière à les travestir ou à les
rendre illisibles, des affiches apposées sur ordre de
l'administration dans les emplacements réservés à celle-ci,
est puni d'une amende de cinq mille (5.000) à cent mille
(100.000) francs CFA.

Si le délit prévu à l'alinéa précédent a été commis par un
fonctionnaire ou un agent de l'autorité publique, la peine est
d'une amende de dix mille (10.000) à deux cent mille
(200.000) francs CFA.

Art. 950 : Toute personne isolée ou en groupe reconnue
coupable d'avoir apposé des affiches ou, par quelque procédé
que ce soit, effectué des inscriptions. tracé des signes ou
des dessins sur un bien meuble ou immeuble des domaines
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de l'Et~, des étilbilssements'publi6!;', oU rm' bien'affecté è
l'exécution d'ur'! service public, liinsl que'quiConqùè, sàns
êfra: propriétaire; ÙsUfrJitier ou tocatair's:d'un irilmeubltiou
sans y être autorisé par une de ces personnes, fâJ)i;ose
des affiches ou, par quelque procédé que ce soit, eff.ectu~
dêSinscriptions, trâce:des signes ob desSins est 'punié:d'une
amende de dixmille (10.000) â deux Cent rnitle' (2(){)';()Q0"
francs CFA.' "

Art. 951 : En cas de refus d'insertion ou de diffusion de la
réponse' margré t'ordonnance,dé référé, lé diteclêi1r de
l'organe de publication ou de diffuslôn en causé est paSsIble
d'une amende de cinq cent millè' (500.000) à unniinioh
(1 000 000) de francs'CFA. "

Une suspension.de parution ou d'êmissionde quinze t15)
jours à trois (03) mois peUt être prononcée contre l'organe
en cause sans préjudice de la peine' d'~ende prévue à
l'alinéa précédent. ' )

Art. 952 : Est considéré comme refas d'insertior:ret puni de
la même peine.lefaitderetrancherune,partiede la réponse
que la publication était tenue de reproduire.

Art,. 953 ':. Tout ..propriétaire d'un organe da presse, tout
directeur d;une publication ou l'un.de ses collaborateurs qui
reçolt ou lie fait promettre une somme d'argent ou tout autre
av~gea.~ fins de tra~stirla publicitéen,informstion. est
passit),~e'd'une.peined'amende d'un m.illion (1;O~.000) ,â,
cinq millions (5.000.000) (je. francs CFA.

Art. ,954 : Toute e~ploi_tatjcmd'une,s~ioo de radioou ~
téléyision avant l'obtention, ,de l'autorfsat,ion dçlns'ies
conditions, prévues par la loi est p~sil;>le d'une peine,
d'~ende d'~n million (1.oop.000) àtroi~ lllilUons (3.()()0.000)
de francs CFA' .. .,

,"',"'~

Art 955 ;, La ,diff.usicm ou la: publication .p'infQrmationli
contraires à la réalité d~IJ~Je,bl,lt ma"if~ste de manipuler'
les consciences ou de jdéfo~lT!er.JjnfQ(ma~io"9ù i~!i>f~its,
est passible d'une peine d,'amende de cinq ,c,ent .raille
(500000) à un million (1.000',00D) de 'francs CFÀ.,sans;
pr~judice d'autres peines préyue§.par 'I~ dispositiqlls
légiSlatives en vigueUr.' .. ' . ..' . .' "

~": cas de, récldlve, le, ma~,Ïf.'1um~e, la peine peut ,être,
apj:>liqué. ," .

; ,. . .~ ,. .. .

Art. 956 : Le directeur deJapublicatiori a l'obligati(;md'exiger
tous les renseignements nécessaires sUr les auteurs d'es
articles publiés ou diffusés,

Art. 957 ,:TouteperSonneCQnva)~cue,d'avo[rpièté d~.gUèlqùe
manière que ce soit son.nbm,au p~c;pri~t~ire,)ù au
comrnandltatre d'une publiCatioh visée à' l'article 9 du codé
de la presse et de la communication est punie de trots' (03)

mol~â' dèilxl (d2) àns a,grnprisonhéirlè~t ,ètd'uh9.élllehde' d~
cent mille:(ida.noo) à'èin~qent niine (500:000) fran'cs CFA.

" • _ ;.. , ~. 1 . .' . ._ • . - ~ ~

Art. 958 : La mise en vente, la distribution ou la reproduclioo
dês d:iuvrés interdites, lapüblication ou la diffusion'sousun
tittèdifférentd'ühtfœùvrè fntèrdlte; lorsqllétles sont faites en
è6rlOalssancede l'interdiction de l'œuvre, sontpunies;d'une
peine'd'empris6nrièment d'un (01) à six '(06)mois avec'sursis
et d'uné amende da cinq cent mille (500.000) à un million
(1.000.000) de francs CFAou de l'une de ces deux peines.

Art. 959 : G0nstitue:un déljl.d'entrave àla ·liberté~e la presse
et de la communication tout .fait de nature à empêcher,
l'impression ou la libre circulation dela presse ouà empêcher
le journaliste d'exercer librement son activité.

gstpunid'une peine d'er,nprisonnement d'un (01) à six,(06)
mois.avec sursiSo~.d'ul)e am,ellde de.un mjllion,(1.000.QOO)
à Ginqmil,1ipns(5.000.000) deJr~ncs CFA ou de l'une qe ces
de~ peines, quiconque !ie rend coupable de f~ts d~ cette
nature. . .' .

Err ca{de récidive, .Ie, m~x:imum peut être appliqué
cumulativement pour les deux peines. . .

Art. Q,60: Lorsque l'entrave à la Iibé~éde'la' pr~sse'et de' la
cQminUnicatfon est exercée avec violence sur fejoumàUste, .
le techniciien de commUnication ou contre' l'organismé de
presse,': les dispositioiis du présent Code';relatives aux'
vloleneès volontaires; desfrul::tiorls et èfég'radâtions sont
applicables~ " '

Sous-section 4 : Des infractions relatives au sèeteur
des télécommunications et communications

électroniques

Art. ;961'i~;Estpuni d'une peine d'emprisonnement de six
(06) mois à deux (02),al1& et d'une amende de cinquante
millions (50,000.000) àcinq çeRt miHions(500.000.000) de,
fran.~.çfAou de l'uoe~cesdeux~peineslefait: .

1) d'établir, de faire établir, d'exploiter ou de faire exploiter
un réseau de télécommunications, sans l'autorisation prévue
pélrlesdispositie,mslégisJativ~ et réglelTlentaires en vigueur,
oude ie maintenir en,violation d:une décision de suspension
ou de retrait de éeue autorisadon ; , .
2) de fournir ou de faire fournir au public 'le service de
têlécommunlcatlons, sans J'autorisation prévue par les
dispo~iti~n,s!é9islatiY~s.et rég!eme9taires en vi~uepr, oudè
le maint~rlJr'en violatlon d'une dëclslon d,esL!speosion QU

de retrait de cette âutor.isation; . ..'. , . '
j)'d'éta611!t,de faire él~b1ir, d'exploiter ou de.faire exploiter
un réseau ou un sèrV"i&'Ubrequi ri'eMprtmte paS'1edomaine·
radioélebtrique èft\Hblation dès' obligations des conditions
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d'ét~Ii~,~mentet,qe !,oQligation de déclaration pr(wues par
les dispositions législatives et réglementaires, en viguellf,
ou de le'maintenir en violation d'une décision de suspension
oJj d'~rrêt ;' '..
4) d',établir; de.taire établir, d'e~ploiter pu de ~aire expl9Îter,
deS,;.(é:?8au~, ir)~~a.,1l,éittons,~,6qlJjpanlen.\~èt~rmi~lC'
~aqj(:J~lectri,qu~s.·séin~ l'autorit:;~t~on. pré\lcl~a·p~~ l~s
disposlti()ns!é9islativesetréglemenUlire~eQvjg~ur~en

,viola~i()n~l,IJle. décî$iOnde suspen~6il Ofi de retrait da:è~tt~'
autorisation;; .:.' , ,

'.,: 5ld.'utilise.rune. fr.éque..n.ce.ra.,.Id.ii~.' lectrique! sa.."lSI. ~aâtoîi.:Sàt.:.[.01:1.•"
,prévue par,~~ dispositions légJS\atives'at;réglemêntai(~ en
vigueup;,u en vlQt~lon:d'une(técl$ion'dê:suspension bu de

" ,retrait de cette autorisation; •' ,

Art; 962 : Est puni d'une peine d'amendede Cinq millions
" (5.000.000)à cinquante millions (50.000.000) de francs CFA,'

le fait de fournir un service libre de'télécOmmûniCéltiôns qui'
n'emprunte' PàS le domaine radioélEictriql.leen vtofatiorfdès

, obligations des côndlfioris d'établissement etde l'obligation
, de déclaration prévues par les dispositions législatives et
réglementaires en vigueur, ou de le maintenir en violation
d'une d~cision de suspension ou d'arrêt. '

Art. 9p3: l=st,puni d'un,epei,rle d'emprisonnement de.,deux
(O~)mois àdeu~ (02)_~ns et d\m~ améndede dix nl.iUiohs
(10~6dp.000) ~ cent rnlilions (100.000.000) de f~i:uicsCf=A",
où del'une dé ces deux peines, quiconqu,e:transmet, sans
autorisation, des info.rmations ci•...•correSpo~ances,d'unlieu
à un autre, soit à 'l'aide d'appareil de télécommunlcatlons.,
soit par tout autre moyen défini par les dispositions
lég,slati~~ en vigueur.

Art. 964 : Est puni d'une. ,amende de deux millions
(2.000.000) à huit millions (8.000.000) de francs CFA le fait
de fabriquer pour le marché intérieur, d"llT1porterpour IÇlmise
en consommation, de détenir envue de lavente; de distribuer
à titre gratuit 01.1 onéreux, de connecter àûn réseau.ouvert
au public.dudefalre la pubticité de$équipements terminaux
et des installations de télécommunications sans l'agrément
prévu par là 10L

Ait."965 : En cas de (~oridamnation Pour l'uné des ÏJlfractions'
prévues aux articles précédents et les articles 371 et 415
du p~ésent code, le tribunal peut, en outre: '

1) prononcer la confisCâtièt\'des équipements terminaux et
des lnstallatlonsde télécommu'nications, non agréés, des
matériels ët instàRationsConst!tu~l)t le réseau ou Permett~mt
la fourniture du service, des équil?~ments qûionll;i8ryl ou
étaièntdestiIlés à com,mettre l'infrac!iorl; .
2) ordonner leur destruction aux frais ducondamné ;,

3) pron,oncer l'in\erdiction de sollicit~u,,p~ndantune dllr,ée de
d~lJx ÇlIÏs,.au pius une autortsanon' ou un agrément en
application des dispositions légi$iativ.eS et régÎementaires
en vi~eûr. '. '. ,

'. 9§&,~~e prQ<juitn.etq~iime"'~espréY\J~ pé1r.lePJ'é~Qt
paragr;;.phe et résultal1t.d'affaires sUivies à,la requ~~ de
I~autoritéde réglementation'est 'partagé par moitié entre le

. trésor public et l'eutorité de réglementation.. .
;" __ .- - , - .. _" . ..... . . .-.:-:~.

. 'Art:967 :··çstpuni.d'(wé'pelne d'emprisonnementde si~;
(~) mqls li. trois (03) ~n~.etd\lOa-a!llenpe ..d~ di~rllmipns
(:10.QOO.Opo)à cent m.illions (100.<;>00:000)d~ francs,C~A
ou de l'une de ces deux peines quict:mqùe, parla rupture
des câbles, par la de\;Jradation des appareils ou par tout
autre moyen, cause volontElirementl'ioterruption de services
de télécommunications, ou entrave volontairement la,
fonctionnemen,t des instaltations .et service.s de,
télécommunications.

Toute disposition contractuelle entre deux ou plusieurs
opérateurs, contraire àla disposition ci-dessus est répUtée
non écrite.

en cas d'une interruption volontaire ou commise par
négligence,· t'opérateur victime de ces actes 'peut prendre
immédiatemenUoutes les mesures provisoires, en aceord
avec l'autorité de régulation;'en vue de faire cesser lèSdits
actes. Il peut prétendre à des dommages-intérêts frxés par
accord des parties ou paries tribunaux après avis d'experts.

Art. '-968 : Est' pUnie d'une amende de cinq 'cent mille
(500.000) à cinq millions (5.000.000) de francs CFA toute
personne qui perturbe volontairement, en utilisant 'une
fréquence, une installation radioélectrique ou par tout autre
moyen, un autre service radioélectrique. ., ."

Art. 969:' Est punied'une peine d'èmprisonnernent de deux
(02) moisà deux (02) ans et d'une 'amende de cinq cent
mille (500.000) à deux n'lillions'(2.000.000}de francs CFA
00 de l'une de. ces deux peines, toute personne qui,
sciemment, transmet ou met en circulatlon. par voie de
télécOmmunications, des ihfônnations ou appels de dé~reSsÇ'·
faux ou trompeurs.

Art. 970 : Estpuni d'Une peine d'emprisonnement desix
(06) mois à deux (02) ans et d'une amende de cinquante
millions (50.000.000) à cinq cent millions (500.000.000) de
francs CFA ou de l'une de ces deux peines, le fait:

1) d'établir, de faire établir, d'exploiter ou de faire exploiter
un réseau de çommunications électroniques sans la licence
ou l'autorisation prévues par la loi, ou de le m~inteniren
violation d'une ,décision de suspension ou de retrait de cette
licence; .
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2) de fournir ou de faire fournir au pUblic le SerVice de
communications éléctroniqùeS;'sans la fic:ef'1Ce'OuautOrisation
ou de le mainteilirenviolatidf\ cfunedécision'de suspenSion
ou de retrait de cette Iicenœ'OUautoriSatibn:~; ,
3) d'établir, de faire établir, d'exploiter ou de faire exploiter
des réseaux, instaUations ou équipements termtnaux
radioélectrJques, sans l'autorisation' prévue par là loi' ou en
violation d'une décision de suspension.ou de retrait de·cètte
autorisation ; ,.,.
4) d'utiliser une fréquence radioélectrique, sans l'aUfoosation
prévue par la loi ou en violation d'une déciSioo de suspension
ou de'retrailde œtteautorisation.

Est ~"i d'une peine d'amende de cinq milfions (6.000:000)
à cinquante millions (50.000.000) de francs CFA, le fait de
fcwrnir 01.1 de fajre fournir les sefVice&de communicati011s
électro!liques sou~i$·àun r~ime d~laratic)fl. à·l'autorité
de régj,llalioo en )4i~ation,des règles définies par,l'autorité
d~ régulatio.n.ou de Je.!JIaÎntenir en viQlation d'un.edécision
de suspension ou d'arrêt. <,

ArS- 971 : Est puni d'une peine d'el}1priscml1emel)tde de~x
(02) mois à deux (02) ans et d'une amende-de C;ÜX millions
(10.000.000) à cent millions (100.000.000) de francs CFA,
ou.de l'une de cesdeyx.peirw~, q4~nqu~ tran$me~ .séVls,
liCence ou autorisation préal,able, .des.informatiQns·où
cor~ê~pondat:lces. d'un lieu''c\ LInautre, 'au.~y~n de tout
équipement ou installation de çpmmunicatiÔfls éJectro!1iQues..

Art. 9Z2: Est p~ni d'~re amende de de~;miijions (2,.OPQ,Q,Ç9)
à huit miRions (8:000:0'90) de~f,.,~~ CFA le fàit de fabriquer
pour le marché intérieur, d'importer pour la mise en
consommation, de détenir en y~e de la vente, de distribuer
à titre 9racie~ OUOhé~~, de connecter à LJnr~au oûvè~
au,public ou de fa~rela publièi'é' qes équi~mentsteiTni;,ài,ll"
et des hlstartâtions de colJlm~nica,i~ns élfilctroni9ues sans
l'agrément prévu par la loi: " ., .

Ait:'973 : Est puni d'urie amende' dednq mifli~r\S(5.~.900)
à cinqtlanbmtillions (50:000.000) 'aeYrarl~ çt=ft: qUfcooque
s'abStient d'informerf'aùtôliié de'légulation deS'fuoaitiéatlbns
apportées aux infàimatioris:éhonœes dans une d~in~nde'
de liœnce ou d'alltôÎisatlôh. ,; o. '!, .~

Est puni d'une peine d'emprt50rmêment 'd''ùn (01) à ttOi~'
(03)rnois;èt:t'fune amende d,rdéO;rl1'liIliOr\~{2.00b.ooo) 'è;
dix millions (1o.OOO.Ooo)'dê·friln~-dFA otfdê r-une'dê"Ces'
deu~:pe;nes; qUiéOnqué 'refuse dé' fouihir â "autOrité de'
régul&tion rè$·informàtions·reqù~ pour'l3borinêexébtitJol't ~
de Se$-' ,missions" ou 401~foÛri'ri{;.:Vôlotltlafrement -dès.
informations erronées.

Art. 974:.Est puni d'ùne'peine'd'êmp~lsonnemeht'de'iix
(00) mois à trois (o3)'ân~'etd'une amende' de dlxmilli6n~
(16;000.000) àcént mfllions (100~OOO.Ooo)defrancs CFA
oü de fune de ces 'deux peines quicônque/pat la rupture
des cÀ6les, pafla-dégradatldii des appareils ou par tout
autre moyen, cause volontairement l'interruption de services
de communicatiOns'électroniques ou;entrave volontairémerlt
le. fonctlonnement. des lnstatlatlons et services de
communications éleetronlqaes,

Toute disposition contractuelle entre deux ou plusieurs
QP~.ateurs, contraire à la.<;Iispositionci-de~s est réputée
non écrite.

En c~~id'JJne iqterrupticm,volontair:e QU CQmmi~ par
négligence, l'opératèur victime.de ces actes peut prendre
immédiatement touteslesmesures provisoires, en accord
avec l'~utorité de régul~tion, en vue de faire cesser)~its
Èlctes.1Ipeut prét~ndre à.des dommages et in~érêts~és piar
aCcorddes parti~s 00 par'f~s tribunaux après avis,d'èxpelts~

, ., ," . ., 1

Art. 975 : En cas de condamnation Pour l'une deS infractions
prévues aux articles 969 à 974 ci-dessus, le tribunal peut
enoutte: . .

1.)prononc:;e.rla eonfiscation des équipements terminaux et
des installations de communications électroniques non
agréés.:.des matériels et i~tallations èonstituant le réseau
ou permettantla fpurnitur~ du servtce, des équipements qtti
ont ~erv.iol,l étaient ~estiné~ à commettre l'infraction ;
2) ordonner leur destruction aux frais du condamné;
3) p~nC),ncerl:l~tertiict.ion~S)lIiciter pendant une duréE}de
deux (02)an$ au,plus,l,Ane,licep,ce,une autori~~iQn'ou un
agrément ~n application des' dispositio~ légi~lative, en
vigueur. .' '. s.

,._.

Art •. 976 : Est punie d'une .amende. de cinq çent, mille
(500-:000) à cin(i mUiions (5.000.000) d,efrancs CFÂtoute
persbnne qui 'pertUrbë volontairèment, •en utlli~~t une
fféqOOt1ceiü~1nstallation radioéfêdfique ou Par toot aùtre'
moyen, un aut~serviœi"adiOéfèê:triqué,' ,:

Art; 977 :.Est'purWe.d'unepême:d'emprisonnementdedèux
(02) mois àdeu)(;.,(02)a"s'et;d~une ,am~ndê de <cinq cent
mille (500.000) à deux millions (2.000.000) de francs CFA
ot.t-de l'une 'de ces deux, peines, ~oute'personne'.qui;
sciemment, transmet ou met en circulation par voie ide
communications électroniques, des informations ou appels

. de.dét,:e~.~ux. ()utr9ffiP~qt.':·;r' ,j .

t~. . l ,f ;...

$:t. ,~, ~rE~tpunl~ d',une,~m~~~·éi~ ~~ égal~ ~ dix (10),
fQil?.~ re<1ey~n~ d'u~!i~pn!,fo~~ p:e~nn.e qu~,utili~ d~
préfixes ou des numéros ou blocs, (fe J~um~~ps, ;s,~ns.
attribution préalable.
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~. ~79:, ~~ref.us d~me,ttre en seHXre.. 9e.!f~~r.niroy.d~f~~
fpprnir !e~!~n,v:~l;Iti.9h~~secrète$'~,a.f!l~~ ~pre~r:~
Rryptologie,J~1 q~, Rr~v~p.ar l,es$jl~psitiQfl~ lé9is~~Ji~.s
en.vjgu~ur,: est p.ut;\i c:i'u).1~alll~IJP~ cP.e ~~u),(,cm iIliprls
l?OOO.OOO),è,;huitmiilions {~·.OQO.OOO.},defrijncs:ÇF~;:.
,',.;'-.,,':' . _, ""_" -- ..... -,

. , .....• , ..

Ad-§80 :.I;~pl,Uli~d~,peines,identiquesà œllesde l'auteur;
to.ute·~rspnne physique PU moralareeonnue coupablè dé
complicité dans la commission de ,l'une quelconque des
infractions prévues au présent paragraphe.

Art.'981 rEn1:8s de récidivê, leS peines prévues à làpresenlê
sous-section sont portées au double. ~ -~,'~'

'i,' Sôùs;'hctf&n 5': Des'ir'lftadtiôni; riÎlatives'ani l~~'
( services PbstaÛX' ", ,-j '3., ,.,,

~t\. ~ ,0,<,: ,.," "Ô,:"" 1) ';"":.. . «~'i
.,.••.. , "",'-::. __ ~;.' .. -~.'_ :" ,:-;:':';', ~~.: .; _ ~--',.\ ,~'::,,",:_·,'4i':"~, .'.::':.":-j

Ar;r.·9~~';Jst;p4ni}r.une·;pein~,~~~m.pri~r,~emen,tide.~j?<
(06) mois â dèux (02) éI~~ et ~',~r)e.,~m~,9d.~,,d'ur)roillior)
(1.oM.ôOO) à cinq million1 (5.00b.OOO)dè'fi-i,lncSCFA oÙ dè
l'une d~~~geux peil1~ I~.fait;,: n'

1} de f~u;~ir ou de faire fournir ~~ public ~~ service PQatal~
sans l'autorisation prévue par la loi ou de le maintenir en
viotatiOllld'unedécisiqn (je suspension ou de retraitdeCéttê
autorisation ;, ' ,
2}œèréer, de.fabriquermfd'étrlèttredes fimbl'9~; SânS
l'autorisation préVué patta loi bù oe tes réaliser'envi6fation'
d'une 'dé'ôisi6n' de -SU$pensiOh' OU de 'retrait de' cètfe'
autorisalidri ; "., ".'," r' ... ,

3) dMoUmir ou dê fàire founi~lipublic un servfce_postal
libre en'"fot~tiori des conditlons'géhé'iales et ttel'ot5ligâtion
de' déciaratibns~prévuespàrla loi, ou dé'fe nlIàintepir ~n
violation d'une décision de suspension ou d'arrêt. .. "

Art.iQ83,: E~tpÙ~i~q'G~e P~!~~d~,em~riSqqru~meryfde,$iX~
(0:6) m9i~, (~ewc (q~),~~. ~td;~!\(;~,a'!t~~~: (j'un. m,ilU®.;
(1.ôbo,QOOlàcï'nqrq1llj()(lS\5.()QO•.~)d~fraflC&CFAou~'
l'une de Ces deux peine~,~'~te B~rsonne qLÙ:. .l

1)fra~~lJSQI11ent'eJTlploie),appos~"enlèvesciel'(Jmen!;:
mutile OltCQntrefaih.lnflimbre-poste ollune:partiede timbœ~
poste.; ,0, l ", ' .

2) ~Gèle un tiJTlbre.•poste .contrefait ou un timbre-postë
mutilé., .• ,) 1.,', .<"

J(._, -'>,';.) :(~;.

Art. 984 : En cas de condamnatfôn poùY rUné-d~ii'lfrattions
prévues aux articles 982 ..et 983, le :tribunal pr.onqnce)a
confîdfOn étlâ de$ttUcti0H: .âWt1rais'<fijprévenU;'d~s bbjétS'
dlifralJd'e~fdes obJets q~font sèwibU' ét~l~nt"dé$ti~és~à'

... ,'J,. -~'.-_ -,' _._, ,J-': ~ __-!c .\':,:1";' ::' i_j', -", :;~;

commettre l'inftactlon'. .." "

Art· 9Q§ :,E~tpllf!!9'unap~in. d'eIJlPJ!ÏSonnel11~nt~, stX
(O~) mpis.à ,de!-p<-(02l.a~:e,t.,Q'lJ",e amende d'l,Jn!ftlilliQn
(1;.0()p,.pOO),;:))cinq!l1Ulions(5-AOQ.OQO}qe.francs CFA QU (Je
l'une de ces deux ~in~s~~f~it: ,;: ;

1)d'abandonner, ,d&relenir ou detdétQumer,voJootairement
un lT)oyel1de trans01ission·du..oourrier, de gêltlef ou de
r~arQer son foncûonaement ou d~entraver ou de retarder
l'acheminement d'un envoi postal;
2) d~arrftter 'un ;transport du couraer .avec l'intention de le
voler ou de lefOl:Aillen; l';'

3} de refuser ou de retarder rachemrnement du courrier OU
le mouvement des moyens de transmission du courrier, de
~oiêS:Ôtldé modes-de transport dont t'accès dépen~de lui:

Art. 98&: Toute pérSOl'm&'qul,frauduleûsel1'fent-, prénd' 1Jn~
part,.'personnèlle· eFttétérmlminte' dans 'Ià eorîëeptiôn,
1'-oi"gamsatiOnoula m'ise en œuvre: d'entêtltes' Ou d'abùs de
pôSitlOrfd6mïnânté eEit punie despéines prévUesdéfiriie~
au chapitre Il du titre IX. . ~

Art: 981 ~en casœ récidive, lês-peines prévues aux alti des
982, 983,985 et 98Efêiidessus's6hfporlées âù double.

,~ " t - ,"!'){ • 1 ". ~ -:' • • • .+, ~

Arf988' :Leproduitf1etdes afuendes prévues par la présenté
, soos.:.sectionet reS\Jltàntd'afrairés,p6iltsuivies à'ls requête

det'autOrité'de régtementati6h Sont réparties par rlloitié ~~tr'e
le trésor public 'etraùtorité de téglem'ent~tion. . ' "

S60S4~ctron:6 :p~S1rifi"action$d~nt~ le'4~mar,~ede
. j'a"iation .chiile . "'"

, ,~ , , .t ,:~

&t')S9": E~tP~hid'Hne p~inêd'iriipfisornernent;de trois
((>3)·~.'sl~«)f3) m:§i~,~td;uhe amebde 9,e cinq cel}~ !l1i1,~
(50o.odO) açinq'îllilli9hs {5.QOQ.(joO}de françs CFAqu,d~,

:': "',:... ',._, ,",",-': ... ;., •.... 'c. :}. .. ',.'", , '.' ," '. '. ""-, •

Ilune de ces deux peines, qUlconq\,Je: .>, "'" .'

! 1} met}~I,lI~isse en_~rvice un.,aél"C!~ef,drone.ou ~ut engin.
téléguid~qui ~'~ ~.obte~~ d~.cer~ificat~imma~CU.lation. de
certjfjÇéltd~ oa~i9aQjlitéo~ de Iai~-~ exceptiOW1el;
~) met qu.laiss~ en'~iêe,Ull a~qne(C#()ne o~ tOut e':lgin
téléguidé'sans les marques d'identific;a~~ont>r~vue$ P,8r la
loi;
~ ..fajt ou lais., cir(;uler,lJI(':~~rç>nef, drP!l~ ~.tout,~ngin
t~légl.lid~.~n~I~~rti~~,~oa~i~bi~té,PU le I~~-~r
~~p~ionrlel a~~é (f~re:",alable;, " 'F.
4)' faft qu .Iiii~. çirCl4ler,fun aér.9ner. drone; PU tout,engin
té,~guj~é~l:ls d!~~treJ;cond,itions que celles,d.éterrninées
~~I.e cerUfiqit ~ na,<igabi~~ et·l~s doçum~nts ~S$C)oiéa'
ou le laissez-passer exceptionnel; . :. .,(s=, ,-,,'
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5) fait ou laisse circuler un aéronef, drone ou tout engin
téléguidé dans les conditlonsd'utlllsatlon non conformes
aux règles de sécurité dictées par les dispositions législatives, , . .
et réglementaires en vigueur.

Art. 990 : Est puni d'une peine d'ernprtsonnernent de trois
(03) à six (06) mois et d'une amende .de cinq cent mille
(500.000) à cinq millions (5.000.000) de francs CFA ou de
l'une de ces deux peines quiconque:

1) conduit ou participe à la conduite d'un aéronef sans les
titres, en état de validité, exigés par la réglementation en
vigueur;
2) détruit ou soustrait un livre de bord ou tout document de
bord imposé par la réglementation aérienne ou porté sur ce
livre ou un de ces documents des indications inexactes ;
3) condult un aéronef ou participe à sa conduite dans les
conditions prévues à l'article 989 ci-dessus;
4) contrevient aux dispositions relatives à l'utilisation
d'aérodromes régulièrement établis;
5) conduit un aéronef ou participe .à sa conduite sous
l'emprise de l'alcool, de narcotique ~u de stupéfiants.

Art. 991 : Les peines prévues aux articles 989 et 990 ci-
dessus sont portées au double si les infractions prévues sous
les points 1, 3 et 4 de l'àrticle 989 et au point 1de l'article
990 ont été commises après le refus de délivrance ou le retrait
du certificat d'immatriculation, du certificat de navjgabitité ou
du laissez-passer exceptionnel, des titres exigés des
membres de l'équipage par la réglementation en vigueur.

"

Art.992: Est puni d'une peine d'emprisonnement d'un (01)
à deux (02) mois et d'une amende de cent mille (100.000) à
un million (1.000.000) de francs CFA OU de l'une de ces
deux peines:

1)quiconqUese trouve à bord d'un aéronef en vol sans pouvoir
justifier de sa présence par un titre de transport régulier ou par
l'assentiment de l'exploitant ou du commandant de bord;
2) quiconque 'ne se cOnforme pas ou refuse de se conformer
aux instructions du 'commandant de bord en vue de la séCurité
de l'aéronef ou de celle des personnes transportées.

Article 993: ESt puni d'une peine d'emprisonnement de six
(06) mois à un (01) an et d'une amende de deux millions
(2.000 ..000) à dix millions (10.000.000).defrancs CFA ou de
rune dé ces deux peines quiconque:

1) transporte par aéronef, sans autorisation spéciale, des
explosifs, des armes et munitions de guerre, des pigeons
voyageurs;
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2) transporté ou utilise des appareils photographiques' dont
le transport etl'usage sont jnterdits;
3) fait u,sage, à bwd des.aéronefs, d'objets ou appareils
dont le transport est interdit;
4) fait usage d'appareils photographiques ou
citïémat6graphiques au-dessus des zones interdites sans
autorisation spéciale.

Art. 994 : Quiconque ne se conforme pas aux prescriptions
relatives aux restrictions de survol de certaines zones, est
puni d'une peine d'emprisonnement de trois (03) à six (06)
mois et d'une amende de cinq cent mille (500.000) à cinq
millions (5.000.000) de francs CFA.

Art. 995 : Quiconque appose ou fait apposer'sur un aéronef
des marques d'immatriculation non conformes à celles du
certificat d'immatriculation ou qui supprime ou fait supprimer,
rend ou fait rendre illisibles les marques exactement

.apposées, est puni d'une peine d'emprisonnement de six
(06) mois à deux (02) ans et d'une amende de cinq cent
mille (500.000) à cinq millions (5.000.000) de francs CFA.

Art. 996.: Quiconque, ayant été condamné POLIrJ'une des
infractions prévues aux ,articles précédents,. commet une
infraction tombant sous le coup de fa présente sous-section
ou la même infraction dans un délai de cinq (05) ans après
expiration de la peine d'emprisonnement ou le paiement de
l'amende ou la prescription 'de ces deux peines, est
condamné au maximum des peines d'emprisonnement et
d'amende et ces.peines peuvent être relevées au double.

Art.997: Sont punis d'une amende de cent mille (100.000)
à êlnq cent mille (500.000) francs CFA et peuvent être punis
en outre, suivant les circonstances, d'une peine
d'emprisonnement d'Lm(01) à deux (02) mois:

1) le commandant de bord qui omet de tenir ou fai re tenir
l'un des documents de bord prescrits par le règlement relatif
à l'exploitation des aéronefs en transport aérien public;
2) les membres de l'équipage spécialement chargés de la
tenue de ces documents;
3) le propriétaire ou le' locataire inscrit au registre

'd'im matriculation qui omet de conserver un des documents
de bord pendant trais (03) ans à partir de la dernière
inscription;'
4) ceux <lui contreviennent aux' règlements relatifs aux
condltlons techniq1îes d'emploi des aéronefs;
5) ceux qOicOntreviennentaux dis~itions relatives au SUrvol
de ville ou d'agglomération.
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En cas ,de récldlve, la, peine d'empnsonnement est
prononcée.' ,
Il Y a récidive lorsqu'il a été rendu contre le cont'revénant,
dans l'année précédente, UI1 jugement pour l'une de ces
contraventions.

Art. 998 : •Sont punis d'une amende de deuxqent mille
(200.000) à un million cinq cent mille (1.500.000) francs CFA,
ceux qui contreviennent aux dispositions relatives aux
spectacles aériens.

Ils peuvent êtrè punis, en outré, suivant les circonstances,
d'une peine d'emprisonnement de trois (03) à six (06) mois.

Art. 999 : L'interdiction de conduite ou de participation à la
conduite d'un aéronef peut être prononcée par le jugement
ou l'arrêté, pOLJrla durée de trois (~) mois à deux (Q2) ans,
contré le membre d'équipage condamné en vertu des artides
990, 993, et 994 ci-dessus.

Si le membre d'équipage est condamné une seconde fois
pour l'unde ces mêmes délits.dans le délai prévu àl'arncle
996, l'interdiction de çonduire.ou de participer à la conduite
d'un '.aéronef est prononcée et sa durée est portée au
maximum et peut être relevée au double.

Les licences et certlflcats dont seraient porteurs les
contrevenants restent déposés, pendant toute la durée de
l'interdiction. au greffe de la juridiction qui prononce

, l'interdiction.

Les condamnés effectuentles dépôts de ces licences et
certificats, soit à ce greffe, soit à celui de leur domicile dans
les cinq (05) jours qui suivent la date à laquelle la
condamnation est devenue définitive, faute de quoi, ils sont
punis d'une amende d'un million (1.000.000) à cinq millions
(5.000.000) de francs CFA, sans préjudice des peines
prévues à l'article 990 ci-dessus au cas où ils conduiraient
ou participeraient à ta conduite d'un aéronef pendant la
période de l'interdiction et qui ne peuvent se confondre.

Art. 1000 : Tout jet non autorisé d'objets à bord d'un aéronef
en évolution, est puni d'une peine de trois (03) à six (06)
moisd'emprisonnementet d'une amende de deux cent mille
(200.000) à un million cinq cent m.ille(1.500.000) francs CFA
ou de l'une de ces deux peines, même si ce jet n'a causé
aucun dommage, et sans préjudice des peines plus graves
'qui pourraient être encourues en cas d'autres infractions.

Art. 1001 : Tout commandant de bord d'un aéronef qui,
sachant que celui-ci vient de causer ou d'occasionner un
accident à la surface, n'avertit pas sans délai les autorités
de l'aérQport le plus proche avec lesquelles il peut entrer en
communication et ainsi tente d'échapper à la responsabilité
pénale et civile qu'il peut avoir encourue, est puni des peines
prévues pour sanctionner le délit de fuite.

Art. 1002 : Toutes les. dlsposlflons de loi,s relatives à la
répression des infractions à,la réglementation douanière sont
applicables aux,marchandises lmportées ou exportées par
aéronefsous un régime douanier quelconque.

Tous déchargements et jets de marchandises non autorisés,
autres que ceux indispensables au salut de l'aéronef, sont
sanctionnés par les peines dictées par les lois de douanes
sur la contrebande.

En cas d'infraction et pour garantie ou sûreté du paiement
de l'amende encourue, l'aéronef peutseulement faire l'objet
de saisie conservatoire dont la mainlevée est donnée s'il
est fourni une caution ou vers une consignation jusqu'à
concurrence de ladite amende.

Art. 1003 : Le procureur de la République, le juge
d'instruction, les officiers et agents de police judiciaire
désignés par le code dé procéd!Jrepénale, les fonctionnaires
des corps techniques de l'aviation civile, les militaires ou
marins et les agents de l'autorité civile ou militaire
commissionnés à cet effet, les gendarmes et les agents de
douanes ont le droit de saisir les explosifs, tes armes et
munitions de guerre, les pigeons voyageurs, les appareils
de photographie interdits, les clichés et les correspondances
postales ainsl que les appareils radiotélégraphiques et
radiotéléphoniques qui se trouveraient à bord sans
l'autorisation spéciale prévue par les règlements. Ils peuvent
saisir les pigeons voyageurs, les appareils photographiques
et les clichés qui se trouvent à bord d'aéronefs autorisés à
transporter ces objets dans le cas où ces aéronefs seraient
passés au-dessus des zones interdites,

La confiscation des objets et appareils régulièrement saisis
est prononcée par le tribunal.

Art. 1004: L'aéronef dont le certificat de navigabilité et le
certificatd'immatriculation ne peuvent être produits ou dont
les marques d'immatriculation ne concordent pas avec celles
du certificat d'immatriculation peut être retenu à la charge
du propriétaire ou, en cas de location de l'aéronef inscrite
au registre d'immatriculation, à la charge du locataire inscrit,
par les autorités chargées d'assurer l'exécution du code de
l'aviation civile jusqu'à ce que l'identité du propriétaire ait
été établie.

Art. 1005 : Les peines prévues aux articles 999 à 1004 sont
applicables sans préjudice de l'application des dispositions
du code civil et du code de procédure civile.

Art. 1006 : Est puni d'une peine d'emprisonnement d'un
(01) à cinq (05) an(s) quiconque, à l'aide d'un dispositif,
d'une substance ou d'une arme commet contre une personne
dans un aéroport servant l'aviation civile internationale, un
acte de violence qui cause ou est de nature à causer des
blessures graves.
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Art. 1~7, rE~ puni de di~ (1~jà vinQ«20) â~Sd~ ~1usiô~
criminèn~ et d'une_liIrriendeae.tlix. minibrls(10.QOp.t>OO)'à
trente :millions (30:doo:00Q) de f(àn~,q=Aqui~P'9ij~.:. .

1) détruit ou endornm~e .Ie& immeugles ou inst~,latipns
destinées à assurer le contrôle de la circulation de$.aér()nafs,
les télécommunications aéronautiques, les aides à la
navigation aérienne ou l'assistance:météorologique;;'. "
2) trouble, par qûelQUemoyen que œSeit; te fonClÎonooment
de ces installations; "
3)détruitouendommage un aéronef dans l'emprise d'un
aérodrom~; __., . " .' .,,', , , "

4) entrave, de quelque manière que Cesoit, 'la navigation ou
la cir.C\'lation des aéronef~;., . , .
5) interrompt, à l'aide d'un 9im>ositifmat4,riel,d(\l1~su6sta~
ou d'une arme; Je fonctioohemel'lt ou ,le $Bwice ,9'UI'I
aérodrome si cet acte porte atteinte,ou estde nature à.porter
atteinte à la sécurité dans l'emprise de cet aérodrome;
6)'commùhique unEHnforrnatioh qu'il sait être fausse èt, de
œfali;·qcirconiprQm~t"aséc-Ut.ité~',~iia·~rOnéfenVI)~ .

- '. ',,,I;t.;) ,>" ;" ~ ,;;:-'

Art. 1008 : S'il est résulté des faits visés aux arÙêl~s 1b06
et 1007:ci;da.~us!~ r;m)rt<;t:ul}f3.pu,QeplJ.$ie~rspersonnes,
le ~a>UmI,UTl.•de ~~ réclusion c,;i,rnin~Jle;' telT\p{i-peu~~tre
~quise •. , , ' , __ ".

Art. 1009 : Quiconque séjourne ou pénètl!é dans les tertains
interdits par les règlements et consignes généraux des
âérôtlromêsattectés:à ùti 'SerVibépublic ouytéisse É;éjburt;ét
dés beàtiauibu &êtes detraite, 'de. charge dûde' n10nturè
~~ pu~r:d'un(~p~ine',d'~mp.~~~ne~.~n(d~ ~4~?,;ze(1,5)JOÎJr~
à .un (01).rno1s et d'Ltre aTeriqe pe c~nt iùi!I~,JfRO:O'pq)
francs à9inq G~pt mille (5()Q.pOO),fr~~CfA.,~;~rw.:te~e
ces deux peines et peut être, en outre, déchu de tout droit à
indemnité-en cas d'accident.; " ,

Kit. 1010 ifToute'pêrsonlie fi"ouvée'dans: là i!:-one'!ésePléè
d'un aéroj;Ôrtsan~ëitOOrisâtioh~d'El&%s:délivréépar l'àl:JtOl'ltè
Co'm p'étente en' ié> ma'tlèfé', 'èst -p®fe d'(irù{~ell'ie

;~.~ ~:.~~ ':-:11.., .': ;--,: ; ': 't: ;_';'~,' ,:',1,':' :i. v s '7:_~ - .) :'-,. '_\

d\~r,npnsOùnementcf~~i~ ~ O)jours ~ dElü.>,<102)moJàerd1Jrie
amen$ d~ Çellt.r.ni.lI.ê'(1, OO ..OOWà ç.lniçë.rit mille (pQO:OOb)
fran~ C'FÂ~u 'de l'u~e' de ce~d~uxpèines'~t peut"être, èn
ou.,~.déGlw .q.•••~rait@ ~I;llllt~é en ~,d'~ccfj~,) _t.f

Art~:,1.iH1i:,1œs.infflidions.8axdispElsitiorœ::réglerneQtaires
coh09rr'laAt les~rv1tûdü8'Qé~Ol"lautlqu8Sde1dégàgGment,et
de:bSlisage'tnStitfJéèsd#.ins'f'lnter@Pde:liI tireuJètleli aêriênrie
sorWptihrs~ d'ciHe~r'hen~é':'dè'lfôVstehtmifïê' ~tltrMê~ 'à
deux millions (2.odéfOoo) dé frà~ê'i;CFA. q:':' h" ,~, fi," •.•..Ij.}!

Erfcasde i-éctdivê, les il'iftactions sontpÙTlleS d'ûnepeine
d;emprison!1ement d'un {01Jtn6iS et d'urie àmende'de six
cent milfé (600:000) à cinq rTtilÎibns{5.ond.000} de frané~
CFA ou de l'une de ces deux peines,

Ari'-101:{ $orréquisitiondû'mtni,stère public agissantâ ta
dëmàhd~ dl'r ministre fntér'essé, le' triblinal Saisi de la
poursuite' impartit aux pafsonnes qÛI contreviennellJ aux
dispositions réglementàîrês concernant les servitudes
aéronautiques, sou~ peine. d'u.ne astreinte, de cinq mille
(5:000) ~Vih~t-driq"Mille (25.000' frah'cs'CFApar'jour de

,retard, un délai pour modifler<oUenlëver les ouvrages frappés
de servitudes ou pourpourvoir â leur balisage.

l '_ ',e>~ - ",~' ;"<.r. -: ·'.'--~l>~':· s : '~

Dans le cas oil t~défâf n'e$t pas observé, l'astreinte
prononcée court à partir de l'expiratiqn dudit délai jusqu'au
four où la,sitûlilUonestettéqtivemènt régularisée. .',

,.-, -·1' i ,,"- ,. ,

le trlbUn~h}~ot,aut'?r.iSér Ie':r.èv~rs~;e~t,d:une partie,d~s
astrstntes forsque la- situation est régulansée et que le
r~devable établit qu'if ~t'~t{iempêché d1ôbsérver, par' une
èirConstaH2è~.indéP~ndantède sa '~Plom~,; fid.élai qtllUi
avait ét~ïmpartî. En'ouffe', si reJ<pfràti9ndudélai'flxé parle
jugenient, la ,'sitùàtion' nia' 'pas" été régûrarisée,
l'administration peut faire exécut~r les travaux d'office aux
frais et risqü~s des~persohlTeSr$sponSâbfes~ .

. , ,' , ...;., .- •..~.;'\;' '•.;·~~r,•. ; c ~',:_;' • '

Ar$:'1~13:,LeS-à~trei~t#s e(las a~,e,rldès sont rec_ouvrées
par les comptables dU trésor "public, sur réqulsltlon du
mjnisiteïntérê~.>( ":"c'.(;" .

'~3;~>·., ' ,. " .':ifL

Art. 1014 :Toute société de transport aérien qui exerce son
actlvitè"âu'·To{l.o 'sansautprisatron ou en infraçti~ aux
prè~Cttptj'~HSimposéès par'ies autor'isaflonsqUi.ontpu rùi
être rlé11vreés e~fpàsslblé 'cfu-h~ àmen'de payable
immédiatement, prcSpClrl:iorinerleàu tonnàge' de l'appareil et
établie, sur la base de cinquante mille (50.000) francs CFA
p~rtdn'n'e ëfi:>~ktrariSport. :i,; . . "
--.' .. _',' - ": -! id'- ~..~: ,,~

te :l,tinnÂge pris' en compte. esfle -poids'màxlmum au
d~~OlI~9.ecori!:!s~o~d~nt,'a~ ,èertificat d~, n'âviga~ilité 'de
yaéronef. ToUttfràction dé'tpnnage est comptée pou(uné
tonne:" ,"..::q ".j~-!, '.' -'J'.'.' ;: ; ".:'.' ";J.,'

$n èâs'de+~!!Js ~ke-â~i:nè!,,!:,d~j'~mena~ Ou err 9as de
r'écfdlvê:ra~net pei1fê\r~rmss8ug~Ùesfre à lademande
des autorités compétentes de râviaUérl';êlvifè':' i: . . ,

Art: '111S: .~Stpuma d'(Jl1è'p~lned'empii;sOn'fiêment d'un
~d1làquQff$;tÔ4J'mOis~t iffiri~~mêt1(:fe.dil.diju>fêentn;iII~
(2bo:006}~'an'1n1Hiotrdetix œnr1iWifê (f200:ÔOO) francS
CFA c5tr8~j'îifê'de~'tfeùi'~eirieS;fôUtè pefsarme'tftJi ekerce

~3~:f;~~~i~~~~1~~~ô1f~;~~\1i~;~~;};:~~
aux"'dls~(jsrtlot1S'tfupl"ésent'cddw.~'.. eÔ, . ,.1 . .'".
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Est puni de la même peine le responsable de t(Wte société
q4i confie un de ces emplois ~ une personne ne rempnssant
pas les conditions exigées par le code de l'aviation civile.

Les pénalités prévues par le présent article sont édictées
sans préjudice de l'appllcation de celles des lois pénales
ou fiscales en vigueur. Elles sonten outre appliqll~es sans
préjudice des sanctions ..administratives ou disciplinaires et
des dommages-intérêts, s'il y'a lieu.

Sous.,sectiop ., : Des' infr~ctloms ~Iatives à la,ma,l"ine
marchande

Paragraphe 1 : Des crimes'et délits touchant la
police intérieure dL! navire

Art. 1016: Est puni d'une peined'emprisonnement de dix
(10) jours à six (06) mois et d'une amende de' trente-six'
mille (36.000) à trols.cent soixante mille (~6,Q.OOO)f!ancs
CFA ou de l'une de ces deux peines, tout officier, martre ou
homme d'équipage qui se rend coupable d'absence
irrégulière dubord l0niqu'il est a,ffecté liun poste de garde
ou de 'sécurité ou .lorsque son absence a eu p()ur
conséquence de lui faire manquer le départ du navire. ,

, .
Art. 1017 :Tout capitaine qui, hors les cas de force majeure,
rompt son engagement et abandonne son navire avant d'avoir
été r.emplacé, est puni ~Je navire se.trouvait en sûreté dans
un port d'une peine d'emprisonnement de dix (10) jours à
deux (02) ans, et si le navire était en rade foraine ou ~n mer,
d'une peine d'emprisonnement d'un (01) à deux (02) an(s).

1 .."

Art. 1'018 : Est puni d'une .amende 'de cinquante mille
(50.000) à trois cent mille (300.000) francs CFA tout capitaine
qui ne se tient pas en personne dans.son nav.ireà l'entrée et
à la sortie des ports, havres ou rivières.

Art. 1019 :Tout capitaine, officier ou maitre qui 'abusede
son autorité ou qui ordonne ou tolère un abus d'autorité vls-
à-vis d'une personne embarquée, est puni d'une peine
d'emprisonnement de dix (10) jours à six (06) mois et d'une
amende de cinquante mille (50.00Q). à del!x cent mille
(200.000) francs CFA, ou de l'une de ces deux peines.

Est puni de la même peine, tout capitaine, officier ou maitre
coupable d'outrage caractérisé ~r parole, geste,ou menace
envers les hommes d'equipage.

Tout capitàine, officier ou mallre qui, hors les motifs,l(tgitimes
prévus par la foi, a usé ou fait user de vi~enèe, dans
l'exerciœou à 1'QCC8SÏondel'exercice de ses fonctions est
puni conformément aux dispositions ~u présént code. '

Dans.les cas prévus aux deux ali~.qui précédent, la peine
peut être doublée s'il s'agit d'un noviça OU d'un mousse~.

Art. 1020 : Est puni pour chacune des,infr~ctions visées ci-
après d'une amende de cinquante mille (50~000)à deux cent
mille (200.900) francs CFA topt capitalne qui r:~fuse ou
néglige sans motif légitime:

1) de faire les constatations requiSes en cas de crime ou de
délit commis à bord;

2) de rédiger soit, les actes de l'état civil, les procès-verbaux
de disparition et les testaments dans les cas prévus par le
code des personnes et de la famille;

3) de tenir régulièrement le journal de bord, le livre de
discipline et autres documents réglementaires.

Art. 1021 : Est puni de la peine prévue par le présent code
pour faux, tout capitaine, officier, martre ou 'homme
d'équipage' qui inscrit frauduleusement 'sur les documents
de bord des faits altérés ou contraires à la vérité ..

Art. 1022 ; Est puni d'une peine d'emprisonnement de dix
(10) jours. à six (06)mois tout capitaine qui favorise, par son
consentement, l'usurpation de l'exerciCe du commandement
à son bord.

La même peine d'emprisonnement à laquelle il peut être
joint i.meamende cinquante mille (50.{)00) àtrois cent mille
(300.000) francs CFA est prononcée contre toute personne
qui a pris indûment le cornmendementd'un navire et contre
l'armateur qui serait son complice. .

Art. 1023 :. Toute personne embarquée, autre que le
capitaine, qui commet ou tente de commettre; dans une
intention coupable et à l'insu de l'armateur, un acte d~ fraude
ou de contrebande de nature à entrainer une condamnation
pénale pour l'armateur, est punie d'une peine
d'emprisonnement de dix (1O)jours à six (06) mois.

Si le coupable est capitaine, la peine peut être doublée.

/Art.1824: Est puni d'une peine de cinq (05) à dilÇ(10) ans
- de réclusion criminelle tout capitaine qui, dans une intention

frauduleuse, détourne à son profit le navire dont la conduite
lui est confiée, ou qui, vololitairement et dans une intention
criminelle fait fausse route ou détruit sans nécessité tout
ou partie ,de la cargaison des vivres ou des effets de bord.

Art. 1025: Est puni de la peine prévue à l'article précédent,
tout capitaine qui, dans une intention frauduleuse se rend
coupable d'un des faits visés par Jecode de comm~, ou
qui vend, hors le cas d'innavigabilité légalement constatée,
le navire dont il a le ,commandement ou qui opère des
déchargements en contravention avfitC des dispositions
léQislatives et réglementaires en vigueur.
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Art. 1026,: Toute, per~onne embarquée qui supprime
lntentlonnellement ou conserveaêuslvement ùne lettre qui
lui est ~cOnfiéepour être 'remisé à une personne embarquée
sur le même navire, au lieu de la faire parvenir au destinataire
ou qui, dans les mêmes conditions, ouvre une lettre confiée
à ses soins est punie d'une péined'empriSOru'lement de dix
(10) jourS à trois~03) mois etd'une amende de cinquante
mille (50.000) à deux cent miUe (200.000) francs CFA, :'

Art. 1027 : Tout capitaine, officier ou homme d'équipage qui
altère des marchandises faisant partie de la cargaison est
puni des peines prévues par Jep.résent code.

Toute personne embarquée qui altère volontairement les
vivres, boissons ou autres objets de consommation par le
mélange de substances non maÎfaisantes est punie d'une'
peine d'emprisonnement de dix (10) jours à six (06) mois.

S'il y a eu emploi de substances malfaisantes, la ~ine est
de deux (02) à cinq (OS)ans d'emprisonnement. S'il est résulté
pour une ou plusieurs personnes une maladie grave, la peine
est celle de cinq (05) à dix (10) ans de réclusion criminelle.
S'il en est résulté la mort sans intention de la donner, la peine
est le maximum de la réclusion criminelle à temps.

Art. 1028: Toute personne embarquée qui volontairement
détourne, détériore ou vend un objet utile à la navigation, à
la manœuvre ou à la sécurité du navire, 'ou qui vendJes
vivres embarqués pour le service du bord, est punie d'une
peine d'emprisonnement d'un (01) mois à deux: (02) ans.

Art. 1029 : Les vols commis à bord sont punis conformément
aux dispositions du présent code relatives au vol.

Les dlspcsltions précédentes ne font pas obstacle à
l'application des sanctions disciplinaires prévues par les
dispositions législatives et réglementaires en vigueur. .;

Art. 1030 :Tout mann qui, après avoir reçu devant l'autorité
maritime des avances sur salaires ou parts, s'abstient sans
motif légitime de prendre son service à bord et ne se met
pas en mesure de rembourser les avânces ~quilui ont été
accordées, est puni des peines prévues par le présent code
relatives à l'abus de confiance.

Art. 1031 : Est punie d'une peine d'emprisonnement de dix
(10) jours à un (01) mois toute personne embarquée,
coupable d'avoir introd,uit~ bord de l'alcoolou des goissons
spiritueuses ou d'en avoir facilité l'introductionà bord sans
l'autorisation expresse du capitaine. " ,

E:stpuni d'une peine dO,ub!~,le capitai{W.04 ranncHeu~qui a
embarquéou fait embarquer de l'alcool, ou dësJ)oi$on~
spirittleu~~ ®stinéell' â la,cRn~oTmatipn dé r9qUip~~~ ~6
'quantités supérieures aux quantités rêglementàires ou)3n
autorise l'embarquement ' ,, ' ''''>-..;
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Art. ,103%: Est puni d,lune'peine d'emprisonnement de'dlX
(10) jourS à six (06) mois, tout capitaine qui s'est troùVê,en
état d'ivresse à bord de son navire et tout officier, maTtreou
homme d'équipage qui s'enivre habituellement ou qUÎ.!i'est,
trouvé en état d'ivresse pendant le quart.' , " .:

Est pûni de la m~mê peine tout pilote qui, en état d'iVresse '
ait entrepris de conduireun bÀtiment. :

,Le dôuble dela peine est prononcé contre tout capitaine qui
s'enivre "habituellement sans préjudice des mesures
disciplinaires prévues plir ies dlsposltlons législatives et
réglementaires en vigueu~.:' "

Art. 1033 : Est puni d'une peine d'emprisonnement de dix
(10) jours à six (06) mois et d'une amende de cinquante
mille (50.000) àdeux êentmille (200.000)francs CFAou de
l'une de ces deux peines, tbut officier, maître ou homme
d'équipage qui se rend coupable d'outrage par parole, geste,
ou menacs ~nver$ un supérieur.

Est punie ~es péÏll'es prévues par IEfprésent code toute
personne embarquée qui se rend coupabfé de voies de fait
contre le capitaine::' :

Art. 1034: Est puni d'une peine d'èmprisonnement de dix
(10) jours à six (06) moistout homme d'équipage qui, après
une sommation formelle du capltaine ou d'un officier
spécialement désigné à cet effet par le capitaine, refuse
d'obéir ou résiste à un ordre concernant le service.

Si le coupable est un officier ou maTtre, la peine prévue au
précédent alinéa est portée au double.

Art. 1035: LeSpersonnes embarqUées qui, collectivement et
étant armées ou non, se livrent à des violences à bord ou se
soulèvent contre l'àutOrité du capitaine et refusent après une
sommation formelle, de rentrer dans l'ordre, sont punies: les
officiers ou maltres, de la peine d'uh (01) à trois (03) an(s)
d'emptisonnerri~tet lés autreSpersonnes embarquées d'une
peine de six (06) mois à deux (02) ans d'emprisonnement.

Toutefois, les personnes qui ne 'remplissent pas à bord un
emploi, salarié sont punies comme les officiers ou maîtres,
si elles Ont été ies instigàtrices de la résistance.. ,-.. ;~. . . .'. .' - .
Oans les cas 'prévus d~èfessus, la résistance du capitaine
et les personnes qui lui sont restées fidèles est considérée
comme acte de légitime défense.

Art. 10'6 : Toute1)ersonneimpfiquéedans un complot ou
dai\s un attentat cOhtre la sOreté; la liberté ou l'autorité du
~1tainè esfPoniè': les btriCiérs ou niaTttes, de la peine de
trQ~ (03)à Cinq'(OS) ans 'd'empriSonnement etles autres
personnes embal'q~~ês;de la"peine d\nî (01) àtrols (03)
an(s} d"éii'l-prisonriément. : ,I:.~, .' ~, ,
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Ilya un complot dèsqllç la ,~~()JutiQn,d'agir est CQnÇEtrlée,
entre deux o_LlJllusjeurs'personn~s embarquées à tiortt dia" '
navire. .,,' - , ' ,

• ''a.

Art. 1037 : La troisième faule 'et les~àutessupséqûentQS,contre
la discipline commises au cours du m~me embarqüëmènt sont
consldérées comme délit$ ,et punies .d'une peine
d'emprisonnement de dix (10) jours à six (06) mols, _

TO,t,Jtefois,lorsque la nature de la faute ,et les clrconstances
qui l'ont.accompagnées ne paraissent,pas:sufflsantes,à
l'autorité maritime pot.i.rJuipermettre de ~.isir le procureùr
de la Républlque, l'autorité' maritime peut conserver à
l'infraction son caractère de faute et infliger une amende
di$Çiplinaire.

paraglaphe 2 : Des délits çoncet",ant I~police (fe la
navigation' ,

Art.1038 :Toute personne, mêmeétrMgere, embarquée'sur
un navire togolais ou étranger, qui, dans les eaux maritimes
E1tjusqu'à la ,lill_litede~ eaux territorlales #)gol~is~ ne se
conforme pas.aux règlements ou aux'gtdres éman~mt.d~
l'autorité maritime et relatifs soit à la police des eaux èt '
rades, soit à la police de la navigation maritime, soit à la'
sécurité de la navigation, est punie d'une, peine
d'emprisonnement de dix (1O).joursà six (Q6) moisèt,d'one
amende de dix mille (10.000)àcinqÙante nlille (50 OOQ)francs
CFA OU de l'une de ces deux peines.

La même peine est encourue par toute personne embarquée
sur un navire togolais, qui, hors, des eaux terri~oriales:
togolaises, ne se conforme pas aux ordres réguli,èrement
donnés par un consul général, consul ou vice-consul du Togo
ou par le commandant (fun bâtiment de guerre toqolais.

Lorsque la personne ayant commts l'une des infractions
prévues aux deux alinéas précédentsest embarquée sur un
navire togolais ou étranger qui se trouve ou vient à se trouver
dans un port, rade ou mouillage du Togo, le navlre peut être
retenu provisoirement jusqu'à consignation du montant
présumé de l'amende encourue par le contrevenant ou'
constitution d'une caution solvable.

Un décret fixera les conditions d'application de la présente
disposition. Si les infractions au présent article ont été
commises en temps de guerre, la peine peut être portée
au triple.

Art. 1039: Tout capitaine requis par l'autorité compétente
qui, sans motif légitime refuse de prendre en charge le
dossier de l'enquête ou des pièces à conviction ou d'assurer
le transport d'un prévenu ou qui ne livre pas le prévenu ou le
dossier confié à ses soins à l'autorité maritime désignée
pour les recevoir est puni d'une amende devingt-cinq mille
(25.000) à deux cent cinquante mille (250.000) francs CFA
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sans préj~dice s'ij y a lieu en C@~d~éyasio!l ou de comPlicité
d'évasiOn •.de. l'flPpli~tiQrt~ux pë'rsonnés: ç,rnbarquée!Set
~ prév~û des dispq$itrQns ~y:prés~ntpode ~~I.~iivesaux
év~~ns.

Art. 1,040; Est pw;\ide la p,einep~vlJ~~,I'article précédent, .
tout capitai~ qui;-sansmotif.légitime, r&fus~ de_déférerà la
réquisition de l'autorité maritime J)0Ur,rapatrierdes togolais
au Togo.

Art. 1041 : Toufcapitaihe qUt, en mer, n'obéit pas à l'appel
d'un bâtiment de 'guerre togètais OUd'ùnEtatauquet des
droits équivalents ont été reconnus et le contraint à faire
usage'de la force est puni d'une peine d'èmprtsonnernent
de six (06) moi~ à deùx (02) ans.

Art. 1042 : Tout capitaine qui, a làissé à terre da~s un port
QÙ n'existe aucune autorité togqlaise, un officier, un maître
otJun homme d'équipàgE;lmalade ou blessé, ne lui procure
pas les moyens d'assurer sonfralternentetson rapatriement,
es(puni d'une peine d'emprisonnement de dix (1Q)joursà
deux.(02) mois et d'une amende d~Ningt-cinqmille (25.000)
à deux cent cinquente mille (250.000) francs CFA ou de
l'une des deux peines.

Lamême peine est-encourue par le. capitaine qui, ayant
laissé à terre, avant qu'il ait attelnt'son lieu de destination
un passager malade ou blessé ne donne pas avis de cette
mesure à l'autorité consulaire dupaysauquel appartient le
passager débarqué, ou à défaut, à l'autorité locale.

Art. 1043: Est puni d'Uneamende de vingt-cinq mille (25.000)
à deux cent cinquante mille (250.000) francs CFA pour
chaque infraction constatée, toutarmateur ou propriétaire
denavire qUI 'ne se conforme' pas aux prescriptions
législatives et réglementaires relatives aux réglementations
du travail, de la nourriture et du couchage à bord des navires.
Est puni de la même peine sans préjudice des mesures
disciplinaires prévues par la loi, tout capitaine qui commet
personnellement ou d'accord avec l'armateur ou le
propriétaire du navire, les infractions prévues par l'alinéa qui
précède.

Toutefois, la peine prononcée contre le capitaine peut être
réduite au quart de celle prononcée contre l'armateur ou le
propriétaire s'il-est prouvé que le capitaine a reçu un ordre
écrit ou verbal de.cet armateur ou de ce propriétaire.

Les peines prévues aux deux alinéas précédents peuvent
être portées au double en cas de réctdive. " y a récidive
lorsque le contrevenant a subi, dans les douze mois qui
précédent une condamnation pour des faits réprimés par le
précédent article.
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Art.: 1044 :Toute personne qui,' sur!Qrrnavire togolais::exerœ
sans'I!autorisation dè l's\Jtori'téomaritime et hors les cas de
force majeure, soit le commandement du bâtiment, soit toute
autm.fonction du bord, sans.satisfaire auxconditiorlscexigéès
par les lois et règlements maritimes est 'punie d'une peine
d'emprisonnement de dix (10) jours àun (01) an ètd'une
amende de dix mille ('tO.OOO)àciriqJante mille (50 OOOyfrancs
CFA ou de l'une de ces deux peines.

Est punie de la même peine, toute personne qui, sansuhe
commission régulière du pilote de la 'station, entreprend 00

tente d'entreprendre la conduite d'un navire en qualité de
pilote commissionné.

Art. 1045: Tonte.personne qûi Sé livre à une navigation
maritfme sans être munie, conformément aux Iois et
règlements, d'un rôle d'équipage, ouqUi n'exhibe pas son
rôle à la première réquisition des autoritéS est punie d'urie
amende de cinquante mille (50.000) à trois èent mille
(300.000) francs CFA si le bâtiment a une jauge' brute
dépassant vingt-cinq (25) tonneaux, cinquante mille (50.000)
à deux cent mille (200:000) francs CFA dans le cas contraire.

Art. 1046 : Tout capitaine qui embarque ou débarque une
persomede l'équipagesansfaire mentionnerœt embarquement
ou ce débarquement surie r61ed'équipagepar l'autOritémaritime
est puni, pour chaque personne irrégulièrement embarquéeoll
débarquée, d'une amende de cinquante mille (5O.DOO)à deux
cent mille (200.000) francs CFA.

les mêmes peines sont encouPUespour chaque. passager
admis à bord sans avoir été'inscrit par la suite sur le rôle
d'équipage. Toutefois, des dispositions spéciales peuvent être
établies par arrêté pour certaines navigations; les infractions
à ces dispositions sont punies d'une amende de cinquante
mille (50.000) à trois cent mille (300.000) francs CFA

Art. 1047 : Sauf le cas prévu à l'alinéa suivant, est puni
d'une amende de cinquante mille (50.000) à un million
(1.000.000) de francs CFA tout armateur ou propriétaire de
navire qui enfreint les prescriptions du COdede la marine
marchande ou celles des règlements pris pour' leur
application relatives aux sociétés propriétaires de navires.

Est puni d'une peine d'emprisol!lnement d'un (01) mois à un
(01) anet d'une amende de cent mifle.(100,000) à deux
milflOnsi2.000.000)de francs oude l'une de cesdèux peines,
tout armatéur ou propriétaire qui·fait naviguer un naVire pour
lequel le titre de sécurité est périmé, a été refusé ou suspendu.
Toutefois, si lavalidité des titres dè'Sécurité viént à expiration
en cours de traversée; la validité c;Je:ce$'titres est.l'éputée
prorogéejusqu'al!l prochain f)DrtOùaborde Ie-hàvire.: .

Lecapitaineqoi 8 commisl'une deS infraC:tiotts.prtWues
et ,réprimées: au présènt.ârticlè; éat passible de!;' mêmes
peines. "C;l'c

le maximUm dé la peine est toutefois'réduit au quart s'il est
prouvé que Jecapftaiœ a reçu un dtd'ra éerit ou verbal de
l'armateur ou du propriétaire. ' -

Estpuni d'urie peir19,de trois (Q3) à six (Q6) jours
d'empriso~nementet de,Giilq rpille (5~OQO)~ vingt-cînqmille
(25.000) francs CFA d'amende ou de l'une de ces deux
peines, tout membre de "équipage qui a provoqué une visite
à'bord en'produisant sciemmenldes all.égations inexactes.

Art. 1048 : les peines d'amende et d'emprisonnement
prévues à l'article pr'écédènt peuvent être portées au ddiJble
en cas de récidiv~~ fi y a récid'ivEdorsque dans les douze
(12) mois qui précèdentles faits délictueux, le déllnqÙahf a
déjà subi une condamnation pour des faits réprimés par
l'article précédent. .. "... ~

Ces mêmes peines sont réduites de moitié en' ce qui
concerne les infractions aux prescri ption~ concernant les
navi~d'u.neJauge b~ inférieum à cinq cent (500)tonneaux.

Art. 1049 : Toute personne qui contracte ou tente de
contracter un engagement maritime èn produisant
sciemment de fausses pièces d'identité ou un livret
professi.i>nnelobtenu frauduleusement est punie d'une Peine
d'emprisoonementde dix (10) jours ,àsix (06) mois. la peine

.est doublée en cas de récldlve,

Art. 1Q§0 : Toute personne autre que les fonct;onna.ires et
agents des services PlJblicsqui pénètre. à bord d'un navire
sans.billet OUsans autorisation du capitaine ou de J'armateur
ou sans '1être appelé.e par les besoins de. l'exploltatlon est
punie d'uneamende de cinquante mille (50.000) à deux ce.l1t
mille (200.000) francs CFA . .

En cas de récidive dans l'année, l'amende est portée au
double et le tribunal peut prononcer, en outre, une peine de
trois (03) j04rs à un (01) l'DOisd'emprisonnement.

Touté personne qui s'introduit frauduleusement sur un navire
avec l'intention de faire une traversée est punie d'une peine
d'emprisonnement de dix (10) jours à six (06) mois et d'une
amende de cinquante mifl~ (50.000) à deux cent mille
(200.000) f(a.ncs CFA ou de l'~ da ces deux peines.

En cas d~récidive,l'amende estdecent mille. (100.000) à
cinq cent mitle (500.000) francs CFA et la peine
d'emprisonnement de six (06) mois à deux (02) ans.

Toute personne qui. soità bord, ,soit à. terre, a favorisé
l'embarquement ..ou' le. :débarqliernent ,d:un passager
clandestin, l'a dissimulé ou lui a fourni des vivres à l'insu du
œpitaine est punied'une amende de trent&lsix mille (~.OQQ)

l ,à:trois cent'sob<ante mille (360;000) frallCs'CFA et .d'une
. peinè d!emprisonnemel\lt de onze (.11)jolll'S à six (06) mois
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j.~maximumdece$deux.peiflesdoitêtrepror1OflC6àl'égard
~d~ personnes -qui .se sont groupées poür.faciliter les
embarquements clandestins. .

En cas d~ récidive, la peine d'emprisonnement est de six (06)
mois à deux (02) ,anset l'amende est de deux cent cinquante
mille (250.000) à un ~illion (1.00(t.OOO)de francS CFA:;' ,

La peine est du double du maximum à l'égard des personnes
qui se sont groupées' pour faciliter les embarquements
clandestins.

Les,frais du refoulement hors du territoire des passagers
clandestins de nationalité étJ:ang~resont imputés au navire
.àbord duquel ledéilt a.été cOmmis.

Art. 1051 : Toute personne embarquée qui, à l'insu du
capitaine introduit sur un navire, en vue de lesfaire transporter,
des marchandises non inscrites au manifeste, est punie d'une
peine d'ernprisonnementde dix (10) jours à six (06) Illois et
d'une amende de cinquante mille (50.000) à deux cent mille
(200.000) francs CFA ou de l'une de ces deux peines sans
préjudice du droit du capitaine de jeter à la mer les
marchandises lndüment chargées sur lebâtiment.

Art. 1052 : Tout capitaine qui, hors le cas d'empêchement
légitime, ne dépose pas son rôle d'équipage et son livre de
discipline au bureau de l'autorité maritime ou à la chancellerie
du consulat, soit dans les vingt-quatre hèures dé son arrivée
dans un port togolais ou dans un port étranger où réside un
consul général, un consul ou un vlce-consul togolàis ou des
autorités Consulaires auxquelles des 'droits équivalents ont
été reconnus lorsque le bâtiment doit séjourner plus de vingt-
quatre (24) heures dans le port (lours fériés exclus) soit dès
son arrivée; si le bâtiment doit séjourner moins de vingt-quatre
heures dans le port, est puni d'une amende de vingt-cinq mille
(25.000) à cent vingt-cinq mille (125.000) francs CFA

Art. 1053 : Tout capitaine qui, à moins de légitimes motifs
d'empêchement, s'abstient à son arrivée dàns une rade
étrangère de se rendre à bord du bâtiment de guerre togolais
est puni d'une amende de cinquante mille (50 000) à deux
cent mille (200.000) francs CFA.

Art. 1054 : Tout capitaine qui ne se conforme pas aux
dispositions fixées par le décret sur les marques extérieures
d'identité des navires, ou qui efface, altère, couvre ou masque
lesdites marques, est puni d'une amende de cinquante mille
(50 000) à trois cent mille (300.000) francs CFA.

Art. 1055: En cas de défaut de déclaration de découverte
d'épave maritime, le contrevenant est puni d'une amende
de mille (1.000) à dix mille (10.000) francs CFA.

Art. 1056 : Toute personne. qui a détourné ou tenté de-
détoumer ou recelé une épave maritime est punie des peines
prévues par le titre III du code de la marine marchande.

Paragraphe 3-: Des,pertes de navire. des.abordages,
échouements et autr.accidents, de la navigat~on

Art. 1057 : Toute .personne qui échoue, perd ou détruit
voJQntairement dans une. intention criminelle, un navire
quelconque par quelque moyen que ce soit, est punie d'une
peine de cinq (05) à dix (10) ans de réclusion criminelle;

Le maximum de la peine est appliqué au délinquant qui est
chargé à quelque titre que ce soit de la conduite du navire
ou qui le dirige comme pilote.

Art. 1058 : Est puni d'une peine de dix (10) jours à trois (03)
mois d'emprisonnement et d'une amende de cinquante mille
(50 000) à trois cent mille (300.000) francs CFA ou deJ'une de
ces deux peines, tout capitaine ou chef de quart qui se rend
ooupabled'uneinfractionaux règlesprescritespar lesrèglements
maritimes, soit sur les feux à allumer la nuit et les signaux à
faire en temps de brume, soit.sur la route à suivre, sur les
manœuvres à exécuter en cas de rencontre d'un bâtiment.

Est puni de larnême peine tout pilote qui se rend coupable
d'une infraction aux règles sur la route à suivre.

Art. 1059: Est puni d'une peine de dix (10) jours à trois (03)
mois d'emprisonnement et d'une amende de cinquante mille
(50 000) à trois cent mille (300.000) francs CFA ou de l'une
de ces deux peines, tout capitaine ou chef de quart qui se
rend coupable d'une infraction aux règles prescrites par les
règlements maritimes, soit sur les feux à allumer la nuit et
les signaux à faire en temps de brume, soit sur la route à
suivre, sur les manœuvres à exécuter en cas de rencontre
d'un bâtiment.

Est puni de la même peine tout pilote qui se rend coupable
d'une infraction aux règles sur la route à suivre.

Art. 1060 : Toute personne de l'équipage autre que le
capitaine, le chef de quart ou le pilote qui se rend coupable
pendant son service d'un fait de négligence sans excuse,
d'un défaut de vigilance ou de tout autre manquement aux
obligations de son service ayant occasionné, pour un navire
quelconque, soit un abordage, soit un échouement ou un
choc contre un obstacle visible ou connu, soit une avarie
grave d'un navire ou de sa cargaison, est punie d'une peine
d'emprisonnement de dix (1O)jours àdeux (02) mois et d'une
amende de cinquante mille (50000) à deux cent mille
(200.000) francs CFA ou de l'une de ces deux peines.

Si l'infraction a eu pour conséquence la perte ou
l'innavigabilité absolue d'un navire ou la perte d'une cargaison
ou si elle a entrainé, soit des blessures graves, soit la mort
pour une ou plusieurs personnes, le coupable est puni d'une
peine de dix (10) jours à six (06) mois d'emprisonnement et
d'une amende de cinquante mille (50 000) à trois cent mille
(300.000) francs ou de l'une de ces deux peines.
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Art. 1061 : Est puni d'une peine d'emprisonnement d'un
(01) mois à deux (02) ans et d'une amende de cinquante
mille (50.000) à un million (1.000.000) de francs CFAou de
l'une de ces deux peines, tout capitaine qui, après abordage
et autant qu'il peut le faire sans danger pour son navi~, son
équipage et ses passagers, néglige d'employer tous les
moyens dont il dispose pour sauver du danger créé par
l'abordage l'autre bâtiment, son équipage e~ses passagers.

Est puni de la même peine le capitaine qui, hors les cas de
force majeure, s'éloigne du lieu du sinistre avant de s'être
assuré qu'une plus longue assistance est inutile à l'autre
bâtiment, à son équipage et à ses passagers et sUe bâtiment
a sombré, avant d'avolrfait tous ses efforts pour. recueillir
les naufragéS. Si une ou plusieurs personnes ont p$ri par
suite de la non-exécution des obligations visées a~ présent
alinéa, la peine peut être portée au double.

Après abordage, le capitaine de chacun des navirèsabordés
qui, s'il le peut sans danger pour son navire, son équipage ou
ses passagers, ne fait pas connaitre au capitaine de'rautre
navire les noms de son propre navire et des ports d'attache,
de départ et de destination de celui-el ~st puni d'une peine
d'emprisonnement de dix (10) joUl:sà trois (03) mois et d'u1)8
amende de cinquante mille (50000) à deux cent mille
(200.000) francs CFA oude l'une de ces deux peines.

Art. 1062 : Est puni tt'une peine d'emprisonnement de dix
(10)~à six (06) mois tout capitaine qui, encas dé danger,
abandonne son navire pendant le·voyage sans l'avis des
ofticiers et principa&pCde l'équipa~.

Est' puni d'ul1e peine d'empri~nn,elTlent d'un (01) à deux
(02) an(s) tout capitaine qui, en èas'dedanger'et avant
d'abandonner son navire néglige d'orgâhlsêdè Sàuvetage
de l'éqûipage et deS passagerS'èt desaùv~'r Jès paplë..s de
bOrd, les dépêches postales et 1as marchandises1es plus
précieuses de la cargaison.

, , ":,. ','
Est puni de la peine prévue à l'alin~récér,tent, I.ecapitaine
qui, forcé d'ab8ndonner son navire: ne reste pas à bord le
demier.

Attlclâ'1063 :''foU{ t:8pitaine:qui, alorS qU'if' pètit le faire
sans danger sériellX'pOOrson navire',' san é'quipagê ou les
-passag8lS.ne.pr6te pBs'assi8tancslHoutepéJSOnne;,mente
,ennemie;: et\t danger de, _, perdre,;ElSt·~i'.Efuœ:,peila8
d'~S9~frl4t~Ull (Q~llTlqi$.~de~x (~).aI1~t~,d'~
amendé de cinquante mille (50.W01~ :Llr:tmilli()Q~l,.PQO.opO)
de francs CFA ou de l'une de ces deux pèlnes~ " ."

Est' porli t1e ;ta nl'ê'nie' pèi t\e fé~pltbte; ~ui (ne'~ptihh:JS:s
; jssiStariee:à'UnbAtfmefit.léh aênger.' 2(·.'>1•..: ~8. ',:' ,;,q':J~Jf

Art. 1064 : Les dispositions des articles 1058 et 1061 sont
applicables aux personnes, même étrangères, qui se trouvent
sur un navire étrangër lorsque l'infraction a eu lieu dans les
eaux mariâmes ëtjUsqu'à 'la limite des eaux territoriales
togolaises.' . ;,

Dans le cas, où l'une des infractions prévues par les articles
1058,1059, 1061 et 1062 a été commise par une personne
exerçant le commandement dans les conditions irrégulières '
déterminées par l'article 1070, la peine est portée au double.

,Art. 10§5 : Est punie de la même peine d'un (01) à cinq (05)
an(s) d'e"1prisonnement et d'une amendede cinquante mille
(5() OOO).àdeuxcent mille (200.000) francs CFA ou de l'une
de ces deux peines, toute personne qui, étant à terreau à
bord, provoque par paroles ou par écrit un homme d'équipage
d'un navire à commettre l'un des délits prévus par la présente
sous-section.

Paragraphe 4 : Des délits concernant la police des
pêches maritimes

Art. 1066 : Commet une infraction à la rég1ementation de la
pêche maritime:

1) tout établissement depëche industrielle, à l'exclusion
des pêcheries traditionnelles, tout parc, tout dépôt de
coquHlagesforméS surie rivage de la mer, le long des côtes,
sur les lagunes' et sur les rives des lagunes, soumis "à
autorisation qui contreviennent au décret en conseil des
ministreà' fl')(aht 'jes conditions de cette autâriSStion. Les
contrevenants sOntpSsSlbres'd'Uneamende de douze mille
(12.ooQ) à.cent vingt mille (120.000) francs CFA; ,

,2) tout tapitaine d'un navire étranger qui pêche lui-même ou
dont l'éq~ip~èpêche dans les ~ùx térritôriales togolaises
~~ndeçà,d!l' la limite,fix~e à 4()uze'mill~S marins au !~rge de
'la laisse dEibasse r:"l~r::Les,con~ev~.nan~ son~~ssiblès:

••• .:'. .c,. < .. _- " • ' ~,

.- ,f' _.' .'- 'r ' !_ . '.~:, ., . '~---' '<' "
a) d\me smende de,cent yif!glmille (120.9QO)àun miUion
deux' centinille (1.200.000) franés CFA; " . ,

b) de I,~~isie ,et reteRUe,9.'" J;l8vi" iu.s.qy.'~~p~iement de
tous les frais de garde et d'entretien, des frais de justice èt
des a~~~.A?éiS$é ~,d~'ab~·,trQis (Q;i) m(?Ïs_'ÇOmpter
du jour où le jugement est devenu défin'itif, le navire peut
~treJv~d,"pafaufQrisatio"de;YStice,~H-" , ';

~;. r,':)) ~!~ >,t. l'.' .t '\) '.... ,,'

c) en cas de récidive dans un déJattt.deux (02)••• d'une
:peihe;d-'emprieonnement de\quinœ(15) jOUl'Stè.1rois(03)
moi&, dUldQubledeJa~d'amanàeet.dé la œnfisèatim
obligatoire des engins et des produits de.-pêèhe'H -;;'
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3) toute personne ~ui ,contr~vj@nt.àl'interdiction de ~. . ...., ~. .

a) f~ire'usag~ pour'ia pêche m1trlji,iôeo~pour la ~Çh~ fluviale
d'~xplosifs ou den'latières explosives dÉÙluelque l1~tureque
'œ soit, de droglù3s pouvant détruire, enivrer où modifiér le
comportement habituel des poissons, crustacés, cê>qJillagès

.ou animaux aquatiques quelconques;
b) de vendrë, transpèrteref éolP9rterle prèdultde pê81)es
Interdites aupoint préClld,ènt. .' .'

LescontrevenantsSOntpassiblesd'une'Peined'emprisonnemÈmt
d'un (01) à cinq (05) an(s), d'une amende de cinquante mille
(50.000) àcinq cent mille (50CÙ)()0)franesCFA oU de .~ur:lé:êJe

'Ces deux peines, sans préjudice de la confiscatiOnobligatoire
.des expl6sifsou drogues et du produit de-la pêchè'ef de la
c6nfisèation'dptionnene desflavirêsoiJ bateaux ayarit sèiVi au
.délit et des véhicules ayant Sérviau transport deSèxploSils ou
drogûeSou du produit dé la pêche prohibée; '"-

4) toute personne qui contrevient aux dispositions des
décrets'pris pour l'appliœtion:tie ladoi d\I.11 juülelill998
portant réglementation de ja pêche. bas contrevenants sont
passibles d'une peine d'emprisonnement de quinze (15) jours

,à six (06).moisétd!une amende de douze mine (12.00Q) à
cent vingt mille (120.000) francs CFA ou del'une de ces
'deux peines, sans préjudice de la confiscation des engins
-de pêche et de~p.()issons,S:!I,yalieu. "

:,rL'

Les peines prévues ~r le.~nt articJepeuy~nt êtf8 portées
au dq~le 1000,squeIe.~délit~ ~nt ét~,pommis la nuit.

. >.-;." _ . '.:;!', ~ ),,' ;( _', ~

>/ ~ar,;l9r,phe ~ ~_D4t~,~nf~.~tio~~~ ,I,'or-Stanisation..
..g~qéraJe desJrilnsports,

',j

Art. 1061 ;:'~St~û~i d'ù~e ariiendè de œrÎf~ille (1Oo:oâO)à
çinq millions (5.000.00q}.de francs .GFA tout ar'!1"lteur QU

propriétâire 'd~navirè, quJ enfreint ,les dispqsitions
,~~~ntaires.rèi~ti~es' à t:ôrQ~nisàti.ori,ad,lhinistrativede la
marine msrchanôe èt au sèrvlcè publiC de pi1~tàgé don~~
âùx caprtàfhes pour I~ corMûite~de'snèvires a l'èhtréê èt à la
s?rtie des p~~s, dans le~ p()rts et, da~s les lim,ite~ de la
zone de pilotàge, telles que'visées par lè rode de là marine
marchande. ,1.': '

..' .,$ous-ftction 't: Dê ta tJltatene maritlme.
" ~.•..

1) tout individu qu; s'êmparé' de· tout nàvirëi 'dé' lOute
plateforme fixe, ou qui en exerce le contrôle par la force ou
sous lamncedè:la'fOrcs!; ',;" ;'.!,;,. "·.ci

'2) tout'1ndividu qajIeommetdes ac:telJde~;' détient
CJÙséqUestre dès:perSoRnes présentessur:ce..,~re ou:sur
cette platèfor,néi' , ;;:;", ,. '., ;', ,"

3) tou,tjnqiv.idu qui commet une d~prédation s":Jru~ navir~.<?LI
une.platetorme, ses équipements et.lnstahatlons, et des
.blensprésents à bord;;·
-4),tbut,individwqui participe volontairement à futilisation d!ùn
hâvife tout' en ayant connaissance qù'iI s'agit'fI'un navire
pirate ;' , . ,
5)toùtindividU faisantpaftie de I;equipage d'unn;évire amlé

:. :. .' _". - . ~_J r:-.' 1 - ; _, _:. Î~. , _: )'__" ,: _', " , ~ _- _ - ..'

et naviguant sans être ou avoir été muni pour le voyagé de
.pesseport, rôle d'équipa,ge, cornrn issions, ou autres actes
constatant la légitimité de l'w<pédition ;
6) tout capitaine d'un navire armé et porteur de commission
délivrée par.deU)(ou plusieurs pui6sances cu Etats différents;
7) tout ÎndlvidUfaisarit partie de l'éqUipaged'un navire togolais
'Iequefcommettrait à main àrméè des actes dè déprédation
ou de vi6iènce:soit enve~des hévirest~olài~ ou des navires
d'une puissance avec laquelle le T6go n~ s~rait pas en état
cie gue~re. soitenvers.les éqwpages ou charqements ~e
c~,nay,ir~-;,.
8) touUndividù-faisant partie d'un navire étrangerlequet, hors
l'état de gûerfe et sans être pourvu de-1ettres dé marque et
de ~mmi~ionsrégullères; commettrait lesdits:a'ctes envers
desnfivii"ès'tog6Iais, le~r~ équipage~ ou chargè'rnents; ,"
9) le ~pitai~e et les o~ici~fSd~ tout 'navire:~~elcOnque qui
aurait commis des actes d'hostilité sous un pavillon autre
,ql.lecelui.qe l'Etat dontll aurait commtsslcn ;
,1'0:) tout togolais:qui "ayant obtenu; mêmeav,ec l'autorisation
dû goovèri'iément, commission d'une puissance étrangère
pour commander un navire'armé, COt'hmettr'aitdès'actes
d'hostilitê envers des navires togolais ou d'Etats auxquels
,~~,dro!t~ ~q~ivaler~~onf~té rec<>nr.u~;i~urs équip~ges ou
'1~~f~·.c~r~eri:1~ot~~; ".' . ,: '._ " '.,,;;,:. ' :
1'1)t9~t.indivtdu·fa..iSëlll:l\,par!i~çie J'éq~d'un navire
•..tQgolais?qui, par f(atJ®:ou. vioJenc~ envEQ,le ..-capitaffile
s'emparerait dudit navire;
12) tout individu faisant partie de l'équipage d'un navire
togolats qu(teYivrerarfâ'des prrâtès ou à t"ennemi.

> ',~ .,. l' .- ~ ~r .1

Toute personne ou groupe de personnes qui s'empare d'~n
n~yir~ ~rvue,~ COtqme~e unf( illfr~i9n au~ ~.plI~\;iX
pe~nnes, ~.plI.n,i~ d'W)e'.pein&;~_ v~t @},~RS,~(je
fiIc1usionrmmineH&; portée à trante (30)aas;eniCBsdaprise
.(fota~r .:às~ié <f-u!féLdettlandé d'M'8Ifça", OU 'Mf cas
:(l'horriiclèlé:ou de bfèburesayaht acOb'riijjfigné oU'Sof'" fa
pYisé;~é Cbnfr61è dÙ 'nàyite. " ' , , )'lô ;;, ~'. • r:' T'

i-;:~~,,~ J ~-:"\:,':", . p ~',>

.I.;~ m~~cü.~p~~~OIlli,Ir~:SO~ C9mpéteJ'ltespour ,connaTtre
et réprimer les actes d. pi~t~rie~a~e!à d~laIi~
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extérieure de la mer territoriale, quelle que soltta naûonallté
de leurs auteurs et <wei que soit le pavillon des navires ou
platefonn.ês i'mp,liqués, . ,

Art. 1069: Dans le cas prévu par le point 5 de l'article 1068,
les pirates sont punis d'une peine d'un (01) à trois (03) an{s)
d'emprisonnement. , '

Tout individu coupable du crime spécifié dans le point 6 du
même article est puni d'une peine Q,etrois (03) à cinq (OS,.)
ans d'emprisonnement. .

Art. 1070: Dans les cas prévus parles points 7 et 8.dé
l'article 1068, s'il a été commis des déprédat~ns et violences
~ans homicides' nLblessures, les coupablessont.p~nis d'une
peine de cinq (05)àdix (10) ans de réclusion crimin,eUe.

Si ces déprédations et violences ont été précédées,
accompagnées' ou suivies d'hornlcldes ou de b!e~ures, une
peine de dix (10) à vingt (2Q),ans de.réclusion criminelle est
indistinctement prononcée contre les officiers ~~ies autres
hommes.de l'équipaqe. .', ~ ,

Le crime spécifié au point 9 du même article est puni de
cinq (05).à dix (10) ans derécluslon criminelle. "

Art. 1071: ,QuiGÇ>nquea été déclaré coupable du crim.~wrévu
par le point. 10 de l'article 1068.est puni de trente (30) ans
de réclusion criminelle. • ' .'

Art. 1072 : Dans le cas prévu par le point 11 de,l'artipJ~
1068, la peine est celle de dix(10là villQt (~O)ansd~l'écIusl6n
criminelle contre les hommes de,l'équipage. '

, "

Si le fait a été précédé, accornpaqnê ou suivl d'homicides
ou de ble~ures, la peine est portée à trente. (30) ans de,
réclusion criminelle, ' ' ,.'

Le crime prévu par le point 12.qu,mêm,é,articleest également
puni de trente (30) ails de rép,~·si(lI"ICrjminelle. .

Art. 1073: La vente des navires capturés poufCfluse de
piré;lterie.es.tordonnée par le tribunal et.le produit de la vente
est destinéà réparer les dommages et payer j~~Jrais. ,

Chapitre IV : D.es infraçti.ons bançair:es.et finanqj,res
.. " '. _" "1. ,. ..', " ':... . :" " .. ' " _ . ., _, ,;:.. .... ~'_" ',_ ... ~

, "

. Sectionl: Desjnfraçtions.à.lil"'glemenUitiort ..
• ,> ' '. tlançaire " ,c" ,

-' .. ' )

.: _;~~ ;'_" <', ,:', ',.',;',-,: (1 ,:~~",.

Art. 1074,: Nu! n,e peuJdiri~er, adf)1.ffii$tr~r;ou ~r~ .!.Il)e
b~l1ql.le ou "un é1;;tblissement financier, ou une de "Ieu.rs
.age[lGe~; ~;iI n'a,~âs.la i?ati~lité to~e;taise Q~.Ç'~lIed':~
Pays}l1~lJ]br~ de.,I:LJ~pA, ,à;lJ,19ins,qu'il ~~:jp_ui.~e, ,e.~
vertu d'une conventiol1,d'étaQJjssementçfur:lEra~im!l~tion
aux ressortissants togolais. " ,.'. ".' ... '. ,

Le ministre des finances peut-acccrder, SU! avis conforme
de la çornrnlssion bancaire, des dérogations individuelles
aux qjspositions du Rf;ésent.articl~ ..

Art. 1075: Toute condamnation pour crime de droit commun,
pour faux QU usage de faux en éç~tur~ publique, pourfaux.ou
usage.defaux en écriture privée, de commerce o.ude banque,
pour-vol, pour escroquerie 00. délits punis des peines de
I~scroquerie, pourebusne coofianœ, pourbanqueroute, pour
détournement de deniers publics, pour :soustraètion par
dépositaire public, pour extorsion' de fonds ou valeurs, pour
émissiondechèquessansprovision,pourinfractionà la législation
sur les changes; pour attèinte.au crédit de l'Etarou pour recel
de choses obtenues à l'aide dè: ces infractions, ou toute
c:ondamnatioriprurinfradion assimiléeparlafoi àl'une de celles
énumérées el-dessus,emporte de plein.droit interdiction ':

1)de diriger, administrer ou gérer une banque ou un
établissement financier où une deteurs agences;
2) d'effecluer pour son compte, dans le cadre de sa
profession habituelle, des opérations dè crédit, de vente à
crédit ou de change, ou de recevoir habituellement des fonds
employés' pour son propre compte en opérations de
placement, bu servir habitùeHerttent d1"termédiâire en tant
que COmmiSsionnaire, courtier ou autrement dans tout ou
partie de ces 'Opérations;
3) ije proposer au-public la creation d'une banque ou d'un
établissement fimmcler.

Toute condamnation pour tentative ou complicité dans Ia
commission desïnttactions ëi-'dèsSus emporte la: même
interdiction.

La même intèrdiètion S'~pplique aux faillÎS n.qnréhabiütés,
aux officiers mlnistériels deMftués et aux dirigeants
suspendus ou ,dé{!;lis en application des sanctions
disciplinair~$ pour infraction àla réglemeritation bancaire
pronènêéespàr la.cpm~ission bancalte, qonformélTlent à
la'conv~ntiofl portanfçrèàtion~è ladite commlsslon,

L,esinterdi(:tionsci-d~s'aPpliqlJEilnt de plein drottlorsque la
condamnation, IÇl faiUité, la çl9stÎ~\lticin,la S!.ISPensionou la
démi'Ssionà étéprononcéeà J'étré;lnger.Dans~ Cé\\S, le ministère
public ou l'intéressé peut saisir la juridiction compétente d'une
dep1~de~àfaire~q~.lesC9llditi~d'appli~on
~ interdi$,ms q.dessus SQnt~flOf}réuni~; le tribunal statue
après vérification de la ré9lJ~ etete la légalité de la décision
étrangère, l'intéressédûment appelé en chambre du conseil. La
déci$ionœpeutfaiFefQqjetqU&-d'Wlr;ecours:~.~9I1:

::~~:~' J • ~ \j'

L,9r~~& la dépisign don! ré,1$ulteJ'p,~desin.ter"dicijQns~i~
au pç~~nt wti~,~st •••Itérieuretn~nt ra~~e puinfirmée,
l'inteFdictiolil.ces~,ge,~leifHiroit,~,à moios,que lanouv.elle
décision ne soit susceptible de voies de recours. .
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Art. 1076: Quiconque contrevient à l'une des interdictions
prévues par les articles 1074 el1075 ci-dessus est puni
d'une peine d'emprisonnement d'un (01) à cinq(05) a'1($)et
d'une amende de deux mtllions (2.000.000) à cinq millions
(5.000.000) de francs CFA ou de l'une de ces deux peines.

Art. 1077 : Toutcondamné pour l'un des faits'prévus à "article
1074 alinéas 1 et 2, et à ,'article 1076 ci-dessus ne peut
être,employé~ à quelque titre que ce soit, par une banque
ou un établissement financier. les dispositions de l'article
1075 alinéas 4 et 5 ci-dessus, sont applicables à cette
interdiction,

En cas d'infraction a cette interdiction, l'auteur est passible
des peines prévueS à l'article 1076 ci-dessus et l'employeur,
d'une amende de cinq millions (5:000.000) à dix millions
(10.000.000) defranes CFA.

Art. 1078 : Est puoi d'une peine d'emprisonnement d'un
(01) mois à deux (02) ans et d'une amende de deux miMions
(2.000.000) à vingt millions (20.000.000) de francs CFA, ou
de l'une de ces deux peines:

1) quiconque, agissant pour son compte ou celui d'un tiers,
exerce une.activité de réception pe fonds et/ou de réalisation
d'opérations de crédit, de vente à crédit ou deçhange, ou
de placement, se prévaut de la qualité de banque 04 de
banquier ou crée l'apparenœ deœtte qualité sans avoir été
préalablement agréé et inscrit sur la liste des banques;
2) tout établissement financier d'une catégorie qui exerce
les activités d'une autre catégorie sans autorisation préal~ble
telle que prévue par la législation en vigueur.

En cas de récidive, le maximum de la peine est porté à cinq
(05) ans d'emprisonnement et 'à cinquante millions
(50.000.000) de francs CFA d'amende.

Art. 1079: Est puni d'une peine d'emprisonnement d'un
(01) mois àdeux (02) ans et d'une amende de deux millions
(2.000.000) à vin9l millions (20.000.000) de francs CFA, ou
de l'une de ces deux peines, quiconque utilise les
informations confidentielles dont il a connaissance dans le
cadre de ses activités pdur ré~lîser directement ou
indirectement des opérations pour son propre.compte ou en
faire bénéficier d'autres personnes.

En cas de récidive, Jernaximum de la peine est porté àcinq
(05) ans d'empi"is'dlÎnement et à clrtquante millions
(50,000.000) de francs CFA tfsnHitnde.

•
M. 1010 : Est puni d,une peine d'emprisonnement d'un
(01) mois à un (01) an et 'd'une amende d'un million
(1.000.000) à dix millions (10.000.000) d'efranes CFA, ou
de l'une de ces deux peines, qliÎCOnque, agissant pour son
compte ou celui d'un tiers,comrnunique sciemment à la

banque centrale ou à la commission bancaire des documents
ou renseignements inexacts ou s'oppose à l'un des contrOleS
effectués par la cornmtsston bancaire et la bahque centrale,
conformément aux dispositions législatives et règlementaires
en vigueur.

En cas de récidive, le maximum de la peine est porté à
deux (02) ans d'emprisonnement et il! vingt rnllllons
(20.000.000) de francs CFA d'amende.

Arl1081 :'Est punid'une amende de deux millions (2.000.000)
à vingt millions (20.000.000) de francs CFA, toute banque ou
tout ét~l>lissement financier qui contrevient à l'une des
dispositions des articles 18, 27, 30, 40, 41-et 42 ou des
dispositions prévues aux articles 44 et 45 de la loi portant
réglementation bancaire, le tout sans préjudice des autres
sanctions prévues par la même toiet laprésente section.

la l11~mepeine peut être prononcée contre les dirigeants
responsables de l'infraction et contre tout commissaire aux
comptes qui contrevient à son obligation de communiquer à
la commission bancaire, à sa requête, tous rapports,
documents et autres pièces ainsi que tout renseignement
jugés utiles à l'accomplissement de sa mission.

Sont passibles de la rnërne peine, les personnels qui ont
pris ou cédé une participation dans une banque ou un
établissement financier en contravention aux dispositions
législatives en vigueur relatives aux opérations subordonnées
à l'autorisation préalable du ministre des finances.

Art. 1082 : les personnes morales qui ne sont pas
considérées comme des banques ou établissement
financiers aux termes de la loi portant réglementation
bancaire doivent, sous peine des sanctions prévues à l'article
précédent et selon les modalités de l'article 54 alinéa 1,
communiquer à la banque centrale, sur sa.demande, les
renseignements et documents nécessaires à l'exercice de
ses attributions, telles qu'elles sont définies par le traité
constituant l'union monétaite ouest africaine, par Sesstatuts
et par les lois et règlements en vigueur.

Dans le cas de foumiture de documents ou renseignements
inexacts, les dispositions de l'article 1080 ci-dessus sont
applicables. ' '

Art. 1083: Toute personne physique ou morale, à l'exception
des banques et établissements financiers, qui fait profession,
à titre d'activité principale ou 'acœssoïre, d'apporter des
affaires aux banques et, établissements financiers ou
d'opérer pour leur compte, ne peut exercer son,activité sans
l'autorisâtion préalable du ministre des finances. la demande
d'autorisation est instruite par la banque centrale.
l'autorisation précise l'appellation qui peut être utilisée par
'Cettepersonne, pat dérogation aux dispositions législatives
en vigueur relatlves'à l'agrément requis pour exetœr une
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aclivité banœi're, ainsi que les renSeigneliientsqu'elledevra
fournir à la t>ànque~ntrale et leUrpériodicité. ioute cessation
d'activité estpl"éàlablement notifiée aù ministère des finances
et à la bahc.fuecentrale.

Les dispositions du présent article ne's'appliquènt'pas aux
dirigeants et au personnel des banques et établissements
financiers agréés, dans l'exercice de leurs fonctions.

Quiconque, agissant pour son compte ou celui d'un tiers,
contrevient aux dispositions du préSentarticle, est puni d'une
amende d'un million ,(1.000.000) à dix millions (10.000~OOO)
de francs CFA. '

En cas de récidive, il est puni d'une peine d'emprisonnement
de deux (02) mois à deux (02) ans .et d'un~ amende ;de
deux millions (2.000.000) à vingt millions (20.0QO.OQO)de
francs CFA, ou de l'une de ces deux pelnes.

Art. 1084 : Sous réserve des dispositions relatives aux
autorisations décrétales en matière de dépôt de fonds du
public et des lois et règlements particuliers à, certaines
personnes. physiques ou morales, il est interdit à toute
personne' physique ou morale âûtre qu'une t)anq~e de
solliciter'ou d'acceptèrdes dépôts de f()nds dû publi'êquei
qu'en soif le terme.

Est punï"d'un'e,peine d'èmprisonnement d'un (01) mols à
deux (02) ans etd'uné amendé de deûx millions (2:000.000)
à dix millions (10.000.000) de francs CFA ou dé l'une de ces
deux peines, quiconque, agissant pour son compte ou celui
d'un tiers;' eontrevient'aux disp6sitionsdé 1'alinéaJ1réCédetrl.
En cas de récidive, le maximum de la peine est porté à cinq
(05) ans d'emprisonnement et à cinquante millions
(50.000.000) de francs CFA d'amenda

Ne sont pas considérés comme reçus du public:

1) les fonds consVtuant le Cjipital de la pef;$Of1n8,morale;
2) les fonds reçus ®s diri~s de, la,perSQRne,:fn~raJe
ainsi que des actionnaires, associes ou sociétaires détenant
dix po",~nt (10 ero) 8j,Jmo,ifls du ~i~1 socif!l; " ,
3) les fonds reçus de banques ou d'établissements fil1j;Ulâ~
à l'occasion d'opérations de crédit; " "
4) les fpnds reçl,J$du P8fSQnnel deJa personne rn~rale, à
condiii~n qué leu'r montant reste inf'érieù'r à dix pou~cent
(10 %lsJes fonds p'rop,re.seffec:tifs de 1!3persorî~e 'morâle.

, -, . _' . :: ",' -. ''';' ~ ~. -' ,. ,. _. , ", ; .~ f '

:,. : '.,,) ~'" •. ,. 1 -': ~.. ::'.,'rl"";!:··~_,', .Ô, "':', ,o. '/:0' .•.

Les fonds provenant d'une émission de bOnsde caisse'SOht
toujours considérés comme dépôts aé fonds dÛ-,ê: ,c,

Section 2 : Dès infractions à la réglementation sur
. les Instruments de paiement, '"

Art. 1085 : Est puni d'une peine d'emprisonnement d'un
(01) à trois (93) an(s) et d'une amende de cent rnllle
(WO.OOO)à,deux rl,illions cinq cent mille (~.500.000) francs
CFA ou de l'unede ces deux peines:

1) te titulaire de compte ou le mandataire qui, en
connaissance de cause, émet un chèque sans provision,
ou, après remission d'uri chèque, retire par quelque moyen
que ce soit, tout où partie de la provision;
2) I~ tireur ou mandataire qui, en çonnaissance de cause,
émet un chèque dornlclllé sw un compte clôturé;
3) le tireur:qui émet un Ouplusieurs chèques, au mépris de
l'injonction, qui lui a été adressée par le banquier tiré en
l'absence de régularisation, suite au refus du paiement d'un
chèque-pour défaut de provision, dans ledélai prévu par la
loi, de restituer à tous les banquiers dont'llest le client les
formules de'chèques ~n sa 'possession et en celle Qe ces

._ .. ,. .'. .

mandataires;
4) le mandataire qui, en connaissance dé cause, émet un
ou plusieurs chèques dont la réémission étai,t interdite à
son mandant en application de l'article 74 de la loi uniforme
surles'instruments de paiement;
5) toLrtEipersonne quia fait défensè au tité de payer en dehors
des cas prévus par la loi sur les instruments de paiement;
6) toyte personne qui accepte, ,e" çonnaissance de cause,
un chèque saflS provision. '

L'amende susvisée peut être portée à trois millions
(3.000.000) de francs CFA si le tireur est commerçant.

,. .._

Ad, 1q~ ,: Est puni~ g'une pein~ d'emprisonnement d'un
(01.}àcj~q (05) an(s) et d:une amende de cent mille,(fOO.OOO)
fgln~ CFA à cinq millions (5,OOQ.OOO)defral'lCSJ;Fft ou de
"une de ces deux peines:

1) toute personne qui contrefait ou falsifie un chèque ;
2) toute PèfSÔnnequi: en èonn~i~nee de cause, faifOsage
ou tente de fairè usàged'û~ êhè~~é COntrefait oufalSifié ;

, ,3) toute pe~n~e qui, en,connai~ce dEt~use, accepte
de recevoir un chèque contrefait ou falsifj&~ , '
,"
Art. 1081:'<: Dans tOus lesoes prévus aux' deux 'articles
precédélitS','1etribuhàl dolUnten:fira su'condaniné; pour une
d'ùréecfurr(()11à'binq (OS)an(S);d'êmettm de~'êhêquês
autres que c~ux qui perlTiettènt'ex~lusrvën,ent re.Yet'raitde
fonds par le tireur auprès du tiré ou ceux qui sont certifiés. '
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Cette imerdidjon peut~t("E:l<;técli'lr~ ex~9l4oire parpl",<)vjsign.
Elle est assortie ç1'une-il)jpricti,9r:\~ctnt~eEt au condamné
d'avoir à restituer 'aux banquiers qùi avaièntdélivrées les
fçrniules en sapossession eten,ceH~g.~s~ maqd~taire,s.
Le tribunal peut -ordonner, aUl( 'frai~ du, con(jamné, Ja
publlcation par ëxtraitS'de la; (jédslqri po,*~t 'int~rd,ictio-n
dans les journaux déSignésetseÎOh lesmodâlltés:qu'il fixe:
En conséquence de,t~interdiction: rirécitèe;J6ùt"bèn'qu'ier
informé de celle-ci par la banque Centrale conformément à _
la légi$lation' en. vigueur, doit. s'abstenir, de, délhirer au
condam~ et à ses manda~re$,de$,fQrfllul~ de chèquçs
a4~r~sque,~IIesmen~ionnéesàraliflé~,préœpent.,:

Lorsque la cond~mn~iIon' ~$r-pron6ricé~ '~ Ia suite d'ûh
inèidéht de pàièmént éonSlatê sur'un cOmpte 'êolleCtif avec
ou sans solidarité; r'iliterdictidn prévue all'l)remier allhéà
est de plëin'drolt applfcable'aux autres titülairès'en ce qui
concerne ledit compte.

Art. 1081: Est p'unid'une peiI')EI,d'Em1Pri~nn~me()t d'un
'(01) à cinq (05)an(s) ~t d'unr ~œende cjeCflntrniU~(100.000)
àdeux millions cinq ,cent mme (2.500:000) francs CFA, ou
ae l'une de ces'deux peines, le tireur qui' émet uri ou plUsieurs
chèques en violation de l'interdiction prononcée en application
de l'article 1087 alinéa 1.

Est puni des mêmes peines ,le rnandatalre Q..u-i)en
connaissance de cause, émelLJf1,Q!JpluSieurs chèques dont
l'émlssion étl:tit interdite àson mandant en appllcatlon d.e
l'articl~ 1087âlinéa1. ,,' "

Art. 1089 : "tous les faits pûnis -par ies articles 108S et 1086
ci-dessus sont considérés, pour" t'apptlcâtlon' des'
dispositions concernant la récidive, comme constituant une
même,infractiort. '""

, ,
"'_ • ','. ,1

En cas de récidive, le maximum de la peine est encouru.

Ait. 1090: Est pàs'si61êd'uriè ameritle de cent 'mille (100.000)
à deux millions (2:000.00ô)de francsCFAletiré'qui, sans
avoir respecté les diSpdsitions de' la fégislatioh el'l vigueur,
refuse le paiement d'un chèque aurnotif que le tireutyafait
opposition.

., ,,' )t ,

,'6Jt. 1U': Estpassibled},ne~ede.~ntmiUe~10.0.00Q)
à trois millions (3.000.000)de francs SF~_; .

1) le tiï'é qui indique une proviSion inférieurii à la prt>vision
existante et disp()nlble ; ',-' ",'
2) le tiré qui rejette un chèque pour insuffisance ou
indisponibilitédala provision sans indiquer.lorsfl~ tel est
le cas, que le chèque ~ été,émis au méprisd:un&,j(ljonçtic>n
adressée an application de la législatiol1 an Y'jgue-ur0H.en
violation d'l.I19interdiction pfQI10IlCée en appliattion de l'artiçle
1'087 alinéa 1 ci-desSus;' ,':, '

3) I~tir~.qpi.n'a P~l3~écl~ré, dans ~rscondi~ionspré~u~.~,
les jncjdent~ de paiernel'1tainsi que les infractions prévues
par,I,~~~rticle~, 1P851;)~,ih~.1M>" 1Oa6 êt 10fJf3d-'de~J,Js;,

'4) le tiré qui contrevient aux dispositions de-'I;~rticje 108;7
,,~ ·"V'_ " ", .' .

alinéa 2 ci-dessus et des articles 72,74,81 de la loi uniforme
sur I~fi ~nfitr\.fments,depaiem~ntj;:i7d~!>Sus; ,
~) '~tir(t qui 'qontreviel1t <\ l'URedes.obligations énumérées. - .' , -_ ." .' - '.' ,'..,. -, '. ~
cl-dessous : ,"

a) fObligation de vérifierfidentité etra~ de ta ~rsonne
qui sollicite rouverture d~Utlcompte et du co.,titulaire d'tin
compte'eoUectif ;." "
b) l'obligation d'informer les clients auxquels un chéquier
est délivré des sanctions encourues en cas de défense de
pàyêr; , ':f'" t.' l " ,

c)To61igatiortd'adreSsêt à seScliènts un relevé de compte
au moins une fOis pa~triil'lêstre;
d) l'obligation des'ir1formèrde la situatiOn duderflandeur~n
consultant le fichier des incidents de paiement ayant toute
délivrahce de formule (fe chèques.

, ,

Art. -1'092 :L/utilisatioh des infornùitiôns détenues 'ét
C()n,~uniquéês par la 6anq'~e ceÎltrale;relativehlent aux
;:nçjd~nt~ de~paie~ent' des chèques, 'aux i'nt~rdictions
bâ~caires et a~x interdictio~s judi~iâires d'émettre des. .'._:,', " ':~!j" , - ; _:

chèques ainsi qu'aux levées de ces mêmes interdictions, à
des fins étra,nQères~cellesde,.Ié1légi~Iaijçm en vigueu,r est
susçeptible d'engager la ~esponsabilité civile e~, le ,C;;tS
échéan~, péniile ~.eson auteur,

Art. ,1.093,:Estpuni des peif)&Sprévues àl'arti.clet()91 ci-
dessus:

1)tout émetteur qui délivre une carte de paiement en violation-
de l'article 100 alinéas 1 et 2 de la loi uniforme sur les
instrumentsde'palement; ,"
2) tout émetteur qui s'abstient d'informer à temps la banque
cehtrale,de'I'existénce d'un abus constaté, l'uUlisation de
l~'càfte dans un 'délai de quatre (04) jOurs oUvrâbles.

',l

Art. 109,4: Sont punis'des peinés ptevueS â l'ârtlc1e 1086
cf~deSSus:",;, ";=, " .

1) ceux qui ont cOntrefait ou falsifié ùrie œrte'dè paiement
o~d(d~trait ; ,'" , ,
2) ceux q~i, é'n conhaissance de cause" font dsage ou
t~n~,de faire u~ge, ~.'unecarte ~e,•• ien:"1'ntou ~e retrait
co~itÉt ou {alsifiée ; ,~ , "

~';' .: . ,_,": " '. j ,~
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3) ceux qui, en c6nnaissance de cause; accéptent de
recevoir un paiement au moyen'd'uhè carte de.paièment
contrefaite ou falsifiée.

Art. 1095 : Sont~ninis des peines prévues à l'article 1085
alinéa 1 ci-dessus",ce,ux qui utilisent une carte de p~iernent
aprè$ expiri:ltion ~e ladÜê 6artè, OU ~près oppositi~n pour
perte ou pourvoi; '. . ' . ,

Sont pl,l6is des l1lêm8s~'pein~s, ceux 'qui, m~lgré, une
injonction de restitution, de nOnuülisation o~de dèstruction,
continuent à utiliSeerl!il carte irrégulière.men, détf3nu~.

'~.' "._..
Art. 1Ql6 : Les jugements, définitifs ren,dl,lsel:) ~ppt lcatlon
des..anièles 1094 et 1~ cklessus sont notifiés par les
soins du parquetà:la banque centrale, qui .'eSttenue de'
diffuser.auprès des établissements émetteurs.ta teneurde
ces jugements, sans ·qu'il soit besoin d'tins disposition
spéciale dans le jugèment ou' d'ut'Jemention spéciale dans
la notification du parquet.

Le défaut d'execut'ion de l'obJigatloii prescrite à l'alinéa
précédent ést puni d'une amè\1dede url million (1' ooo 000)
à trois millions (3.000.000) de francs CFA.

...• ,: ' ... ,'_ , . ;. ;~,;;. :~'.. '; "',".

Section 3 : Des}1hê:Uons â lâ règl~meritatiorl' de
l'usu~ .• ,Iilf!~tlo[l du ~ux ~~,intéfêt lé~l:

Art., lQI!.; Est puni d,Iu.~PB,~,d~empri~nnëO)~ntcip~
(OP) 'Illgj~ à .deux 1(~).,atlS et d~une amend~Hfun ~qn
(1.000.000):àcinq·mWions,(5:OQQ.00P).(j~fra~.~~ de
l'une de ces deux peiflEt&.~.ui~que"con$8Qt àautfUioo
prêt usuraire ou apporte sciemment, à quelque titre et de
qùèlque manière ~ée=$olf: direètement Oûindirectetment
sonconcourS à rô~1Îti6i1 oiJ-à l'octroÎ'd'un prêt'6Wràire:
Ëriètis'dErréCidivè;iélnaXirtlûrTide la"jfèihë'esfpoifèà'êinq
(05)'âns-Welnprisôh",ênn~ntet à'QUin2emilliôns (1~.ooo:boQ)
de~~an,~,CF~<fWD~n~ /v~) _''.!~ "

.1'1' ~ '":l,-ic' '.'

Art. 1098 : Outre les peines fixées par l'article précédent, le
tribunal peùt~QAI'ler : .:, , l, ,'. ,;.. ':9'.; \, i 1',~

1) la publication de sàtféCisiorit'llW(,frais du condamné dans

17,sJ~~m~H~~~~il;~!~'9,~~',aiR~i qp~;~ .t<a~efO['Jw;~~iI
appl1 cie; Z'c) :]', • ~':: " '.,)
2) les peines prévues par l'article 54 du présent code
1,~~~I;u~1~r"-e'~%l9~ir:t,wr"""qi'Jes~ ~~~~:Ç<l,l:I~~ )c;I~
1',infra~",~~~,I'~rtiqlp:Jlr(lçé~~,: êl 'r1:)t:~-;,'~~~-':_~,
. !l!( .' t e .>,è ;'~'?l~j..,,~" "t_~'l~':z', '-",'11tt~ 'JO ',\: ~,j;':_'"L;:"!Ip,:);~ "!F~

"'~f~~~i.ir~im~QN~itW~'~Ja;~~ml)f~l~
g..,i$_tdi~f~;()'*dwi\tlet&~ig~lJt&ae,sonHbtr •. àrdQS
opér'atior1ll)&.I$W1IlilleS:;e$tlis$SCIlFÜ.IIl,deiianominaticlm·dlun
administrateur ou d'un IiquidateufJé'n');:. If: .t 'c ,

En CSsde fennetore provisoire, le déliAquant ou la pèrsonne
morale contiriiJe;~ payer à s'Onpersonnel, les sataires et
indemnités de toute nature euxquels celui-ci a droit. Cette
durée ne peut excédértrois {03) mois.
"_. -

En cas de récidive, la fermeture définitive est ordonnée.
•.,. 'ï .• . •. ;.'

Section 4 : Des infractions aux règles relatives aux
pai ••m~n,t. en _,pèces

. '_.' .. J .;:. .•

. '$l. ~.Q99:~Le palementen espèces è~ interdit .,dansles
cas,suivan\s ': '

1) pour toute opération de paiement, concernant des métaux
ferreœ<ou non-ferreux; des minerais et des produits pétroliers
ou gaziers, conclue entre œn1merçants et professionnels;
2) pourtdtJte opération de paiement~érieur à deux millions
(2 OO(lOOO) de franèsCFA partransaction;·conclue par des
commerçants ou desprofessionnels ;
3)'paurtoute Opérâtlonde'paiement supérieurâ cinq millions
(5000000) de francs CFA par transaction, conclue par des
particuliers auprès de commerçants Oude professionnels.
Toutë intl-açti~n aùx;êjispositions qui pré6èdent,est punie
d'unèàmendè de cÎmlu81lte mille (50 OOÔ)à tr~nte 'millions
(30 OQQ '000) de francs qFj\, saI"!S,P~éj!ldi~ de l'applicaüon
des di$po~itic,rlS ~es(~rtici~s-53 'e,t ~ du présent.code
relatives à la responsabilité des personnes morales.

,; <;ru.tpitre"',: J:)esj!1~ctiops dans la ~satic)n des
, marchés pubU~1$et'd •. l'obligation de révéler les
bénéficiaires économiques des entrepr.ises exerçant
une 'ritivité:exttaêtive eu êr-exptoltatlon gazière ou

pétrorière

Art. 1100 : Est puni de Cinq~OS};àdix (10) ans dé'réclusion,
tout agent public qui intentionnellement ne respecte pas
Une'bu'plusl'é~rs'disPo~ittàî1~f€gisfatives 'oU l'églerMmaireS
~yahl'pout objet de 'gatantir '~:Iiberté d'a'écE!ls~t llég:altté
des candidats dans les marchés publics, notàfu'n:;'enf: ~,

1)~6;'~~";~rtp9~~~arer ~~H~i~~i,~;~r,l ~umj~§rnai~
qui n'é4'~ respQ~\é:'~ r~gles dr.p~oqé~r,~ ery.matlè_l'~de
~~~~il)~ ;ÇI~~mars~~s:~~bl!C$~ q~ll'~~S r~r;npli I~s
~9n~Mqns ~xig~~~i ~r les Q~pf:l~iops :!égisl~ti"esi ou
~taire~ilijilplj,~~,~_;", -'O'I{ ,,,,<?it" 0"; - ""!"

2) el') ;Qf'MtêUnltJliJ1süt!Jtioo:;aIt;nol1)tde, tie(]J:en,l(ue:dé
$oumi~ner.'à·unJTtarohé:public; ;h;'''' ,(~,; ,;..: ;,!~',

S) en .fn1orMalJt:»GkWaiNÀ1:enti.et .pTéatabtemètit;à4a
ao~n;l\()lIt~.eataim~~tions dlaftIi!Ibûtlôn
de:m:attJi§~~':'·:'<·:,--~f~~)r;~~f~ ,.~:;rr'-~o-·_·'.~~~~a!-'i . :);;3~lii~\r'f~:.



140 JOURNAL OFFICIEL DE'LA REPUBLIQUE T6GOLAISE 24 Novembre 2015

Toute entreprise" queUe que soit saJorme juridique,
soumlsslonnalre à un.marché public, doit déclarer sincère
et communiquer à l'autorité compétente, dans sa réponse à
l'appel d'offres, tous éléments permettant l'iclentifteation d~
personnes physiques, résidant ou non sur le territoire de la
République togolaise, qui $Ont les bél)éficiaireséconomiques
réels et ultimes de l'entreprise soumissionnaire sous quelque
forme juridique, économique ou,financière que ce soit. "

Le manquement à l'obligation de 'déclaration et de
communication telle que prévue à l'alinéa précédent entraine
l'irrecevabilité de la soumission et est puni d'unè stnende
de cinq cent mille (500.000) à vingt millions (20.000.000) de
francs CFA.

Les entreprises adjudicataires déclarent à l'autorité
compétente, dans les soixante (60) jours de sa survènance,
toute modification, documents à l'appui, relanve à
l'identification des bénéfJCiaires économiques réels et ultimes
de ces entreprises au .cours de l'exécution du OU des
marché(s) et dwant les deux (O~)années suivantJe,terme
de leur exécution.

Le manquement à l'obligation de déclaration et de
communication telle que prévue à l'alinéa précédent est puni
d'One peine de six(06) mois à deux (02),ans
d'emprisonnement et d'une amende de cinq cent' mille
(500.000) à vingt millions (20.000.000) de francs CFA.

, ,

Toute déclaration et communication effectuée en application
du présent article qui se révèlerait fausse, mensongère ou
inexacte est punie d'une peine de six (06) mois à deux (02)
ans d'emprisonnement et d'une amende de cinq cent mille
(5oo.000) àVingt millions (2O.0oo;00()) de francs CFA.

Les sanctions visées au présent article n'excluent pas celles
que peut prendre l'autoritéadministraUv~.

Ad: 1101 : Toute entreprise e?Cerçantune activité extractive
ou d'exploitation gazière ou pétrolière quelle que soit sa
fortÎle juridique:

1) est tenue de déclarer sincère et de communiquer à l'autorité
compétente, dans les quarante-cinq (45) jourS de ,'entrée en
vigueur du présent code, tous éléments permettant
l'iclentificationdes personnes physiques, résidant ou non sur
le territoire de la A'èpublique' togolaise, qui s6nt les
bénéficiaires réels et ultimes de cette entI9prise sousquetque
forme juridique, économique ou financi'ère que ce Sbit ;
2) est tenue de déclarer sincère et de communiquer à
,'autorité compétente" dans les ,soixante (60) jours de sa
survenance, toute modification, documents'è l'appui, relatiye
à l'identification des personnes visées au présent article.

le défaut,à l'obligation de déclaration et de communication
d~ns le dél.ai de quarante-clnq (45) jours prévl,l à l'al.inéa 1
du présent article est puni d'une peine de un (01) à six (06)
mois d'emprisonnement et d'une amende de cinq cent mille
(500.000) à deux mtlllons (2.QPO.000) de francs CFA.

Toute c;léclaration ou communication effectuée en application
du présent article qUI se révèlerait fausse, mensongère ou
inexacte est punie d'une peine de six (06) mois à deux (02)
ans d'ernprlsonnernent et d'une amende de cinq cent mille
(500.000)!} vingt millions (20.000.000) de francs CFA.

Le manquement à l'obUgation de aéclaration èt de
communication après mise en demeure de régulariser sous
trente(30)joursquipeutêtreadresséèparfautoritéèorÎlpétente
à l'issue du délai dequarante-dnq (45) joursprévuà l'alinéa 1
du présent article, est assimilé à un refus de déclaration et de
communication et puni d'une- amende de cinq cent mille
(500 .•000) à vingt millions (20.000.000) de francs CFAet d'une
peine de six (06) mois à deux (02) ans d'emprisonnement.

Le défaut de déclaration de toute modification relative à
l'identificatidn des personnes vjsée~ à J'alinéa 1 du présent
article e,t puni des peines prévues à l'alinéa précédent.

Les sanctions visées au présent article n'excluent pas celles
que peut prendre l'autorité admlnistratlve,

Art. 1102 : Pour l'application des articles 1100 et 1101 du
présent code, peuvent être poursuivis les dirigeants de fait
ou de droit des enti'eprises concernées, de même que toute
personne physiqUe ou moràle détenant directement ou
indirectement ces entreprises; qu'élles résident où non sur
le territoire de la République togolaise.

Les béfléficiaires économiques réels et ultimes des
entreprises concernées sont punis _9u quintuple des
amendes et du double des peines d'ernpnsonnement
encouruès par les personnes visées à l'alinéa préc~dent.

"

TITRE X : DES INFRACTIONS RELATIVES AU DROIT
OHADA

Chapitre 1 : Des infractions relatives au droit des
sociétés commerciales et du groupement d'Intérêt

éc~mique (GIE)

Section·1 : Des infractions relatives i la constitution
des sociétés•

Art. 111t3 : Constitue une infractiOn le fàlt, pour les fondateurs,
le président-directeur généra', le directeur général,
l'administrateur général ou l'administrateur général adjoint
d'une société anonyme d'émettre des acttons avant
l'immatriculation ou à n'importe quelle époque .Jorsque
l'immatriculation est obtenue par fraude ou que la SocIété
est irrégulièrement constituée.
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Art. 1104,: Toute personne coupable de l'infraction prévue à
l'article précédent, est punie d'une peine d'emprisonnement
de six (06) mois à trois (03) ans etd'une amende de .deux
cent mille (200.000) à deux mimons (2.000.000) de francs
CFA ou de l'une de ces deux peines.

Art. 1105 : Sont punis d'une peine de six (06) mois à trois
(03) ans d'emprisonnement et d'une amende de deux cent
mille (200.000}à deux millions (2.000.000) de francs CFA
ou de l'une de ces deux peines, ceux qui:

1) sciemment, par l'établissement de la déclaration notariée
de souscription et de versement ou du certificat du
dépositaire, affirment sincères et véritableS des souscriptions
qu'ils savaient fictives ou déclarent que les fonds qui n'ont
pas été définitivement mis à la disposition de la société ont
été effectivement versés;

2) remettent au notaire ou au dépositaire, une liste des
actionnaires ou des bulletins de souscription et de versement
mentionnant des souscriptions fictives ou.des versements
de fonds qui ri'ont pas été mis définitivement à la disposition
de la société;

3) sciemment, par simulation de souscription ou d~
versement ou par publication de, souscription ou de
versement qui n'existent pal?ou de tous autres faits faux,
ont obtenu ou tenté d'obtenir des souscriptions ou des
versements;

4) sciemment, pour provoquer des souscriptions ou des
versements pubtient les noms de personnes désignées
contrairement à ta vérité comme étant ou devant être
attàbl'\ées à la société à un titte quelconque;
5) frauduleusement, attribuent à un apport en nature, une
évaluation supérieure,à sa valeur réelle.

Art. 1106: Est punie d'une peine d'emprisonnemenfd'uA
(01) à trois (03) mois et d'une amende de cent cinquante
mille (150.000) à six millions (6.000.000) de francs CFA ou
de l'une de ces déux Peines, tOuts persOnneqUi, scièmm~rit,
négocie:

1) des aqtion,s non ~ntièrem~Ujp~ré~,;
~) des actions de nl,.lméraire pour le;squelles le versement
du quart du nominal n'a pas été effêêtl:Jé;~

SectIQn'2: Des infractions relatives àJà gérance ••
l'administration et ~ 'il direction des sociétés

, ,

Art. 11Q7:Tout dirigeant social Qui,en l'absence d'inventaire
ou au moyen d'inventaire fraùduleux, sciemment, opère entre
les actionnaires ou les associés la répartition de dividendes
fictifs, est punl d'une peine d'emprisonnement d'un (01) à
trois (03) an(s)et d'une amende d'un million (1.000.000) à
six millions (6.000.000) de francs CFA ou de l'une de ces
deux peines. ' ,

Art. 1108 : Tout dirigeant social qui, sciemment, même en
l'absence de toute distribution de dividendes, Pllblie ou
présente aux actionnalres ou associés, en vue de dissimuler
la véritable situation ,dé la société, des états financiers de
synthèse Ile donnanfpas, pour chaque exercice, une image
fidèle des opérations de l'exercice, de la situation financière
et de celle du patrimoine de la société, à l'expiration de
cette période, est pûni d'une peine d'emprisonnement de
six (06) mois à trois (03) ans et d'ûne amende d'un million
(1.000.000) à six millions (6.000.000) de francs CFA ou de
l'une de ces deux peines.

Art. 1109 : Tout dirigeant social qui ne dépose pas les états
financiers de synthèse dans le mois qUisuit leur approbation
est puni d'une amende d'un million (1.0oo.000) à six millions
(6.000.000) de francs CFA.

Art. 1110,~le Qérant de la société à responsabilité limitée,
les administrateurs, le président-directeur Qénéral,le directeur
général, le directeur général adjoint, le président de la société
par .actlons simplifiée;' l'administrateur général ou
J'administrateur général adjoint qui, de mauvaise foi, font
des biens ou du crédit de la société, un usage qu'ils savent
contraire à l'intérê.t de celle~ci, à des fins personnelles,
matérielles ou morales, ou pour favoriser une autre personne
morale dans laquelle ,ils étaient intéressés,directemerit ou
indirectement, sont punis d'une peine d'emprisonnement
d'un (01) à six (Oô) an{s) et d'une amende.d'un million
(1.OQO.000)à sixmilliQ,llS (6.000.OQO)<;tefral1QSCFA ou de
l'une,de·ces.~ux pein~.

La juridictiOl) sai~.peut prQnOl)ce,.à l'encontr:f)du coupable
ladéÇhéance dlJ~roit d'exercer une activit~.professionnelle
pendant cinQ.(~r ans au plus et.des çlroits civils pendant
deux (Of) ans au plus,

Art 1111 : E~tpuni d'Onepein~ de six (06) mois a trois (0,3)
ans d'empfisonnemènt et' d'une amende de deux cent mille
{200.00Pl à deu~ mil!ipf1s (2.00Q~OOQ}·defrancs.GfA, tout
çlirig~ant soci~1qui, sci~mmt)",t : " ,. r

:','.1: _.;~-. _' <1 ~'-( -: ,.,:_-,.:'~.,c,:-
1) ne faitpi'Jsfigllrer la dénominatlon SQciale.surtous les.
actes efdàèuments' émanant de la soéiété et destinés aux:'c'/.';,;:,-.,.r: ,"" - ,-, ..... ,._
tiers;
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2) ne fait pas précéder ou suivre immédiatement la
dénomitlation 'de l'indication, ëtl caractères lisioll:is; de la
formede la société; du montant de sont-capital'sticiàl, de
l'adresse de son si,ège social et de la mention. de son
immatriculation au regisfre du commerce et du' crédit
mbbilier. ' '

'Art. 111~: Est puhi d'û'ne amende dé deÔx èent' n1i11~
(200:000) fi deux. miUfpns (2.QoO~OOQ)de franC'sCFA,'tout
dirigeant social d'Line"sbciété étrangère'\bu la persoQne
physique étrangère dont la succursale, au-delà d'urie durée'
de deux (O?)ans, n'aété ni apportéeà une s()çiété de droit
préexistante :ou à créer' de l'un des Etats pârties a\,l Traité
rel~li(ffi l'H~~monisation en Afrique ~~ Droit d'~sAffaires ni
radi~e dans les cqnditiom:; fixées p~i:r Ac.te uniforme révIsé
de l'OHADA reiéltifau droit dessoCiétés commerqales et
du groupementd'intérêt économlÇtue: . . "

,Section 3': ,Des i~fractions relatives aux assemblées
. 'SJéné~aJès .

, \, .," ",' -
Art. 1113: Toute personne qui, sclernment, empêche un
actionnaire ou un associé de participer à une assemblée
générale. est punle d'une amende de deux cent mille
(200.000) à del,lxrnlllions (2,000.000) de francs CFA. '

s

Art. 1114: Tout dirigeant social qui, selernment, n'établit
pas les procès-verbaux d'assemblées générales dans les
formes requises par l'Acte unifonne réviséde l'OHADA re~
au droit des sociétés commerciales et .du groupement
d'intérêt économique est puni d'une amenee-de deux cent
mille (200.000) à deux millions (2.0QO,OOO)de francs CFA.

Section- 4' : Des infractions relatives aux
modifications du capital des sociétés. anonymes

Paragraphe 1 : De l'augmêntation de capital

Art. 1115: Sont punisd'une peine d'emprisonnement de
six (06) mois à un (01) aA et d'une amende de trois millions
(3.000.000) à six millions (6.000.000) de francs CFA ou de
l'une de ces deux peines, les administrateurs, le président
du conseil d'administration, le;prèsidènt~directeur général,
le directeur gérréra1, le directeur: général adjoint,
l'administrateur général ou l'administrateurgénéral-adjoint
d'une société anonyme ou le président d'une société par
actions simplifiée qui, lors d'une augmentation de capital,
émettent des aètions ou des coupures d'actions:

1) avant que le certificat du dépositaire ait été établi ;
2) sans que les formalités préafablés à l'augmentation de
capital aient été régulièrement accomplies;
3) sans que le capital antérieurement souscrit de:la société
ait été intégralement libéré;' ,

4) sans que les actions nouvelles aient été libérées Q';un
quart 'au 'molns'de leur valecrnornlnale au momént d~"ia
souscription;
5) le cas échéant,' sans que l'intégralité de la prime
d'émission ait été libér.ée au,moment de la souscription ...

Les personnes visées au présent article qui n'ont pas
mainte.nu les.actions de numéraire sous forme nominative
j,ûsqu'à leur ~~tière libération sont 'égale~ent punies dés
mêmes peines.

Art. 1116 : Sont punis d'une peine d'ernprisonnêrTtent de
six (06) mois à un (01) Gin et d'une amende de trois millions
{3.000.0oo)àsix millions (6.000.000)de francs CFA ou de
l'une: de ces deux ,peirles,. les gérants d'une société à
respo"sabilité I~mitéequi, lors d'une aug.menu:.tionde capital,
émettent des parts sans que ces nouvelles parts aient été
libérées de la moitié au moins de leur valeur nominale au
moment de la souscription,

Art. 1117 : Sont punis d'une peine d'emprisonnement de
six '(06) mois à un (01) an et d"une amende de trois millions
(3.000.000) à six miUions (6.000.000) de francs CFA ou de .
"une de ~s deux peines, les dirigeants sociaux qui, lors
d'une augmentation de capital:

1r n'ont pas' fait bénéficier les .actionnaires,
proportionnellement aurnontant de letJrSactions, d'un droit
préférentiel de'souscripfion des actions de numéràire lorsque
ce droit n'a pas été supprimé par l'assemblée génér'àle et
que les actionnaires n'y ont pas renoncé; .
2) n'ont pas fait réserver aux actionnaires url délai de vingt
(20) jqurs au moins. à dater de l'ouverture de la §Quscription,
sauf lorsque ce délai.a été clos parantioipation ;
3) n'ont pas attribué les actions, rendues disponibl~~ faute.
d'un nombre suffisant de souscription à titre irréductible, aux
actionnaires qui ont souscrit à titre réductible un nombre
d'actions supérieur à celui qu'ils powaient souscrire à titre
irréductible, proportionnellement aux droits dont ils disposent;
4) n'ont pas, réservé Ies droits des titulaires' de bons de
souscription.

Art. 1118 :Tout dirigeant~cial qui, sciemment, donne ou
confirme des indications inexactes dans" les rapports
présentés à t'assemblée générale appelée à décider de la
suppression du droit préférentiel de souscription est puni
d'une peine d'emprisonnement de six (06) mois à uri' (01) an
et d'une amende detrois miHions (3.000.000) à six millions
(6.000.000) de francs CFA ou de l'une de'cesdeux peines.
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P.-agraphe:2': De la réduction da capital.:

Art. 1119: Sont punis d'une amende de trois millions
(3.000.000) à six millions (6.000.QOO)de francs CFA, lës
administrateurs, le président.;.clirectêl,lfgénéral, le directeur
général, tedilèGteurgénétal adjoint; .Ieprésident de ta soci~é
par actions, simplifi.ée, l'admtlJistrateur g~n~~r QU -
l'administraœ.ur,général adjoint qui, soiernment, p~ent :
à une réduction de capital:

1).$anS respecter l'égalité.des.actionnair~s ;
2) sans avoir communiqué le prolet de réduction dé'capital
aux commiSsaires aux comptes quarantè-clnq (45) Jours
avant la tenue de l'assemblée générale appelée à statuer
sur la réductibn 'Cfe capital.

Section $.,: ne. infractions relatives au contrôle des
,. sociétés
" ;.' ,~: l

Art. 1120 : Tout d!rigeant ~cial qui ne provoque ,pas la
désignation c;l~ commissaires au.x comptes de la S9ci.été

~ -'.' .'.' '_. - c ' ~ -.~. .' _ '

..ou ne les convoque p3$ auxassemblées g~né~tes eStpunl
d:une am,ande de trois millions (3.000.DOO)à six millièms
(6.000.000) de frâ,ncSCFA. l' -". " r ,

t· .:.._. .

La jurldicti'on saisie peut prononcetà son encontre la
déchéance du dtoifdréXercer une act1Vité professionneHe

. }')andant cinq (05)alltS au plus. 'i,~,.., .

Art. 1121 : Toute personne qui, soit en sori nom pe,rsor:mel,
soità titre cfa~é,d~UJle. ~té de ,commj~i{~~ __aux
comptes; élcç:e~, ~f:lrR~, ou conserve;"scierllQ1pnt qes ,
fonctions de cgmlTl.i~ires au,)(cOrJ1P.tes,.nonob~fantJes
incompatibilités légales; est punie a\1I1ffamendè'dè trois
milliôns (3.000.000) à six millions (6.000:0àO)'dè fra'nesCFA.

-:-Ài1:'n22 :-rout commissaire aux' èOmpœ~qùl; Soit-en son '1

nom personnel, soit à titre d'associé d'une société de
commiSS8i~;sux COI1Ii1)teS;,donl1e'ou.cohfirme.~mbnt

~.'des .infbrmations mensongèœs,sur.Msituation de la'société
'ou qui ne révèle pas au ministère,pUbü~le$-faits:djjictLteux
dOl1til aJ'!..I.connaÏS8anqe est wnL~iJ~~l1le(ld,eçi~f~l'Qis
millions (3.000.{)00) à six milliOll${?-Qop.OOQ)deffll~ CFA

~a Juridi,ctjqn s,a\.~~..p.r;u.~,.p~o~~g,Ç.%Io~-$O~.enpq~t~e ,la ..
"d.éch.~anc~,~,ud.rolt~En,cef(:et lme~~ltVlt~ Ptof~~i(mnelle :.
pendant Cinq (05) al'lsahpIÛs:""'" .:-..' ,.,' " ..f.', :~.,

c-. Art.~3: TofJtdmgeanfsocfal ()u'toùtePérkn~~ ::
ode la 's&:fé1té qui, ~erit; JfàJfoMfàcle'am(vérifteatRîns
'0tf.:81l 'C9ntmlê~i~ aU}( dOFrfptéS du qutiMuse ,

;,:t8:CO~'tièm,' SW'~_'tootesles'pi~C8$.utiies à
'" l'ÊlXè'c:W~ d~:leur mission, ·notamment de-·toL.{S 'co'*ats, ;:
: tivres-•..doc •••rnent.:'Compt8b1~ Qt,:r:l!Igjstrïe$, ~ij){9~~S- "

verbaux, est puni d'une peine d'emprisonne~tjg~ ~:{96) ;.

,
.mois à un (01)'an,et'd'une amende, de trois millions

'(3.000.000) à six miHions-(6.000.00Q) de:francs CFA oude
l'un@de ~ de~ peines."

La juridiction saisie peut prononcer à son encontre la
déphé~nce du droit d'exercer une activité professionnelle
pÊlflda~t dnq (05) ans àù plus ~fdes droits civils pour trois
(b3)art~{~u pllis. '" ",' . i:.

, Section 6: Dee-infraétion••.• lative. à la dissolution
des sociétés

.Art. 1124: SO!)t punis d'une amende de trois-cent mille
(300.000) àtrois millions (3.000.000) de francs ÇFA, les
dirigeants ~ciaux qu( sclemment. lorsque ,les.capitaux
propr~s de 'Ii(l ~ci.été de~iennent inféri'~urs: à la moitié du
capttat'social du fâit des pertes constatées"dans 1es états
financiers de synthèse:

~,: '

1) né convoquent pas dans les<quaue (04) mois qui·suivent
l'approbation des états fiqanciers~de sYnthèse a~,{lt fait

',appar~ître ces pertes, 1'~et11Plée,gé,Rérale ~t~aordjn~ire
à l'~ de décjQer, s'Hy ~ilie,::"la d}~utio,Jl,arwfipée ~~ la
sociét(t; ,

~o~~i:~~f~:~Jb~:I'l~~:~::eu~)rrWa~:::it:tàdr~t~::
• les'âr1~olÎcéS fégales; f~'diss()luliorrde lâ-'société. .

i~;-:~ ; .:' .,_.Y ...•.' ;

'là jUridfêtion sftlsié peut ordonner ta fermeture de
t'établissement. "

Section 7 : Des infractions relatives à la liquidation
.i ~. ;', .~t.t5~çiétés

~"~'_"; __ :~; ','::""'< _ .1, '., ,::~. " 1", _' ,~_; _ •

.A~. 1125: Est, p,uni d'une ame!1d~_de,trois cent mille
"t:(O':OOOfà'trois murions' (3:o00.000)'de fra~~' éFA, tout
liquidateur d'une société qui, sciemmerif~' (' ,••'!"'

kt) nep\JbUe pas~'dansle!délai d'un:(01)moisàc:ontpterde
sa nomiQation.,dans'uo jOurnal habilité à teçevoirles
'4U'~J~du~'9usi_$PPÏaI) 1'~J~,f).ommt:Jnt
ligui~r~t~d~~~leg!,!redu.co,m~~rc.e,etdu

!~1%~çjitm\9b~~[,',ad,~Ç!~:ip~;J?I91).,?rlÇ~!1tdadi~~lyt\9.n ;
" 2~p,~,G_??Y:Q~~,e.w~,,~1~~;~~Pi9j~$!~Q f!~}~Tn~~j~m,l~n~ppur
" statuer sur I,ecompte définitif de la nqUidation, sur le quitus
,<:â~~g~1t6W~flâ dédWrd~~k;n I,Uiri&iféfpt,'tJr"éMstâter
''Y~elôtum.:tfê·)a~(tüÎdâtihh(~;: ,:&.;; lbi.", <'j.~!.;'~'.:

'.'''3) ~.dép~s~'côlnj!)têSidéfinittfgatrgrëffè:&1tribuÂal
"r~'tI. affâires'éÔlnmerci~ liœdU:aiègellifOGial,ni

ne demande en justice l'approbation de ceux"(i;i-' :1';; •
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Art. 112&1 Est puni d'une amende-de trois cent mHle
(300.000) à troI~ milliOns(3.OOO.OOO)defrancs CFA, lorsque
la liquidation intervient sur décision judiciSire, tout liquidatèur
qui, sciemment:

1) ne présent~ pas, çI~nSles ~ix (06) mois ~e sa I1pmina,tion,
un rapport sur la situation active et passive de la SQÇiétéen
liquidation et sur la poursuite des opérations de liquidation, ni

, .
ne sollicite les autorisatiQn&nécessairespour les terminer;
2) n'établit pas dans les trois (03)mois de la clôture de chaque
exercice, les états financiers de synthèseau vu de l'inventaire
.et un rapport éciit dans leque. il rend compte des opérations
de la liquidation au cours de l'exercice écOulé;
3) nepermet pas aux associés d'exercer,' en période de
liquidation, leur .~roit de communication dEls documents
sociaux dans les mêmes conditions qu'antérieuremen~;
4) ne convoque pas les associés, au moins une fois par an,
pour leur rendre compte des états financiers de synthèse

,en cas de continuation de l'exploitation sociale;
5) ne déposepasà un compte ouvert dansunebanqueau nom
de la socfétéen liquidation, dans ledélai de quinze (15)jours à
compter de la décision de répartition, les sommes affectées
aux répartitions entre les associés et les,créanciers;.
6) "nedépose pas ~ur un compt~ de con,signatioo. ouvert "
dans les écritures du trésor public, dans le délai d'un (01)
an.à compter de la clôture de la liquidation, 18$ sommes
attribuées à des créanciers ou à des associés' et non
réclamées par eux.

Art. 1127 : Est puni d'une peinec:femprisomement d'un (01)
à cinq (05) an(s) et d'une amende de trois œnt mille (300.000)
li six millions (6.000.000) defrancs CFA, tout liquidateur
qui, de mauvaise foi:

1) fait des biens ou du crédit de la société en liquidation, un
usage qu'il sait contraire à l'intérêt de celle-ci, à des .fins
personneIIeSoupourfavoriser unean perSome rnoratedans
laquelle ft était intéressé, direètement ou indirectelTient ;
2) cède tout oUpartie dé l'acti1de la société en liqUidation à
une perSonne ayant eu dans la société la qualité d'associé
en ~, dé commandité •.de Qérant, de memlJrEtdu cOnseil
d'administration, d'administrateur.généralou de cornr:nissaire
aux comptes, sans avoir obtenu le consentelllent unanime
des associés ou, à défaut, "autorisation de la j,:,ridiction
compétente.

Section 8 : Des infractions en cas d'appel public à
l'épargne

Art. 1128 : Sont punis d'une pei,ne,d'emprisonnernent'de
trois (03) moisà un (01) an et d'une amende de trois cent
mille (300.000) âsix milnons (6.000.000) de francS CFA, les
présidents, les aoministrateurs ou les directeurs généraux
de soêiété qui ém'èttent des valeurs mobilières offertes au
public:

1) sans qu'une notice Soit insérée dans un journal habinté à
recevoir les annonces légaies, prealablement à toute mesure
de publicité;
2) sans que les prospectus et circulaires reproduisent les
énonciations de la notice prévue au point 1 ci-dessus, et
contiennent la mention de l'insertion' de cette notice au
journal habilitéà recevoir 19$'annonceslégalesavec référence
au numéro dans lequel elle a été publiée;
3) sans que les affiches et les annonces dans les journaux
reprOdUisentles mêmes énonciations, ou tout au moins un
extrait de Cesénonciations avec référenœ ~àladite notice,
et indications du numéro du journal habilité à recevoir les
annonces légales dans lequel elie a été publiée;
4) ssns que les affiches, les prospectus et les circulaires
mentionnent la signature de la per:sonneou du r~résentant
de la société dont l'offre émane et précisent si les valeurs
offertes sont cotées ou non et, dans l'affirmative, à quelle
bourse.
Les pèr'SOnnesqui ont servi d'intermédiaires à l'occasion de
là cession de valeurs m-obilières sans qu'aient été
respedées lés ~rescriptions du présent artic1e sont punies
c:tela même peine.

C~pltnt Il : D_infractions ralatlves au droit des-sûratés

Art. 1129: Toute personne coupable d'l,H1QJnscriptionde
.,sQreté mobilière effectuée par fraude ou portant des
inscriptions inexactes données de mauvaise foi, est punie
d'une amende de trois cent mille (300.000) à trois millions
(3.000.000) de francs CFA. .

Lajuri~iction saisi.a'peut en outre. ordonner la rectification
de la mention inexacte dans les termes qu'elle détermine.

Art •..1130 : -loute personne qui, par des manœuvres
fraud~ses, prive totalement ou partiellement un bailleur
de son privilège-sur les meubJes garnissant les lieux loués,
est punie d'une peine d'emprisonnement de six (06) mois à
trois (03) ans et d'une amende de cent mille (100.000) à
cinq cent mHle (600.000) francs CFA ou de l'une de ces
deux peines.
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ChapitrelU : Des infractions relatiVes aux procédures
simpliftées de re.:ouvrement et des voies .';_

d'exéotltion !

Art. 1131 : Tout débiteur saisi ou tout tiers détenteur ~ntr:e
les mains de qui la sâisie de biens côrporels a été,ett:ectu~e
qui les détourne, est puni d'une peine d'emprisonnement de
six (06) mois à trois (03) an~ et d'une.amende de cent mille
(100.000) à cinq c:;entmille (500.0PO) CFA ou d~ I\Îne, de
ces deux Peines.

La tentative de détournement d'objets saisis est punie des
mêmes peines.

Art. 1132 : Tout commissaire-priseur ou tout autre auxiliaire
de justice chargé de, la vente .des biens salsls,
personnellement responsable du.prix des adjudÏCiiltions,.qui
reçoit une somme au-oessusde l'enchère, est puni d'une
peine d'em.prisonnement d'un (01) à cinq (05) an(s) et d'une
amende de cent mlUe (100.000) à cinq mill.ions (5..000.QOO)
de francs CFA ou de l'une de ces deux peines.

Chapitre IV : Des infractions relatives aux procédures
collectives d'apurement du pas.if

Section 1: Dela ~anq"erou~.

.
Paragraphe 1 : De la banqueroute simple

Art. 1133: Constitue une banquer:oute.simpJe le fait pour
une personne physique en état de cessation des paiem.ents
de: .'

1.)contracter sans recevoir des valeurs en échange, des
engagements jugés trop importants eu égard à.$i:Isjtuation
lorsqu'elle les a tontractés;
2) retarder inte~nellement la co~tation de !aœssation
de ses paiements an fa~ des.achatsen vue d'une revente
au-dessous du cours ou d'employer des moyens ruineux
pour se procurer des fonds;.
3) ne 'pas faire, au greffe de la jurid,.iction compéteate I~
déclaration de son état de cessation des paien1ents dans le
dé~aide trente (30) jours, sans excuse.légjtime.i ,.
4) avoir une comptabilité incomplèteQU iRégulièr.ementt~
ou .ne tenir aucune comptabilité C,OQforme,·aux rAgles
comptebles etaux usages reeonnus-de.ta prqfe.ssiQn eu'
égarGtâfimPf)rtance d~'entreprise ~ .
5.) avoir ,été Qécl.ar>ée-deux· fois en, état de çeS$alion'des,
paiements danSllIn·d6laide cioq-<~)ans~ ces.pro*ures
ayant été clOt\Iréespourinsuffisance'd'actif. '.;

! Alticle:U34: Toute personne coupable de 'banqueroute
simple est punie d'ûns peirie a'emprisonnement d'un (01)
mois à deux (02)8n(S) et d'une amende de deux cent mille
(200.000) â un million (1.000.00Ô) de francs CFA.

Parâgraphe 2 : De là banqueroute frauduleuse

Art. 1135 : Constitue unebanqueroute frauduleuse, le fait~. ...;.. " .'

pour une personne physique en état de cessation des
:', .,-_.' ' -, ,.'"

paiements de :

1) sp.ustraire sa comp~abiHté ;
2) détourner ou dissiper tout ou partie de son actif;
3) se reconnaitre soit dans ses écritures, soit par des actes
publics ou de~ engagements sous seing privé,' soit dans
son bilan, débitrice de sommes qu'elle ne devait pas;
4) exercer la profession commerciale contrairement à une
interdiction prévue par les actes uniformes ou par la loi;
5) payer un créanclerau préjudice de la masse après la
cessation des paiements';
6) stipuler avec un créancier des avantages particuliers à
raison de son vote dans les délibérations de la masse ou
faire avec un créancier un traité particulier d4quel il résuiterait
pour ce dernier un avantage â la charge de l'actif du débiteur
â partir dujour de ladéclslond'ouverture.

Art. 1U6 : Constitue éga.ement une .banqueroute
frauduleuse, le fait pourune personne physique à l'occasion
d'une procédure de règlement judiciaire de:

1) présenter ou faire présenter de mauvaise foi, un compte
de résultëts, Uhbilan, un état des créances et des dettes
0\J un'état aCJ:ifêt passlt' des privilèges et sOretés, inexact
ou incomplet;
2) accomplir sans l'autor!satio,n du président de la juridiction
compétente; un des actes irÎterc:liJ~.suivants ... , . ' ." ' . .' . .' ;

a) payer, en toutou ~r,part\e. [es ~~éan,çel? .nées
antérieur~wentà la décisior\de ~H~pension des poYrsuites
inçJ~viduelle~~~i~es..pa~~lle-:ci ;
b) fai.r~ 1,10 ~e d~ dispO$j~ç)Oétr,aflger à l'exploitation
norr,nalfi)-deJ'~ntreprise ()t.I oonsentlr une sOret.Q.;
c) désintéresser lesoal1tions qui ont8cquitté des créances-'
nées antér:ieutemenl'.:à.la-<déCisiOfl de suspeesien-des..
poursuites individuelles.
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Art. ·1131·:. IOl!~e· ~sonne ~upàble!d:6 b!,!q~erqute~
frauduleuse ,est pullÏj (n.me ~a\ne ~'en:tpris9tll1el1Nnt d:un
(01t~ ,citlq (Q~)'éln(~) et d'tloe,.ar:n~nde.QeAeu)(.mil!ions.
(2.000.000) àslx r;nillions (p.OOO.OOO)de fràpçs CFA .:

, .' . #. '. . . -,,' • ", ,,' " - , . -, " :., ! _..~"_-".''. ;..'_',!

Section 2; D,es infractlQf1s as~iRlilées à la
~~., ••••. : •• ~.~: .;":; ~::"~ "". <1"" ~ .' .",.: ,~(' "~':'''';'

banqueroute . .

Art. 1138: Constitue 'lme infraction assimilée à une
banqueroute simple le fait pourfes'pers6nnésphysiquès
diriqeantes de pét'Sônnesmorales 'aSsujettieSaux -procédÙt"es
coUeetives-et les persônnesphysiques représentantes
permanentés de; persennes moral~s' dirigeantes:. des'
personnes morales a~ujetties ~uxproe.é9uFes œlleetives, .
encetteqvalit~etde:méluvaisefolde:, .••

1) cons?rY,1mer,des sommes ~pp'arter~lé~l1t,â la personne ,
morale en faisant des opérations de pur J!asard ou des
opérations fictives;
2)'faii"ede~àchats en vue d;lJn~revente au-dessous du cours
ou employer des nioyens r~irieux pour se prQcurerdes fonds
dans l'inténtion (je retardet la cônstâtation de la cessation'
des paiements de la personne moraie ; .
3) payer ou faire payer un créancier au pi-ëjudiœde la masse;'
après cessation des paiements de la personne morale;
4) faire contracter par la personne morale, 'pour le compte:
d'autrui, sans,qv'elte reçoive des valeurs en échange; des
engagements jugés trQp impor-tanttt eu égard-âsa~situation'
lorsque ceux-ci ont été contractés :
5)..tenlr, Iairetenlr '~U laisser .tenlr irrégUlièrEiment ou
incomplètement l,at:ç>rnptal;>iIi~.deta personne morale ou
ne tenir aucune:compû;lbilitéconfQrmeaU)( règles comptables

',' . ''. ..',' ....• • ',:- .. .. ~ A .. . ••• - • ,

et aux usages reQo~nus de la profession eu égard à.
l'importance de l'entreprise ; ,
6) omettre de faire âttgrèffe de la juridiction compétente,
dans le 'd~lai de tref,t~ (30) jours, I~ déclaration de l'état de
cessation despaiements de la personne morele :
7) détoui!i,er <?~ dl~slmider, 'ten~~r de. détourner ou de
dissimulèi -une partie de leûrS biens ou sê rt;cormaTtre
frauduleiJsement débitrièes de Sômmes qùlenes ne devaient
pas en vue de soustraire tout ou partlê de leur patrfmoine
aux poursuites de la'personne morate en état.cfe cessation
des paiements ou à 'celles des associés ou des créahCiers
de la personne morale. .

M;'..\1:N9· .i-QI') _tend 'par dkigeants'ftu sans de l'wijcle
précédent, .tous lès dirigeantsde:droit 'OLl de faitet, d'une
manière générale, toute persdhnêéây'antdirectement ou par
personne interposée, administré, géré ou liCluidéla personne

', .. ,; ...•.• >; ./->. ,;' .'~ ~'.. { .._.. '''_:. - d":,', _,~~- ~ ',',', .. "": ... "morale sous'Iecouvërt ou en lieu etplace de 'ses
.C '";1 \ ";., .•.~. ;.: ','(0,: .» i. 'r' ~,'r, ::' -.

rèprésenfant~ léga~x. ~ _ '
~(~..; ;',.,:r '.'.,.

.~,
Art,: 11lo :"Toùte. 'pêr~onh~.,pOHPâble(d'tm·é ,infraçtion
aSsim~ée à la banqu~toJte Sim:plë est 'puniè d1ime peine
d'emprisonnement d'un (01) mois à deux (02ran~s) et d'une
amende de deux cent mille (200.000) à un million (1.000.000)
de-frallés CFA.' '.' .. ~ .

Art. 1141 : Tout représentant légal ou de fait d'une personne
morale comportant des associés indéfinirr •.~~t et
sotidarrement responsablës des detfêS de'célles-cl, qui, sans
excuse légitim« ne fait pas au greffede là juridiction
cdti;p~tente, dans le délai de trente ('30ljours, la déClaration
dé .son ét~t dé' céssation" des paiements ou' si cette'
décrad:ltidn hé comporte pas la liste des aSSoCiéscSofidaires··
avec l'indication dé leûrs n'Omset domlcile's; est puni d'une
peine d'emprisonnement d'un (01) mois â deux (02) an(s) et
d'uœ amehde'dè déux' cent mille (200.00'6) à un milHon
(1.000.000) dé francs CFA.

Paragrap1Y8 2 : Ues infractions assimilées à la
banqueroute frauduleuse

Art. 1142 : Constitue une infraction assimilée à la
banquéroute frauduleuse refait pOUrresperSonnesphysiques
dirigeantes de' personnes morales assujetties aux
procédures collectives et les personnes physiques
représentantes permanentes de personnes morales
dirigeant-es' des personnes morales assujetties aux
procédlJres collectives, de frauduleusement:

1~soustrairë les livres dé la personne morale;
2) détourner OudisSimuler une partie destin actif;
3) reoonnaTtre la personne morale débitrice de sommes
qu'elle ne devait pas, soit dans les écritures, soit par des
actes publics ou des engagements sous signature'privée~ ,
soit dans le bilan;
4) exercer la profession de dirigeant contrairementà une
interdiction prévue par les actes uniformes ou par la 101; .
5) stipuler avec un créancier, au nom de la personne morale,
des avantages partiCUliers â raison de son vote dans tes
délibérations de la masse ou fàlre avec un créancier un traité
particulier ductuel il réSUlteraitpour ce dernier un avantage à
la charge de l'actif dala personne morale, è partir du jour de
la décision déclar.ant la cessation des paiements.
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Art. 1143 : Constitue également uneinfraction à$simi~e.à
, une banqueroute frauduteusé, te fait peër les' personnes

physiques dirigeantes de personnes motales assujetties aux
procédures collectives ef les personnes physiques
représëntantës permari~ntes rde personnes rn6raies

•...,. .~' -; . - .. - :. _.-, f :' • . -. li-~. ' , . '-,1' .." I~

dirigèantes "des personnes morales' assujetties aux
procédures collectives, à l'occasion d'une procédure de, .. ' . "- .. ' . "_,; 'l'" . ; . ,_ .

règlemElnt préventif! de :

1) présenter ou faire présenter de mauvaise foi, un compte
de résultats, un bilan, un état des créances et des' dettes
ou un état actif et passif des privilèges et sûretés, inexact
ou incomplet;
2)accomplir, sans l'autorisation du président dê la juridiction
compétente, un des actes interdits suivants:

a) payer, en tout ou en partie, les créances nées
antérieurement à la décision œ. suspension des poursuites
individuelles et visées par ceUe-ci ; ,
b) faire un aete de disposition étranger à l'exploitation
normale de l'entreprise ou consentir une sûreté;
c) désintéressèr ies camions qui ont acquitté des créances
nées antérieurement à la décision de suspenslon des
poursuites i~dividuelles. . - . .

Art. 1144: Toute personne coup~ble d'une infrà~tion
assimUée,f}la banA._yeroutefraudule~ est punie.d'une peine
d'emprisonnemootd'lM1 (0.1)àciAq (05)an(s}et d'ulle amende
de deux millions (2.000:000) à six millions (6.000.000)-de
francs CFA.

. S'-ètion'3 : Dès autres'lnfràettons

Art. 1145: Est punie d'une peine·d·,~'m·prisog~ementd'lJn
(01) à cinq (05) an{s) et d:~ne amende. d~ deux mllllons
(2.0QO,00Ô)à six mUiions,(6,000.OOO)de francs CFA;~ ,

1) toute pef;SQnne-convainclJe ,d'avoir, 'dans l'intérêt ~cl'u
débiteur, soustrait,'recelé.ou'dissimulé,tout ou partitt:tle
ses biens rttel.Jt)lesoû;imm~ubleS;"' "." " j ::; .;' !'

'2)tàute persënœœrwàfncuéd!àvoirftaUduteûselnéOl'prodÎlit
-dâns-Ia, p~Çédùre dônèctiVl!; sOft én, 'So~ notTt; solt pér
intetPositib'thju SÜpp6sition: cfe pe"§3n~e: â~s 'cr'è.~nœs

,~upp~s.ée~; , -\' ',' 0'" .l,. 'l''', ." -.':'U ;.
. 3ÙQ~ ~~~p~~j,' faiS8r.! le,~~G~'~4~.~"QOm.
p'autR.Ii. ~"Sf'l~S,!.I.n;[l9m. ~r~, ~ ~~~i.~ foi,
détoum~OIldis$.imlllé;4en.té d.iGlétou~ou·de;cüssimuJer
une partie:deseatJiens.H''?':'Y'-' U( ?,.',k"" '. '~.' "l·' ~y'

Art.'1146: Tout-eonjoint, descendant;asèehdant, collatéral
'ou allié'du débitèur'.qui,làSÔrf.lnsu, détOlrme, dlvertltou
recèle des effets dépendant de l'actif dudit débiteur en état
de cessation des paiements, est puni d'une peine
d'emprisonnement de si'x (06) rn~is àtrois'(03) ans et d'une
amende de ciAquante ITIfllé' (50.000)' à cinq cent: mille

, (500.000):francs CWAou de l'une 'dé'ces deuxpelnes.
, J

Art. 1147 :'En cas de relaxé du prévenu dans les cas prévus
aux articles 1145 et 1146, lajuridiction saisie statue sur les

.dommages-intérêts et suri a réintégràtibn, -dansle patrimoine
du débiteur,' des biens; 'droits du aétions soustraits.

:,('

Art. 1148 : Constitue une infraction, le fait pour un syndic
'd'une proêédure eollective de:

1) exercer une 'activité personnelle sous le couvert ae
l'entreprise du débiteur masquant ses agissements;
2) disposer du crédit ou des bie~s du débiteur comme des
siens propres; ,
3)'Ôissipêr les biens du débiteur;
4) poursuivre abusivement et de mauvaise foi, dans son intérêt
personnel, soit directement, soit indirectement, une

.exploltationdéfTcitaire de l'êrltieprise dudébiteur : .
5) se rendreacquéreur pour son compte, diréctement ou
indirectement, des biens' dU' débiteur, en violation des
dispositions qui interdisent au syndic et à tous c~ qui ont
participé à'I'administra,ion de toute procédure collective,
d'acquérir personnellement, soit directement, 'soit
indlrectement, ~ l'amiable, ou parvente de justic~. tout ou

'partie de ractif m~b~nèrou immobilier du débiteur en étatde
: rêglement préventif, redressémeXltludlc;iaire ou liquidation
des bi~ns;; ., _. .!. . , . .

, . -i. ':- __ ." :,, . _ ,,_, .•_ .

Art. 1149 : 'fout syndic: d'une pro,~dure ~ileciiv,e qui. se
rend coupable d'une des infractions prévues à l'article
précédent, ~st puni d'une ~i.oe"ct~mprtSOMementd'un (01)
à .clnq (OS)an(s) ,et d'une .a,mende .de deux; cent mille
(2QO.OOO~à 'un million (1.0QQ~oOO):defranCSCFA ou de l'une
da œ~'~~~X,.peines. _,' r . '". ;:. .•

, .
Art. 1150: La juridiction saisie peut prononcer contre le
coupaWe "a;q6~q: ~ql,l:_fiI;oitd:~~ercer;~~. activité
professionnelle ~ 9Ïnq(OP.).éUlS,~plus sans préjudice
de la privation des autres droits prévus au présent code.

,M:1151:,: ç~stiiue un~ ~~~ct~, I~fai~';Pour,uncÎ'éaI1Qi~r
.,go ~,~. t, u ' ;r c:.",:, ,j" .• "

,;1~~pwera,v~teJ;l6liJitSijfQI:I~;tQut~a~pef$,onnes,
I~. ~s .JijlrtiOlldiellljà':r.aU30n-de;son·vote:daAs les
délibérations®"roass§oti~, .', 3t "'je. v , tr":
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2) faire un traité pilI1içulier'duqldel .il résulterait ell sa faveur
un avantage à la charge de,~'actif du débiteur à partirdu jour
de la'décisiond'ouverture de la procédure collective;

Art. 1152 : Tout créancier: coupable d,el'une des infractions
prévues à- l'article précédent e$t puni d'une peine
d'emprisoanemeet de six (06) mois à trois (oa) 'ans et d'une
amende de cinquante mille (50.000) à cinq cent mille
(500.000) francs CFA ou de l'une de ces deux peines.

Art. 115~,: La juridictiÇ)!1 saisie ordonne l'am::lUlatj(Jn des
conventions. yisées,àA'artic!e 1151 •. à l'égard de toutes
personnes, mê":,e du débiteur.

Art. 1154 :Toutes les décisions de condamnation rend~s
en vertu des dispositions du présent,chapitre sont, aux frais
des condamnés, affichées et publi~ dans un journal. habilité
à recevoir les annonces ,légales ainsi que, par extrait
sommaire, au journal officiel mentionnant le numéro du
journal d'annonces légales où la première insertion a été
publiée, sans préjudice des dispositions relatives au casier
judiciaire. _, ' ,

'Chapitre V.: Des infracti~n$ relatives à l'organisation
et à l'h'arinonhsation dès comptabilités des '

entreprises

Art. 1155 : Constitue ,une infraction, le fait ROUf les
entrepreneurs individuels et les dirigeants sociaux:

'1) de ne pas, pour chaque exercice social,d~ser l'inventai're
~t établir le~ états fÎnah'ciers annuels ainsïque, le ,cas
échéant, le rapport de gestioh et' le bilan social;
2) de sciemment, établir et communiquer des états'finarieiers
ne délivrant pas une image fidèle du patrimoine, de la situation
financiè'ré'etdu résUltat de j'exercice. ' ,

, Art.115§ : ToUtentre~urindrvidUeI ou tout di)igeant'social
coupable de lii:me des infractions prévues à l'artiele précédent
est puni' d'une peine d'empriSonnement d'un (01) mois à
deux (02) an(s) et d'une amende de deux cent mille (200:000)
à un million (1.000.000) de francs CFA.

Chapitre VI : Des Infracttons l'élati,,ès au drôlt
commerdil' général "-.

\

Art. 1157 : Toute personne tenue d'accomplir une des
formalités préSCrites'pOtJt" f'intmatriculaflonau registré du
commerce et du crédit mobilier qui s'en abstient ou effeètue
une formalité par fraude, est punie d'une peine
d'emprisônnement de' (06} mois A troiS· (03) ans êtîd'line
amendeœcentmHle(100.0()0)'à Oinqœnt'l1ÜIle (600.000)
francs CFA ou de l'une de ces detJ)( pémes::' '

, Art. '1158 : Toute petsonne coupable d'une inscription de
sûreté- mobilière efrectuée par fraude ou portant des
inscriptiQosjnex;3çtes ~nnée~ de l11au\(~~ foi, est punie
d'une peine.d'emprisol1n,ement de (06) mois à trois (03) ans
etd'une amande de cent mille (1 QO.QOO} A .clnq cent mille
(500.000) fr~nés'CFAoLJ de l'une de cesdeux peines.

, La juridiction saisie peut en outre ordonner la rectlftcatlon ,
de la mention inexacte dans les termes qu'elle détermine.'

. 'Art. llS9 : COAStitue une infraction le fait pour un locataire-
gérant de ne pas indiquer en tête de ses bons de commande,
f,actu,es et al,lÏf'es documents A caractère, financier ou
commercial, sa qualité de locataire-gérant du.fonds avec
son numéro d'immatriculation au registre du commerce et
du crédit mobilier.

Art: 1160 : Tout locataire-gérant coupable de l'infraction
prévue A l'article précédent est puni d'une peine
<fémprisotlnementd'un (01) mois à un (01) ail et d'une
amende de cinquante milte (50.000) à deux cent mille
(200.0OQ)frai1cs CFA du deTune de ces deux peines.

:tlTRE.XI. : DES CONTRAVENTIONS

Art. 1161 : Les règlements publics peuvent édicter des
peines de police pour sanctionner les éontraventions aux
règlements qu'ils prescrivent.

',.

Dans le cas Où lé règlement ne précisê pas le quantum de
la peine, celle-ci consiste en une amende de cinq mille
(5.000)àcent cinquante mUle (150.000) francs CFA.

Art. 1162 : Les règlements publics peuvent prévoir en sus
dés peines d~ polic~,.,des pelnes complémentaires de
confiscation spéciale, de fermèture d'établissement et de
publicité des condamnations.

_' ,.,."

Art. 1163 : Est punie d'une amende' de dix mille (10.000) à
cinquante mille (50.000) francs CFA toute personne qui:

1') salit ou encombre la voie publique, les'can'rveaux, les
plages.ou tout autre espaœpublic en déposant abusivement
des matériaux, ordures 0M ch9ses;quelponques ;
2) néglige ~signalf3l' des ~ ou ex.ca'{~0Iistemporaires
qu'elle a pt;atiqué~ sur la voie publique, 10f$CNe ces dépôts
,ou exçavations pr~ntent,d~s ri~uès d'acci.c:tent ppur'ies
. usagèts ;" , . ' ' " ' " ,

3) appose sans autorisation, des affiches ou parte des
h\scriptiOriS·Sûi' raS biens' inobiliers olriri1mObitrers d'autrui;
4) dégràdâfes gàzOi1sj 1)IantatiOA&; omemênts,'févertlères,
,panneaux de sigrtallaatîon« autres objets d'Utilité publique
dans les lieux publics ou accessibles 8U'publlc.; .'"
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5) laisse divaguer des animauK domestiques sur .I~ yoie
pubUque.

Art. 1164 : Est punied'une amende de dix mille (1 O~OOO)à
cinquante mille (50.000) frf:'ncS CFA, toute ~ersoill'lé qui:

1) hors les cas prévus par les articles 696, 699 et 706;
endommage volontairement la propriété mobilière d'autrut;
2) par maladresse, imprudence, défaut de précaution ou
inobservation des, r().glements de sécurité cause
involontairement des dommages aux propriétés d'autrui:
3) sans autorisation, fait ou laissez-passer des bestiaux
sur le terrain d'autrui ensemencé où chargé de récoltes;
4) sans nécessité, commet un acte de cruauté envers un
animal.

Art. 1165 : Est punie d'une amende d!3 dix mille (10.000) à
cinquante mille (50.000) francs CFA, toute personne qui
refûse de recevoir pour sa valeur offlclellela monnaie qui
n'est ni fausse ni altérée ayant cours légal.

TITRE XII: DES INFRACTIONS RELATIVES AU
DEROULEMENT DE LA PROCEDURE PENALE

&1. 1166 :,Dans les lieux où un crime a,été commis, il est
interdit, sous peine d'une amende de cinquante mille (5O.COQ)
à cinq cent mille (500.000) francs CFA, à toute personne
non habilitée, de modifier avant les premières opérations de
l'enquête judiciaire l'état dés .lieux êt· d'y efféctuer des
prélèvementsquelconqûes.

Toutefois, exception est faite lorsque ces modifications ou
~s prélè)!ements sor;ttCQmmand~ par.les,~xigencetl_d~ la
_sé~rité oLJ_dela ~Îubrité publique, ou par les soins à dOnner
auX victimes. ':. .'. , -

Art. 1167 : Le refus, par une personne à l'encontre de laquelle
il existe un_eou plusieurs t:aisons plaustbles de soupÇ9l'W18f
qu'elle a con:!mis ou·~enté de.çommettre_une,infrac\jc)n, de
se soumettre aux opérat;pns de prélèv~nt, pr:év,u8;S.parle
code de procédure pénal!3 à l'Occasion des constatations,
visites domiciliaire~, Pefqui~tions 6rdbnnlres par I;dtflcier de

. pollce judlciairé .• est puni de si)ê (Oafmois il un (01fàn
d'emprisonnén'lénfetd'uneén'\8l1dedeœntmilte(100-000)
à un million (1.000.000) de francs CFA.

'·l- .••.'·

MU••:~fait,~ s'abstel)jr.de répondle~ m,~tif I~itirqe
à la réquisition du procureur de la RéP4~!~u~ QU ~ 1~Cl1'flCÎerde
poIi~jUdiciai~ dans IES~~orlS péVflèS en ~8tlh~eIlqUête
èt controle d'identité à r~siàn Hescnmes et ~itS flagrants
·êt de réqOIsiti6As'à pefsônn~ifiée cOhfOnnM ra if aticodè
de procédure pénale est pont d'foW1ieamended&clF1quànte'mHfe
(50 OOO)àcinq cent rni1le~iOO OOO)fnt'lCa CFA. ..;.'".

Art.11§9 : Le fait de refuser de répondre saœ motif léQi~{TIe
aux réquisitions de l'offteier de police judici~ire jntervenant
dans le cadre deI.' cpëratlene de télécommunication
conformémR.8ux,dispositions du code de procéëuœ pénale
est puni d'une amende de cinquante mille (50 000) à cinq
cent mille (500. 000) francs CFA. ,

Art. 1170 : Sont punis d'un (01) à trois (Oa) mols
d'emprisonnement et de cinquante mille (50.000) à deux
'cent mille.(200.000) francs <CFA d'amende ou de l'une-de
ces deux peines les personnes qui refusent de se pr_êter
aux poses d'empreintes digitales ou de photcgraphies. ainsi
qu'à une expertise psychiatrique autorisée par le-procureur
de la RépUblique ou le juge d'instructicm conformément au
code de procédure pénale.

Art. 1171 : Sous réserve des nécessités deTinformatiQn
judiciaire, toute communication ou toute divulgation sans
autorisation de la pereonne mise en examen ou (te ses
ayants 'droit .ou du signataire ou du -destinataire d'un
document provenant d'une Perquisition, à une personne noo
qualifiée parja loi pour-en prendre connaissance; est punie
de six (06) mois à c;fe~ (a2) ans d'emprisonnell'8nt et de
cent mille (10Q..OOO},àun million (1 ;000..(00) defrancs CFA
d'amende ou de l'une de ces deux peines.

Art. 1172: Si un témoin ne comparait pas ou refuSe de
eom~tre, ou-s'.i! compar:ait mais qu~iI ref-use de prêt~r
serment·ou de-dépose(, le,j. d~jnstruction· peut,: sur· les
réquisitions dlit _procureur de la,RépubUque, l'y.contraindre
_parla fOrGe pubtique. et le condamner à une amende de dix
mille (1.0.000) à'ttente mille:·(30~000) francs CFA. S'il
CGmparait wltérieurement, " peut toutefois •.sur production
de ses excuses et justifications, être·dé<ttargé,de cette
peine par le juge d'instruction, après réquisitions du procureur
de la République ..

Art. ,U73: Sous'réserve des di,poaitions du- èode de
procédure"pénale en matière d'insttuction et notamment, à
l'occasion des interrogatoires et •• ditioAS, le fait, poUl' une
partie à:qui une reproduction delt pièce& ou actes d'une
proc6diJtJJ, d'if)stQlction: ,a-été remise en application des
dispositioœdtJ code de procédure pénale, deladiffuser
aoprès'd'\.ut>tiers est puni dluna,peine de: six (06) mois à

• deux (02) ans d~emprjsonnementet d'une amende'dé cent
mille ( 100 000) à un million (1 000000) de francs CFA ou

,deJ't.tnEl--de~-.ux,peines:·.;;",.""·

Art.ln4·:TOutjQrQ.qui,.~mQtif légitim~, n'a pas déféré
,à la convaçatian qtJ:iJ ai'8Çwtt'petat Mre ~né par Ja

, juridictiolhcrimi •••• e à une amet'lde de;'eÏf'lquanteJ.nill§l
(50:OOO-)!f~GFA; , " ';,'; ;
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Art. 1115 : Sauf àœ.qu'ifait été'Ol'dônné.par le préSidBntdu
tribUnal correctionnel 00· de la .jùrldiè:tiOn"criminelte' dès
l'ouverture dEH'âudienœ dutribunal correctionnel ou dé la
Juridiction:' criminètt:e, Temploj.r·dè tout:appareu
d'enregistrement 'ou 'de 'diffuSion' son'ore, de 'caméra 'de
télévision ou de cinéma, d'appareHs phot0Qf'aphiques, est
interdit sous peine d'un million (1.000.000) de francs CFA
d'amendè. Les appareils sont enoutre confiSqués. "

Arti1176: S~,au cours del1âuôienœ du tnblmal correctionne1
ou 'de la jutidlction·crimineIlS; ·Ie président d~ la juridiction
prononce l'expulsion d'un as8istantdé lS'salle d'audience
et qu'il résiste à ceh>rdte.oucaUSé du tumulte; il pellti.être,
sur-I&-Champ, placé sous mandat dê~épôt, Jugé et 'Puni de
six (06) mois à deux (02) ans d'ernprisonnén'lent, sans
préjudice des peines prévues contre les auteurs d'outrages•et de violenceS envers les magistrats/' !

Art. 1177 : La méconnaissance, 'par la personne qui en a
fait,l~objet, deS interdictions en matière de mesuresdesQreté
ordonnées en cas de déclaration d'irresponsabilité pénale
pour' cause de trouble mental .prévues. par le code de
procédUfè pénale est punie de six .(06) mois à deux (02)
ans d'emprisonnèment et d'une: amende d'UR 'miflion
(1.000.000) à cinq millions t5.000.000) de francs CFA ou de
l'une de ces deux peines.

Att.1178 : Toute Personne qui refuse de se soumettre aux
examens médfoaux prévus par leœde :de'procédure pénale
en matière d'usàg8 et detrafiè de stupéfl8rt&est pùnie d~un
emprisonnement de trois (08) mois à un (01) an et d'une
amende de deux cent cinquante~mUle (250.000) à un million
deux cent cinquante mi Ue(1:250.000)francsCFAoudel'tJRe
de ces deux peines. .'

Art. 1179 : Quiconque contrevient à la fermeture ordonnée
de tout hOtel, maison meublée, pension, débit de boissons,
restaurant, club, cercle, dancing, neu de spectacle ou leur
annexe ou'1ieu queléonque owert au publie ou U!Uisé par le
~lic, où ont été commises l'une ou plusieurs des infractions
prévues aux articles 25&è 261; 263 et 264'du (lOde péna1
est condamné à un emprisonnement de deux (02) à cinq
(05) ans et à une amende de: deUx cent cinquante mille
(250.000) è oomilHon deux cent cinquante miRe (1250.000)
francs CFAou de l'une de cesdeux peines.. '

Art. 1180 : En C8$defoumiture p81"\119a tb"d'"II'1famati()RS
erronées ou mensongères dan~ le cadre de l'enquête
administrative préalable simple en cas de procédure pour
violationdes règles de la concurrence prévue par le code·de
flFQCédure pénâle, l'entreprtse encourt ùne amencte de vingt
mille (20.000) à cent cinquante mille (150.000) Francs CFA.

, f

Art. 1181· : Qulc:onque a priS le'n0r.n d'un tiers, dans des
circonstances qui ont déterminé oc. auraient déterminé
l'ir:'sc~Jltion d'une condamnation au casier judiciaire de celui-
ai', . él:if pùni ~.~ six" (06) mois 'à ci~q'. (05) ans
d'emprisonnement et d~'vingt miÎle (20.000) à cinq cent 'mille
(5;00.000) francs Cf).\.,d'~mende, .sans préjudice des
poursuites à exercer éventuellemet'ilt du chef de faux.

la peine ainsi prononcée ê~tsubie in{mêdiatement aPrès
cell~ encourue pout 'j'fnfra'ctron 'à j'oècasiôh dE{ l,aquelle
l'inscription de faux nom a été commise. .,

';-; 1-'·, 'f.: -_ . .'

.
Est puni des peines prévues à l'alinéa 1er celui qui, par de
fausses déclarations relatives à l'état civil d'un inculpé, a
sclèmrnènt été la caàse de l'inscription d'une cOndamnatibn
sÔr le, casler judlelalrè crûne personne autre que rinèulpé ..

Art. 1182 : Quiconque en prenant un faux nom ou une fausse
qualité, s'estfait délivrer un extrait du casier judiciaire d'un
tiers est 'püni >de dix (10) jours à deux (02) mois
d'emprisonnement et de vingt mille (20.000) à cent cinquante
mille (150.000) frènes CFAd'ametide ou de l'une de ces
deux peines, .'

E~t' puni-,pes mêmes peines celui qui; fournit, de ,·faux
renseignements d'identité qui ont -prov~é ou aient pu
provoquer des mentions erronées au casier judiciaire.

'Ëst puni des mêmes péines celLli qui sé fait délivrer par
l'intéressé tout ou partie 'des mentions du rel~vé intégral
visé au code de procédure pénale,

Art. 1183: Est puni de trois (03) mois à un (01) an
d'emprisonnement et'de'Cinq millions (5 000000) à
cinqtiânte millions (50 000 000) de francS Cf'A d'amende,
tout milnquement au ,a~voir d'informer pi"évu au code de
pro,cédure pénale da~s>I~cadre des ~nquêtes en matière

, _.".

d~usage ~ de trafiç de stupéfiants et imposé :

- aux personnes qui, dans l'~xercice de leurs fonctions
réaliSent, contrOlent'ou conseillent des opératiOns ei1tiarnant
des mouvemen~ de ,capitaux ;
:- aux diri~nts ~1.tS~blissements bancaires publics ou
privésr des,services de la pOste. des sociétés d'assurance,
des ri1utuelle&i~dessociétés de bQUraes ;

;:-aux oomme!Çân~ mangeurs manuels de marchandises.



24 Novembre 2015
.' - ': "i .; '" " ' ,;- .' _. .'." , ,,: 1'~'. ,'; .
JO~AL OFFICŒL DELAREPtJ'BLIQUETOGOLAISE 151

:lTrRE ~Iil:DES INFRACTIONS EN ~TI~~E
ELECTORALE ET AU FINANCEMENTDE'LAvIE

'·P01,.;ITIQUE

.Section 1.: Des infractions en mati;re électorale

Art. 1184 : Toute pèrsonne qui se fait inscrire sous un faux
1 _ t . " .' .-,' " '~.', .. '. .'. .. -., ,',;'

nom, 'uné fausse' quaHté, ou qui en se faisant inscrire, a
diSsimulé'une incapacité prévue par la loi, où qui se seraitfait
illSCritefraudureuSèment sur plus d'une listerest pUl1ied'un
emprisorinementde1n)is(~moisàun(01)aJl.etd'uneàmande
de cent mille (100.000) à trois cent mille (300.000) francs CFA-.

Elle est également radiée d'office des listes électorales pour
une période dEitrois (03) ans. ;' ,

Est punie des mêmes peines, toute personne qui se fait
délivrer ou pf'()Quit un faux certificat d!inscription ou de
radiation sur les listes électorales.

Art. 1185 : Celui qui, déchu du droit de vote, soit pàr suite
d'une cèndamnationjuèlièiaire; SOit par suite cfune faillite
non suivie de réhabilitation," a voté, soit eI1 vertu d'une
inscription sur les listes antérieures à sa -déchéance, soit
en vertu d'une inscription postérieure opérée avec sa
participation, est puni d'un emprisonnement de trois (03)
mois à un (01) ail et d'une amende de cent mille (100.000)
à trois cent mille (300.000)francs ÇFA. .

Est punie des mêmes peiries tOute personne qUI, le Jour du
. scrutin, distribue ou fait distribUer desbultetins devote.

Art. 1186: Quiconque a voté au C()lJrsd'une cp~ultation
électorale, en vertu d'une inscription sur,les listes électorales
en dehors des périodes de révisionobtenue dans les cas
prévus par les disp'ositions du codé électorat, en prenant
faussément les noms 'et qualités~d'un éleètéur inscrit, est
puni-d'un emprisonnementde trois (03) mois à un (01)a,n et
d'une amende de cent m.Ule(100.000) à trois,cem mille
(300.000) francs CFA.

Art. 1187 :"Est puni des pèines prévues â l'article préCédent
quiCÔlique empêche, par inobseNation volontaire de la loi,
l'inscriptiOn sur une liste électorale d'OI1'citoyenremplissant
les conditions fixées par:le code électoral.

)0; .~

La peine ~liitportée au d9ub1e p()u( ,tp~tt\ ;~ersonJ)equi a
profité d'une inscription multiple pour voter plus d'une fois.

Art. 1188 ': Quiconque; 'étant chargé Icrs 'd'un scrUtin ,dè'
recevoir;:compterou dépouiller les suffrageslies citoyensl",
a ~trai~~~t4.PUa.tt~&Ges bulklti~ ~délibéljment
lu ~Jnns>,O'!.~~~re q.u,~.(fe~ui, ins~r,it;.~~t, p.up,L,d'ull
emprisonnement d'un (01) à trois (03).an(s) et de l'intelJfict!o(l
du droit de vote et d'être éligible pendant cinq (05)aI18.· ..

TOI~-teautre pe[spnne. cp~eable .q~s faits énoncé~, dans
l'alinéa précédent ~t punie d'Url emprisonnement de ,six
(06) mois à deux (02) ~ns,et de l'i~tei"dic!ion 'de voter et
d'être éligible pendant trois (03r à cinq (OS}ans. .

AIt. 1189 : Quiconque, à l'exception des agents de laforce
publique dont la présence se justifie strictement par leurs
fonctions, participe à une consultation électorale avec une
arme apparente ou cachée est.puni d'un emprisonnement
de six (06) mois à d'eux (02) ans etd'une amende. ,de cinq
cent mille (500.000) francs CFAàdeux millions (2:000.000)
de francs CFA.

Art. 1190 : Quiconque, par attroupements, clameurs ou
démonstrations menaçantes trouble les opérations d'une
consultation électorale ou porte a~inte à l'exercice du droit
ou de I~ liberté de vote, est puni q:un emprisonnement de
six (06) mois à deùx (02) ans et dë'l'interdictlon du droit de
voter et d'être éligible pendant trois (03) à cinq (05) ans.

Art. 1191 : Toute irruption dans un bureau de vote,
consommée ou tentée -avec violence, en vue de porter
atteinte à l'exercice .du droit ou de la liberté de vote, est
punie d'un emprisonnement d'un (01) à trois (03) an(s) et
d'une amende de cinq cent mille (500.000) à un million
(1.000.000) de francs CFA.

Si les coupables sont porteurs d'armes ou si le scrutin a
été violé; la peine estportée de cinq (05) à dix (10) ans de
réclusion criminelle .

Art. 1192 : Toute atteinte portée à l'urne contenant les
suffrages émis et non encore dépouillés est punie d'une
peine d'empriSonnement de six '(06) mois à deux (02) ans
et d'une amende de dêtix CEIntmille (200.000) à six cent
mille (600.000) francs CFA,

Si cette atteinte a été réalisée en bande organisée ou par
les me,mbres du bureau QUles agents de l'autorité préposés
à la garde dés bull.etÎns non encore dépouillés, lapetne est
portée 'd'un (01) à ttbis (03)an(sld'emprisonnement et tl'une
amende de éinqœnt m'~le(500.000) à ùn million (1.000.000)
de francs CFA.

Art. 1193: Les condamnations prononcées en application
des.pispositions de ,lapr~ente section,ne peuV~l'lten aucun,
cas -avoir pour effet l'annulation ou la ,mo~ification des
résuliàts de'relection dédfarée valide 'par les autorités
compétenteS en'tnatière'éleclorale. .: ': .

s ,-f,

Art. 1194 : Toutepersonne qui viole l'interdiction de campagne:,
et ctf:l·.pr()J).agande~6:j~UES:. ,of'ut;n est'punie d'un
empfi~l'lne)TI.en~,de,:l'Pi~ (Q~tmois à.tUf! (01 ).~n et ~'LI"U~

ame.'1t!e~,e~r1tf)nille (1.,QO.OQ01~tl"Ql~~l1t mille (~OO.OOO)
frâncs t'FA.' "t,"" _.' , . '... .' ,
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Art. 1195 : Quiconque, par l'octroi ou la promesse d'avantage
financier ou matérief, inffûence (j~tente d'inftuencer l'exerciêe
ou non du droit ou de lâ.libertê de "cite d'unou plusiéurs
électeurs, directement ~ iriQireètemel')t,'estpuni d'u~@pèine
de six (06) mois à troi~ (03) ans d'emprisonnement et d'une
amende Q'un million (1.009.000.1è cinq rnHlions(5.000.000).
de francs CFA.

En cas de condamnation, les intéressés sont déchus dé
leur dfôifde vote pour une durée de (rpi~ (03) ans.

Art. 1196 : Toutepersonne peut dénoncer auprès du ministère
public les faits visés à l'article précédent.

Art. 1191: Toute inobserëation involontelre de la lOtQU'des
règlements r'elàtifs à l'or~ani~tic)nou'l~tenue d'opérations
électorales est punie d'une amende de deux cent cinquante
mille (250.000) à un million (1.000.000) de francs CFA.

Art. 1198: l'action publique intentée en vertu de la présente
section, se prescrit par six (06) mois àcornptër du quinzième
(15ème

) jour Sui\,ant le vote .:

..'
Art. 1199 : Les infractions prévues à la présente section,
lorsqu'elles ont été commises en bande organisée, sont'
punies, sauf dispositions contraires dans la présente section,
par le doublement des peines encourues au titre de ces
infractions.

Section 2 : O,s infractions ~Iatives au financem,nt
de la vie politique

Paragraphe 1 : Du financement pUblic

Art. 1200 : Est puni d'une amende de sept millions
(7.000.000) à trente million$ (30.000.oaO) de francS CFA et
d'un emprisonnement de ~x (06) mois ,à un (0:1) an ou.de
l'une de ces deux peines, sans préjudice des. sanctions
civiles et administratives prévues par la loi:

1) tout dirigeant de parti' politique, tout candidat et tout
rTlèmbre d~u.nerister~e candidats à une élection qui.ne ti~nt
p~~ d':;~~~ptabilité régulière. (je g~~()J1 financière et une
comptabilité en matière de biens dans lecadre des moyens
a1toués;.
2)·tôùtêllrig'èaAtde PartifJOlil~q~in'9tablit~~~~rt
d'~ctiv~s!.b.~dê ~pport)~h~er ~nUel p~mariClOe ~e
dép6ser t~ ré'ppon :tràt1i~ltéS et 1erappOrt finanéi~ra"n~l~

. .

à la cour~~s cOrnpte~dan.~und.:~laide trois.(03)moisaprès
, . ._,,' ·t~ ,: " --. ' - ,: "'; '. "

la fin (je l'.ex~clce; .' _ . ,; ":_
3) tout dirig'eant d~pàrti, ~outC8ndi~t ettout membre d'une
liste de candidats ayant bénéficié de la subvention de l'Etat
au titre: des GampagneS"'élèCfOrales, qui n'établit' pas-de
rapport financier ou qui a manqué dedéposer un rappor]
financier présentant le compt~ de ca,lîp~gne, acéompagné
des pièces justificatives dfilSlre~urce's et des dépenses
effectuées, auprès Pa li;! cour des comptes dans un délai de
trois.(03) mois après la'publication des résultats définitifs
des·électlons.

", . -."'," '" '. ,', .
Une peine complémentaire d'i~ligibilité ~ être prononcée
pour une durée de trois (03) ans.

Paragraphe 2·: Du financement privé

Art. 1201 : Est puni d'une amende de dix millions
(10.900.000) âtrente milÙons (30.000~OOO)de fr~ês CFA et
d'une peine d'emprisonnement de six (06) mois à trois (03)
ans ou de l'une 'de ces deux peines:

1) tout dirigeant de parti politique, tout candidat et tout
membre d'une liste de candidats qui reçoit, directement ou
indirectement, une assistance matérielle ou financière d'un
gouvernem~nt étranger, d'un~ personne physique ou morale
d~ nationalité étrangère, d'un parti politique étranger, d'une
organisation à but non lucratif étrangère, à l'exception
d'organisations composees majoritairement de personnes
physiques de nationalité togolaise, ou d:une organisation
internationale, destinée au financement des activités d'un
parti politique ou d'une campagne électorale;
2) toute personne physique -ou morale de nationalité
étraAgère, à l'exception des organisations à but non lucratif
étrangères composées majoritairement de personnes
physiques de nationalité togolaise, qui offre. promet. ou
donnè, à tout parti politique, alliance, coalition ou
regroupement de partis politiques, tout candidat et tout .
membre d'une liste de candidats togotais, une assistance
matérielle ou financière destinée au financement des activités
d'un parti politiqUé ou d'une campagn'è électOrale.

M. 1202 : Aux fins O'application de 1'~çIe précédent, toute
personne morale détenue, directement ouindirectement,

- tota'éÀnri OUpaltièllement, par deS intérêts ptIbIics ou privés
éttanQ8rs:estaSS1rrilléEi~ùne~ me"ale de nationalité
étJli" 'èri:L)' , . ,'" .. '.' .'li
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TITRE XIV: DES DISPOSITIONS TRANSITOIRES
ET FINALES

Art. 1203 : Les condamnations à la réclusion perpétuelle
prononcées par les juridictions compétentes, devenues
définitives à la date d'entrée en vigueur du présent code,

sont commuées de plein droit en peine de cinquante (50)
ans de réclusion criminelle.

Art. 1204 : La présente loi abroge la loi n° 80-1 du 13 août
1980 instituant code pénal telle que modifiée jusqu'à ce jour
et toutes les dispositions des lois et ordonnances antérieures
contraires au nouveau code pénal.

Art. 1205 : La présente loi sera publiée au Journal officiel et
exécutée comme loi de l'Etat.

Fait à Lomé le 24 novembre 2015

Le Président de la République

Faure Essozimna GNASSINGBE

Le Premier ministre

Selom Komi KLASSOU

Imp. Editogo
Dépôt légal nO 30
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